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Résumé 
L'objet de cette thèse est une étude de cas d'un ensemble de production 

cinématographique polonaise dans la période communiste des années 1970 - TOR 

(Kieslowski, Zanussi, Rozewicz). Cette recherche met en avant l'autonomie créatrice de 

l'auteur-cinéaste face aux bouleversements de la politique culturelle qui a déterminé la 

production cinématographique dans un pays non-démocratique, à savoir la Pologne populaire 

des années 1970. La filmographie de TOR est homogène et ses films communiquent un 

discours dôauteur sur les thématiques existentielles et morales o½ lôindividu occupe une place 

centrale. Comment a-t-il ®t® possible de produire des films mettant lôindividu au centre dans 

un pays où régnait un discours officiel exaltant le collectif ? 

Mots-clés : cin®ma dôauteur, politique culturelle, TOR, Pologne populaire 

 

 

Abstract 
  The main subject of this thesis is a case study of Polish cinematographic 

production under the communist period in the 1970's called TOR (Kieslowski, Zanussi, 

Rozewicz). This research points out the author-filmmaker's creative autonomy confronted to 

the Cultural Policy upheavals which have determined film production in a non - democratic 

country : Polish People's Republic in the 1970s. The TOR filmography is homogeneous and 

its movies transmit the author-filmmaker's point of view about the existential and moral 

matters while the individual occupies the central place. How was it possible to produce films 

focused on the individual in a country where the political class and its collective policy 

occupied the central place?  

Keywords : author, cinema, cultural policy, TOR, Polish People's Republic  
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Glossaire 
 

 

Institutions cinématographiques et audiovisuelles 

 

 

CUK (Centralny Urzad Kinematografii) - Office de la cinématographie  

 

DKF (Dyskusyjny klub filmowy) ï ciné club 

 

« Film Polski » Przedsiebiorstwo Eksportu i Importu Filmow ï Entreprise de lôexport et de 

lôimport des films 

 

« Film Polski » Zjednoczenie Rozpowszechniania Filmowï Union pour la Diffusion des 

Films  

 

Filmoteka Polska ï Filmothèque Nationale 

 

GUKPPiW (Gğ·wny UrzŃd Kontroli Prasy, Publikacji i Widowisk) - Bureau Principal de 

Contrôle de la Presse, des Publications et Expositions  

 

NZK (Naczelny Zarzad Kinematografii) ï Bureau Général de la Cinématographie 

 

Polska Szkola Filmowa ï Ecole Polonaise de Cinéma 

 

Przedsiebiorstwo Realizacji filmow « Zespoly filmowe » - Entreprise de la Réalisation des 

films « Ensembles filmiques » (1969) - Ensembles filmiques / de production 

 

START ï association des cin®astes polonais dôavant-guerre 

 

Wytwornia Filmowa « Czolowka » - Studio des films de lôarm®e polonaise 

 

WFD - Wytwornia Filmow Dokumentalnych (Warszawa) - Studio des films documentaires 

(Varsovie) 

 

WFF - Wytwornia Filmow Fabularnych (Lodz, Wroclaw) ï Studio des films de fiction (Lodz) 

 

WFO ï Wytwornia Filmow Oswiatowych (Lodz) - Studio des films pédagogiques (Lodz) 

 

SEMAFOR (Studio Malych Form Filmowych ï Lodz) ï Studio des films dôanimation 

 

SFP (Stowarzyszenie filmowcow polskich) ï Association des cinéastes polonais  

 

TVP (Telewizja Polska) ï Télévision Polonaise 

 

Zespoly Autorow Filmowych ï Ensemble des Auteurs de films 

 

ZLP (Zwiazek Literatow Polskich) - Union des Ecrivains Polonais 
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Institutions et instances politiques 

 

 

BP KC PZPR (Biuro Polityczne Komitetu Centralnego Polskiej Zjednoczonej Partii 

Robotniczej) - Bureau Politique du POUP 

 

KC PZPR (Komitet Centralny Polskiej Zjednoczonej Partii Robotniczej) ï Comité Central du 

POUP 

 

MKiS (Ministerstwo Kultury i Sztuki) ï Minist¯re de la Culture et de lôArt 

 

PRL (Polska Rzeczpospolita Ludowa ) ï République populaire de Pologne (Pologne 

populaire) 

 

PZPR (Polska Zjednoczona Partia Robotnicza) ï Le Parti ouvrier unifié polonais (POUP) 

 

Wydzial kultury KC PZPR - Département culturel du Comité Central du POUP 

 

 

Structures form®es par lôopposition 

 

 

KOK (Komitet Obrony Kinematografii) - Comité de la défense de la cinématographie 

 

KOR (Komitet Obrony Robotnikow) ï Comité de défense des ouvriers 

 

 

Mouvements filmiques en Pologne populaire 

 

Czarna seria ï Série Noire 

 

Kino moralnego niepokoju ï le cin®ma de lôinqui®tude morale 

 

 

Diverses commissions dô®valuation 

 

 

KOJTF (Komisja Oceny Jakoscsi Technicznej Filmow) - Commission dôEvaluation des films 

sur les critères techniques  

 

Komisja ekonomiczna ï commission économique  

 

Komisje kolaudacyjne ï commissions dô®valuation / de validation des films et des scénarios 

 

KOS (Komisja Ocen Scenariuszy) - Commission de Notation des Scénarios 
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Chronique 
 

 

 

Histoire de la Pologne populaire 

 

 

1944 ï Lib®ration de la Pologne par lôArm®e Rouge, manifeste PKWN 

1947 ï Bierut élu premier secrétaire du Parti 

1948 ï Fusion du Parti socialiste (PPS) et du Parti communiste (PPR) en un seul Parti ouvrier 

unifié polonais POUP (PZPR ï Polska Zjednoczona Partia Robotnicza) 

22 juillet 1952 ï Adoption de la Constitution de la République populaire de Pologne 

1955 ï Condamnation du stalinisme par le Comité Central du Parti POUP 

1956 ï Grèves à Poznan, Wladyslaw Gomulka élu premier secrétaire du Parti, 1er plan 

économique quinquennal : croissance de la production industrielle 

1961 ï 2eme plan économique quinquennal : création des emplois 

1963 ï Inflation, Etat prend des mesures dôaust®rit®, d®gradation des conditions de vie 

1967 ï la Pologne populaire rompt ses relations politiques avec lôEtat dôIsra±l 

1968 ï Emeutes des étudiants et des intellectuels 

1970 ï Augmentations des prix des produits alimentaires, grèves des ouvriers à Gdansk, 

Szczecin, Lodz, Gdynia, nouveau premier secrétaire du Parti Edward Gierek remplace 

Wladyslaw Gomulka 

1971 ï Emprunt de 24 milliards de dollars américains, 3ème plan quinquennal économique : 

construction des logements, création des emplois, évolution industrielle et agraire, reformes 

de santé 

1974 ï Inflation, croissance de la pénurie alimentaire 

1975 ï Projet de modification de la Constitution de 1952 avec lôaffirmation du r¹le dirigeant 

du Parti 

juin 1976 ï Hausse des prix des produits alimentaires votée par la Diète 

1976 ï Grèves à Radom et à Ursus 

1978 ï Création du premier mouvement syndical illégal NSZZ « Solidarnosc »  

ï Election de Karol Wojtyla comme pape Jean-Paul II 

Juillet -aout 1980 ï Gr¯ves ¨ Gdansk et dans dôautres villes 

Août 1980 ï Signature des accords à Gdansk, début de lôann®e exceptionnelle de 

« Solidarnosc » 

13 décembre 1981 ï Instauration de la loi martiale par le général Wojciech Jaruzelski 
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Evénements marquant la culture de la Pologne populaire 

 

 

1947 ï Ecrivains romantiques polonais sont censurés aux théâtres, condamnation des 

écrivains américains 

1949 ï Nationalisation des théâtres 

1956 ï Libération culturelle : Kafka, Faulkner, Gombrowicz, etc sont autorisés à nouveau 

dans les programmes scolaires, les pièces de théâtre des écrivains romantiques polonais sont 

de nouveau jouées 

1958 ï Fin de la stabilisation culturelle, le crédo de Gomulka « Côest le Parti qui est la 

conscience de la classe ouvrière » 

1963 ï Répressions des « révisionnistes » se traduisent par la fusion de « Nowa kultura » et 

« Magazyn kulturalny » en « Kultura » - signe de la censure de la presse  

1964 ï Signature de la « Lettre de 34 » par des intellectuels polonais dénoncant la répression 

de la libert® dôexpression 

1965 ï Intellectuels adressent une lettre ouverte aux dirigeants du Parti en critiquant la 

bureaucratie politique, la vision marxiste des syndicats et revendiquent les postulats de la 

social-démocratie 

1968 ï Pièce de théâtre mise en scène par Dejmek « Les aïeux è dôun grand ®crivain 

romantique polonais, Adam Mickiewicz, censurée pour motif de transmettre les messages anti 

lôURSS, la r®volte des intellectuels 

1970 ï Essort des publications clandestines : Bibula, Zapis, Maison dô®dition NOWA 

1971 ï Intellectuels adressent au nouveau 1er secrétaire du Parti une lettre qui critique la 

r®pression du droit et de justice, ils sôengagent dans la vie sociale et politique 

1975 ï 59 intellectuels signent une pétition contre la modification de la Constitution de 1952 

qui officialiserait que la première place politique appartient au Parti et que la Pologne 

populaire est souveraine de lôURSS 

1976 ï Intellectuels fondent KOR (Comité de défense des ouvriers) ; début du dialogue entre 

les ouvriers et les intellectuels pour pr®parer un mouvement national dôopposition. 

 

 

Cinéma 

 

 

1945 ï Création du Film Polski, seul producteur-institution étatique ; création des ateliers de 

réalisation à Cracovie  

1946 ï Naissance du premier magazine cinématographique « Film è ®dit® par lôEtat-Parti 

1947 ï Film Polski placé sous tutelle du Ministère de la Culture et de lôArt 

1948 ï Premières ensembles filmiques sont cr®®s : Blok, Warszawa, ZAF (ne dureront quôun 

an) 

1949 ï Congrès à Wisla ï bilan critique pour la cin®matographie dôapr¯s guerre 

- transformation du Film Polski en Direction Générale du Film Polonais 

1951 ï Direction Générale du Film Polonais devient CUK (Office de la cinématographie) 
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1955 ï Création de six « Ensembles dôAuteurs de Films » dirigés par les cinéastes 

1956 ï Petite stabilisation : cr®ation de lôEntreprise ç Les Ensembles dôAuteurs de Films », 

premiers mouvements filmiques Série Noire, Ecole Polonaise  

1957 ï CUK se transforme en Bureau de la Cinématographie et devient dépendant du 

Minist¯re de la Culture et de lôArt 

1958 - Entreprise « Les ensembles des auteurs de films» devient lôEntreprise « Les Ensembles 

Unis des Réalisateurs de Films »  

- création du NZK (Bureau Général de la Cinématographie) 

1960 ï Pr®paration dôune nouvelle r®forme qui critique la production polonaise depuis 1956 

1961/1962 ï Condamnation de lôEcole Polonaise 

1966 ï Cr®ation de la SFP (LôAssociation des Cin®astes Polonais), Congr¯s de la Culture, les 

cinéastes expriment leur vision du cinéma 

1969 ï Réforme cinématographique qui confie la production cinématographique à 

lôadministration de lôEtat-Parti 

- la création de lôEntreprise de la R®alisation des Films ç Ensembles filmiques », six 

« Ensembles filmiques » existent 

1970 ï Plan quinquennal en cinématographie : rafraichissement de la base technique, 

augmentation des salaires, création de studio à Varsovie 

1972 ï Décret n° 2 du Ministre de la Culture et des Arts donne aux cinéastes le pouvoir de 

diriger les « Ensembles filmiques » 

1973 ï Adoption de la loi définissant le rôle socio-culturel des films 

1974, 1976 ï Conseils de Programmation à Jablonno, les cinéastes  discutent le rôle du 

cinéma avec les dirigeants culturels 

1978 ï Congrès de la SFP ï les cinéastes tentent de négocier leur autonomie face à 

lôadministration, les droits dôauteur pour les r®alisateurs, am®lioration des conditions de 

travail 

1981 ï Avant-premières de Frissons (Dreszcze) de Wojciech Marczewski, Le hasard 

(Przypadek) de Krzysztof Kieslowski, Une limousine Daimler Benz (Limuzyna Daimler 

Benz) de Filip Bajon et Le lynx (Rys) de Stanislaw Rozewicz 

1982 ï Evaluations des « Ensembles filmiques » par les représentants de la nouvelle politique 

culturelle 
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1. Construction de lôobjet de recherche 

 

Dans la Pologne populaire, la cinématographie est nationalisée, mais au-del¨ dôun 

cin®ma fid¯le et fier dô°tre le messager du discours officiel (discours idéologique) de la 

politique culturelle du Parti qui gouverne, existent les films qui transposent de manière 

artistique la vision originale et intime du cinéaste en imposant un discours dôauteur (discours 

filmique). Ce discours dôauteur se d®veloppe principalement dans les trois ensembles 

filmiques suivants : KADR, X et TOR. Dans sa thèse, lôhistorienne Ania Szczepanska a 

®tudi® lôensemble X dôAndrzej Wajda en tant que cin®ma dôopposition dans les ann®es 1970, 

jusquô¨ sa fermeture en 19831. Les deux autres ensembles KADR de Jerzy Kawalerowicz et 

TOR de Stanislaw Rozewicz, puis de Krzysztof Zanussi, ont réussi à perdurer et produisent 

toujours des films ¨ lôheure actuelle. KADR et TOR, consid®r®s par le milieu professionnel 

polonais comme des ensembles dôauteurs de films, nôont pas encore ®t® abord®s dans des 

travaux de recherche. Pour développer notre questionnement sur le développement du 

discours dôauteur de films dans une démocratie populaire face au discours officiel de la 

politique culturelle des pays de lôancien bloc sovi®tique, nous avons choisi dô®tudier TOR. La 

filmographie de cet ensemble est très homogène et ses films communiquent un regard 

dôauteur-cin®aste sur les th®matiques existentielles et morales, o½ lôindividu occupe une place 

centrale. N®anmoins, laisser de lôespace ¨ lôexpression du cin®aste employ® par lôEtat-Parti au 

service de lôid®ologie marxiste-léniniste, lui permettre dôaborder la question de lôindividu en 

rendant le collectif responsable de son malaise, nous paraît paradoxal. Privil®gier lôindividu 

comme sujet principal des films nous semble courageux dans le contexte des 

cinématographies des pays satellites de lôURSS qui se servent du cinéma pour valoriser le 

collectif. Côest pourquoi, analyser lôensemble filmique TOR nous permet dô®tayer cette 

réflexion et de démêler les contradictions concernant lôexistence dôun discours dôauteur 

autonome dans une démocratie populaire. Pour atteindre cet objectif, nous avons construit un 

                                                 
1 SZCZEPANSKA, A., Le Groupe dôAndrzej Wajda: un cin®ma dôopposition en R®publique Populaire de 

Pologne (1972-1983), Université Paris 1 Sorbonne, thèse soutenue en 2011. 
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corpus de recherche compos® de films, de documents dôarchives, dôarticles et dôentretiens 

avec les t®moins de lô®poque pour comprendre le discours dôauteur au cin®ma confront® au 

discours idéologique de la politique culturelle en charge du cinéma de la Pologne populaire. 

La p®riode qui d®limite notre recherche d®bute en 1967, avec la cr®ation de lôensemble 

TOR par Stanislaw Rozewicz, cinq ans avant la cr®ation de lôensemble X dôAndrzej Wajda. 

Cette date porte en elle une valeur significative car elle pr®c¯de dôun an, seulement, les gr¯ves 

dô®tudiants et de lôintelligentsia polonaise qui luttent pour la libert® dôexpression en 1968. 

Apr¯s cette date, et avec la cr®ation de lôAssociation des Cinéastes Polonais (SFP ï 

Stowarzyszenie Filmowcow Polskich), le cinéma polonais, et notamment les films produits au 

sein de lôensemble TOR, rentre sur le chemin dôune politique culturelle pens®e par les 

cinéastes qui ne cessera pas de se construire et de mûrir tout au long des années 1970 pour 

pratiquement atteindre sa finalit® durant lôann®e exceptionnelle de Solidarnosc entre 1980 et 

1981. Nous postulons que cette période retrace le chemin du cinéma vers la liberté 

dôexpression, et que les r®alit®s de lô®cran reflètent les aspirations démocratiques du peuple 

polonais, mais aussi la réalisation individuelle des auteurs. Les films produits par TOR et le 

fonctionnement de cet ensemble en témoignent. Notre cadre chronologique se clôt en 

décembre 1981, date qui marque lôinstauration de lô®tat de si¯ge par le g®n®ral Jaruzelski et la 

mise en place dôune nouvelle politique culturelle qui ®touffe brutalement cet ®lan 

dôexpression cr®atrice en amenuisant lôautonomie communicationnelle des cin®astes polonais. 

Entre 1967 et 1981, TOR a accueilli de nombreux cinéastes qui ont réalisé quatre-vingt-huit 

films présentés, en ce qui concerne les productions cinématographiques, dans les festivals de 

Cannes, Berlin, Venise, pour se limiter aux plus connus. Etudier les spécificités des films de 

lôensemble filmique TOR qui les ont fait acc®der au rang de cin®ma artistique et dôauteur 

apparaît comme un objet dô®tude tr¯s peu explor® et qui semble pourtant particuli¯rement 

pertinent. 

Notre analyse du discours dôauteur et celui de lôidéologie repose sur les quatre-vingt-

sept films produits par TOR entre 1967 et 1981, ainsi que sur des archives, des articles de 

presse et des entretiens avec les cinéastes de la période concernée. Les films réalisés par les 

cin®astes de lôensemble TOR se distinguent des autres productions nationales par la 

thématique existentielle et morale mise en scène à travers un point de vue singulier, rythmé 

par un montage qui traduit la dur®e int®rieure, la r®flexion de lôauteur2. Considérer un film qui 

ne répond pas aux critères de production qui lui sont imposés par le discours officiel comme 

                                                 
2 Nous le démontrons dans la IIème partie de cette recherche. 
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un acte de dissidence, vouloir chercher à « repenser » cette notion de dissidence dans le 

contexte dôune cin®matographie nationale, en sôappuyant sur la singularit® des îuvres, serait 

soumettre le film au statut de messager de lôopposition en ignorant le sens de la création, les 

intentions de lôartiste et sa volonté de réalisation individuelle. Et si les films produits par TOR 

®taient des manifestations non seulement dôun certain degr® dôautonomie envers lôEtat-Parti 

qui les finance, mais aussi envers la pulsion de résistance immédiate ? Nous cherchons à 

d®terminer les pratiques qui redonnent ¨ ce m®dium officiel son statut dôîuvre dôart, qui au 

lieu de transmettre le discours politique et politisé, communique les idées du cinéaste-artiste 

en développant un discours filmique qui tend vers la liberté. Cette étude nous permet de 

repenser la parent® du statut dôauteur (lôEtat-Parti, le cin®aste) dôun film dans le contexte 

dôune d®mocratie populaire. 

Enfin, pour comprendre le discours dôauteur, il nous faut, en d®pit du contexte 

politique, questionner lôessence m°me du m®dium filmique. Consid®rer les films comme 

objets t®moins dôun malaise qui sôinstalle dans la soci®t® polonaise des années 1970 ne 

reviendrait-il pas à les limiter à leur vocation première ? La particularité de notre démarche 

consiste à saisir les intentions artistiques et dôauteur des cinéastes qui transmettent leurs 

expériences et entrent en communication avec les spectateurs à travers la construction des 

héros filmiques. Ces personnages principaux sont montrés comme malades, souvent atteints 

de troubles identitaires ou torturés par des questions éthiques. Fréquemment, le message 

important est transmis à travers le jeu dôacteur, ¨ travers le corps physique du personnage 

quôil interpr¯te. La soci®t® polonaise dans laquelle vit le héros est rendue coupable de ce 

malaise, exprimé avec un corps, car elle est représentée comme amorale. Que communique 

cette soif démocratique, qui sôexprime ¨ travers les th®matiques existentielles dans les films 

réalisés par les cinéastes polonais ? Est-elle volontaire ou exprime-t-elle plut¹t lôinconscient 

collectif de la soci®t® qui sôorganise pour se reconstruire politiquement ? Ces cousins de 

Cassandre proph®tisent lôapparition de Solidarnosc, mais aussi le coup dô®tat du g®n®ral aux 

lunettes teintées ï Wojciech Jaruzelski. Notre démarche est donc propre aux sciences de 

lôinformation et de la communication dans le sens où elle a pour but dôétudier le cinéma 

comme un médium communicationnel non seulement herculéen, mais avant tout prométhéen3. 

Autrement dit, nous voulons savoir quel est le degré de luminosité porté aux hommes par le 

discours dôauteur de lôensemble filmique TOR, pris dans la complexité du monde. 

                                                 
3 Voir lôanalogie du Prom®th®e dans la litt®rature polonaise en qu°te de lôid®al dô®mancipation au cours des XIXe 

et XXe siècle dans : KARPINSKI, W., ñProm®th®e polonaisò, Communications 2005, 78(1), pp 139ï149. 
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Pour saisir les pratiques qui transformeraient le m®dium officiel en expression dôun 

cinéaste lôanalyse des films semble insuffisante. La confrontation avec les archives est 

incontournable pour comprendre la mission des ensembles filmiques et vérifier le but de leur 

création et éclairer les intentions de deux discours : idéologique et dôauteur. Le statut des 

ensembles filmiques, les compte rendus des comités de lecture des films et tous les documents 

trouvés aux Archives du Ministère de la Culture et aux Archives des Actes Nouveaux de 

Varsovie ont permis dôappr®hender le contexte de production des films et les attentes de 

lôEtat-Parti. Comment est-il possible que lôEtat-Parti, qui contrôle la communication dans le 

but de « captiver la pensée»4, autorise lôexistence de films susceptibles dôaller ¨ lôencontre du 

discours officiel ? Une autre voie de recherche sôouvre ¨ nous. Au lieu de consid®rer les 

îuvres filmiques comme des actes de dissidence contre lôEtat-Parti, ce qui enlèverait la 

notion de liberté aux films et à leurs auteurs, nous nous proposons dô®tudier les films comme 

les messagers des cin®astes individus qui sôadressent aux Polonais expos®s au discours 

officiel. Cette d®marche oriente notre analyse vers la possibilit® dôune expression créatrice à 

travers un film, dans un pays non-d®mocratique. Nous supposons quôelle peut cacher certains 

codes, se manifester comme un autre niveau de lecture du même film et apparaître comme 

une possibilité de communication des idées dans un espace social où la sphère publique 

nôexiste pas, et o½ lô®change dôid®es est contr¹l® par le haut. Notre ®tude a aussi pour but de 

saisir le degr® de libert® quôun film pourrait exprimer, en d®pit dôune contrainte politique 

imposée. Dans un pays non-démocratique toute information « sortante » est contrôlée par le 

« haut è et diffus®e par les m®dias au service de lôid®ologie dominante5. A supposer quôen 

Pologne populaire les médias traditionnels, qui dans un pays démocratique remplissent le rôle 

de communicant avec le peuple, soient piégés par la convention quôimpose le discours 

officiel, il para´t important de v®rifier si lôexpression cr®atrice filmique occupe la place dôune 

alternative communicationnelle. Dôo½ la n®cessit® de la troisi¯me composante de notre 

corpus : lô®tude des entretiens avec les cin®astes et les critiques envers les films de TOR 

publiées dans la presse. La comparaison des entretiens avec les cinéastes dans la presse 

polonaise et franaise permet dôillustrer les enjeux de cette cr®ation communicatrice qui 

pourrait se retrouver dans dôautres types de cin®matographies sous pression, en utilisant la 

méthodologie que nous proposons ici, et notamment dans les films du cinéaste irano-persan  

Bahman Ghobadi. 

                                                 
4 MILOSZ, C., La pensée captive : Essai sur les logocraties populaires, Gallimard : Collection Folio Essais, 

Paris 1988. 
5 Constat fait par plusieurs chercheurs en sciences politiques, notamment dans : DOUIN, J.L., Dictionnaire de la 

censure au cinéma, PUF, Paris 1998. 
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Lôensemble de ces réflexions nous emmène à formuler une « hypothèse zéro » selon la 

formule dôHoward Becker6 : lôauteur-cin®aste peut cr®er, dans un syst¯me qui nôest pas 

propice ¨ la libert® dôexpression, ¨ condition de ma´triser certains codes de communication 

pour transmettre les idées et les images souhaitées. Les cin®astes de lôensemble ç TOR » sont 

auteurs de leurs films car tout en composant avec le discours officiel et les obstacles 

techniques et médiatiques, ils parviennent à trouver des méthodes pour réaliser leurs propres 

ambitions artistiques et intellectuelles. L'enjeu n'est pas une simple confrontation de positions, 

ni une lutte suicidaire contre le discours idéologique anéantissant la création, mais plut¹t lôart 

de la communication avec plusieurs interlocuteurs afin de faire entendre des idées artistiques 

tout en veillant à ce que les intentions dôauteur soient comprises par le peuple polonais. Ils 

développent leur propre discours dôauteur qui se caract®rise par un questionnement moral, 

artistique, politique et médiatique. Ce discours se traduit par la particularité du système 

dôexpression cr®ative qu'ils mettent en place, forgeant la voie vers lô®mancipation du discours 

officiel. Notre hypoth¯se suppose un questionnement sur le degr® dôautonomie du cin®aste 

face à sa relation avec plusieurs types de médiations : les représentants du Parti, les 

institutions culturelles, les médias. 

 

2. Choix de traduction : « groupes », « unités », « ensembles » ? 

TOR est lôun des ç zespol filmowy », principale cellule dans la hiérarchie de production 

des films en Pologne populaire7. Nous pouvons comparer le fonctionnement dôun ç zespol 

filmowy è a celui dôune soci®t® de production nationalis®e, mais traduire ce terme du polonais 

en français comme « société de production » serait une erreur. Ces problèmes de traduction 

concernant lô®tude des cin®mas ç étrangers » sont identifiés par Ania Szczepanska dans sa 

thèse8. Celle-ci a choisi le terme « groupe è pour nommer lôinstitution qui produit les films en 

Pologne populaire ï « zespol filmowy » X dôAndrzej Wajda devient ainsi un « groupe de 

production », ce qui soutient lôhypoth¯se que les pratiques collectives, les int®r°ts communs 

qui liaient les membres de X ont impliqu® sa construction en tant que groupe dôopposition. 

Cette notion de collectivité renvoit à un héritage traditionnel dôavant-guerre, lié à la 

conception des « zespoly filmowe » comme les « groupes de production » gérés par les 

cinéastes polonais. Le groupe est associé ici à un groupe de musique, dépendant de la bonne 

                                                 
6 BECKER, H., Les Ficelles du métier, La Découverte, Paris, 2002. 
7 Côest ainsi que les statuts d®finissent les ç zespoly filmowe », dans les statuts réglementant les Ensembles 

filmiques de 1969, 1972, 1975 et 1979, AAN, Fonds : NZK, cote 2/78. 
8 SZCZEPANSKA, A., op. cit., pp 41 ï 43. 
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entente entre les musiciens qui le composent. Ainsi, Ania Szepanska limite le fonctionnement 

du groupe X à ses membres : réalisateurs et direction, en lui attribuant une dimension 

collective. Cette approche a pour but de saisir les pratiques dôun groupe de cin®astes qui pour 

sôentendre poursuit un but commun « composé » collectivement sous forme de programme. 

La mise en lumière de ces pratiques organisationnelles, conçues par des réalisateurs réunis en 

« groupes de production » pour sôopposer aux bureaucrates qui g¯rent la cin®matographie de 

lôext®rieur permet dôexpliquer le paradoxe du cin®ma dôopposition financ® par lôEtat-Parti en 

Pologne populaire. N®anmoins, Ania Szczepanska qui privil®gie lôanalyse des films et du 

compte rendu des comités de lecture, ne prend pas en compte le contexte normatif et du 

discours officiel, sujets que nous aborderons pour notre part. De notre point de vue, lô®tude 

des pratiques de production, sans référence au cadre normatif, donne une vision incomplète 

du fonctionnement de la production cinématographique en Pologne populaire. Concernant le 

terme « groupe », il nous paraît inadéquat lorsquôil sôagit dôune structure produisant des films. 

Il est difficile de comparer « un groupe de musique » à « un groupe de production de films » 

car ce dernier est compos® de cin®astes et dôartistes o½ chacun porte son monde artistique 

quôil veut exprimer ¨ travers des films. Dans les groupes de musique, les membres sont 

anim®s par un but commun pour cr®er ensemble une îuvre, o½ chacun aurait sa contribution 

suivant la fonction occupée. Or, si un groupe de cinéastes a un but commun autour de la 

cr®ation collaborative dôun film ou dôune s®rie, chacun apportera sa touche individuelle, 

réalisera un épisode ou un fragment lui-m°me. Cr®er des films au sein dôun collectif, avec des 

règles communes dans un même groupe ne veut pas dire jouer le même morceau afin de 

donner une îuvre unique r®alis®e par un ensemble. Les r®alisateurs de lôensemble TOR ou X 

cr®ent chacun leurs propres îuvres distinctes de celles des autres, de la m°me façon que 

diff®rents groupes de musique dôun m°me label de disques peuvent avoir des styles musicaux 

vari®s. Par exemple, Universal Music a produit des albums dôartistes qui nôont rien ¨ voir les 

uns avec les autres, comme Bob Marley, Elton John, Rammestein, Luciano Pavarotti ou 

Rhianna. Comparer donc un groupe de production de films à un groupe de musique nôest pas 

satisfaisant du point de vue méthodologique. De plus, la notion de groupe écarte le contexte 

culturel, politique, ou social quôil est n®cessaire de prendre en consid®ration lorsquôil sôagit de 

la production de films. Le contexte normatif de la politique culturelle a une forte influence sur 

la cr®ation. Notre ®tude propose une autre traduction qui implique lô®volution du contexte 

normatif, les aspirations individuelles des r®alisateurs, les valeurs et lôespace associ®s au 

discours idéologique et au discours filmique.  
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Dans le « zespol filmowy » le terme « zespol » a été traduit de manières suivantes : 

unité, groupe, ensemble. « Filmowy » a subi une déformation en « de production » là où 

même un lecteur français peut reconnaître le terme « filmique ». Nous proposons de garder le 

terme « filmique è car il sôagit de films dans le signifiant ç filmowy ». Le terme « groupe » 

sugg®rait lôexistence dôune dichotomie entre le discours dôauteur de films et le discours 

idéologique, or dans un pays non-démocratique ces deux discours sont en rapport dialectique. 

Côest pourquoi nous optons pour le terme ç ensemble » pour déterminer « zespol » et gardons 

« filmique » pour traduire « filmowy è. Au lieu de partir dôun postulat sur lôexistence des 

pratiques dôopposition au sein dôun groupe-collectif, qui impliquerait lô®tude de son 

fonctionnement, nous choisissons le terme « ensemble filmique » qui nous paraît moins aride 

et permet une ®tude herm®neutique des signes dôun discours dôauteur, en lôoccurrence 

lôensemble TOR. Ce choix donne la possibilit® de saisir ç zespol filmowy » non pas comme 

un « groupe de production è qui se limiterait aux r¯gles de fonctionnement dôun groupe de 

cin®astes dans un contexte de production pr®cis, mais ouvre notre ®tude ¨ dôautres domaines 

qui ont un impact sur la finalité des films.  

Lôexpression ç ensemble filmique » offre un champ de compréhension plus étendu qui 

permet dô®tudier la relation entre les films et les différents types de médiations. Il intègre 

aussi bien le capital culturel, le contexte culturel et politique que les étapes de fabrication des 

films, les institutions et les médias qui les évaluent, en incluant tout aussi bien les films 

comme produits finis et les intentions de leurs auteurs. Ces ®l®ments sôinscrivent dans le 

processus communicationnel, dans une dialectique entre les films comme produits et les 

différentes formes de médiations9. Pour mieux comprendre cette dialectique, et en particulier 

la relation entre les discours dôauteur (filmique) et idéologique (officiel), ainsi que ses 

cons®quences sur les films, nous formulons lôhypoth¯se que ç lôensemble filmique » TOR est 

une composante dôun agencement de plusieurs ®l®ments, dans le sens dô ç agencement 

collectif dô®nonciation » de Gilles Deleuze10. Un élément qui change lors de la modification 

dôautres composantes et qui lui-même a un pouvoir de modification. Cet élément, qui est dans 

notre cas « lôensemble filmique è TOR, conserve un ensemble dô®l®ments qui assure son 

identit®, malgr® lôadaptation aux changements de lôagencement. Cette identit® permet la 

création. Et pour comprendre comment la création est possible dans les conditions où 

lô®l®ment ç ensemble filmique » TOR se modifie avec le changement des éléments de 

lôagencement, nous formulons une deuxi¯me hypoth¯se selon laquelle ç lôensemble 

                                                 
9 cf. JOWETT, G., LINTON, J. M., Movies as mass communication, SAGE publications 1989, p 18. 
10 cf. DELEUZE, G., GUATTARI, F.,  Kafka, pour une littérature mineure,  Minuit, Paris 1975, p 147. 
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filmique è TOR fonctionne comme une h®t®rotopie. Côest un lieu autre au sein de 

lôagencement, mis en place officiellement, mais qui donne aux cin®astes lôopportunit® de 

sôexprimer. La traduction ç ensemble filmique » nous permet donc dépasser le « signifié » de 

« groupe de production è isol®. Elle permet dô®tudier TOR comme une h®t®rotopie qui fait 

partie dôun milieu de production, dôun milieu culturel et de la société, avec lesquels elle 

interagit en produisant un agencement collectif dô®nonciation communicationnelle sous forme 

de médiations en évolution permanente. Ces deux hypothèses formulées doivent bien sûr être 

testées, comme toutes les autres hypothèses secondaires énoncées, pour consolider notre 

réflexion.  

3. Enonciation des hypothèses  

 

La définition de nos hypoth¯ses sôinspire des r®flexions dôHoward Becker relatives aux 

différentes étapes de la recherche présentées dans son livre Les ficelles du métier. Comment 

conduire sa recherche en sciences sociales11. Cette lecture nous a permis de répondre aux 

questions indispensables à un processus de recherche. Quelle représentation d'un phénomène 

social avons-nous empruntée (communication filmique dans les pays non- démocratiques : 

confrontation du discours dôauteur et du discours officiel) ? Comment concilier l'étude d'un 

cas particulier (lôensemble TOR) et la n®cessit® de g®n®raliser ? O½ trouver nos concepts pour 

organiser nos données (archives, journaux, entretiens) ? Quelles ressources la logique nous 

fournit-elle pour mesurer les implications de nos découvertes (méthode hypothético-

déductive) ? Ces questions ont été une source importante pour appréhender notre objet 

dô®tude et pour construire notre m®thodologie de recherche en commenant par formuler 

notre hypothèse-z®ro, lôhypoth¯se ¨ partir de laquelle notre questionnement scientifique 

commence. Côest de cette r®flexion intellectuelle que d®coulent, en paraphrasant Howard 

Baker, « les ficelles » de notre raisonnement, mesurées par la logique de la méthode 

hypothético-déductive. 

 Pour vérifier notre hypothèse de départ, nous avons conçu des hypothèses annexes, 

r®parties dans les trois parties de notre th¯se. Lôobjectif ici est de d®tecter si ces derni¯res sont 

pertinentes. Rappelons brièvement notre hypothèse-z®ro : lôauteur-cinéaste peut créer dans un 

syst¯me qui nôest pas propice ¨ la libert® dôexpression ¨ condition de ma´triser la 

communication pluridirectionnelle pour transmettre les idées et les images voulues. Les 

                                                 
11 BECKER, H., Les ficelles du métier. Comment conduire sa recherche en sciences sociales, La Découverte, 

Paris 2002. 
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cin®astes de lôensemble filmique « TOR » sont auteurs de leurs films car tout en composant 

avec le pouvoir et les obstacles techniques, ils parviennent à trouver des méthodes pour 

réaliser leurs propres ambitions artistiques et intellectuelles. 

 

Partie 1. 

  La première partie développe une « archéologie du savoir », selon la formule 

de Michel Foucault12 que nous étendons au champ cinématographique en Pologne populaire. 

Elle tente de saisir la généalogie du système de relations entre les micro-pouvoirs et les 

savoirs, afin de renseigner la strate historique entourant la réalisation des films de TOR. Elle 

saisit lôessence du discours id®ologique / officiel envers le cinéma en Pologne populaire et les 

conditions dô®mergence dôun discours dôauteur. 

Dans cette partie, nous tenterons de vérifier si le pouvoir cinématographique, en 

Pologne populaire des années 1970, aspire réellement à investir les corps et les esprits des 

cin®astes, pour contr¹ler leurs id®es, en les plaant dans lôespace d®fini dôun ensemble 

filmique. Cette hypothèse doit être validée pour affirmer que le système politique en place est 

n®faste pour la libert® dôexpression cr®atrice. Nous allons donc étudier si des techniques 

disciplinaires de normalisation ont ®t® mises en place par lôEtat pour contr¹ler la cr®ation et 

les conditions de la mise en place du discours id®ologique dans lôespace qui favoriserait la 

s®duction des cin®astes par lôid®ologie.  

A supposer que lôespace cin®matographique soit cadr® pour que chacun occupe une 

place bien précise (Ministère de la Culture et de lôArt, lôEntreprise ç Ensembles filmiques » 

é), pour que sa fonction au sein du dispositif du savoir-pouvoir soit visible et normalisée, 

lôordre nôexiste ni en soi, ni dans les choses. Il existe seulement ç ¨ travers la grille dôun 

regard » du pouvoir organisationnel. Nous allons voir si lôensemble TOR a r®ussi, par la 

création de ses films et en imposant un discours dôauteur, à transgresser la grille normalisée 

« dôun regard è et lôattente ®ducative envers le cin®ma des hauts dignitaires. Ania 

Szczepanska a remarqu® que lôorganisation interne des ensembles filmiques a permis aux 

cin®astes de transgresser les r¯gles. Nous proposons dôapprofondir lô®tude de lôhistorienne en 

formulant, dans la premi¯re partie de notre recherche, lôhypoth¯se selon laquelle lôensemble 

TOR serait une hétérotopie dans le sens que Michel Foucault donne à ce terme : un espace 

autre, un lieu physique, concret, mais qui accueille parallèlement la création, offre un espace à 

lôimaginaire et ¨ la libert®13. Nous tenterons de démontrer que côest la condition dô°tre une 

                                                 
12 FOUCAULT, M., Les mots et les choses, Archéologie des sciences humaines, Tel, Editions Gallimard : 1966. 
13 FOUCAULT, M., Le corps utopique, les hétérotopies, Nouvelles Editions Lignes, Paris, 2009. 
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hétérotopie qui permet la création sous contrainte politique. Cette partie explique les 

conditions de création des ensembles filmiques et la particularit® de lôensemble TOR comme 

lieu dôexpression de lôauteur-cinéaste. Lôorganisation en un collectif de production peut 

indiquer un but commun, comme dans le cas du groupe « X è o½ selon la th¯se dôAnia 

Szczepanska les cin®astes ont ®tabli le cin®ma dôopposition en Pologne populaire des ann®es 

1970. Dans cette perspective, le rapport aux choses, en lôoccurrence aux films, reste m®diatis® 

par la politique. Il ne peut pas être immédiat : « Cet a priori, côest ce qui, ¨ une ®poque 

donn®e, d®coupe dans lôexp®rience un champ de savoir possible, d®finit le mode dô°tre des 

objets qui y apparaissent, arme le regard quotidien des pouvoirs théoriques, et définit les 

conditions dans lesquelles on peut tenir sur les choses un discours reconnu pour vrai »
14

. Or, 

notre recherche a pour but, ¨ travers lôanalyse de lôensemble filmique TOR en tant quôun 

espace autre qui favorise la cr®ation, de retrouver cet objet dôart perdu quôest le film, dans un 

contexte politique qui appelle ¨ la m®diation via le discours officiel et celui de lôopposition. 

Ainsi, la confrontation des regards de lôEtat-Parti et des membres de TOR sur le rôle de 

lôinstitution que repr®sente lôensemble filmique TOR nous para´t indispensable pour s®parer 

les attentes des deux discours envers les films (dôauteur ï filmique et idéologique ï officiel). 

 

Partie 2. 

La deuxième partie questionne lôimpact de la politique culturelle officielle sur le r¹le 

de lôauteur-réalisateur « TOR », et les répercussions de cette politique culturelle officielle sur 

les films r®alis®s par lôensemble filmique. Elle saisi ®galement lôessence du discours dôauteur 

des cin®astes de lôensemble TOR. 

Lôhypoth¯se ¨ v®rifier ici est la suivante : lôauteur-réalisateur de TOR, aidé par la 

direction de son ensemble filmique, développe un discours dôauteur ¨ travers le style 

cinématographique intime qui révèle les stratégies intellectuelles entreprises contre 

lôanthropologie marxiste du sujet. 

Cette deuxi¯me partie ®tudie la g®n®alogie du discours de lôauteur-cinéaste envers sa 

propre condition de travail et de cr®ation, son pouvoir de communication dôid®es et sa marge 

de manîuvre dans un syst¯me communiste : son expression filmique, sa relation dialectique  

avec les repr®sentants de lôEtat-Parti et avec la direction de lôensemble filmique TOR. A 

travers lô®tude de la notion dôauteur, du degr® dôengagement des cin®astes de lôensemble TOR 

                                                 
14 cf. FOUCAULT, M., Les mots et les choses, Archéologie des sciences humaines, Tel, Editions Gallimard : 

1966, p 171. 
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dans des organismes n®gociant avec le pouvoir ®tatique pour d®fendre lôautonomie de la 

cinématographie, nous comptons vérifier notre hypothèse annexe. 

Lôauteur-r®alisateur de lôensemble filmique TOR est confront® ici ¨ lôespace de 

production compris comme une hétérotopie. Les styles des cinéastes et les films les plus 

marquants de TOR sont proposés dans cette recherche sous forme dôune analyse des 

th®matiques et des personnages pour comprendre la marge de manîuvre des cin®astes dans 

un pays socialiste et les risques quôelle repr®sente.  

Côest pourquoi nous avons r®pertori® les moyens de communication des cinéastes envers 

les dirigeants culturels pour réaliser leurs ambitions artistiques et éthiques. Puis, nous avons 

analysé les contenus des films et les sens quôils communiquent. D®finir ces films comme un 

cin®ma artistique et dôauteur permet de mesurer leur degr® dôautonomie face ¨ lôEtat-Parti et 

dôidentifier leur place comme moyen de communication dans un pays non-démocratique. 

Lô®tape suivante consiste ¨ tester lôhypoth¯se de la n®cessit® sociale du cin®ma en 

Pologne populaire. Pour la vérifier, nous confronterons les attentes de lôEtat envers lôauteur-

cin®aste et la notion dôauteur chez les cin®astes de lôensemble TOR.  

En plaçant le statut dôauteur d®fini par la politique culturelle cin®matographique dans 

le contexte socio-culturel dans lequel sôest forg®e et construite la fonction du cin®ma en 

Pologne ¨ travers lôhistoire, nous avons mesuré la divergence des regards étatique, sociétal, et 

de lôauteur-cinéaste. Cette confrontation nous amène à vérifier dans quelle mesure les 

définitions du rôle du cinéma portées par ces trois regards créent des points de rupture. 

 

Partie 3. 

 

Cette partie vise à analyser comment les cin®astes de lôensemble TOR 

communiquent leur discours dôauteur. Lô®tude des commissions de sp®cialistes dans la 

troisième partie complètera la démarche entreprise dans la première partie en vérifiant 

comment la norme est appliquée en pratique. Lô®tude des commissions qui examinent et 

valident le degré de dévouement des films alimentera notre réflexion sur la manière dont le 

pouvoir rend le corps des cinéastes dociles pour récupérer leur approbation envers le discours 

officiel. Nous lô®valuerons en fonction des coups de ciseaux indicateurs dôune punition des 

idées transmises par les films qui ne correspondent pas à la norme (lois sur la 

cinématographie, valeurs idéologiques). Cette micro-pénalité est à distinguer de la pénalité 

juridique. Pour Michel Foucault, on ne peut combattre le pouvoir avec le droit ou la norme, 

parce quôils ne sont pas autonomes, ce sont les instruments du pouvoir, le droit nô®tant pas 
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extérieur au pouvoir. En suivant la démarche de Foucault, nous cherchons à identifier quels 

sont les effets de vérité produits par le droit sur la cinématographie, et la façon dont ils 

influent sur la résistance des cinéastes.  

De plus, dans la troisième partie est formulée notre troisième hypothèse annexe. Le 

cin®aste de lôensemble filmique TOR prend soin de projeter de lui-même une image de « sage 

intellectuel » pour communiquer son discours dôauteur aux médias et aux dirigeants culturels 

lors des commissions dô®valuations. Cette responsabilit® quant au contenu des films se 

manifeste par la communication via différents canaux : 

- avec les professionnels lors des commissions dô®valuation,  

- dans les entretiens avec les journalistes en Pologne, et ¨ lô®tranger, 

- ou encore dans la communication des auteurs-cinéastes autour de leurs films pendant 

les festivals en Pologne et ¨ lô®tranger. 

Cette communication rassemble les traces du chemin qui se dessine vers la démocratie. Les 

quatre indicateurs analysés viennent consolider la vérification de cette hypothèse : 

1) Les auteurs arrivent ¨ convaincre les membres de la Commission dôEvaluation des 

Films de la responsabilit® sociale et morale quôils ont engag®e dans les films.  

2) Cette responsabilit® des auteurs est ensuite cautionn®e par lôEtat-Parti qui autorise la 

publication des articles dans la presse et la pr®sence des films de lôensemble de TOR 

aux festivals internationaux.  

3) Pendant que les cinéastes soignent leurs discours face à la presse officielle et lors des 

festivals polonais de mani¯re modeste, ils affirment leurs positions dôauteur et les 

choix artistiques entrepris dans leurs films pendant les festivals étrangers.  

4) Alors que la presse étrangère espère que les cinéastes avouent leurs positions 

politiques dôopposition dont lôexpression serait revendiqu®e dans leurs films, ces 

derniers affirment quôils veulent juste cr®er et transmettre une réflexion intellectuelle, 

sans forcément de connotation militante, à travers leurs films. 

 

Cette thèse propose une analyse des jeux de médiations qui imposent des regards sur 

les films et la mani¯re dont les cin®astes sôaffirment en tant quóintellectuels auteurs pour 

orienter les regards vers leurs discours filmiques. La possibilit® de sôexprimer dôune telle 

manière dans un pays non-démocratique passe par la création dans les « lieux autres », les 

espaces « du dehors », où le discours filmique trouve refuge contre le discours idéologique, et 

o½ la parole transgressive, pas toujours volontaire, peut sôentendre dans les circuits officiels 

de communication. Vus « du dehors è, ces espaces donnent lôimpression, comme lôensemble 



 31 

filmique TOR, dô°tre structurellement en accord avec le pouvoir, mais ¨ lôint®rieur existe un 

monde autre, masqu®, o½ la cr®ation a lieu sous couvert dôun fonctionnement conforme avec 

les r¯gles dôune d®mocratie populaire. Nous analysons lôensemble filmique TOR et les films 

quôelle produit, comme ces lieux h®t®rotopiques, lieux physiquement gouvern®s par lôEtat-

Parti, mais qui permettent la cr®ation, lôexpression, la communication subjectives. Michel 

Foucault définit les hétérotopies de la manière suivante : « Il y a (é) dans toute culture, dans 

toute civilisation, des lieux réels, des lieux effectifs, des lieux qui sont dessinés dans 

lôinstitution m°me de la soci®t®, et qui sont des sortes de contre-emplacements, (é), des 

sortes des lieux qui sont hors de tous les lieux, bien que pourtant ils soient effectivement 

localisables. », « é comme on aime ¨ dire maintenant, (é), ces espaces diff®rents, ces autres 

lieux, un espace de contestation ¨ la fois mythique et r®elle de lôespace o½ nous vivons é »15. 

 
  

                                                 
15 cf. FOUCAULT, M., « Des espaces autres », Dits et écrits, t. II, no 360, Quarto Gallimard, Paris 2001, pp 

1574 ï 1575. 
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1. Etat des lieux sur la recherche existante  

 

 

De nombreux articles et ouvrages existent sur l'histoire du cinéma en Pologne en langues 

française, polonaise et anglaise. Nous avons étudié lôensemble de ce corpus pour saisir le 

contexte historique de la Pologne populaire des années 1970, de sa politique culturelle envers la 

cinématographie et pour comprendre les films des cinéastes de TOR, leurs intentions artistiques 

et les conditions de la production cinématographique dans les ensembles filmiques. 

 

1.1. Littérature en langue polonaise           

 

La littérature polonaise est sans doute la plus exhaustive et la plus pointue pour 

alimenter notre bibliographie et développer notre démarche. Il existe en Pologne un livre-

m®moire consacr® ¨ TOR. Ce recueil de souvenirs raconte lôhistoire de TOR ¨ travers les 

déclarations de ses anciens membres, interviewés par la journaliste Barbara Hollender16. Ce 

livre permet dôentendre la voix de ceux qui ne sont plus parmi nous et notamment, celle 

dôEdward Zebrowski, que la mort a emport® trop rapidement, tout juste avant que nous ne 

puissions le rencontrer. Riche en t®moignages, cet ouvrage nôa aucune pr®tention scientifique. 

Notre approche espère compléter cet objet de mémoire sur trois axes, par une recherche 

dôarchives pour mettre en lumi¯re lôimportance et la puissance communicationnelle des films 

produits par TOR, par lôanalyse des films pour trouver les intentions des cin®astes et par 

lôanalyse de la r®ception m®diatique des îuvres filmiques portant une trace du r¹le du cin®ma 

au sein de la société. Cette démarche est confrontée à la parole des cinéastes encadrée par des 

entretiens semi-directifs.  

Wanda Wernstein a consacré un ouvrage sur le groupe de production X dôAndrzej 

Wajda17 qui pr®sente le contexte de production dans les ann®es 1970. Lôensemble TOR est 

                                                 
16 HOLLENDER, B., Ensemble TOR, Pr·szyŒski i S-ka, 2000. 
17 WERNSTEIN, W., Groupe de production X, Wydawnictwo Oficyna, Warszawa 1991. 
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souvent pr®sent comme point de comparaison avec lôensemble X, et lôouvrage apporte des 

informations précieuses concernant la production des films, ainsi que des données concernant 

leur diffusion. Ce que nous proposons nôest pas une analyse de la production au sein de 

lôensemble TOR. La voie dans laquelle nous nous engageons sôapproche plus dôune d®marche 

arch®ologique. M°me si lôobjet de notre ®tude reste contemporain, nous devons cartographier 

les formations discursives profondément ancrées dans la société polonaise. Elles 

contextualisent les informations et les messages que transmettent les films produits par TOR, 

qui par contradiction ou modification du discours officiel, développent leur propre style 

artistique, leur propre discours dôauteur.  

La lecture de la litt®rature sur le cin®ma polonais et sur les cin®astes de lôensemble 

TOR étudiés individuellement nous apporte des connaissances essentielles sur notre objet de 

recherche. Les chercheurs polonais n'étudient pas directement le rapport entre le discours 

dôauteur et celui de l'idéologie communiste, mais plutôt la valeur esthétique des films. Ils 

sôinscrivent essentiellement dans les champs de la litt®rature et de lôhistoire, lô®tude du 

cinéma étant une discipline très jeune. Pour pénétrer le milieu cinématographique polonais, Le 

dictionnaire du cinéma de Marek Hendrykowski18 est une bonne source dôinformation ¨ la 

fois en ce qui concerne la terminologie et la culture filmiques en Pologne. Trois livres 

généralistes paraissent ensuite incontournables, dans lesquels on trouve des informations sur 

les films de lôensemble TOR : Lôhistoire du film polonais 1968-1972, dirigé par Jerzy 

Toeplitz et Rafal Marszalek 19, La chronique de la cinématographie polonaise 1895-1997 de 

Malgorzata Hendrykowska20, et Lôhistoire du cin®ma polonais : les cinéastes, les films et les 

contextes de Tadeusz Lubelski21. Marszalek étudie la relation entre le film et la politique, en 

posant la question de lôautonomie du cin®ma, et Hendrykowska décrit la création de films 

polonais associés à des événements historiques majeurs en Pologne. Le point de vue de 

Tadeusz Lubelski est aussi historique, mais lôordre dans lequel les films sont analys®s nôest 

pas chronologique, comme chez Hendrykowska, mais logique. En groupant les îuvres 

cinématographiques dans des ensembles thématiques, il analyse le contexte socio-politique de 

leur apparition. Dobrochna Dabert, dans Le cin®ma de lôinqui®tude morale22, apporte une 

analyse méticuleuse du mouvement cinématographique auquel ont été associés les cinéastes 

                                                 
18 HENDRYKOWSKI, M., Le dictionnaire du cinéma, Ars Nova, Poznan 1994. 
19 MASZALEK, R., TOEPLITZ J., Lôhistoire du film polonais. T.6 1968-1972, Wydawnictwa Artystyczne i 

Filmowe, Varsovie 1994. 
20 HENDRYKOWSKA, M., La chronique de la cinématographie polonaise 1895-1997, Ars Nova, Poznan 2012. 
21 LUBELSKI, T., Lôhistoire du cin®ma polonais : les cinéastes, les films et les contextes, Videograf II, Chorzów 

2009. 
22 DABERT, D., Le cin®ma de lôinqui®tude morale, Wydawnictwo Naukowe UAM, Poznan 2003. 



 37 

de lôensemble filmique TOR. Les problématiques exposées dans ce livre consistent à saisir les 

principales caract®ristiques du mouvement. Elles sôexpriment par une po®tique artistique 

conçue pour mener une critique éthique de la politique en place. Les réalisateurs ont exprimé 

leur « cri » éthique et politique à travers le discours filmique entrepris par cette « école » 

filmique. Notre recherche s'intéressera également au phénomène des révolutions artistiques en 

Pologne, ¨ partir de lôexemple du cin®ma de lôinqui®tude morale. Comme Dobrochna Dabert, 

nous étudions les personnages pour connaître les méthodes de lutte ¨ lô®cran contre la pensée 

captive23 anéantie par le discours officiel. 

Les films produits par TOR sont contemplatifs, parlent de l'individu du point de vue de 

l'®thique, dont les principes de l'id®ologie communiste semblent tomber dans lôoubli. Nous 

supposons que ces films, riches en discours métaphoriques, défendent l'individu et son 

identit® contre l'id®ologie communiste qui lôassujettit (ex. : Rejs de Marek Piwowarski, 

Constans de Krzyszfof Zannussi, Le Profane de Krzysztof Kieslowski). Dans quel but ? 

Dobrochna Dabert fait dôAndriei Tarkowski lôinspirateur g®n®ral du cin®ma de lôinqui®tude 

morale, en avançant une thèse selon laquelle les films de Zanussi ou Kieslowski font une 

critique métaphysique chère à Tarkowski de la société polonaise des années 1970. Nous 

discutons cette thèse, en montrant que ce ne sont pas uniquement les inspirations 

cin®matographiques des cin®astes qui ont form® leur regard sur le monde, mais aussi dôautres 

®l®ments importants, comme leur provenance dôune discipline autre que le cinéma. Par 

exemple, Zanussi est dôabord ®tudiant en philosophie et en physique, et côest surtout 

lôexp®rience li®e ¨ son parcours universitaire qui a forg® son go¾t pour la m®taphysique, et 

non les films de Tarkowsky. Notre but est de comprendre les styles des cinéastes dans le 

contexte de leurs habitus artistiques et dôobserver leur relation avec lôensemble filmique TOR 

plut¹t quôavec le cin®ma de lôinqui®tude morale. Les cinéastes de TOR signent-ils leur 

appartenance au cin®ma de lôinqui®tude morale ? Nous questionnons la volonté des cinéastes 

dôappartenir ¨ un mouvement ®ph®m¯re qui dispara´t aussit¹t quôun nouveau r®gime de 

politique culturelle entre en vigueur avec la pensée plus universelle et atemporelle que ces 

films proposent. Plut¹t que lôinspiration métaphysique tarkovskienne proposée par Dobrochna 

Dabert, nous ®mettons lôhypoth¯se dôune proximit® intellectuelle et artistique avec le cin®ma 

dôIngmar Bergman et lôexistentialisme de Soren Kirkegaard dans la deuxi¯me partie de cette 

thèse.  

                                                 
23 Le terme « la pensée captive » provient du titre du livre de: MILOSZ, C., La pensée captive : Essai sur les 

logocraties populaires, Gallimard : Collection Folio Essais, Paris 1988. 
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De nombreux autres chercheurs polonais étudient les styles esthétiques des cinéastes, 

ou encore la société communiste à travers certains types de films (dans la plupart des cas, les 

chercheurs étudient les comédies de la période communiste, considérées comme des satires de 

la société).  

Cette th¯se sôappuie sur les ®tudes polonaises concernant les r®alisateurs de lôensemble  

TOR, pour étudier leur motivation dans la création des films dans ce pays non-démocratique 

quôils ne quittent pas pour faire leur carri¯re ¨ lô®tranger, comme Polanski, Borowczyk, 

Skolimowski ou encore Zulawski. La recherche sur Krzysztof Kieslowski nôa pas perdu de 

son attractivit®. Nous retenons lôouvrage collectif dirig® par Tadeusz Lubelski, Krzysztof 

Kieslowski24, en ce qui concerne la recherche polonaise sur ce cinéaste. Cet ouvrage aborde la 

question de la réception des films de Kieslowski dans la presse polonaise et française. Cette 

thématique est encore très peu étudiée en Pologne, et nous donne un micro-échantillon du 

comportement des cinéastes vis-à-vis des critiques, ainsi que de la manière dont les films de  

TOR sont perçus par la presse. Les livres sur Filip Bajon25 et sur Wojciech Marczewski26 

®tudient lôesth®tique et le style dôauteur de ces deux cin®astes. Nombreux sont les articles 

scientifiques sur la touche philosophique et existentialiste des films de Krzystof Zannussi27, 

qui nous permettent dôapprofondir notre r®flexion sur le caract¯re intellectuel des films de 

TOR. Notamment, la thèse de Dobrochna Dabert sur la construction allusive du film 

Camouflage de K. Zanussi28 nous am¯ne ¨ chercher dans dôautres films de lôensemble 

filmique TOR des techniques artistiques similaires. Les modes de communication via lôîuvre 

filmique sont multiples et d®pendent du degr® dôimagination de lôauteur-réalisateur. A cela 

sôajoute lôarticle de Piotr Zakens sur Lôh¹pital de la transfiguration dôEdward Zebrowski29 

qui expose la « contrebande » des idées de Witkacy ï auteur maudit par le pouvoir populaire 

qui se suicide le 18 septembre 1939, lorsque les Soviets envahissent la Pologne.  

Tous ces ®crits nous aident ¨ d®velopper et v®rifier lôhypoth¯se sur la construction du 

discours dôauteur des cin®astes de lôensemble TOR. Cette r®flexion suit et compl¯te le 

raisonnement de Tadeusz Lubelski dans son ouvrage Les Stratégies des auteurs dans le 

                                                 
24 LUBELSKI, T. (red.), Le Cin®ma de Krzysztof KieŜlowski, Universitas, Cracovie, 1997. 
25 NURCZYNSKA-FIDELSKA, E., Czas i przesğona : o Filipie Bajonie i jego tw·rczoŜci, "Rabid", Kraków 

2003. 
26 SZPULAK, A. Filmy Wojciecha Marczewskiego, Wydawnictwo Naukowe Uniwersytetu im. Adama 

Mickiewicza, PoznaŒ 2009. 
27 cf. PLESNAR, L., « A la recherche de lôabsolu (Illumination de Krzysztof Zanussi) », in : Analizy i 

interpretacje, red. Helman, A., Katowice : Uniwersytet SlŃski, 1984, pp 179 ï 191. 
28 cf. DABERT, D., « Construction allusive de Camouflage de Krzysztof Zanussi », in : Widziane po latach, 

(red. Hendrykowska, M.), Editions PTPN, Poznan 2000, pp 149 ï 166. 
29 cf. ZAKENS, P., « Lôh¹pital de la transfiguration dôEdward Zebrowski ï lecture de Witkacy », in : Widziane 

po latach, (red. Hendrykowska, M.), Editions PTPN, Poznan 2000, pp 195 ï 208. 
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cinéma polonais de fiction de 1945 à 196130, qui analyse certains styles de cinéastes cas par 

cas. Nous nous proposons dô®tudier les styles des cin®astes de TOR, qui se r®v¯lent °tre tr¯s 

différents si on les considère individuellement pour saisir le discours dôauteur de cet ensemble 

filmique.  

Kinematograf contrôlé dôAnna Misiak31 est une analyse sociologique qui confronte 

deux cinématographies : polonaise communiste et américaine capitaliste. Grâce à cet ouvrage, 

nous avons pu identifier lôessence de la cr®ation artistique dans ces deux r®gimes politiques, 

qui va au-delà des décisions étatiques ou du réseau des micro-pouvoirs. Anna Misiak fonde 

son étude sur une analyse de certaines archives concernant la cinématographie polonaise, 

trouvées dans les Archives des Actes Nouveaux (Archiwum Akt Nowych - AAN) à Varsovie. 

Son but est de saisir le mécanisme de censure en étudiant les institutions qui gèrent la 

cin®matographie. Notre ®tude propose de red®finir la notion de pouvoir quôutilise la 

chercheuse polonaise pour ®tudier lôautonomie potentielle dôun cin®aste dans le contexte dôun 

pays non-démocratique. Pour comprendre cela, nous étudierons les cinéastes face à des micro-

pouvoirs, comme la culture ou la religion, mais aussi leur faon dô°tre au sein des festivals et 

des institutions pour atteindre leurs objectifs artistiques. Lôexamen des interviews dans la 

presse étrangère, ainsi que les archives AAN documentant la préparation aux festivals ou 

lôactivit® des cin®astes au sein de la LôAssociation des Cinéastes polonais (SFP), nous ont 

permis de saisir leurs motivations et lôimage quôils veulent diffuser dôeux-mêmes dans la 

soci®t® polonaise et ¨ lô®tranger. Nous proposons, en plus dôune ®tude des fonds des Archives 

des Actes Nouveaux (AAN), lôanalyse de documents in®dits et originaux, ainsi que des 

rapports techniques et de production conserv®s par le Minist¯re de la Culture et par lôArchive 

Nationale de Milanowek.  

En ce qui concerne la production cinématographique, il nous semble nécessaire de 

comprendre le contexte des archives que nous étudions. Parfois les relations historiques et 

personnelles entre les membres de la cinématographie ne ressortent pas clairement. Les livres 

suivants : Lôid®e de lôEnsemble filmique. Lôhistoire et les nouveaux d®fis32, Les Ensembles 

Filmiques ï Restart33, Au-del¨ de lô®cran. La cin®matographie polonaise entre 1896 et 2005 

                                                 
30 LUBELSKI, T., Les Stratégies des auteurs dans le cinéma polonais de fiction de 1945 à 1961, Rabid 2002. 
31 MISIAK, A, Kinematograf Kontrolowany: Cenzura Filmowa w Kraju Socjalistycznym i Demokratycznym 

(PRL i USA): Analiza Socjologiczna, Universitas, Krakow 2006. 
32 cf. PACHNICKA, A., SZCZEPANSKI, T. (red.), Lôid®e de lôensemble filmique. Lôhistoire et les nouveaux 

défis, Wydawnictwo Biblioteki PWSFTviT, Lodz 2013, p 316. 
33 ADAMCZAK, M., MARECKI, P., MALATYőSKI, M. (red.), Ensembles Filmiques ï Restart, Edition de 

lôEcole de cin®ma de Lodz, Cracovie ï Lodz 2012. 
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dôEdward Zaicek34, et lôarticle de Wieslaw Stempel ç Lôindustrie filmique en Pologne 

populaire »35, nous permettent de comprendre les archives ®tudi®es. La parole dôEdward 

Zaijcek, ancien chef de production et professeur ¨ lôEcole de Cin®ma de Lodz, et celle de 

Wieslaw Stempel, sont comprises ici comme celles des t®moins de lô®poque qui ont p®n®tr® le 

milieu dont ils parlent. Ce dernier d®crit de mani¯re tr¯s synth®tique lôhistoire de lôindustrie 

cinématographique en Pologne populaire entre 1944 et 1969. Edward Zajicek, quant à lui, 

analyse certains d®crets et lois. Son livre se r®v¯le dôune grande utilit® pour comprendre la 

pratique des institutions cinématographiques à travers les documents portant les traces de 

leurs pratiques. « Les institutions, qui en dehors de leur participation dans la production des 

films, produisaient des tas de papiers et se consacraient à la formation de ses cadres 

dirigeants en attendant la prochaine réorganisation » 36 . Ce livre est essentiel pour 

comprendre le fonctionnement des structures et la réglementation qui les organisent ; 

comprendre quel est leur r¹le dans le processus de fabrication des films. De plus, lôauteur 

compl¯te son analyse par des anecdotes qui font p®n®trer ¨ lôint®rieur de la vie de lôinstitution, 

et qui, si elles peuvent sembler anodines, décident parfois de la forme que prend la 

cinématographie. Enfin, Les Ensembles Filmiques ï Restart étudie les unités de production du 

point de vue des « cultural studies » en les présentant comme une alternative à la production 

polonaise actuelle, qui apr¯s 1989 sôest fond®e sur les principes de production des pays 

capitalistes.  

 

1.2. Littérature en français et anglo-saxonne 

 

 La plupart des ouvrages ont une approche généraliste et abordent l'histoire du cinéma 

en Pologne. Les cinémas de l'Est, de 1945 à nos jours de Mira et Antoin Liehm37 est une base 

dôinformations sur le cin®ma polonais et sur dôautres cinémas nationaux de lôancien bloc de 

lôEst. Le cinéma polonais (Paris, 1981) de Jacek Fuksiewicz38 et le livre de Boleslaw 

Michalek portant le même titre39, ®dit®s par le Centre Pompidou ¨ lôoccasion de la 

rétrospective du cinéma polonais, font partie des lectures incontournables pour se familiariser 

avec le cinéma polonais dans le contexte français. Ces livres, bien documentés, ne présentent 

                                                 
34 ZAJICEK, E., Au-del¨ de lô®cran. La cin®matographie polonaise entre 1896 et 2005, Filmothèque nationale  

1992. 
35 cf. STEMPEL, W., « Lôindustrie filmique en Pologne populaire », Kino, n° 7, 1970, pp. 29-35. 
36 ZAJICEK, E., op.cit., Introduction.  
37 LIEHM, M. et A., Les cin®mas de l'est, de 1945 ¨ nos jours, Les ®ditions du CERF, Paris 1989. 
38 FUKSIEWICZ, J., Le cinéma polonais, Les éditions du CERF, Paris 1989. 
39 MICHALEK, B., Le cinéma polonais, Centre Georges Pompidou, Paris 1992. 
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pas de point de vue scientifique, mais se pr®sentent sous forme dôune chronique racontant une 

histoire du passé. Jacek Fuksiewicz donne son avis en tant que critique de cinéma, mais aussi 

comme ancien chef de rédaction de la production de films à la télévision polonaise TVP 

(1972-1982). Pour sa part, Boleslaw Michalek relate le contenu de son ouvrage en tant 

quôancien responsable littéraire des unités de production X et TOR, et également comme 

essayiste du cinéma.  

Les articles de Kristian Feigelson et dôElise Domenach proposent une analyse sociologique et 

politico-phisosophique de la problématique de lôautonomie des cinéastes dans les 

cinématographies dépendantes de lôURSS. Kristian Feigelson40 a étudié les possibilités et les 

limites de lôautonomie des cin®astes en Hongrie, Pologne et Tchécoslovaquie entre 1945 et 

1995. Elise Domenach41 nous a conduit à envisager le cinéma polonais des années 1970 

comme une archive témoignant de la soif de la démocratisation exprmimée par les cinéastes, 

dont Krzysztof Kieslowski. 

Pour alimenter notre recherche, nous avons sélectionné trois thèses sur le cinéma 

polonais. Dagmara Szlagor examine le regard métaphysique des films de Krzysztof 

Kieslowski, proposant une analyse approfondie des films du réalisateur, propre à un historien 

de lôart, sp®cialis® en esth®tique du cinéma42. Ania Szczepanska, historienne, a mené sa 

recherche sur le groupe de production X. Son travail visait ¨ comprendre lôarticulation entre la 

politique en place et le cin®ma dôopposition. Sa d®marche scientifique consistait ¨ étudier des 

rapports des commissions de validation des films et des archives privées d'Andrzej Wajda, à 

réaliser des entretiens avec les cinéastes du groupe X, et à analyser les films produits43. Dôun 

point de vue méthodologique, Ania Szczepanska a centré son attention sur lôanalyse des 

rapports des commissions des films et des archives priv®es dôAndrzej Wajda. Elle propose un 

cadre de compr®hension des liens quôentretient le cin®ma de groupe X avec la politique 

culturelle en place dans les années 1970 (Szczepanska, A., Paris 1, 2011). Son travail a guidé 

notre compr®hension des institutions en place, mais nôaborde pas les rapports entre les 

institutions cin®matographiques et les lois, les valeurs, la culture, lôhistoire de la soci®t® 

polonaise. Ania Szczepanska étudie les ensembles filmiques comme des groupes de 

négociations endogènes, pour saisir les stratégies des cinéastes du groupe X, quôelle ®tudie 

                                                 
40 FEIGELSON, K., « Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie (1945-1995). Au-déla du rideau en Europe 

Centrale », dans : Cinéma et régimes autoritaires au XXe siècle,  PUF, Editions ENS rue dôULM, 2008, pp 145 ï 

165. 
41 DOMENACH, E., « A la recherche de la démocratie : 1980-1981, la « saison exceptionnelle » du cinéma 

polonais », Raisons politiques, Presses de Sciences Po, 2010/2 (n° 38). 
42 SZLAGOR, D., Le regard sur soi et sur l'autre dans le cinéma de Krzysztof Kieslowski, artiste complet, sous 

la direction d'Etienne Ithurria, Thèse en études cinématographiques, Université de Toulouse 2005. 
43 cf. SZCZEPANSKA, A., op.cit., p 14. 
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comme un groupe de dissidents, et celles « des représentants du pouvoir chargés de la 

culture »44. Elle utilise les termes dôinstitution, de pouvoir, dôid®ologie sans les cadrer. Nous 

nous proposons de revisiter la terminologie et de lôutiliser comme outil de cette th¯se en nous 

enracinant dans la tradition intellectuelle foucaldienne. Par ailleurs, notre démarche consiste à 

étudier les relations exogènes des institutions cinématographiques avec les lois, les valeurs de 

la soci®t®, la culture, pour comprendre le fonctionnement interne de lôensemble filmique 

TOR. Lôobjectif de questionner le réseau des micro-pouvoirs en dynamique et dôexpliciter la 

pens®e transmise par les films. Par exemple, si lôexpression cin®matographique d®pend de 

lô®volution technique, qui constitue un micro-pouvoir, nous proposons dô®tudier les rapports 

techniques et de production des films pour connaître les obstacles de la création et les 

solutions entreprises par les réalisateurs pour sauver les films. Dans un deuxième temps, nous 

nous interrogerons sur la place dôauteur-cin®aste en tant quôartiste dans la soci®t® non-

démocratique et sur sa responsabilité dans la gestion du médium filmique. Nous voulons 

savoir quelle est sa méthode pour porter la lumière filmique et ne pas laisser sa pensée se 

faire capturer par la convention.  

En 2012 Olivier Beuvelet a soutenu sa thèse en études cinématographiques et 

audiovisuelles intitulée De la "finestra" à l'"image-fente". Ethique et esthétique du cadre à 

partir du "Décalogue" de Krzysztof Kieslowski45. Son approche, esthétique et anthropologique, 

cherche dans le Décalogue les fonctions éthiques du cadre kieslowsien. Nous lui 

emprunterons sa m®thode dôanalyse du cadre pour lôappliquer ¨ tous les films de notre corpus. 

Côest dans ç lôimage fente » que nous trouvons certains sens implicites des films produits par 

TOR. 

 

 Des chercheurs français et anglais, en philosophie, en études cinématographiques ou 

en litt®rature, se sont int®ress®s aux cin®astes polonais, les plus connus ¨ lô®tranger, de 

lôensemble filmique TOR, comme Krzysztof Zanussi et Krzysztof Kieslowski. Le philosophe 

Gilles Deleuze a consacré un chapitre à Krzysztof Zanussi dans lôImage ï temps46, et Michel 

Estève a publié dans la revue littéraire Études Cinématographiques (1987) deux entretiens du 

cinéaste47. Tous les deux abordent dans leurs écrits, de manière ponctuelle, le discours 

dôauteur et les comportements des réalisateurs face au discours officiel de l'idéologie 

                                                 
44 Idem, p 15. 
45 BEUVELET, O., De la "finestra" à l'"image-fenteò. Ethique et esth®tique du cadre ¨ partir du "D®calogue" 

de Krzysztof Kieslowski, Paris 3, Thèse en études cinématographiques et audiovisuelles soutenue en 2012. 
46 cf. DELEUZE, G., Cinéma 2,  L'image ï temps, Les éditions de Minuit, Paris 1983, pp 92-128. 
47 ESTEVE, M., DEMBOWSKI, I., Études Cinématographiques. Zanussi, Études Cinématographiques, Minard 

1987, n° 156 à 164. 
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communiste. Côest lôesth®tique de la pens®e dans les films produits enti¯rement par lôEtat qui 

les intéresse dans les films polonais. Vincent Amiel, professeur spécialisé dans l'analyse et la 

recherche cin®matographique ¨ lôUniversit® de Caen, a publi® un livre qui pose des questions 

philosophiques et existentielles sur lôîuvre de Krzysztof Kieslowski48. Dans la lignée de 

Vincent Amiel, nous questionnerons les autres films de lôensemble filmi que TOR. Comment 

exprimer lôangoisse du monde et la perte de soi avec un film ? Lôironie kierkegaardienne est-

elle la méthode exclusive pour répondre à cette question ?  

 

Paul Coates dans son Red and white49 et Marek Haltof avec Polish National Cinéma50 

font, en anglais, une revue historique du cinéma polonais. Paul Coates remarque que les 

cinéastes polonais pour créer en Pologne populaire, devaient composer avec le pouvoir 

culturel en place. Polish National Cinéma fournit non seulement une introduction au cinéma 

polonais dans le contexte socio-politique et économique de la Pologne populaire, mais le 

positionne aussi dans la complexité politique du cinéma européen du Centre-Est. Agata Pyzik, 

une journaliste, analyse le mécanisme de la censure dans les pays du bloc soviétique dans son 

livre intitulé Poor but sexy. Culture Clashes in Europe East and West51, qui constitue pour 

nous une source de r®flexion concernant la mise en îuvre de la censure des deux c¹t®s du 

mur. Certains ouvrages sôint®ressent aux r®alisateurs. Dans son The Cinema of Krzysztof 

Kieslowski: Variations on Destiny and Chance52 , Marek Haltof analyse ainsi les 

documentaires de Krzysztof Kieslowski. Quant à Slavoj Zizek, dans son Lacrimae Rerum : 

Essais sur Kieslowski, Hitchcock, Tarkovski, Lynch et quelques autres53, il  fait une analyse 

philosophique de la décision éthique de Kieslowski d'abandonner le documentaire au profit de 

la fiction, provoquée par son "effroi des larmes réelles".  

 

La littérature anglaise portant sur le cinéma polonais comporte des écrits rédigés par 

des anglicistes, des philosophes ou des historiens du cinéma. Nous souhaitons apporter une 

complémentarité aux travaux déjà réalisés en France et dans les pays anglo-saxons avec 

lôapproche des sciences de lôinformation et de la communication. Nous supposons que pour 

créer dans les pays non-démocratiques il ne suffit pas simplement de négocier avec les 

                                                 
48 AMIEL, V., Kieslowski, Editions Jean-Michel Place/Positif, 1997. 
49 COATES, P., Red and white: the cinema of Peopleôs Poland, Wallflower Press, London/New York 2005. 
50 HALTOF, M., Polish National Cinema, Berghahn Books, 2002. 
51 PYZIK, A., Poor but sexy. Culture Clashes in Europe East and West, Zero Books, London 2012. 
52 HALTOF, M., The Cinema of Krzysztof KieŜlowski, Wallflower Press, London/New York 2004. 
53 ZIZEK, S., Lacrimae Rerum : Essais sur Kieslowski, Hitchcock, Tarkovski, Lynch et quelques autres, Editions 

Multitudes, Amsterdam 2013. 
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représentants du pouvoir étatique. Les mécanismes de pouvoir étant très complexes, nous 

considerons que les relations prennent forme dôun rapport dialectique entre les cinéastes et les 

représentants culturels, les chefs des ensembles filmiques et les médias. Le sujet peut sembler 

pointu et tr¯s sp®cialis®. Il sôagit de saisir les traces de communication des auteurs dans les 

films produits dans les pays non-démocratiques. Le cinéma est analysé comme un médium 

puissant de la transmission des id®es et non pas comme un objet de lôhistoire. Nous ®tudions 

les films de lôensemble TOR non seulement comme un témoin esthétique du passé, mais 

comme une alternative de communication aux médias traditionnels dans les pays non-

démocratiques.  

 

Conclusion : 

 

Dôapr¯s notre constat, le champ scientifique concernant le cin®ma polonais sôav¯re tr¯s 

modeste et peu étudié en France et dans les pays anglo-saxons. Il existe des ouvrages 

g®n®ralistes traitant de ce sujet, mais aucun ne porte son int®r°t ¨ lôensemble des cin®astes de 

lôensemble filmique TOR. Quelques livres ou chapitres dôouvrages analysent les films de ces 

cin®astes les plus connus ¨ lô®tranger : Krzysztof Zanussi et Krzysztof Kieslowski. Cette 

th®matique est ®tudi®e principalement en Pologne, mais aucun travail scientifique nôa ®t® 

consacr® ¨ lôensemble TOR. 

Cependant, il existe de nombreuses études généralistes concernant le cinéma polonais 

en sociologie, en histoire, ou en études cinématographiques. Les chercheurs appartenant à ces 

disciplines analysent les films à partir du cadre théorique propre à leur domaine. Les 

historiens étudient le cinéma comme un témoin du passé, les sociologues tentent de saisir les 

mécanismes sociaux qui se créent entre le cinéma et la société, les chercheurs en études 

cin®matographiques analysent les films du point de vue de lôesth®tique ou de la production. 

Les historiens et les sociologues abordent le sujet dôune mani¯re externe, sans approcher la 

probl®matique et lôesthétique des films ; le cinéma est vu comme objet fini par rapport à la 

soci®t® et vice versa. Les chercheurs en ®tudes cin®matographiques analysent le cin®ma dôune 

mani¯re interne, comme une îuvre dôart, du point de vue de lôesth®tique, du processus de la 

cr®ation et de la production. Notre proposition tente dôappr®hender le processus de 

communication dans lequel le cin®ma sôexprime. Le film transmet des sens ¨ travers son 

esthétique communicationnelle. Ce sens est soit implicite, soit explicite, selon les intentions 

de son auteur. Nous voulons expliciter ce que nous disent les films de leurs auteurs et de la 
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société dans laquelle ils sont produits pour comprendre les enjeux communicationnels quôils 

impliquent.  

Pour comprendre les méthodes de communication que les cinéastes emploient dans le 

rapport dialectique de deux discours dôauteur et idéologique, il est indispensable de nous 

appuyer sur les outils intellectuels mis en place par les sciences de lôinformation et de la 

communication. Lôapproche en sciences de lôinformation et de la communication d®velopp®e 

par plusieurs chercheurs sous la direction de St®phane Olivesi dans lôIntroduction à la 

recherche en SIC54 nous évite de tomber dans le pi¯ge de lôinterpr®tation. Tr¯s prudemment, 

nous interrogeons les films en confrontant nos résultats/analyses au contexte de leur 

production. Pour saisir le rôle du cinéma comme médium communicationnel dans un pays 

non-démocratique, nous proposons une analyse des films de lôensemble filmique TOR dans le 

contexte de leur champ culturel et de production. Cette analyse sôappuiera sur lô®tude des 

rapports de production, des lois, des documents des institutions organisant la production 

filmi que, des archives concernant les festivals et de la position des cinéastes dans 

lôAssociation des Cin®astes Polonais (SFP), des entretiens des cin®astes, et des critiques des 

films. Il nous faut aussi repenser la terminologie cinématographique à partir de nos sources 

intellectuelles et empiriques. Cette façon dô®tudier le cinéma nous rapproche de la lignée des 

cultural studies anglo-saxonnes, cousin scientifique des sciences de lôinformation et de la 

communication et éloigne par la spécificité de ses méthodes des études cinématographiques, 

sociologiques ou historiques.  

 

2. Proposition dôune ®pist®mologie du cin®ma pour les sciences de lôinformation et de la 

communication 

 

Appréhender la politique culturelle cinématographique en Pologne populaire en 

sciences de lôinformation et de la communication peut-être efficace via les concepts de 

Michel Foucault qui ce se sont montrés opérationnels pour cette discipline. Par exemple, 

Laurence Monnoyer-Smith55 a ®tudi® le web comme dispositif en sôinspirant des théories de 

Michel Foucault et de Gilles Deleuze. Pour étudier les institutions, les techniques et les 

pratiques qui organisent la cinématographie polonaise des années 1970, mais aussi le discours 

dôauteur des cin®astes, une épistémologie basée sur la pensée foucaldienne nous semble 

                                                 
54 OLIVESI, S., Introduction à la recherche en SIC, Presses de lôUniversit® de Grenoble, Grenoble 2007. 
55 cf. MONNOYER-SMITH, L., « Le web comme dispositif : comment appréhender le complexe ? », dans : 

Manuel dôanalyse du web, sous la direction de Christine Barats, Armand Colin, Paris 2016, pp 13 - 37. 



 46 

pertinante. Ensuite, notre approche théorique est complétée par les idées des chercheurs en 

sciences de lôinformation et de la communication, mais aussi par la réflexion de philosophes, 

de sociologues et de penseurs en études cinématographiques.  

 

2.1 Noyau ®pist®mologique dôinspiration foucaldienne  

 

Afin de comprendre la nature du discours du savoir cinématographique en Pologne 

populaire, nous entreprenons une démarche archéologique pour identifier la configuration 

épistémique des éléments qui le composent dans les années 1970. Ainsi, nous tentons de 

reconstituer intellectuellement le champ historique de la cinématographie en Pologne 

populaire entre 1967 et 1981, en cherchant de nouveaux sens, dans la lignée des études de 

Michel Foucault sur le champ du savoir et du pouvoir dans Naissance de la clinique, Les mots 

et les choses et Lôarch®ologie du savoir. Nous considérons que les éléments qui composent le 

dispositif du savoir cinématographique en République populaire de Pologne (1952-1989) 

sont : la norme et le praxis, le visible et lôinvisible, et en particulier les formations discursives 

filmiques et id®ologiques comme ®l®ments du dispositif dôapr¯s-guerre56 . Nous nous 

intéressons à la norme juridique, et donc à des lois, des mesures administratives, et aux 

valeurs culturelles et axiologiques qui régissent la société polonaise, pour comprendre le 

contexte de cr®ation des films de lôensemble filmique TOR. Afin dôappr®hender ce contexte, 

nous abordons lôhistoire non pas comme une ®volution lin®aire et chronologique de cette 

configuration épistémique, mais comme un agencement logique des éléments qui 

composent le dispositif cinématographique : « une histoire qui nôest pas celle de leur 

perfection croissante, mais plutôt celle de leurs conditions de possibilité » 57. 

Le rapport entre les discours dôauteur et idéologique ne pourra °tre compris quôapr¯s 

que nous aurons défini le dispositif du savoir qui régit la cinématographie des années 1970, 

lequel met en évidence le pouvoir qui à son tour va influencer la forme des films de TOR. Par 

dispositif, nous entendons, dans le sillage de la pensée de Michel Foucault, les conditions 

dôapparition des formations discursives ¨ une ®poque donn®e : « un ensemble résolument 

hétérogène, comportant des discours, des institutions, des aménagements architecturaux, des 

                                                 
56 Officiellement, La R®publique populaire de Pologne só®tend de 1952 ¨ 1989. Pendant cette p®riode, le pays est 

gouvern® par lôEtat-Parti, dôob®dience marxiste-léniniste. Le régime est mis en place dès 1944, mais le nom 

officiel de La République populaire de Pologne est adopté avec la mise en place de la nouvelle Constitution de 

1952. La Pologne est alors membre du COMECON et du Pacte de Varsovie dès sa création en 1955. Elle fait 

partie des régimes de « démocratie populaire » politiquement « alliées » à l'URSS. 
57 cf. FOUCAULT, M., Les Mots et les choses, Archéologie des sciences humaines, Editions Tel Gallimard, 

Paris 1966, p 13. 
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décisions règlementaires, des lois, des mesures administratives, des énoncés scientifiques, des 

propositions philosophiques, morales, philanthropiques é è 58. Ainsi, il ne sôagit en aucun 

cas dans cette th¯se de lôanalyse dôun discours s®miologique, des signes que les films de TOR 

produiraient, mais du discours dans le sens donné par Michel Foucault : « (lô)ensemble des 

®nonc®s qui rel¯vent dôun m°me syst¯me de formation è, côest-à-dire obéissant à des règles de 

fonctionnement communes. Selon Foucault, discours renvoie à un « pareil système de 

dispersion, dans le cas o½ entre les objets, les types dô®nonciation, les concepts, les choix 

thématiques, on pourrait définir une régularité (un ordre, des corrélations, des positions et des 

fonctionnements, des transformations) »59. Dans ce sens, pour le discours officiel, il sôagit de 

saisir la régularité du dispositif de savoir qui régit la cinématographie, les éléments qui le 

composent, ses règles et son fonctionnement, de vérifier le rôle que les formations discursives 

filmiques et id®ologiques y prennent, et dôobserver leur orientation. Si ces formations 

discursives se forment comme une voie vers lôautonomie face au dispositif du savoir, nous 

pouvons supposer un écartement de la régularité du dispositif du savoir, les points de fracture 

et envisager lôexistence du discours dôauteur ï cinéaste en Pologne populaire. Pour vérifier la 

validit® de notre hypoth¯se concernant la revendication auteuriste par lôensemble filmique 

TOR, nous avons complété notre démarche archéologique avec la méthode généalogique 

foucaldienne. Lôanalyse des textes juridiques concernant la cin®matographie et leur rapport 

avec la construction du savoir est confrontée à la pratique des formations discursives et du 

pouvoir qui forment le dispositif du savoir cinématographique.  

 

La premi¯re partie de cette th¯se se propose donc dô®tudier comment est organis® le 

champ cin®matographique en Pologne populaire, et de v®rifier si ce dernier provient dôun 

dispositif de savoir-pouvoir qui émergerait des conditions historiques, économiques, 

politiques et culturelles li®es ¨ lôapr¯s deuxi¯me guerre mondiale. Lô®tude de lôorganisation 

de lôensemble filmique TOR nous initiera aux méthodes de « lô®conomie politique » et nous 

permettra de découvrir leur but. Ont-elles été mises en place pour assujettir les cinéastes à la 

norme et mieux contr¹ler lôexpression filmique ? A cette ®tape de recherche nous m¯nerons 

également une réflexion sur la nature et la structure du pouvoir qui anime la cinématographie 

polonaise des années 1970 et sur lô®ventualit® de lôexistence de micro-pouvoirs au sein même 

des ensembles filmiques qui favorisent la création. La deuxième et la troisième partie 

analysent lôapparition des formations discursives dôauteur de films et leurs modes 

                                                 
58 cf. FOUCAULT, M., « Le jeu de Michel Foucault », Dits et écrits, t. II, p 299. 
59 cf. FOUCAULT, M., Lôarch®ologie du savoir, Paris 1969, Éditions Gallimard, p 141. 
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dô®mancipation culturelle. Nous nous efforcerons de saisir les pratiques dô®mancipation 

culturelle en analysant la parole subjective des cinéastes et des films comme un ensemble 

dô®nonc®s alternatifs ¨ ç lôordre du discours » objectivant. Dans les années 1970 Michel 

Foucault observe les pratiques de résistance en Iran et en Pologne et analyse la « parole » des 

dissidents. Lôusage de la pens®e de Michel Foucault pour analyser ce quôElise Domenach 

appelle, dôapr¯s Stanley Cavell, les ç hoquets de la voix humaine » 60 qui résiste à travers les 

films et le rôle des cinéastes, constitue un calque épistémologique indispensable pour 

interpréter nos données. De plus, la théorie du discours et du dispositif de Michel Foucault 

nous permet dôinterpr®ter nos entretiens semi-directifs réalisés avec les cinéastes de 

lôensemble TOR, dont les questions sont orient®es vers les conditions dôexpression artistique 

dans un pays non-démocratique. Elle nous permet avant tout de vérifier si la volonté des 

cinéastes de TOR et leur discours dôauteur avaient une ambition de résistance. 

 

2.2 Philosophies du cinéma selon Gilles Deleuze et Stanley Cavell 

 

Nous empruntons à Gilles Deleuze son idée centrale de Lôimage-temps avançant que la 

responsabilit® morale dôun cin®aste est de faire voir lôintol®rable à son héros. Ingrid Bergman 

subit cette épreuve dans Europe ó51 de Roberto Rossellini, quand elle voit la pauvreté et la 

mis¯re dans la Rome dôapr¯s-guerre. Deleuze compare le cinéaste à un « voyant » qui voit et 

fait voir aux spectateurs « l'intolérable », « l'improbable », à savoir, les dépravations du 

système et ses cons®quences sur la vie de l'individu. Dans le contexte des films de lôunit® 

TOR il sôagit de pr®senter ses cin®astes comme des ç voyants » et de vérifier quelles 

« improbabilités » nous montrent leurs films en provoquant « un choc sur la pensée » du 

spectateur61. Nous cherchons à saisir dans ces films ce que Deleuze appelle la « balade 

urbaine » dans un temps non ï chronologique, le temps d'une profonde réflexion, le temps 

intérieur. Gilles Deleuze consacre un chapitre de son livre à Krzysztof Zanussi, « Les cristaux 

de temps »62, en présentant son film « Structure de cristal » comme une invitation à faire cette 

balade-temps, balade dans le temps pur, et cristallis®e par une m®ditation quôil provoque. 

Lôintention de cinéma de voyant de Gilles Deleuze est bien résumée par Krzysztof Kieslowski 

et nous analysons les films de TOR dans cette perspective : « Nos films expriment simplement 

                                                 
60 DOMENACH, E., « A la recherche de la démocratie : 1980-1981, la « saison exceptionnelle » du cinéma 

polonais », Raisons politiques, Presses de Sciences Po, 2010/2 (n° 38). 
61 cf. DELEUZE, G., Cinéma II,  L'image ï temps, Les éditions de Minuit 1983, pp 30 ï 31 et  p 203. 
62 Idem, p 95 ï 128. 
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notre désaccord avec tout ce qui est injuste, amoral et souvent répugnant. C'est un cinéma de 

désaccord contre le cynisme et le non-fonctionnement du pouvoir »63.  

La définition deleuzienne du cinéma comme art nous permet de repenser son rapport à 

lôindustrie : « Le cinéma comme art vit lui-même dans un rapport direct avec un complot 

permanent, une conspiration internationale qui le conditionne du dedans, comme lôennemi le 

plus intime, le plus indispensable »64. 

Le deuxième philosophe qui étudie le cinéma et dont la pensée est marquante pour 

notre recherche est Stanley Cavell. Notre thèse sur les films de TOR poursuit la réflexion de 

Stanley Cavell, pour qui le cinéma « démocratise les savoirs »65. Si le cinéma démocratise les 

savoirs, alors il est possible que les films de lôensemble TOR, gr©ce ¨ leur fonction implicite, 

diffusent les messages propices à la démocratisation. Elise Domenach66, montre combien les 

films polonais sont porteurs des traces de la démocratisation de la société. Nous proposons 

dôaller plus loin, en montrant quôil existe dans la Pologne des ann®es 1970 des films qui non 

seulement pr®voient lôarriv®e de Solidarnosc, mais qui anticipent lôapparition de ce 

mouvement. Ces films sont sources dôune r®flexion qui provoque un choc sur la pensée. 

Selon Stanley Cavell, le spectateur espère du monde projeté à l'écran une réconciliation avec 

sa vie ordinaire. Il trouve le bonheur avec lôexp®rience sceptique que le monde projeté à 

l'écran lui offre67. Sôexprimer dans les m®dias permet aux cin®astes de partager leur point de 

vue avec le public. Le bonheur sceptique que le cinéma offre correspond à une sorte de 

soulagement intellectuel, quant ¨ lôinterpr®tation des sens implicites de certains passages des 

films qui se montrent en d®saccord avec la convention instaur®e par lôEtat-Parti. En Pologne 

populaire, tout ®change entre les cin®astes et le public sôeffectuait dans un espace pr®vu par le 

système, comme le montre Kieslowski dans son Profane où le héros, un ouvrier, invite dans le 

club dôamateurs de cin®ma de son usine le cin®aste bien m®diatique de lô®poque ï Krzysztof 

Zanussi. Il est impossible aujourdôhui, en prenant en compte le temps qui modifie la m®moire, 

de vérifier comment les spectateurs ont perçu les films de TOR. Néanmoins, nous étudierons 

lô®valuation des films gr©ce aux rapports des commissions et des articles de presse. Nous 

pouvons ainsi v®rifier si, selon lôhypoth¯se de Cavell, la d®mocratisation des savoirs via le 

                                                 
63 cf. DOUIN, J.L., Dictionnaire de la censure au cinéma, PUF, Paris 1998, p 350. 
64 cf. DELEUZE, G., op. cit., pp 103 ï 104. 
65 cf. CAVELL, S., Le cinéma nous rend-il meilleurs ? , Bayard Editions 2010, p 42. 
66 DOMENACH, E., « A la recherche de la démocratie : 1980-1981, la « saison exceptionnelle » du cinéma 

polonais », Raisons politiques, Presses de Sciences Po, 2010/2 (n° 38). 
67 cf. CAVELL, S., Philosophie des salles obscures, Flammarion, Paris 2011, p 187. 
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cin®ma et lôexp®rience sceptique du spectateur fonctionnent comme des ç hoquets de la voix 

humaine »68 dans les films r®alis®s par lôensemble filmique TOR.  

 

2.3 Théories de communication via le cinéma  

 

- Modèle de communication filmique de Jowett et Garret 

 

Le cinéma est étudié ici comme un médium communicationnel qui transmet des 

messages. Notre th¯se sôint®resse au transmetteur et au message, aux films de lôensemble Tor 

et ¨ ses cin®astes. Dans le processus de communication dôun pays non-démocratique, le 

cin®aste est au service de lôid®ologie, employ® par lôEtat. Pour distinguer les motivations des 

cinéastes (discours dôauteur) de celles du Bureau Politique du Parti POUP69  (discours 

officiel), nous avons mobilisé le modèle de Jowett Garett70, conçu explicitement pour le 

cinéma. Le processus de communication via le cinéma est un processus pluridirectionnel, 

fondé sur un réseau de négociations et de relations qui se tissent entre elles. Il complète la 

définition du dispositif cinématographique inspirée de Michel Foucault. Ce modèle nous 

permet de saisir les éléments du discours officiel, indépendants des intentions des cinéastes 

(discours dôauteur), comme les institutions, les commissions qui doivent valider la cohérence 

du film avec lôid®ologie, les valeurs de la société, les décisions individuelles des dirigeants 

culturels, etc ...  

Ensuite, avant quôil ne soit diffus® au grand public, le film reoit des critiques dans la 

presse. Le modèle de Jowett - Garett nous a orientée vers la question de la réception des films 

par la presse, qui communique autour et sur lôimage que les cin®astes de Tor ont construite ¨ 

travers les m®dias pour donner des directions de lecture pour leurs films. Dôautres ®l®ments 

exercent une influence sur le processus de communication filmique, comme la culture ou les 

valeurs de la société dans laquelle le film est produit. Enfin, le film lui-même devient un objet 

avec sa propre vie, sa propre signification, un objet ontologiquement indépendant de la 

motivation de son auteur71. Lôinterpr®tation des films est riche, atteignant un nombre infini de 

possibilit®s en fonction de lô®tat de sensibilit® du spectateur et du contexte de diffusion. Nous 

nous sommes focalisée sur la réception des films, qui est objectivable et mesurable par les 

                                                 
68 cf. DOMENACH, E., op. cit.., p 68. 
69 Parti ouvrier unifi® polonais, côest ¨ dire lôEtat - Parti communiste en République populaire de Pologne. 
70 cf. JOWETT, G., LINTON, J. M., Movies as mass communication, Sage Publications, Beverly Hills - London: 

1980, pp 17-24. 
71 A comparer avec : JOST, F., op. cit., pp 105 ï 113. 
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articles de presse et qui permet de saisir à la fois le comportement des journalistes face aux 

films des cin®astes de TOR et lôimage dôartiste-intellectuel que ces cinéastes de TOR ont 

négociée avec la presse pour donner une direction à la lecture de leurs films. Comme dans le 

modèle de la communication de Jakobson, au-delà de la triade communicationnelle et de son 

contexte, il faut prendre en compte le code et le sens du message filmique.  

 

- Th®orie de David Bordwell sur le sens implicite dôun film et le film comme art 

 

La théorie bordwelienne place le spectateur au centre du processus de communication 

filmique. Côest le spectateur qui construit une histoire avec les ®l®ments sonores et visuels qui 

apparaissent ¨ lô®cran, en plus de ce quôil sait d®j¨ sur le film ou le réalisateur72. Bordwell est 

un théoricien du cinéma qui cherche à saisir le style propre à un cinéaste, à un mouvement ou 

à une période historique. Il faut distinguer deux niveaux à partir desquels analyser un film : 

lôintrigue et son mode de narration. La forme du r®cit, le style narratif dôun film le distinguent 

des autres et donnent des possibilit®s dôinterpr®tation diverses73. Nous utiliserons la méthode 

de Bordwell principalement telle quôelle est illustr®e dans son article ç Construction du 

sens è, afin dôanalyser et dôinterpr®ter les films de lôensemble TOR et de r®v®ler les sens 

implicites quôils transmettent. Cette d®marche nous permettra ®galement de d®finir le style qui 

caract®rise TOR en tant quôensemble de cin®astes et les styles des cinéastes à part, considérés 

comme parties de cet ensemble. Pour cela, il nous faut saisir ce que Bordwell appelle « le sens 

implicite è, la fonction symbolique dôun film74. Saisir le sens implicite dôun film nous permet 

de connaître les éléments du discours des réalisateurs, leurs méthodes stylistiques pour 

communiquer ¨ travers les films et lôexpression filmique ind®pendante de lôintention de 

lôauteur. Côest le sens le plus indirect, construit lorsque le spectateur nôest plus en mesure de 

trouver une r®f®rence ou une explication qui correspondent ¨ lôordre conventionnel pour 

comprendre le film. Il faut distinguer du sens implicite le sens symptomatique, qui permet, en 

plus du sens implicite, dôinterpr®ter le film. Le sens symptomatique est empreint de la 

personnalité du cinéaste ainsi que des changements sociétaux ou historiques. La théorie de 

David Bordwell nous am¯ne ¨ mettre en exergue le sens implicite dôun film, qui associ® ¨ 

lôironie ou au cynisme peut donner lieu ¨ une deuxi¯me, voire une troisième lecture. Cette 

                                                 
72 cf. BORDWELL, D, « A case for Cognitivism », in : IRIS, Revue de th®orie de lôimage et du son, numéro 

spécial consacré au cinéma et à la psychologie cognitive, n°9, Meudon 1989, pp 12 ï 40. 
73 cf. CASETTI, F., Les théories du cinéma, Armand Colin, Paris 2012, pp 276 ï 279. 
74 cf. BORDWELL, D., « Construction du sens », in : Lôinterpr®tation de lôîuvre filmique. Lôanthologie des 

textes traduits, red. Godzic W., LôUniversit® de Jagellon 1993, pp 13 ï 18. 
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th®orie attire notre attention sur les sympt¹mes de la personnalit® de lôauteur et de lô®poque 

dans laquelle le film est réalisé.  

David Bordwell propose de séparer ces deux niveaux de lecture pour distinguer le sens 

conventionnel du sens implicite75:  

¶ Le sens conventionnel, qui dans le contexte de la Pologne populaire doit transmettre 

les valeurs idéologiques, connues de tous les spectateurs, 

¶ Le sens interprétatif, implicite ou symptomatique, qui donne la possibilité aux 

cinéastes et aux films de communiquer des sens implicites, plus intimes et parfois 

ironiques, qui ne correspondent pas au discours officiel.  

 

Notre analyse des films de TOR met lôaccent sur la recherche du sens implicite des films 

étudiés. 

 

- Siegfried Kracauer et les films comme objets communicants 

 

Siegfried Kracauer a écrit un ouvrage dans les années 1940, intitulé De Caligari à 

Hitler, une histoire psychologique du film allemand76 . Ce livre, malgré sa faiblesse 

m®thodologique (il ressemble plus ¨ un essai quô¨ un ouvrage scientifique), est considéré 

comme un texte fondamental pour la sociologie du cin®ma. Selon lôauteur, les films d'une 

nation reflètent sa mentalité. Il essaye de comprendre dans quelle mesure le cinéma de la 

République de Weimar anticipe l'arrivée du nazisme. Dôapr¯s Kracauer, la soci®t® impose un 

cadre qui pèse sur les artistes. C'est pourquoi dans les films comme Nosferatu ou M le maudit, 

la peur, lôatmosph¯re lourde et lugubre, le myst¯re constituent l'horizon quotidien de 

l'Allemagne de l'époque. Si ces créatures apparaissent dans le quotidien, c'est que le goût pour 

la terreur sôest r®pandu dans la soci®t®. D'o½ l'hypoth¯se sur la forme-sens dans les films 

expressionnistes allemands traitant de l'enfer subi au quotidien.  

Nous poursuivons cette réflexion pour montrer dans quelle mesure les films de 

lôensemble filmique TOR refl¯tent une v®ritable soif soci®tale dô®mancipation et sont 

annonciateurs de la gr¯ve men®e par le syndicat Solidarnosc et lôann®e suivante de la mise en 

vigueur de la loi martiale par Wojciech Jaruzelski. 

 

 

                                                 
75 Idem, p 13 ï 18. 
76 KRACAUER, S., De Caligari à Hitler, une histoire psychologique du film allemand, Editions l'Age d'Homme, 

Paris 2009.  
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3. Corpus de la recherche 

 

 

Il est important, dans un travail de th¯se, dôarticuler les th®ories avec lôobservation 

empirique des films et des documents dôarchives, pour guider notre raisonnement et ne pas 

tomber dans le piège de lôinterpr®tation. 

Concrètement, notre corpus de recherche est fondé sur :  

- une étude empirique des archives pour comprendre le cadre juridique et le contexte de 

production des films de lôensemble filmique TOR, ceci dit saisir le discours officiel, 

- lôanalyse dôun corpus filmique, en parall¯le avec lô®tude de documents dôarchives 

concernant la cinématographie polonaise des années 1970, pour saisir le sens implicite 

des films produits par TOR et mettre en lumière les pratiques des cinéastes, ceci pour 

saisir le discours dôauteur, 

- lô®tude dôarticles de presse pour comprendre lôimage des cin®astes de lôensemble TOR 

dans lôespace social, mais aussi la mani¯re dont ils construisent eux-mêmes cette 

image, 

- lôenqu°te de terrain, pour laquelle nous avons réalisé des entretiens et confronté nos 

r®sultats avec la m®moire des t®moins de lô®poque ®tudi®e, afin de renforcer nos 

arguments sur les points qui pourraient être moins étayés. 

 

Apr¯s lô®tude du corpus, nous nous proposons dôeffectuer une interpr®tation intellectuelle 

des données rassemblées, fondée sur les théories et les méthodes de recherche en sciences 

humaines et sociales (hypothético-déductive, entretiens compréhensifs, statistiques). 

 

3.1. Lôanalyse des textes juridiques selon les diff®rentes normes hiérarchisées 

 

Pour comprendre le discours officiel envers le cinéma nous avons étudié les lois qui 

fondent la cinématographie et la normalisent du point de vue juridique et axiologique. Ces 

dernières sont appliquées par les institutions culturelles qui inventent des techniques 

disciplinaires ayant pour but de prévenir et de corriger les comportements rebelles. La théorie 

de Michel Foucault sur la surveillance dans le milieu carc®ral nous permet dô®tudier les 

cin®astes de lôunit® TOR comme des corps indociles qui arrivent à maquiller leurs « crimes » 

et évitent le châtiment. Ils jouent avec ce qui est visible (les lois et la norme qui définissent 

leur statut de cinéaste), pour rendre invisibles certains messages à travers leurs discours 
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filmiques et institutionnels (les messages des films, lôAssociation des Cin®astes Polonais, les 

entretiens donnés dans la presse).  

 Lô®tude des lois polonaises de 1918 ¨ nos jours nous permet de saisir le cadre juridique 

dans lequel est créée la cinématographie polonaise : constitution, droits dôauteur, lois sur la 

cinématographie. Ces lois sont disponibles en version numérisée sur le site du Journal Officiel 

de la République de Pologne (Monitor Polski): www.dziennikustaw.gov.pl et de la Diète de 

Pologne : http://isap.sejm.gov.pl. 

 

- Constitution de 1952  

   

Nous avons étudié la Constitution votée par la Diète Législative polonaise le 22 juillet 195277. 

Elle officialise la République Populaire de Pologne qui sera remplacée le 1er janvier 1990 

seulement par la Constitution de la République de Pologne. Elle nous permet de comprendre 

la base constitutionnelle qui régule la République Populaire de Pologne et le rôle que joue le 

Parti dans lôorganisation du pouvoir étatique de cette démocratie populaire. Le parlement, et 

plus précisément la Diète, a un pouvoir décisionnel et de contrôle sur le gouvernement. Le 

Parti POUP r¯gne sur les trois pouvoirs constituant lôEtat et devient ainsi ce quôon appelle 

lôEtat-Parti. La constitution de 1952 est garante des droits de lôhomme et des droits ¨ la libert® 

dôexpression dans un pays communiste qui revendique la d®mocratie. Cette libert® 

dôexpression est-elle respectée ? 

 

- Lois sur les droits dôauteur 

   

 Notre ®tude de la loi de 1952 sur les droits dôauteur78, modifiée en 197579, éclaire la 

d®finition juridique dôauteur en Pologne populaire et permet de constater quôelle prot¯ge la 

propriété intellectuelle du scénariste, mais pas celle de la mise en scène. Et pourtant, les 

membres des commissions de validation de films utilisent ce terme en parlant dôun r®alisateur. 

A partir de ce constat, nous analysons le rapport entre la notion dôauteur de cin®ma et la 

responsabilité créatrice en Pologne populaire. 

                                                 
77 Constitution du 22 juillet 1952, Journal Officiel, Dz.U. 1952 n° 33, cote 232 : http://isap.sejm.gov.pl. 
78 Loi sur le droit dôauteur de 10 juillet 1952 Journal Officiel, Dz. U. 1952, nÁ34, cote 234 (voir Annexe nÁ 7). 
79 Modification de la loi sur le droit dôauteur de 23 octobre 1975, Journal Officiel, Dz. U. 1975, nÁ, cote 184 

(voir Annexe n° 8). 

http://www.dziennikustaw.gov.pl/
http://isap.sejm.gov.pl/
http://isap.sejm.gov.pl/
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  Le livre Le droit dôauteur de lôîuvre filmique80 de Jerzy Serda nous aide à comprendre 

les lois. Edward Drabienko a recueilli des textes de lois et les a publiés sous le nom : Le droit 

dôauteur81, ouvrage dans lequel il explique également les textes juridiques présentés. 

 

- Lois concernant la cinématographie 

  

 Lôanalyse des textes des lois sur la cin®matographie nous permet de d®signer la premi¯re 

instance juridique qui régule ce milieu professionnel et artistique ; notamment la loi du 16 

f®vrier 1961 qui d®finit le champ dôaction du Ministre de la Culture et de lôArt et les 

conditions de son tutorat envers la cinématographie82. Dans la première partie de cette thèse 

nous analysons les textes juridiques qui organisent la cinématographie entre 1952 et 1981, et 

principalement la loi du 15 décembre 195183.  

 

3.2. Lô®tude des archives de la cinématographie 

 

 

  Pour comprendre les attentes du discours officiel envers les ensembles filmiques, 

lô®tude des lois nôest pas satisfaisante puisque ces derni¯res ne nous ®clairent pas sur la 

pratique des décisions législatives. Dans les archives nous avons retrouvé des « traces » de 

mise en pratique de décisions juridiques envers la cinématographie des années 1970. Ces 

« traces è ®clairent non seulement le contexte de production des films de lôensemble Tor, mais 

aussi les relations entre les cinéastes et leur milieu professionnel. On les trouve à Varsovie, 

dans les archives de plusieurs institutions responsables de lôexercice des lois. Gr©ce ¨ nos cinq 

s®jours de recherche en Pologne, nous avons pu enrichir nos connaissances sur lôobjet de 

notre thèse, les conditions de production des films de TOR, et les relations entre les cinéastes 

et leur milieu professionnel, en explorant les différentes archives des institutions, que nous 

détaillons dans les points suivants. 

 

 

 

                                                 
80 cf. SERDA, J., Le droit dôauteur de lôîuvre filmique, Editions juridiques, Varsovie 1970. 
81 DRABIENKO, E., Le droit dôauteur, Editions juridiques, Varsovie 1965. 
82 La loi sur la cinématographie du 16 février 1961 Journal Officiel, Dz. U, 1965, n° 10, cote 53. 
83 La loi sur la cinématographie de 15 décembre 1951, Journal Officiel, Dz. U, 1951, n°66, cote 452. 
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- Archives des Actes Nouveaux de Varsovie (AAN ï Archiwum Akt Nowych)84 

 

Pendant plusieurs mois, nous avons travaillé dans les Archives des Actes Nouveaux de 

Varsovie, et étudié des documents nous permettant de saisir le fonctionnement intérieur du 

Bureau Général de la Cinématographie (Naczelny Zarzad Kinematografii - NZK), ainsi que 

les décisions prises au service culturel du Bureau Politique du Parti POUP.  

Les documents suivants ont éclairé notre compréhension du contexte de production 

des films de TOR :  

 

a) NZK ï Bureau Général de la Cinématographie 

 

- les rapports dô®valuation de lôensemble filmique TOR nous permettent de comprendre 

lôimage quôelle v®hicule aupr¯s des chefs de la politique culturelle, 

- les rapports de commissions de validation des scénarios des films de TOR nous font voir 

les messages qui d®rangent et lôargumentation pour soutenir les sc®narios propos®s, qui ne 

sont pas toujours acceptés, 

- les rapports de commission de validation des films nous permettent de comprendre les 

relations entre les membres de  TOR et le milieu cinématographique, ainsi que les images 

qui dérangent, 

- les statistiques donnent les coûts des films de TOR et le nombre des copies attribuées, ce 

qui permet de comprendre lôattention que lôEtat-Parti porte ¨ lôunit®,  

- les critères de sélection de participation aux festivals internationaux éclairent le choix 

dôenvoyer les films de TOR comme îuvres repr®sentant la Pologne populaire,  

- les statuts et les règlements des unités filmiques nous renseignent sur les attentes des chefs 

de la politique culturelle envers les cinéastes et la direction de leur unité filmique. 

 

b) bureau politique du parti POUP 

- les documents du service culturel du Bureau Politique (BP) concernant la 

cinématographie : lôanalyse des directives pour la cin®matographie apr¯s et avant 

les plenums du Parti POUP fournit des indications sur les attentes idéologiques des 

hauts dignitaires envers les films. 

 

                                                 
84 Fonds Ministère de la Culture et de lôArt ï Naczelny Zarzad Kinematografii (NZK), Fonds service culturel du 

Parti Communiste (KC PZPR), Fonds « Zbiór dokumentacji opozycji politycznej z lat 1975-1989 ». 
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- Archives du Minist¯re de la Culture et de lôArt de Varsovie85 

 

Les archives du Ministère de la Culture et de lôArt nous ont principalement permis 

dôappr®hender la gestion de la production cin®matographique par le Ministère de la Culture et 

de lôArt entre 1968 ï 1972. Nous avons étudié aux archives du Ministère de la Culture et de 

lôArt : 

¶ les rapports de production entre 1968 ï 1972 qui éclairent la période et les attentes des 

cinéastes lorsque la production est gérée par le Ministère et non par NZK, 

¶ les rapports économique et technique des commissions des films, pour comprendre les 

contraintes de production qui affectent le contenu des films et avec lesquelles les 

cinéastes doivent composer (manque de pellicule, mauvaises copies des films, 

probl¯mes dôorganisation qui retardent la fabrication des films, etc é), 

¶ les plaintes des cinéastes et des directeurs de la cinématographie concernant les copies 

de mauvaise qualité des films et les conditions techniques médiocres pour réaliser les 

films en Pologne populaire. 

 

 Ces archives nous ont permis de comprendre non seulement les relations de production, 

mais aussi lôimpact de la technique et de lô®conomie sur la forme du film, les marqueurs de 

lôimpuissance d®cisionnelle du cin®aste et les m®thodes quôil emploie pour d®fendre son 

íuvre.  

 

- Archives Nationales de Milanowek86  

 

Nous nous sommes rendue dans cette Archive largement excentrée de Varsovie pour 

®tudier les compte rendus de production des films de TOR. Le personnel de lôensemble TOR, 

devenu le studio TOR après 1989, nous a envoyée vers cette archive en nous précisant que 

toute documentation concernant les films avant 1989 avait été transférée aux Archives 

Nationales de Milanowek. 

 

 

                                                 
85 Fonds département économique ï rendus de production des films produits par TOR entre 1967 ï 1972. 
86 Fonds « Zespoly polskich producentow filmowych » (Les ensembles filmiques) 

Côtes : 977; 978; 979; 982; 984; 987; 988; 989; 990; 991; 992; 993; 995; 997; 998; 1000; 1001; 1002; 1004; 

1005; 1006;1007; 1008; 1010 ï 1016; 1018 ï 1024; 1026 ï 1031; 1034 ï 1035; 1037 ï 1038; 1040 ï 1046; 1048 

ï 1054; 1056. 
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- Filmothèque Nationale de Varsovie87  

 

Les rapports conservés à la Filmothèque Nationale de Varsovie documentent les 

commissions de validation de films introuvables aux Archives des Actes Nouveaux. Ces 

rapports nous ont éclairée au sujet des décisions intervenant dans le contenu des films, des 

prises de position de la direction de lôensemble TOR pour soutenir les cin®astes convoqu®s 

devant un tribunal de « création », et nous ont aussi permis de mieux appréhender les relations 

professionnelles dans le milieu cinématographique. 

 

- Les archives de la Télévision88 

 

Environ 6% des films produits par TOR pour la télévision sont censurés, contre 2% 

pour ceux destinés au grand écran. Bien que la différence ne soit pas flagrante, elle désigne la 

T®l®vision comme un lieu de censure plus important que les salles de cin®ma. Lô®tude des 

rapports de production et de validation des films met en lumière les relations des cinéastes 

avec les professionnels de la télévision et présente les motifs de la censure. 

 

3.3. Lôanalyse des films de lôensemble filmique TOR89 

 

Lôanalyse des films produits par lôensemble filmique TOR se déroule sur deux niveaux : 

quantitatif et qualitatif.  

 

a) analyse quantitative  

 

Lô®tude quantitative et statistique des quatre-vingt-sept (87) films de lôensemble TOR nous 

amène à observer les régularités et les différences stylistiques qui existent entre eux : 

- nombre de films produits pour le cinéma et pour la télévision, 

- nombre de films censurés, 

- les caractéristiques des héros, 

- les thématiques abordées 

                                                 
87 Fonds A-344 - les comptes rendus concernant les commissions dô®valuation des films cin®matographiques 

produits par lôensemble filmique TOR entre 1967 ï 1981. 
88 Fonds « Przedsiebiorstwo Realizacji Filmow Zespoly Filmowe  - Kierownictwo Produkcji Filmu TV » - les 

comptes rendus concernant les commissions dô®valuation des films t®l®vis®s produits par lôensemble filmique 

TOR entre 1967 ï 1981. 
89 Se référer à la filmographie de lôensemble TOR (chapitre 1.3, partie 1). 
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La construction de notre outil de mesure, avec lôaccent mis non pas sur comment, mais 

sur le pourquoi, poursuit la méthodologie développée par Pascal Froissart dans son article 

« Introduction aux méthodes quantitatives en sciences de lôinformation et de la 

communication »90. 

 

b) analyse qualitative 

 

Lôanalyse qualitative a pour but de saisir ce que David Bordwell appelle le sens 

implicite dôun film dans son article ç Construction du sens »91. Les éléments qui composent le 

sens implicite des films TOR rassemblés nous donnent des indices concernant le style des 

films produits par cette unité. Cette méthode permet de vérifier, en se fondant sur notre 

d®finition de lôauteur, si les films de TOR remplissent les crit¯res dôappartenance au groupe 

des auteurs de cinéma. Le style porte la présence de son auteur, et nous comptons vérifier quel 

est le degr® de style n®cessaire pour permettre ¨ lôîuvre de se d®marquer, pour d®poss®der 

intellectuellement celui qui croit en être la commanditaire, lôEtat-Parti, en le laissant se 

baigner dôillusions. Cette analyse v®rifie donc le degr® dôautonomie filmique des films de 

lôensemble TOR. 

 

Les principaux éléments analysés sont : 

¶ les personnages, principalement ®tudi®s ¨ partir de lôanalyse des visages telle quôelle 

est conçue par Jacques Aumont dans Du visage au cinéma92 ; nous nous interrogeons 

sur la faon dont les cin®astes utilisent la repr®sentation du visage et du jeu dôacteur 

pour transmettre leur vision de lôhumanit®, 

¶ les thématiques, en comparaison avec les th®matiques attendues par lôEtat-Parti, pour 

prouver que la vision artistique des cin®astes de lôensemble TOR va au-delà de celle 

attendue par le « haut » ; avec lôanalyse morale kierkegaardienne93 de ces films, nous 

constatons que la thématique qui revalorise l'individualité contre la masse leur est plus 

                                                 
90 cf. FROISSART, P., « Introduction aux m®thodes quantitatives en sciences de lôinformation et de la 

communication », in : Introduction à la recherche en SIC, dir. OLIVESI, S., Presses de lôUniversit® de 

Grenoble, Grenoble 2007, pp 55 ï 76. 
91 cf. BORDWELL, D., « Construction du sens », in : Lôinterpr®tation de lôîuvre filmique. Lôanthologie des 

textes traduits, red. Godzic W., LôUniversit® de Jagellon 1993, pp 13 ï 18. 
92 AUMONT, J., Du visage au cinéma, Editions de lô®toile/Cahiers du cinéma, Paris 1992. 
93 KIRKEGAARD, S., Miettes philosophiques / Le concept de l'angoisse / Traité du désespoir, Paris, Gallimard, 

« Tel », Paris 1990. 
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ch¯re que lôanthropologie marxiste-léniniste ; ces films sont analysés ici comme des 

lieux complètement habités par leurs auteurs. 

 

3.4. Les journaux des années 1970 

 

Notre analyse qualitative des articles de journaux tente de d®finir lôimage des films 

produits par lôensemble TOR selon la politique de rédaction. Pour vérifier notre hypothèse sur 

les différentes images construites en fonction de la politique rédactionnelle, nous comparons 

de bonnes et de mauvaises critiques parues dans la presse polonaise la plus représentative 

entre 1967 et 1981. Notre analyse concerne les journaux suivants :  

- Polityka, Argumenty et Trybuna Ludu ï hebdomadaires et quotidien au service de 

lôEtat-Parti ; toutes les critiques des films de TOR trouvées, 

- Zycie Warszawy, Literature et Kultura ï hebdomadaires culturels, financés par 

lôEtat-Parti, mais qui osent exprimer des idées opposées ; toutes les critiques des 

films de TOR trouvées, 

- Kino, Ekran, Film ï presse sp®cialis®e dans le cin®ma, financ®e par lôEtat ; toutes 

les critiques des films de TOR trouvées,  

- Robotnik, Tygodnik Solidarnosc ï presse ind®pendante, diffus®e par lôopposition ; 

toutes les critiques des films de TOR trouvées. 

 

La comparaison avec les critiques françaises nous sert de témoin « objectif » de 

lôhistoire et permet de guider notre interpr®tation. Nous ®tudions tous les articles concernant 

les films de lôensemble TOR que nous avons r®ussi ¨ rassembler, à savoir les critiques parues 

entre 1967 et 1981 principalement dans les journaux suivants : Positif, Cahiers du cinéma, 

Cinéma, Jeune Cinéma, Image et Son, Cinématographe. Lôanalyse de la presse franaise 

permet dôidentifier le regard de lôOccident sur le cin®ma polonais et lôimage que le cin®aste 

polonais d®fend ¨ lô®tranger.  

Analyser lôimage que les cin®astes construisent dôeux-mêmes dans la presse est 

nécessaire pour comprendre leur intention artistique. Nous analysons aussi dans la troisième 

partie de cette thèse les discours des cinéastes face à la presse officielle et lors des festivals 

polonais, et les discours des cin®astes qui affirment leurs positions dôauteur et les choix 

artistiques entrepris dans leurs films pendant les festivals étrangers. 
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3.5. Les entretiens avec les cinéastes 

 

 

Entre septembre 2013 et janvier 2014, nous avons effectué des entretiens 

compr®hensifs, au nombre de huit, avec des cin®astes anciennement membres de lôensemble 

filmique TOR, selon la méthode de Jean-Claude Kaufmann94 . Notre objectif était de 

compl®ter notre analyse filmique pour saisir leur discours dôauteur. Les questions posées 

étaient ouvertes. Notre démarche consistait à considérer les cinéastes comme des informateurs 

sur la cinématographie polonaise des années 1970 et à découvrir leurs catégories de pensée. 

Cependant, une grille thématique a été conçue auparavant pour donner une direction à 

lôentretien selon la m®thode de J.B. Legavre95. Pour recueillir le discours des cinéastes, notre 

grille dôentretien était centrée sur 3 thématiques définies au préalable : les intentions 

artistiques et dôauteur au moment de la conception de leurs films, les sources dôinspiration 

cin®matographiques (pour la plupart le choix sôav¯re °tre Ingmar Bergman, côest pourquoi les 

intentions artistiques des cinéastes de lôensemble TOR sont ®tudi®s en analogie avec les 

réflexions sur le cinéma exposées par le réalisateur suédois dans Lanterna magica96), 

lôengagement politique et ®thique. Pour concevoir notre guide dôentretien, nous avons suivi 

les conseils donnés par Stéphane Beaud et Florence Weber dans le Guide de lôenqu°te de 

terrain97. Pour mettre les cin®astes ¨ lôaise, nous avons laiss® les cin®astes de choisir le cadre 

pour les entretiens : le lieu, la date, lôheure. Ainsi, nous les avons rencontrés chez eux (Janusz 

Majewski, Krzysztof Zanussi), dans les caf®s (Filip Bajon, Antoni Krauze) quôils 

choisissaient, ¨ lô®cole de cin®ma dôAndrzej Wajda (Wojciech Marczewski). Pour rencontrer 

Slawomir Idziak nous lôavons suivi de Varsovie ¨ Bydgoszcz dans le festival Cammerimige 

o½ il recevait un prix pour lôensemble de sa carri¯re de directeur de la photographie. Nous 

nôavons pas limit® la dur®e des entretiens pour saisir les instants pr®cieux du discours des 

cin®astes avec lesquels nous discutions librement en nôoubliant pas les directions de notre 

grille dôentretien. Nous souhaitions les inviter à voyager dans le temps, dans les années 1970 

en pr®parant les entretiens gr©ce ¨ la lecture des articles de lô®poque. Tous les entretiens ont 

été retranscrits et traduits en français et sont consultables sur demande. 

 

 

                                                 
94 KAUFMANN, J.C., Lôentretien compr®hensif, Armand Colin, Paris 2006. 
95 cf. LEGAVRE, J.B., « Lôentretien. Une technique et quelques-unes des « ficelles » », in : Introduction à la 

recherche en SIC, dir. OLIVESI, S., Presses de lôUniversit® de Grenoble, Grenoble 2007, pp 35 ï 55. 
96 BERGMAN, I., Lanterna magica, Gallimard, Paris 2011. 
97 BEAUD, S. WEBER, F, Guide de lôenqu°te de terrain, La Découverte, Paris 2003. 
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Nous avons réalisés les entretiens suivants : 

Krzysztof Zanussi, 3 rencontres: septembre 2012, mai, juin 2013 

Janusz Majewski, 2 rencontres : juillet, août 2013 

Antoni Krauze, 1 rencontre : juin 2013 

Wojciech Marczewski, 1 rencontre : janvier 2014 

Filip Bajon, 1 rencontre : août 2013 

Slawomir Idziak, 1 rencontre : novembre 2013 

 

Nous devions également avoir un entretien avec Edward Zebrowski, mais sa maladie 

et son décès ont rendu, à nos regrets, impossible cette rencontre. 

 

Ceux qui ont ®t® les marqueurs puissants de la singularit® de lôensemble TOR, 

Stanislaw Rozewicz98  et Krzysztof Kieslowski99, ne sont plus parmi nous. Cependant, ils ont 

laissé leurs mémoires, des entretiens dans des magazines, avec lesquels nous avons complétés 

lôanalyse des entretiens. 

 

Pour confronter les paroles des cinéastes, porteurs du discours dôauteur avec ceux qui 

ont été « de lôautre c¹t® », du côté du discours idéologique / officiel, nous avons également pu 

rencontrer dôanciens dirigeants culturels : 

 

Jozef Tejchma, 1 rencontre (Ministre de la culture et de lôart 1974 - 1978 et 1980-

1982) : novembre 2013, 

Irena Strzalkowska, 1 rencontre (responsable du département de programmation de 

NZK) : mai 2013. 

  

                                                 
98 ROZEWICZ, S., Bylo, minelo é, Iskry 2012. 
99 KIESLOWSKI., K, Le cinéma et moi, Les Editions Noir sur Blanc, Lausanne 2006. 
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CHAPITRE 1 La cr®ation de lôensemble filmique « TOR »100 

 

Edward Zebrowski, lôun des cin®astes-membres de TOR, décrit cet ensemble filmique ainsi : 

« TOR avait une dr¹le dôopinion dans le cercle, soit disant, du pouvoir. Le pouvoir 

considéra les cinéastes de lôensemble X101 comme les jeunes rebelles, ils n'avaient aucune clé 

pour déchiffrer TOR ».102 

Si le pouvoir percevait les cinéastes de lôensemble X comme des rebelles, la ligne 

éditoriale de TOR semble moins évidente à identifier. Cette apparence énigmatique de 

lôensemble TOR serait-elle volontaire de la part de ses membres ? Dans quel but ? Les 

cinéastes de TOR avaient-ils des ambitions politiques, comme leurs collègues de X, ou 

cherchaient-ils un moyen de dissimulation efficace pour réaliser des films ? Se poser ces 

questions a tout son sens dans un contexte politique où le pouvoir semble réprimer les 

tentatives dô®mancipation cr®ative. Ce chapitre se veut un état des lieux pour vérifier si la 

forme négative du pouvoir répressif que nous supposons empêche les cinéastes de TOR de 

réaliser leurs films, et si pour pouvoir exprimer leurs pensées ces derniers sont amenés à coder 

des messages.  

Notre questionnement initial a le même fil conducteur que celui dôAnia Szczepanska, 

à savoir les conditions dôexpression artistique et de communication des idées via les films 

dans une démocratie populaire. Lôhistorienne soutient la th¯se quôun cin®ma dôopposition en 

Pologne populaire (ensemble X) est possible grâce à la résistance collective. Ce constat est 

soumis à de nombreuses conditions, révélant les stratégies et le talent de négociation de 

certains cinéastes avec les dirigeants culturels. Ici, le discours de libération est donc approuvé 

par les deux parties et celui qui lôénonce (ensemble X) est considéré comme libérateur. Notre 

interrogation révèle un paradoxe : comment peut-on sô®manciper du pouvoir qui contraint la 

cr®ation sôil approuve le discours de libération ?  

                                                 
100 ANNEXE n° 1 ï organigramme de TOR. 
101 X était un ensemble filmique entre 1972 et 1983, dirigeait par Andrzej Wajda. 
102 Entretien entre Edward Zebrowski et Tadeusz Sobolewski, Nasz starszy brat, « Gazeta wyborcza », 14-15 

août 1999. 
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Pour résoudre ce paradoxe, nous proposons avant tout de regarder les films comme les 

îuvres dôart en prenant en consid®ration lôavertissement dôEdward Zebrowski de ne pas 

identifier TOR comme un ensemble dôopposition. Notre chapitre se propose dô®tudier pour 

commencer, et très prudemment, les ®l®ments qui constituent lôidentité artistique de TOR, 

dans un contexte de création bridé par le discours des dirigeants culturels du Parti aspirant à 

exprimer leur amour fid¯le envers lôid®ologie. Lorsque les chercheurs abordent la thématique 

des films du passé, ils essayent de saisir un fragment de la vie politique et sociale de lô®poque 

représentée. Telle est la d®marche de lôhistorienne Ania Szczepanska, mais aussi celle 

dôAntoine de Baecque lorsquôil étudie la Nouvelle Vague, ou encore de Jean-Pierre Esquenazi 

dans son analyse du lien entre les films de Godard et la société française des années 1960. 

Nous proposons, ¨ travers lô®tude de cas de lôensemble TOR, de red®finir le sens dôun film 

produit sous la contrainte politique, en formalisant lôid®e dôEdward Zebrowski selon laquelle 

« les films ne naissent ni de constats idéologiques, ni de la conception de programmes rigides, 

ni de la volonté de participer à un jeu, pour ou contre quelque chose. Les films naissent des 

rêves, des paysages, des intérieurs mémorisés, des visages humains »103. 

Lôensemble TOR est consid®r® par le milieu cinématographique polonais comme un 

concurrent artistique de lôensemble X104 mais nôest pas, dôapr¯s ses anciens membres, un 

groupe dôopposition. Nous proposons dans un premier temps dôobserver cette ç négation » qui 

le distingue de X, dans le contexte culturel des années 1970 qui semble pourtant les 

rapprocher. Déjà, sur le plan de la description de ces deux ensembles filmiques par les 

professionnels du milieu cinématographique, et selon Mieczyslaw Wojtczak, lôancien chef de 

la cinématographie, deux dénominations sôopposent : « les publicistes » pour nommer X et les 

« calligraphes » pour nommer TOR105. Ce chapitre consiste à analyser lôorigine de ces 

appellations. Dans cette optique, le contexte culturel dans lequel furent fondés les ensembles 

filmiques doit être pris en compte, et son étude est indispensable pour lôavancement de cette 

recherche. Nous comparerons ensuite TOR aux autres ensembles, et notamment à X, pour le 

situer dans le cadre du pouvoir, supposé répressif pour le cinéma. Une fois le contexte de 

création de TOR décrit, nous partirons à la recherche de son héritage culturel tout en 

apportant un regard nouveau sur cet objet dô®tude, qui se situe au croisement des sciences de 

lôinformation et de la communication, de la philosophie et des études 

cinématographiques.  Nous chercherons enfin à visualiser le taux de films censurés produits 

                                                 
103 Idem. 
104 Cf. WOJTCZAK, M., O kinie moralnego niepokoju... i nie tylko, Studio Emka , Warszawa 2009, pp 43 ï 44. 
105 Cf. WOJTCZAK, M., p 43. 
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par TOR. Lôanalyse de lôensemble des éléments précités nous donnera un premier aperçu sur 

la nature du pouvoir cinématographique, qui ne serait pas en possession de la clé qui lui 

permette de « déchiffrer les films de TOR ». 

 

1.1. Le contexte de production cinématographique en Pologne populaire 

 

En 1969, suite à une réforme cinématographique, seuls deux ensembles filmiques parmi les 

ensembles existants sont conservés : TOR et ILUZJON. Pour commencer, nous chercherons à 

comprendre pourquoi lôensemble TOR nôest dissolu ni en 1968, comme KADR de Jerzy 

Kawalerowicz, ni en 1983, comme X dôAndrzej Wajda, suite aux deux crises politiques et 

culturelles qui traversent la Pologne populaire. Après une évaluation des ensembles par la 

nouvelle équipe au service du général Jaruzelski, lôensemble filmique X est démantelé en 

1983, suite au limogeage dôAndrzej Wajda. On lui reproche une volonté de résistance et 

dôopposition envers la politique du Parti. Ania Szczepanska se sert de lôensemble X pour 

démontrer lôexistence dôun cinéma de contestation dans les conditions de production 

nationalisée. Si côest la dissolution dôun ensemble filmique qui lui vaut dô°tre un cinéma 

dôopposition, dans les conditions d®montr®es par lôhistorienne, quôen est-il des ensembles qui 

perdurent dans le temps ? Filip Bajon montre que le fait pour TOR de traiter des sujets 

universels était une tactique stratégique : « Stanislaw Rozewicz ne voulait pas faire des films 

qui ne passaient pas lô®preuve du temps, je suspecte que Wodzirej de Feliks Falk nôaurait pas 

pu être fait à TOR ».106 Ce film critiquant la société corrompue de son époque, produit par X, 

a été classé par les critiques et par le milieu professionnel comme contestataire. Wojciech 

Marczewski confirme que les cinéastes de TOR ne voulaient pas identifier leur ensemble 

comme un ensemble dôopposition qui viserait lôEtat-Parti par ses films : « notre principal 

crédo nô®tait pas de faire la r®volution », « on adressait nos films aux spectateurs qui 

voulaient réfléchir ».107 Krzysztof Zanussi appuie lôid®e selon laquelle les cin®astes de TOR 

ne veulent pas représenter TOR comme un ensemble dôopposition : « on réalise les films, 

mais on ne parle pas des idéaux politiques », « notre intention ®tait dô®veiller lôindividu ».108  

Cependant, certains chercheurs et lôopinion publique considèrent TOR comme un 

deuxi¯me ensemble dôopposition. Le regard sur TOR nôest donc pas uniforme et nous permet 

de chercher des fractures qui permettent sa non dissolution. Cette pluralité des regards nous 

                                                 
106 Lipinska, K., entretien avec Filip Bajon, juillet 2013. 
107 Lipinska, K., entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
108 Lipinska, K., entretien avec Krzysztof Zanussi, juin 2013. 
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conduit, afin de comprendre la volont® des cin®astes de TOR de se d®tacher de lô®tiquette 

dôç opposants », à envisager une conception du pouvoir qui dépasse celui de lôEtat et qui est 

diffus dans la société. Lôexemple de la suppression de X et la « survie » de TOR montrent que 

lôappropriation par le pouvoir ®tatique, avec lequel doivent composer les ensembles, ne 

permet pas la transformation des pratiques cin®matographiques en profondeur. X lutte dôune 

manière visible, ce qui lui coûte sa dissolution, tandis que TOR continue à créer des films 

souvent critiques envers le syst¯me, en refusant lô®tiquette dôopposition. Il semble donc quôil 

ne suffise pas de sôemparer du pouvoir ®tatique pour transformer la cin®matographie. Côest 

pourquoi la notion de pouvoir non étatique comme mécanisme productif et non pas répressif, 

développée par Michel Foucault109 , nous aide à saisir les jeux stratégiques dans la 

cinématographie, lesquels ne sôexercent pas uniquement de mani¯re verticale entre lôEtat-

Parti et les cinéastes. Nous allons montrer que ce nôest pas lôEtat-Parti, mais les jeux 

stratégiques du pouvoir diffus, qui font émerger un savoir filmique, prioritairement artistique, 

qui dépasse le discours en opposition ¨ lôEtat-Parti. A partir de ce constat, il nous sera 

possible dôenvisager le cin®ma dôauteur dans un pays non-démocratique autrement que 

comme un cin®ma dôopposition qui conteste le pouvoir souverain en place.   

Ce chapitre a pour but de saisir la spécificité de TOR à travers le contexte culturel et les 

conditions de sa création. Pour comprendre la force du savoir filmique de TOR et son essence 

communicationnelle, nous étudierons les éléments constituant ses valeurs et ses principes qui 

nous permettront dôidentifier plus loin quel est le capital culturel de cet ensemble filmique. 

Ensuite, si notre démarche permet la mise en évidence de ces éléments et la compréhension 

du savoir filmique qui identifierait lôensemble TOR, nous diagnostiquerons sa nature et 

pèserons son impact critique.  

 

1.1.1 Le climat politique, le climat culturel  

 

Certaines positions prises en cinématographie ont influencé la forme des ensembles 

filmiques, et notamment la nature de TOR dans les années 1970. Nous allons observer les 

répercussions des changements politiques majeurs sur lô®volution du milieu culturel. Par ce 

biais, il sôagira de saisir la position des intellectuels durant les grandes étapes du changement 

socio-culturel en Pologne populaire, et de définir leur rôle dans la fondation de lôensemble 

TOR. 

                                                 
109 FOUCAULT, M., Surveiller et punir, Naissance de la prison, Editions Gallimard, Paris : 1975.  
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Commençons par la première crise sociétale qui influença la direction donnée à la 

politique culturelle, suite à la déstalinisation. Elle se traduit principalement par lôabandon du 

mod¯le du socialisme r®el dans lôart. En effet, en juin 1956, 50 000 ouvriers descendent dans 

les rues pour réclamer une amélioration de leurs conditions de vie, des élections libres et le 

départ de l'Armée rouge du territoire polonais. Ils manifestent en criant les slogans suivants : 

« du pain » et « de la liberté »110. Le 21 octobre 1956 annonce un remaniement au niveau de 

la structure du Parti. Wladyslaw Gomulka devient le nouveau 1er secrétaire, après avoir 

convaincu les ouvriers de cesser la grève avec ces injonctions : « Assez de grèves et de 

manifestations ! Il est temps de retourner au travail quotidien »111. En culture, comme en 

politique après la grève de 1956, un renouveau se fait sentir. Les écrivains, mis ¨ lô®cart par le 

système précèdent, sont publiés, et notamment le livre « Buty » de Jan Jozef Szczepanski, 

grand ami de Stanislaw Rozewicz qui deviendra le dirigeant de TOR. On peut à nouveau 

traduire des écrivains auparavant censurés, comme les Américains Steinbeck, Hemingway, 

mais aussi Faulkner et Kafka. On commence à publier des livres dôauteurs polonais exilés 

comme Czeslaw Milosz et Witold Gombrowicz, qui jusquô¨ pr®sent ®taient ®dit®s par 

« Kultura », fondé par Jerzy Giedroyc, à Paris. Lôart abstrait devient populaire dans les cercles 

intellectuels. Tadeusz Kantor, maudit par le socialisme réel, saisit lôoccasion pour organiser 

des vernissages et des performances. Les écrivains comme Marian Brandys, Marek Hlasko ou 

Jerzy Andrzejewski critiquent implicitement, avec des allégories et des métaphores, le 

stalinisme dans leurs îuvres ; la critique directe du r®gime nôest pas possible. Tadeusz 

Lubelski explique dans son livre Historia niebyla kina PRL112  que seule la nouvelle 

dôAleksander Scibor-Rylski, Morze Sargassa, publiée à Nowa Kultura, saisit le noyau de la 

répression du stalinisme qui, au quotidien, « détruisait les hommes en anéantissant les liens 

qui les unissaient »113. Cependant, cette nouvelle nôa pas pu être publiée dans un livre. Le 

grotesque devient une nouvelle figure stylistique chez les metteurs en scène. Tadeusz 

Rozewicz et Slawomir Mrozek analysent les attitudes de leurs contemporains en revisitant les 

mythes nationaux. De plus en plus de films occidentaux sont projetés sur le grand écran 

polonais. Et pendant ce temps de renaissance de la culture polonaise, le Comité central garde 

les artistes de son collimateur en pr®parant un nouveau plan dôaction. Aux yeux du Parti, le 

milieu artistique porte la parole de révisionnistes politiques et philosophiques sous 

couvert  dôambitions artistiques.  

                                                 
110 Cf. PACZKOWSKI, A., Pol wieku dziejow Polski, Wydawnictwo Naukowe PWN, Warszawa 2006, p 202. 
111 Idem, p 205. 
112 Cf. LUBELSKI, T., Historia niebyla kina PRL, Wydawnictwo Znak, Krakow 2012, pp 93 ï 106. 
113 Idem, p 94. 
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Cette crise politique a également des répercutions dans la cinématographie. Elle 

sôexprime ¨ travers les films r®alis®s apr¯s 1956, surtout par ces deux mouvements filmiques : 

la Série Noire dans le cinéma documentaire, et lôEcole Polonaise pour la fiction. Pour la 

première fois depuis la Seconde Guerre Mondiale, certains cinéastes expriment conjointement 

leur manière de voir le monde. Cette vision est plutôt romantique. Il sôagit de r®gler des 

comptes avec les comportements engendr®s par la guerre et par les troubles quôelle a 

provoqués. Lôaxe majeur des films de lôEcole polonaise suit un but cathartique via lôimage 

pour la génération confrontée aux horreurs de la guerre (Cendres et diamant dôAndrzej Wajda 

ï 1958 ; Eroica dôAndrzej Munk - 1958). Tadeusz Lubelski distingue un « axe paysan » qui 

produit des films thématiques concernant cette catégorie sociale, son histoire et la campagne 

(Croix des vaillants de Kazimierz Kutz - 1958). Les films dôorientation psychologico-

existentielle abordent des questions philosophiques concernant la légitimité dôexister apr¯s la 

guerre, la th®matique du d®chirement psychologique de lôindividu, ou encore les dilemmes 

moraux face ¨ lôautre (Le dernier jour dô®t® de Tadeusz Konwicki ï 1958 ; Mère Jeanne des 

Anges de Jerzy Kawalerowicz ï 1960)114 . Selon Tadeusz Lubelski, la naissance du 

mouvement de lôEcole polonaise ne signifie pas que la cinématographie de cette période vit 

une renaissance des transformations. Il pense que les cin®astes de lôEcole polonaise 

profitaient plut¹t du climat critique existant ¨ lôint®rieur du Parti pour aborder les 

problématiques qui les intéressaient115.  

Concernant notre questionnement, il convient dôabord de v®rifier lôhypoth¯se de 

Tadeusz Lubelski pour voir ensuite si cette strat®gie revient r®guli¯rement lorsquôil sôagit 

dôaffronter les moments politiquement difficiles pour la production de films, et si les cinéastes 

de TOR lôappliquent pour d®fendre leurs films.  

Revenons au climat politique dôapr¯s 1956 vu par un historien polonais, Andrzej 

Paczkowski, pour v®rifier lôhypoth¯se de Tadeusz Lubelski. Les différences entre les 

membres du Parti sôaccentuent face à lôaffaiblissement de la situation économique du pays et 

lôinflation croissante. Deux tendances critiques se forment contre la politique de Wladyslaw 

Gomulka : les patriotes nommés « partisans » guidés par Moczar, et les intellectuels 

« révisionnistes », comme Jacek Kuron. Les partisans revendiquent le national communisme 

et leur mouvement regroupe surtout les militaires, anciens membres de lôArm®e Nationale qui 

                                                 
114 Cf. LUBELSKI, T.,  Historia kina polskiego. Twórcy, filmy, konteksty (Histoire du cinéma polonais : les 

cinéastes, les films et les contextes) Videograf II, Chorzów, 2009, pp 181 ï 221. 
115 Idem, p 158. 
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retournent ¨ lôid®al patriotique116. Les révisionnistes sont des intellectuels polonais qui 

d®fendent la libert® dôexpression et lôam®lioration des conditions de travail pour les ouvriers. 

Face à cette crise politique, les artistes en profitent pour cr®er. Soudainement, lôopportunit® 

pour lôexpression cr®atrice au cin®ma prend forme et donne lôEcole polonaise. Cependant, 

cette petite stabilisation est de courte durée dans le monde de la culture : dès 1958 le 

processus de censure est renforcé suite à la méfiance du Parti qui observait pendant tout ce 

temps le milieu culturel et préparait sa nouvelle politique culturelle. « Côest le Parti qui est la 

conscience de la classe ouvrière », et non pas la culture, devient le slogan de Gomulka, qui 

critique de plus en plus le milieu intellectuel117. Rappelons que les artistes en Pologne 

populaire étaient considérés comme des « intellectuels ». On se méfie donc à nouveau de 

Witkacy, de Kafka, de Witold Gombrowicz. Son aussi stigmatisés les romantiques polonais 

qui revendiquaient, au XIX siècle, la liberté contre les trois envahisseurs de la Pologne : la 

Russie, la Prusse et lôAutriche. De m°me, Père Marek (1843), dôun romantique polonais, 

Juliusz Slowacki, est retiré des affiches. Selon les décisionnaires, la pièce de théâtre utilise le 

symbole de confédération de Bar118 pour inciter le peuple ¨ se r®volter contre lôURSS119. Au 

cinéma, la suppression de lôEcole polonaise vers 1961/1962120 nôest quôune confirmation de 

la méfiance du Parti envers les intellectuels. Ce geste ne peut que menacer la liberté créatrice 

des cinéastes et la libert® dôexpression tout court, ainsi que leur autonomie face à 

lôadministration.  

Côest seulement apr¯s les mesures dôaust®rit® face ¨ lôinflation croissante en décembre 

1963 prises par le gouvernement polonais, quôun mécontentement chez les intellectuels 

sôexprima, surtout dans certaines rédactions. En conséquence, les journaux Nowa Kultura et 

Przeglad kulturalny cessent dôexister ; les journalistes avaient osé exprimer leur point de vue, 

trop personnel, envers la politique officielle. Ce deux journaux fusionnent en  Kultura, signe 

de la liquidation des fractions « révisionnistes » : les journalistes sympathisant avec ce 

mouvement sont licenciés. La presse est de nouveau surveillée et censurée. Suite à cette 

répression et en opposition aux restrictions dans lôattribution du papier dôimpression, les 

intellectuels envoient une lettre de protestation au Premier Ministre, Jozef Cyrankiewicz. 

Datée du 14 mars 1964, elle porte le nom de « Lettre de 34 ». Cette lettre critique la 

r®pression de la libert® dôexpression et est diffusée dans la presse étrangère, ce qui amplifie la 

                                                 
116 Cf. PACZKOWSKI, A., op.cit., p 226. 
117 Idem, p 220. 
118 La confédération de Bar fut la première formation de gentilshommes démocrates polonais contre lôing®rence 

de la Russie au début du règne de Stanislas Auguste Poniatowski ï dernier roi du Royaume de Pologne. 
119 Cf. PACZKOWSKI, A., op. cit., p 258. 
120 Cf. LUBELSKI, T., op. cit., p 221. 
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colère du Parti envers les intellectuels. Les signataires constatent que « les limites 

dôattribution du papier pour l'impression de livres et de revues et le renforcement de la 

censure de la presse conduisent ¨ une situation qui menace lô®volution de la culture 

nationale » 121 . Parmi les signataires, on peut apercevoir les noms de philosophes et 

dôécrivains polonais, dôhistoriens ou dôéconomistes : Tadeusz Kotarbinski, Jerzy 

Andrzejewski, Edward Lipinski, Antoni Slonimski, Wladyslaw Tatarkiewicz, Melchior 

Wankowiczé Aucun cin®aste nôest signataire de cette lettre qui revendique pourtant un 

changement de la politique culturelle en mati¯re de censure en sôappuyant sur la Constitution 

de 1952, qui garantit le droit de la critique et de la discussion, mais aussi celui de 

lôinformation. Il nous faudra expliquer plus loin les raisons de ce manque dôengagement dans 

la bataille qui concerne aussi la cinématographie, laquelle dépend du Ministère de la Culture 

et de lôArt. En réponse à la « Lettre de 34 », au IVe Congrès du PZPR en mai 1964, la 

directive du Premier Secrétaire envers le milieu intellectuel est claire : les îuvres litt®raires et 

les arts qui critiquent le socialisme nôont pas le droit dôexister ! Cela confirme la guerre entre 

lô®quipe de Gomulka et les artistes. La vie intellectuelle nôa pas le droit dôempi®ter sur 

lôespace public qui demeure sous contr¹le. Lôintelligentsia polonaise est pouss®e en marge de 

la vie publique officielle. Lôarrestation des révisionnistes et la purge des Juifs commencent. 

En mars 1965, les intellectuels, guidés par Jacek Kuron, adressent aux dirigeants de lôEtat-

Parti une lettre ouverte. Ces « révisionnistes » sont arrêtés car ils critiquent le centrisme de la 

bureaucratie politique, la vision marxiste des syndicats et revendiquent les thèses de la social-

démocratie122
. 

Les lettres envoyées aux dirigeants politiques par les représentants de la culture 

polonaise nôapportent rien de positif. Après 1965, les décisions politiques de Gomulka pour 

restreindre la libert® intellectuelle sôaccentuent. Côest pourquoi, en 1966, pour protéger leurs 

métiers et revendiquer lôautonomie face ¨ lôadministration culturelle, les professionnels du 

cin®ma et de lôaudiovisuel décident de se grouper en Association des Cinéastes Polonais 

(SFP). Ils sôorganisent et sôassemblent sous forme dôune institution pour mener un dialogue 

avec les repr®sentants du pouvoir ®tatique de plus en plus hostile envers lôintelligentsia. Le 

meilleur exemple de la politique dôhostilit® culturelle de la part du Parti est le blocage du 

spectacle de Kazimierz Dejmek « Les Aïeux », le 30 janvier 1968, à cause de la transmission 

                                                 
121 (réd.) HEMMERLING, Z., NADOLSKI, M., Lettre de 34, in : « Opozycja wobec rzadow 

komunistycznych w Polsce 1956 - 1976», article nr 23, Osrodek Badan Spolecznych, Warszawa 1991. 
122 Cf. PACZKOWSKI, A., op. cit., p 224. 
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des messages anti-URSS dans lôîuvre123. Il est intéressant de rajouter quôAdam Mickiewicz 

est consid®r® en Pologne comme lôun des plus grands po¯tes-écrivains nationaux.  Dans leur 

déclaration du 8 mars 1968, les étudiants de Varsovie soutiennent lôUnion des Ecrivains 

Polonais (ZLP) et protestent contre le retrait des affiches du spectacle de Dejmek et contre la 

censure124. Trois jours plus tard, les étudiants expriment leur col¯re contre lôintervention de la 

milice sur le domaine de lôUniversit®. Ils protestent contre la violation de la Constitution qui 

garantit la libert® dôexpression, contre toute tentative de manipulation ayant pour but de créer 

une mésentente entre les classes sociales, et contre lôantisémitisme125. La milice intervient 

sous le prétexte de liquider les rassemblements illégaux, en violant les droits de liberté de 

lôuniversit®. Cette d®cision et les répressions des Juifs polonais ne sont que les prémisses des 

grèves étudiantes et des intellectuels en mars 1968 pour revendiquer la liberté dôexpression. 

Cette révolte culturelle est menée par les seuls intellectuels sans le soutien des ouvriers ou 

dôautres classes sociales.  

Entre la fin des années 1960 et le début des années 1970, le climat politique, après les 

évènements de 1968, nôest guère bienveillant envers la création. Epuisés par les batailles pour 

la libert® dôexpression qui nôont rien apport®, les écrivains et les journalistes choisissent la 

clandestinité vers 1976 pour publier leurs textes dans les maisons dô®dition  NOWA, 

BIBULA, ZAPIS et dôautres, soutenus par lôopposition qui se forme dôune mani¯re de plus en 

plus ardente. Quant aux artistes peintres, ils sont à la recherche de nouvelles formes 

d'expression venues de l'Est et de l'Ouest, comme les happenings et les performances. Le 

grotesque, lôabsurde, lôironie, et lôhumour noir sont les nouvelles figures employ®es dans lôart 

et dans la littérature. Les exemples se multiplient ; citons les plus marquant : le Théâtre de la 

Mort de Tadeusz Kantor ï metteur en scène et scénographe polonais, et l'Alternative Orange ï 

mouvement artistique engagé connu pour ses performances et happenings dans les rues. 

Si les arts plastiques, la littérature, le théâtre nationalisés comme le cinéma, arrivent à 

survivre en se déplaçant vers la clandestinité, lôindustrie cin®matographique ne peut pas 

échapper à la gestion étatique et résister de la même manière. Côest pourquoi les cin®astes ne 

sont pas signataires des documents de protestation. Dans leur domaine, les coûts de 

production des films sont trop élevés, les investissements matériels et humains ne peuvent pas 

passer inaperçus aux yeux de la censure. Ainsi, l'Etat possède le monopole de la production et 

                                                 
123 Cf. BÜHLER, P., Histoire de la Pologne communiste : autopsie d'une imposture, Karthala, 1997, p 405. 
124 Cf. HEMMERLING, Z., NADOLSKI, M., Déclaration des étudiants de Varsovie du 8 mars 1968, in : 

« Opozycja wobec rzadow komunistycznych w Polsce 1956 - 1976», texte n° 38, p 300 ï 301. 
125 Cf. HEMMERLING, Z., NADOLSKI, M., Declaration des étudiants de Varsovie du 11 mars 1968, in : 

« Opozycja wobec rzadow komunistycznych w Polsce 1956 - 1976», texte nr°39, p 301 ï 303. 
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de la diffusion des films et contrôle le discours des cinéastes. Son ambition : faire une 

éducation « morale » à travers le médium cinématographique qui a le pouvoir de 

« démocratiser les savoirs » 126 . Les cinéastes ne peuvent pas produire leurs films 

indépendamment de l'Etat et du cinéma nationalisé qui doit par nature, comme les théâtres, 

fonctionner d'une manière officielle127. Ils doivent trouver d'autres moyens pour réaliser leurs 

films.  

Ania Szczepanska montre dans sa thèse que les cinéastes du groupe X ont développé 

des stratégies de négociation avec le pouvoir en se formant en groupe et ont trouvé certains 

moyens esthétiques, comme parler du présent en utilisant le passé, pour transmettre leurs 

messages dôopposition. Les motivations de la création des cinéastes dans les années 1970, 

décrites par Tadeusz Lubelski, demandent à être revisitées. Ces motivations semblent être 

modifiées avec le nouveau contexte politique, différent de celui des ann®es 1960, ¨ lô®poque 

de lôEcole polonaise de cin®ma. Cela dit, les motivations des cinéastes du groupe X sont-elles 

partagées par lôensemble des cin®astes polonais des ann®es 1970 ? Pour répondre à cette 

question et pouvoir déchiffrer les films de TOR, il nous faut découvrir quelle était la volonté 

dôexpression et le but de la cr®ation de TOR, face au contexte politique de la fin des années 

1960 et face à la méfiance du Parti envers les intellectuels. 

 

1.1.2 TOR face aux autres ensembles filmiques 

 

Lôensemble filmique TOR est créé en 1967 par Stanislaw Rozewicz, qui devient son 

directeur artistique. Witold Zalewski occupe la fonction de directeur littéraire, et Wlodzimierz 

Sliwinski celle de directeur de production128. Le contexte politique dans lequel naît et persiste 

cet ensemble est compliqué. TOR est créé un an avant les grèves étudiantes de mars 1968, 

durant lô®meute des intellectuels pour la libert® dôexpression. Côest une période peu glorieuse 

pour lôhistoire de la Pologne et pour la culture nationale. Depuis 1967, le Parti mène une 

politique antisioniste en signe dôapprobation de la position de lôURSS qui soutient les pays 

arabes contre Israël dans la Guerre de six jours (5 -10 juin 1967)129. LôEtat-Parti offre même 

aux Juifs polonais un aller simple pour Israël130. Ce climat politique est bientôt responsable 

                                                 
126 Cf. CAVELL, S., Le cinéma nous rend-il meilleurs ? , Bayard Editions 2010, p 42. 
127 Cf. LUBELSKI, T., op. cit. 
128 Cf. ZAJICEK, E., Au del¨ de lô®cran. La cin®matographie polonaise entre 1896 et 2005, Filmothèque 

nationale  1992, p 201. 
129 Cf. PACZKOWSKI, A., op. cit., p 243. 
130 Consulter le discours de Wğadysğaw Gomuğka du 19 juin 1967 lors du Congr¯s des Syndicats : "W zwiŃzku z 

tym, Ũe agresja Izraela na kraje arabskie spotkağa siň z aplauzem w syjonistycznych Ŝrodowiskach ŧyd·w - 
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dôune chasse aux Juifs dans le milieu de la culture et notamment dans la cinématographie. 

Ainsi, celle-ci perd de nombreux professionnels de qualité qui quittent la Pologne populaire, 

comme les directeurs de la photographie Jerzy Lipman ou Kurt Weber. Le milieu culturel, 

soutenu par les étudiants, va manifester en mars 1968, dôune part pour soutenir ses collègues 

Juifs, et dôautre part pour d®noncer la censure et revendiquer la libert® dôexpression. En 

réponse, selon Edward Zajicek, t®moin de lô®poque, le Parti va réprimer tout le mouvement en 

instaurant des restrictions limitant lôexpression cr®atrice des institutions culturelles, incluant 

la réglementation des ensembles filmiques131. 

Il existe à cette époque et ce depuis 1955, sept autres ensembles filmiques groupés sous le 

patronat des Ensembles des Réalisateurs de Films : ILUZJON, RYTM, KADR, KAMERA, 

START, STUDIO, SYRENA132. Ces principales cellules de production de films regroupaient 

les cin®astes, autour dôun maître à penser et à créer. Elles sont séparées des studios nommés 

« Wytwornie filmowe ». Ces derniers employaient les techniciens, mettaient à disposition des 

laboratoires et des sites prévus pour la construction de décors. Si les studios fournissaient les 

moyens techniques et humains pour assurer la création des films, les ensembles filmiques 

étaient des lieux où évoluaient la pensée filmique et la production. Certains parmi eux étaient 

considérés, comme dôautres parmi les théâtres et les journaux, comme des enclaves133 

dôexpression intellectuelle, des mondes de création à part, ¨ lôint®rieur de la politique 

culturelle nationale contrôlée. Les témoignages de cinéastes confirment que TOR était 

considéré par ses membres comme une école de réflexion134. Nous supposons quôun ensemble 

filmique devait remplir certains critères règlementaires pour produire des films attendus par 

lôEtat-Parti. Comment donc lôexistence des ensembles ï « écoles de réflexion », des 

« enclaves » comme TOR était-elle possible ? Afin de comprendre les spécificités de TOR, il 

nous semble indispensable dôanalyser les conditions de gen¯se des ensembles filmiques pour 

trouver des failles dans les régularités apparentes.  

En janvier 1969, les Ensembles des Réalisateurs de Films deviennent lôEntreprise de la 

réalisation de films « Les ensembles filmiques ». Cette transformation va de pair avec la 

                                                                                                                                                         
obywateli polskich, kt·rzy nawet z tej okazji urzŃdzali libacje" (chodzi m.in. o incydent w redakcji czasopisma 

"Przyjaci·ğka" - przyp. P.ś.), "pragnň oŜwiadczyĺ, co nastňpuje: nie chcemy, aby w naszym kraju powstağa piŃta 

kolumna. Nie moŨemy pozostaĺ obojňtni wobec ludzi, kt·rzy opowiadajŃ siň za agresorem. Nie czynimy 

przeszk·d obywatelom polskim narodowoŜci Ũydowskiej w przeniesieniu do Izraela, jeŨeli tego pragnŃ. Stoimy 

na stanowisku, Ũe kaŨdy obywatel Polski powinien mieĺ tylko jednŃ ojczyznň - Polskň LudowŃ". 
131 Cf. ZAIJCEK, E., op. cit., p. 206. 
132 Cf. SZCZEPANSKA, A., op. cit., ANNEXE n°27. 
133 SOBOLEWSKI, T., « Kino zespolow », in : Gazeta Wyborcza, le 24 novembre 2000. 
134 Cf. ZAJDEL, J., « Zespol filmowy ï towarzystwo z ograniczona odpowiedzialnoscia », in : Idea zepolu 

filmowego, p 70. 
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nouvelle réforme qui réorganise la cinématographie. On procède à la liquidation des anciens 

ensembles au profit des nouveaux. Néanmoins, TOR et ILUZJON sont préservés et KADR 

sera reformé en 1972. Ils sont évalués tous les trois ans sur des critères idéologiques, 

filmiques et économiques. De cette évaluation dépend le renouvellement de leurs mandats. En 

avril 1968, seul ILUZJON donne des résultats satisfaisants sur les trois domaines expertisés. 

Nous supposons que pour TOR, créé en 1967, il est encore trop tôt pour une évaluation, et 

côest pourquoi les représentants du pouvoir culturel décident de lui donner sa chance. En 

revanche, KADR, dirigé par les artistes polonais Jerzy Kawalerowicz et Tadeusz Konwicki, 

remplit les critères économiques et artistiques pour la production des films, mais le critère 

idéologique est remis en question par la création de films intellectuellement ambitieux, 

montrant des nues ou soutenant des contestataires, et notamment ceux du mouvement de 

lôEcole polonaise de cin®ma. Dans cet esprit, lôensemble a produit les films dôAndrzej Wajda, 

de Jerzy Kawalerowicz, de Tadeusz Konwicki, ou encore dôAndrzej Munk. Puisquôil existe 

des ensembles, comme KADR, qui produisent des films dont les messages échappent au 

contrôle des dirigeants culturels, et dans le but de mieux surveiller le sens véhiculé par les 

films, lôEtat décide de revoir sa politique culturelle en ce qui concerne le cinéma. La direction 

des ensembles filmiques est confiée à des sympathisants du pouvoir étatique entre 1969 et 

1972.  

On pourrait croire que lôensemble TOR nôa pas ®t® dissous car il était soutenu par le 

régime en place. Durant notre enquête, certains de nos interlocuteurs institutionnels nous ont 

confirmé que lôensemble TOR jouissait dôune protection étatique135. Les t®moins de lô®poque 

et les historiens parlent explicitement dôune cl® pour comprendre les films de lôensemble 

TOR. Pourquoi auraient-ils donc eu  besoin de construire cette clé pour coder les messages 

v®hicul®s par les films quôils r®alisaient contre le discours officiel du Parti qui les aurait 

soutenus ? TOR nôa pas ®t® supprim®, comme KADR dont les messages ne plaisaient pas, 

mais nous supposons quôil nôa pas eu le temps de produire suffisamment de films de long-

métrage entre 1969 et 1972 pour quôon puisse proc®der à son évaluation, et donc on nôa pas 

pu décider de sa suppression. De plus, un lien de lôensemble TOR avec le pouvoir ®tatique en 

place pourrait être suggéré par le fait que la fonction de directeur artistique de TOR a été 

proposée à Stanislaw Rozewicz par le chef de la cinématographie ï Tadeusz Zaorski136. Cet 

                                                 
135 Nos discussions avec les employés de la Filmothèque de Varsovie et avec certains utilisateurs ont relevé 

lôexistence de lôavis de certaines personnes qui consid¯rent TOR comme un ensemble favoris® par lôEtat. Cela 

peut provenir dôun simple amalgame, mais n®anmoins, il ®tait important pour nous dô®clairer les origines de ce 

regard sur TOR.  
136 Cf. ROZEWICZ, S., Bylo, minelo é, pp 86 ï 92. 
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élément est encore insuffisant pour porter un jugement concernant la sympathie du régime 

politique en place pour TOR, puisque Tadeusz Zaorski nô®tait pas un fid¯le adepte de la 

politique en place et aspirait à aider lôart cin®matographique et lôexpression filmique. Nous 

pensons que le réalisateur de Certificat de naissance a accept® lôoffre stratégiquement pour 

pouvoir d®cider de lôavenir des films, en dirigeant un ensemble filmique. Stanislaw Rozewicz 

confirme dans sa biographie quôaprès une longue réflexion et en appliquant les conseils de 

son collègue Antoni Bohdziewicz il a accepté la proposition qui venait du chef de la 

cinématographie, « décidément différent des autres »137. Ce chef de la cinématographie, 

Tadeusz Zaorski, était un homme politique qui soutenait la création filmique et les 

réalisateurs. Après les évènements de mars 1968, il sôest opposé à la politique culturelle qui a 

poursuivi la campagne nationale antisémite. Tadeusz Zaorski a été licencié de son poste après 

avoir soutenu Aleksander Ford138, lôancien chef de cin®matographie, que le Parti attaquait 

pour une soi-disant sympathie pro-sioniste139. TOR naquit donc dôun accord commun entre un 

réalisateur et un chef de cinématographie qui défendaient la liberté artistique contre le 

discours idéologique qui essayait de sôen emparer comme dôun outil de propagande.  

Comme en 1969, lôensemble filmique TOR sera aussi sauv® en 1983, apr¯s 

lô®valuation des ensembles filmiques diligentée par les dirigeants culturels qui viennent de 

prendre le pouvoir suite à lôinstauration de lôEtat de si¯ge par le général Wojciech Jaruzelski. 

Parallèlement, le groupe de production X est jugé contestataire par la même commission qui 

d®cide du limogeage dôAndrzej Wajda. Ceci conduit les cinéastes de X à dissoudre leur 

groupe de production en 1983140. Lôensemble TOR reçoit des avertissements de cette même 

commission et on demande ¨ ce que Krzysztof Kieslowski, qui dirigeait lôensemble en 

absence de Krzysztof Zanussi, cède sa place de directeur adjoint ¨ quelquôun dôautre. Dans les 

deux cas, la responsabilit® de lôensemble X ou TOR repose sur la direction et son rapport à la 

politique. 

 

1.1.3 Rapport à la politique  

 

Nous avons présenté le contexte historique et culturel qui a eu un impact sur la 

création de TOR, mais nôavons toujours pas r®ussi ¨ pr®ciser les motifs de sa création et sa 

                                                 
137 Idem, p. 87. 
138 Fondateur de la cin®matographie polonaise, dôorigine juive, quitte la Pologne en 1968. 
139 PIOTR śMIAĞOWSKI, Marcowe reminiscencje, FilmWeb : 

http://www.filmweb.pl/news/KINO%3A+Marcowe+reminiscencje-41799#  
140 Cf. SZCZEPANSKA, A., p. 18. 

http://www.filmweb.pl/news/KINO%3A+Marcowe+reminiscencje-41799
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position par rapport à la politique culturelle. Collecter ces informations et mettre à jour les 

signifiants de lôambiance physique et intellectuelle propices ¨ la cr®ation des films de cet 

ensemble, permet de saisir la d®marche artistique entreprise par Stanislaw Rozewicz lorsquôil 

fonda TOR en 1967 et le crédo de cet ensemble filmique. 

La politique tendue de lô®poque et sa d®sapprobation de celle de 1968 ®cartent 

Stanislaw Rozewicz de la direction de TOR à partir du 30 avril 1968 et ce jusquôau 1er janvier 

1972141. Peu enthousiaste face à la réorganisation de la cinématographie et en cours de 

production de son film La solitude à deux (1968), il va laisser sa place de directeur artistique à 

un réalisateur de confiance, à Antoni Bohdziewicz142, ancien chef de lôensemble DROGA143. 

Dans le livre de Barbara Hollender, Stanislaw Rozewicz confirme que cette période fut pour 

lui éprouvante artistiquement : « la Pologne populaire a connu des périodes difficiles, mais 

celle-ci était vraiment cauchemardesque » 144 . A la mort dôAntoni Bohdziewicz, Jerzy 

Passendorfer (1971-72) lui succède dans la direction de TOR sur lôinvitation des cin®astes-

membres, et ce jusquôau retour de Stanislaw Rozewicz. Inviter un sympathisant reconnu avec 

le pouvoir dirigeant comme le cinéaste Jerzy Passendorfer à conduire TOR était probablement 

à nouveau un acte stratégique pour protéger son identité artistique et attendre que cette 

mauvaise période passe145. Wojciech Marczewski confirme que les membres de TOR ont 

accepté la candidature de Jerzy Passendorfer au poste de directeur artistique pour se protéger : 

« Passendorfer est devenu le chef de TOR, mais avec notre permission, juste après 1968, suite 

à la persécution des Juifs. Il est venu à TOR en nous disant : mes garçons, vous ne survivrez 

pas, si je deviens votre chef, je vais vous soutenir et défendre. Cô®tait une attitude plein de 

cynisme, mais très utile pour nous. Il a été très correct »146. 

Le retour en 1972, après 3 ans de pause, de Stanislaw Rozewicz à la direction de TOR 

confirme lôhypoth¯se selon laquelle le cin®aste ne souhaitait pas, par prudence, prendre des 

décisions lorsque la cinématographie était gérée par des administratifs. Au lieu de se battre 

contre des moulins à vent, il a pr®f®r® sôeffacer en confiant la direction de TOR ¨ ses 

collègues de confiance. Néanmoins, pendant sa p®riode dôabsence au poste de directeur 

artistique, il réalisa un autre film, La boule de cristal, dans cet ensemble filmique, manifestant 

                                                 
141 Cf. HENDRYKOWSKI, M., Stanisğaw R·Ũewicz, Ars Nova, PoznaŒ 1999, pp 81 ï 82. 
142 Consulter la note d®crivant les directeurs des unit®s destin®e au camarade le Ministre, attach®e ¨ lôarticle 

réglementant les unités, signé par le vice-Ministre Czeslaw Wisniewski le 21 avril 1969, AAN cote 2/78. 
143 Cf. ROZEWICZ, S., op. cit., p. 89. 
144 Cf. HOLLENDER, B., TUROWSKA, Z., Zespol « TOR », Proszynski i S-ka, Warszawa 2000, p 22. 
145 Entretien de Katarzyna Lipinska avec Wojciech Marczewski, janvier 2014, LôEcole dôAndrzej Wajda, 

Varsovie. 
146 Idem. 
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ainsi son « étroite collaboration » avec TOR147. Son esprit fut donc bien présent tout au long 

de la mésaventure de la politique culturelle entre 1969 et 1972. Le motif politique qui poussa 

Rozewicz à laisser sa place de directeur est confirmé par Edward Zajicek. Selon ce témoin de 

lô®poque, Rozewicz nô®tait pas ç enthousiaste » devant la réorganisation de la 

cinématographie après 1968148. Ce dernier, comme membre du Conseil des Réalisateurs, 

connaissait le projet de la loi cinématographique qui entra en vigueur en 1969 suite à des mois 

de discussions dans le milieu professionnel.  

Tous les ensembles furent soutenus financièrement par lôEtat dans le contexte de 

production nationalisée. Ils étaient tous dépendants financièrement du pouvoir en place. La 

mise ¨ lô®cart de Stanislaw Rozewicz de la direction de TOR illustre son malaise moral face 

cette dépendance et des réformes qui coupent les ailes des cinéastes, et surtout à la création. 

Le crédo de TOR, et de Stanislaw Rozewicz, consistait à réaliser des films de valeur, en 

écoutant sa voix intérieure, le sort de daîmonion socratique des artistes. Il le confirme à la 

journaliste Barbara Hollender : « Jôavoue que nous nôavions pas de conception précise de 

lôensemble, nous ne con¾mes pas de programme. Nous voulions réaliser des films précieux, 

des films qui auraient parlé sincèrement des gens, de la vie. La production artistique et non 

pas commerciale fut au centre de nos préoccupations »149. Or, entre 1969 et 1972, lôensemble 

a commencé à recevoir des suggestions thématiques en faveur de lôid®ologie de la part des 

bureaucrates pour faire des films sur commande, et pour flatter le Comité Central du Parti. 

Lôabandon de son poste de directeur ¨ la date m°me de lôofficialisation de la nouvelle 

politique, et le retour ¨ la direction de TOR apr¯s lôannonce de la réforme cinématographique 

de 1972, prône en faveur de la désapprobation de Stanislaw Rozewicz quant à la gestion de la 

production filmique par les bureaucrates et à la réalisation de films sur commande étatique qui 

allait de pair150. Son retour le 1er janvier 1972 marque un nouveau départ pour diriger TOR, 

avec des conditions de production des films maîtrisées par les ensembles filmiques et qui 

donnent plus dôautonomie aux cin®astes. En 1980 Krzysztof Zanussi succède à Stanislaw 

Rozewicz, assisté par Krzysztof Kieslowski.  

Arrêtons-nous un moment sur le rôle de ce dernier dans la formation du mouvement de 

lôinqui®tude morale. Comme nous lôont confirm® tous les cin®astes que nous avons 

interviewés, Andrzej Wajda était leur maître, mais côest Krzysztof Kieslowski qui montra aux 

                                                 
147 Note du NZK pour le camarade vice-ministe Czeslaw Wisniewski concernant la création des nouveaux 

ensembles filmiques, en annexe de la r®glementation de lôunit® filmique du 21 avril 1969, AAN, NZK, cote 2/78, 

pp 14 ï 15. 
148 Cf. ZAJICEK, E., op. cit., p 201. 
149 Cf. HOLLENDER, B., op. cit., p 10. 
150 Idem, p 21. 
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jeunes cin®astes comment jouer avec la censure, avec les codes de la r®alit® de lô®poque. 

Edward Zebrowski le confirme et explique que les films de TOR nôattaquaient pas 

directement la Pologne populaire151. Selon le cinéaste, et selon tous les cinéastes interviewés 

par nos soins, la politique nôétait abordée que marginalement dans leurs films : « Pour 

quelquôun qui voulait sôinjecter dans le syst¯me et consid®rer ce monde comme une partie du 

sien, la politique était lôaffaire la plus importante, elle constitua le sens de sa vie. Nous 

faisions des films contre cela »152. Krzysztof Kieslowski en est un exemple. Son rôle dans la 

cinématographie nô®tait pas uniquement politique, comme le pensaient les dirigeants culturels 

en lô®cartant en 1983 de la direction de TOR. Il faisait des films principalement pour parler de 

la vie des gens ordinaires, et non pas pour lutter contre lôid®ologie en place. De plus, il était 

un modèle pour les jeunes cinéastes. 

 

1.2 Les « calligraphes »153 - capital symbolique de lôensemble TOR  

 

Les cin®astes de lôensemble TOR sont appel®s par leurs coll¯gues les « calligraphes », en 

opposition aux cin®astes de lôensemble X nommés les « publicistes ». Ceci suggère que le 

milieu professionnel aurait représenté les cinéastes de TOR comme ceux qui soignent la 

forme, la mise en scène. En France, le mot « publiciste » désigne, selon Larousse, un 

journaliste qui se spécialise en politique. Ceci pourrait nous laisser croire que les films 

produits par X ressemblent plus à des reportages journalistiques, informationnels, 

quôartistiques. Or en Pologne, dans les années 1970, le terme « publiciste » était utilisé pour 

désigner des films traitant dôactualité sociale ou politique, en les distinguant de ceux qui 

traduisent lôimaginaire dôun artiste. Le traitement de cette th®matique ®tait artistique et non 

pas journalistique, puisquôune subjectivité artistique des auteurs-cinéastes était engagée. Cette 

subjectivit® sôest exprim®e ¨ travers un phénomène appelé « le cin®ma de lôinqui®tude 

morale » dont les cinéastes des deux ensembles filmiques précités furent acteurs. Même si 

certains des cinéastes de ces deux ensembles ont réalisé des films comparables, car au fond ils 

revendiquaient la même cause, la distinction entre les deux ensembles était de notoriété 

commune dans le milieu. Ce nô®tait pas X qui portait lô®tiquette ç calligraphes », mais TOR. 

De plus, Tadeusz Sobolewski, dans son entretien avec Edward Zebrowski, déclare que le 

                                                 
151 Entretien entre Edward Zebrowski et Tadeusz Sobolewski, Nasz starszy brat, « Gazeta wyborcza », 14-15 

août 1999. 
152 Idem. 
153 Cf. WOJTCZAK, M., op. cit., pp 43 ï 44 + « Filmowcy », op.cit.,  pp 101 ï 104. 



 81 

milieu artistique considérait les cinéastes qui ont intégré TOR comme « des rabbins »154. 

« Torowcy », comme on les appelait, nô®taient pas seulement assimilés au statut de maîtres du 

style cinématographique, mais aussi de maîtres du savoir. Afin de vérifier la pertinence de ces 

éléments qui donnent des indices sur lôidentit® artistique de TOR, nous proposons dô®tudier 

les marqueurs suivants : lôespace de travail, qui nous permettra de comprendre lôatmosph¯re 

de création ; lôhéritage culturel des deux cinéastes fondateurs : Rozewicz et Bohdziewicz, qui 

nous permettra de comprendre la ligne éditoriale ; et le capital symbolique des cinéastes de 

lôensemble TOR, qui nous permettra de saisir qui pouvait en devenir membre. 

 

1.2.1 Créer dans un espace amical  

 

Selon Edward Zebrowski, la gen¯se de lôensemble TOR trouve ses origines dans la 

volonté de « se trouver un asile, de vouloir préserver en Pologne populaire son propre 

territoire »155. Les entretiens que nous avons men®s avec dôautres cinéastes membres de TOR 

renforcent lôavis dôEdward Zebrowski. Ils t®moignent de lôexistence dôune m®moire 

collective des cinéastes qui nous ont révélé que venir à TOR fut un pur plaisir car ceci leur 

permettait de sô®chapper de la Pologne populaire. En ouvrant la porte du local situ® rue 

Pulawska à Varsovie, où étaient également domicili®s dôautres ensembles filmiques, on 

entrait dans une autre dimension. Wojciech Marczewski, Janusz Majewski, Krzysztof Zanussi 

et Antoni Krauze se souviennent tous de lôambiance du lieu qui sôest grav®e dans leur 

mémoire comme un endroit qui « sûrement nô®tait pas la Pologne populaire » 156 . La 

bienveillance et le respect envers autrui, envers le travail de ses collègues garantissaient une 

ambiance amicale. Deux à trois fois par semaine les cinéastes passaient dans les locaux de 

TOR, qui en réalité ressemblaient à une petite chambre. Les visites étaient indépendantes des 

intérêts artistiques et consistaient à passer du temps pour discuter avec ses collègues, ses 

directeurs. Tadeusz Sobolewski, critique filmique, se rappelle de lôatmosph¯re qui régnait 

dans cette petite chambre faisant office de locaux pour TOR et du respect qui émanait dans le 

milieu professionnel pour ses cinéastes. Dans lôentretien « Nasz starszy brat », Edward 

Zebrowski, interrogé par Tadeusz Sobolewski, explique que « à partir de 10h on pouvait 

croiser là-bas le directeur littéraire, Witold Zalewski, assis derrière son bureau. Au même 

moment, Stanislaw Rozewicz se trouvait allongé sur un canapé ou assis sur une chaise. Un 

                                                 
154 Idem. 
155 Entretien entre Edward Zebrowski et Tadeusz Sobolewski, Nasz starszy brat, « Gazeta wyborcza », 14-15 

août 1999. 
156 Idem. 
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peu plus tard venaient les cinéastes et tout le monde discutait de projets de films sans crainte 

que quelquôun vole les idées de lôautre ».157 Selon Zebrowski, les cinéastes de TOR parlaient 

aussi des occupations et des activités culturelles et intellectuelles. « Certains amis scénaristes 

et écrivains de Zalewski passaient par TOR, comme Ireneusz Iredynski, qui venait 

habituellement avec une bouteille de vodka quôil buvait sans g°ne, en se servant de temps en 

temps dôun verre. Dôautres intellectuels fr®quentaient cet endroit, comme lôhistorien Andrzej 

Paczkowski, ou encore le fameux reporter polonais Ryszard Kapuscinski. Mme Basia, la 

secrétaire, avait pour habitude de proposer du café à des moments inattendus. Elle était 

toujours maquillée, habillée avec une jupe grise, une veste bleu-marine et une chemise 

blanche »158. Le cinéaste conclut que « TOR était une fusion très élitaire entre un espace de 

travail et un salon de thé »159. Il est intéressant de remarquer que lôagencement de tous ces 

éléments et du contexte socio-politique a favorisé la réalisation des projets de films de 

lôensemble TOR. Nous soutenons lôid®e que le renfort intellectuel et lôambiance d®tendue 

dans une société gouvernée par la paranoïa ont eu un impact positif sur la création dont les 

films témoignent. 

Lôanalyse de lôambiance qui régnait dans lôensemble TOR nous conduit à formuler 

lôhypothèse selon laquelle lôensemble TOR est une hétérotopie. Elle parvient à garder son 

autonomie artistique dans un système de production nationalisé en mettant à disposition des 

artistes un endroit, une enclave, un lieu autre qui les coupe de la Pologne populaire en 

favorisant lôexpression des idées. Michel Foucault, dans son texte sur les hétérotopies, 

considère que ces dernières ont « pour règle de juxtaposer en un lieu réel plusieurs espaces 

qui, normalement, seraient, devraient être incompatibles »160. Le penseur cite comme exemple 

le théâtre, qui « fait succéder sur le rectangle de la scène toute une série de lieux 

étrangers »161, mais également le cinéma, « qui est une grande scène rectangulaire, au fond de 

laquelle, sur un espace ¨ deux dimensions, lôon projette un espace à nouveau à trois 

dimensions »162. Notre recherche consiste à vérifier si lôensemble TOR remplit dôautres 

critères qui rel¯vent de lôh®t®rotopie, en supposant quôil produit des films qui sont déjà des 

hétérotopies. Concernant la condition de lôespace, le bureau à Pulawska peut être la 

métaphore du rectangle qui serait mis en place par la politique culturelle avec laquelle il nôest 

pas toujours compatible. TOR remplirait un autre critère qui confirmerait sa place dans la 

                                                 
157 Idem. 
158 Idem. 
159 Idem. 
160 Cf. FOUCAULT, M., Le corps utopique, les hétérotopies, Nouvelles éditions Lignes, 2009, pp 28 ï 29. 
161 Idem. 
162 Idem. 
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catégorie des hétérotopies ï il  est lié, par les films, « à des découpages singuliers du 

temps »163. Tout comme les cimetières, les musées et les bibliothèques, les films constituent 

lôarchive g®n®rale dôune culture, en lôoccurrence celle de la Pologne populaire. Nous avons 

également vu que TOR était isolé, en quelque sorte, de son espace environnant; nôimporte qui 

ne pouvait pas y entrer, il existait donc un système de fermeture, ou plutôt un système qui 

semblait ouvert, mais « où seuls entrent véritablement ceux qui sont déjà initiés »164. Ce 

syst¯me o½ entr¯rent les cin®astes et leurs amis faisait que lôon se sentait ¨ TOR comme dans 

un autre monde, tout en ®tant ¨ lôint®rieur de la Pologne populaire. Nous remarquons que le 

principe foucaldien « du dehors » caractérise TOR, comme toute autre hétérotopie. Il nous 

reste à vérifier si TOR remplit le crit¯re dô°tre un lieu de « contestation de tous les autres 

espaces ». Cette contestation ne serait pas de nature politique. Selon Foucault, lôh®t®rotopie 

agirait soit en cr®ant de lôillusion, soit au contraire en créant un autre espace réel et parfait. Il 

nous faut vérifier si TOR agit au sens de ces manifestations hétérotopiques et dans quelle 

mesure les films quôil produit sont eux-mêmes des hétérotopies. 

 

1.2.2 Lôesquisse de la ligne ®ditoriale par Stanislaw Rozewicz 

 

Stanislaw Rozewicz d®bute son aventure avec lôimage en r®alisant avec Wojciech Has 

le documentaire Rue de bouleau (1947). On critique ce film pour sa noirceur, la tristesse avec 

laquelle est racont®e lôhistoire des gens qui nôont pas de logement. Et pourtant, lôobjectif 

voulu par les r®alisateurs est dô°tre le plus proche de la r®alit®. Ceci ne pla´t pas aux dirigeants 

culturels qui veulent voir une image de la Pologne populaire positive. On suggère aux 

réalisateurs de montrer des images de la reconstruction des immeubles et de rajouter en voix-

off que des logements pour ces pauvres gens sont en construction165. Ils cèdent à la demande 

du Parti en constatant quô°tre un cin®aste dans un pays socialiste est une n®gociation de 

compromis entre les artistes et lôEtat qui finance et commande les films. Grâce à cette 

expérience, nous pouvons apercevoir la volonté artistique de Stanislaw Rozewicz de 

sôapprocher du vrai et sa première déception en tant que réalisateur dont la vision jugée trop 

pessimiste par le Parti est corrigée au nom du socialisme réel. 

En 1954, avec Lôamour difficile, son premier film de fiction, Stanislaw Rozewicz 

trouve un compromis entre les critères esthétiques de réalisation des films du socialisme réel 

                                                 
163 Idem, p 30. 
164 Idem, p 33. 
165 Cf. MISIAK, A., Cenzura filmowa po zjeŦdzie w WiŜle, ĂKwartalnik Filmowyò 2003, nr 43, p 95. 
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et sa vision dôauteur en mettant en sc¯ne lôune des th®matiques attendues ï lôalliance entre les 

ouvriers et les paysans. Cette adaptation de la nouvelle de Roman Bratny Septième croix de la 

jeunesse respecte ce que Tadeusz Lubelski qualifie de « construction dichotomique des 

films è, que lôon retrouve de 1949 ¨ 1956, et qui exprime un caract¯re ç parareligieux » de 

lôid®ologie166. Les héros sont accompagnés dôantihéros. Les premiers éblouissent par la 

gentillesse quôils d®gagent, les méchants, eux, qui nuisent ¨ lô®volution dôune d®mocratie 

populaire, sont répugnants et antipathiques167. Le combat pour le socialisme et le progrès 

représente le bien dans la communication artistique du cinéma soumis à la religion du 

r®alisme socialiste. Lôimp®rialisme am®ricain et tout ce qui est ancien représentent le mal 

incarné que les forces du bien communistes vont vaincre. Dôautres thématiques sont 

possibles : lôencensement du travail, les révolutionnaires polonais, lôamour socialiste sur fond 

de travail, les valeurs morales dôune d®mocratie populaire168. 

Il  nô®tait pas possible pour un cinéaste, entre 1949 et 1956, dôexprimer son propre 

désir artistique, et ceux qui voulaient réaliser des films étaient obligés de composer avec les 

directives culturelles du Parti et les critères esthétiques du socialisme réel. Les deux films que 

nous venons de citer nôavaient pas dôautre possibilité pour exister que de se plier aux normes 

du discours officiel. De plus, Stanislaw Rozewicz était au début de sa carrière, il ne possédait 

pas la position nécessaire pour affirmer son point de vue artistique. En revanche, avec le film 

Trois femmes (1956), il assure sa place de cinéaste qui affirme son regard et marque son 

int®r°t pour lôindividu et ses probl¯mes. Lôhistoire est celle dôanciennes prisonnières 

survivantes dôAuschwitz qui doivent sôadapter ¨ la soci®t® polonaise dôapr¯s-guerre et oublier 

lôhorreur quôelles ont v®cue pour continuer à vivre. Il d®couvre ici son int®r°t pour lôindividu 

et sa sensibilit® esth®tique et ®thique, ou plut¹t lôesth®tique de lô®thique qui sôaccentue dans 

son film suivant, La ville libre (1958). Lôhistoire met en scène des employés de la Poste 

Polonaise qui pendant douze heures essayent de se battre contre les forces hitlériennes qui 

envahissent la ville de Danzig le 1er septembre 1939. Lôensemble est raconté ici de manière 

intimiste et camérale, point de départ confirmant une esthétique propre au cinéaste. La ville 

libre, et plus encore Le certificat de naissance (1961), démarquent lôesth®tique de Stanislaw 

Rozewicz de celle de lôEcole Polonaise de Cinéma, dont Andrzej Wajda et Andrzej Munk 

furent les icones, en soulignant la singularité de son style. En dépit de la thématique de la 

guerre qui est impos®e par le Parti, Rozewicz sô®loigne dans la construction des personnages 

                                                 
166 Cf. LUBELSKI, T., op. cit., pp 144 ï 145. 
167 Idem. 
168 Idem, pp 143 ï 156. 
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de lôEcole Polonaise de Cinéma. Les héros de ses films ne sont pas, comme chez ses 

collègues de lôEcole Polonaise de Cinéma, représentés comme des martyres qui doivent faire 

face à la nouvelle société. Il parle du quotidien, des fragments de vie de ses personnages qui 

doivent vivre, sôadapter au contexte de la guerre et à celui dôapr¯s-guerre, sans être considérés 

comme des victimes de lôhistoire. Tadeusz Lubelski confirme notre hypothèse selon laquelle 

la pol®mique filmique entre Stanislaw Rozewicz et lôEcole Polonaise a bien eu lieu169. La 

singularité de son style, son goût pour les histoires intimistes, mettant en scène les problèmes 

existentiels, nous permet de voir sa volonté de ne pas être affilié à un mouvement 

cinématographique et de sôexprimer en tant que cinéaste. Notre questionnement dépasse le 

cinéaste, et se déplace sur les aspirations artistiques et les aspirations éditoriales du directeur 

de lôensemble filmique TOR. Cette interrogation nous permet dôidentifier le style de TOR en 

v®rifiant dôabord si Stanislaw Rozewicz, en voulant se distinguer des mouvements filmiques 

et des contraintes idéologiques, exprime cette même volonté pour lôensemble des films 

produits par TOR.  

Pour nous rendre compte de la sp®cificit® artistique de lôensemble TOR, il nous faut 

revenir à la particularité du style filmique de son créateur. Tadeusz Lubelski, dans sa 

classification, caractérise le style de Stanislaw Rozewicz comme « plébéien », à côté de 

Kazimierz Kutz, et en lôexcluant ainsi du style psychologico-existentiel, dans lequel le 

chercheur polonais intègre Jerzy Kawalerowicz et Wojciech Has170. Cependant, les trois 

drames de guerre de Stanislaw Rozewicz, que nous avons cité, abordent une thématique chère 

aux cin®astes de lôEcole polonaise et la traitent, nous lôavons vu, du point de vue 

psychologico-existentialiste. Quel est donc le rapport entre le style de Stanislaw Rozewicz et 

le style plébéien de Kazimierz Kutz ? Rozewicz, comme Kutz, met en scène des drames de 

gens ordinaires, qui habitent les campagnes, les villages, en province, loin de la capitale. La 

différence se manifeste dans la construction psychologique des personnages, dans le 

minimalisme esth®tique de la mise en sc¯ne et dans lôusage modeste des d®cors qui cr®ent une 

ambiance de huis-clos porté par les relations intersubjectives. Ces éléments constituent 

lôarrière-plan des films de Stanislaw Rozewicz. Au premier plan se joue la vie dôun individu. 

La mise en scène du cinéaste interroge la dimension intérieure qui évoque le questionnement 

existentiel ou moral dôun h®ros. Elle sôint®resse ®galement aux liens sociaux que lôindividu 

                                                 
169 LUBELSKI, T., « Polska Szkola Filmowa », Encyklopedia kina, Kraków 2003, disponible en ligne : 

http://www.akademiapolskiegofilmu.pl/pl/historia-polskiego-filmu/artykuly/polska-szkola-filmowa/215, 

dernière consultation le 17 mars 2015. 
170 LUBELSKI, T., « Polska Szkola Filmowa », Encyklopedia kina, Kraków 2003, disponible en ligne : 

http://www.akademiapolskiegofilmu.pl/pl/historia-polskiego-filmu/artykuly/polska-szkola-filmowa/215, 

dernière consultation le 17 mars 2015. 

http://www.akademiapolskiegofilmu.pl/pl/historia-polskiego-filmu/artykuly/polska-szkola-filmowa/215
http://www.akademiapolskiegofilmu.pl/pl/historia-polskiego-filmu/artykuly/polska-szkola-filmowa/215
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tisse avec les autres. Sa force, sa tension se trouvent dans la construction du scénario qui 

dessine un récit filmique dont le personnage principal est finalement une notion existentielle 

ou morale qui habite le ou les héros. Son style, à part la thématique des films, est donc plus 

proche dôun style psychologico-existentiel que dôun style pl®b®ien. Il va donc de soi que 

Stanislaw Rozewicz souhaite avant tout, à travers ses films, construire une problématique 

autour de la psychologie de ses personnages et de leurs questionnements existentiels. 

Dôo½ vient cet int®r°t pour la probl®matique morale et existentielle ? Il sôenracine dans 

le questionnement de Stanislaw Rozewicz concernant la relation de lô°tre au monde de ses 

personnages, et dans lôint®gration de ses amis ®crivains, hant®s par ces th®matiques, dans le 

processus dô®criture des sc®narios. Lô®criture occupe une place dôautant plus forte que le 

scénario est co-®crit par des ®crivains porteurs des valeurs qui sôexpriment dans les films. En 

effet, dès ses débuts dans la fiction, les écrivains accompagnèrent Stanislaw Rozewicz dans 

lô®criture des scénarios de ses films. Trois femmes est co-®crit par Kornel Filipowicz, lôami de 

Stanislaw Rozewicz, et par le frère de ce dernier Tadeusz. Les trois amis ont fondé une 

association informelle, « Miczura-Film », qui se sp®cialisait dans lô®criture dôavant-garde, et 

notamment dans lô®criture de sc®narios de films. Il nous faut ajouter que Kornel Filipowicz 

était signataire de la « Lettre de 59 è et revendiquait donc la libert® dôexpression et de lôart. 

La ville libre est co-écrit par Stanislaw Rozewicz avec son ami Jan Jozef Szczepanski, dont 

Buty a ét® mis ¨ lô®cart par le socialisme r®el171. Le certificat de naissance est un scénario de 

Tadeusz et de Stanislaw Rozewicz. Ces éléments, ces fréquentations, indiquent une proximité 

implicite de Stanislaw Rozewicz avec lôopposition envers le syst¯me qui r®prime lôexpression 

créatrice. Ce qui nôimplique pas de réaliser des films dôopposition ¨ TOR. 

Même si les cinéastes ne pouvaient pas signer les lettres ou les pétitions comme leurs 

collègues écrivains, nous pouvons décrypter leur engagement positif envers la libérté 

dôexpression en observant leur cercle dôamis. Stanislaw Rozewicz ®tait un homme qui, par ses 

films, se démarquait des courants majeurs du cinéma, comme lôEcole Polonaise de Cinéma ou 

encore le cin®ma de lôinqui®tude morale. Il nôa jamais sign® de p®tition pour revendiquer la 

libert® dôexpression, mais par sa volonté de se créer un style personnel dôune part, et par sa 

fréquentation dôartistes luttant pour la liberté de création dôautre part, il portait cette 

problématique. Ainsi, nous formulons lôhypoth¯se selon laquelle le style de lôensemble 

filmique TOR est ¨ lôimage de son cr®ateur, côest-à-dire vise la liberté de création et la 

revendique de mani¯re implicite, ¨ travers le style filmique et les questions quôil pose au 

                                                 
171 Cf. PACZKOWSKI, A., op. cit., p 220. 
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cinéma. Nous supposons que le style de TOR se distingue donc des autres ensembles par son 

intérêt pour mettre en scène les problèmes existentiaux et moraux des individus et lôindividu 

face au collectif qui lôassujettit. 

 

1.2.3  Lôambition p®dagogique dôAntoni Bohdziewicz 

 

Antoni Bohdziewicz était lôami de Stanislaw Rozewicz. Ce passionné et amoureux de son art, 

sur la proposition de Rozewicz, deviendra directeur artistique de lôensemble TOR en 1969 et 

après sa mort, son ancien étudiant, Jerzy Passendorfer, lui succèdera jusquôau retour de 

« lôexil » de Stanislaw Rozewicz en 1972. Si Jerzy Passendorfer sympathisait avec le Parti et 

remplissait le rôle de protecteur pour que TOR survive durant cette mauvaise période, Antoni 

Bohdziewicz ne voyait pas dôun tr¯s bon îil la dépendance de la cinématographie vis-à-vis de 

lôEtat-Parti entre 1969 et 1972 (Zaijcek, 1992). Pour comprendre les valeurs artistiques, 

politiques et morales à partir desquelles évolue TOR après le départ de Rozewicz, penchons-

nous sur le pass® cin®matographique dôAntoni Bohdziewicz. 

Après la deuxième guerre mondiale, parmi les anciens membres de START172, deux modèles 

pour refonder la cinématographie polonaise ressurgissent. Le premier est soutenu par les 

directeurs de Film Polski membres du PPR communiste, Jerzy Bossak et Aleksander Ford, 

avec comme crédo la réalisation de films au service de la société. Le deuxième modèle 

soutenu par Antoni Bohdziewicz, partage les idées du PPS ï Parti Socialiste Polonais dôavant-

guerre, initialement antisoviétique et qui souhaite pour la cinématographie polonaise des films 

ambitieux, avec une position dôauteur bien marqu®e. Après la guerre, Bohdziewicz était 

contre lô®tatisation de la cin®matographie et pour la cr®ation de collectifs artistiques 

ind®pendants de lôEtat-Parti, ¨ lôimage de lôensemble filmique dôavant-guerre START173. Au 

moment où Jerzy Bossak et Aleksander Ford tournaient des documentaires et des chroniques 

aux c¹t®s de lôArm®e Rouge, Bohdziewicz, aux c¹t®s de lôAK (Armée Nationale), filmait 

lôinsurrection de Varsovie. Avoir été engagé aupr¯s de lôArm®e Nationale antisoviétique, était 

mal perçu par le pouvoir étatique polonais fondé en 1945174.  

Sans doute, Antoni Bohdziewicz, a réussi à transmettre une partie de ses idées sur la 

cinématographie et de ses idées politiques aux jeunes r®alisateurs de lôensemble TOR en tant 

que directeur artistique, mais aussi en tant que professeur de ces derniers ¨ lôEcole de Cin®ma 

                                                 
172 START fut entre 1930-1935 une association artistique de production de films, dirigée par les cinéastes, dont 

Antoni Bohdziewicz, Wanda Jakubowska, Aleksander Ford, etc é 
173 Cf. ZAJICEK, E. , Poza Ekranem: Kinematografia Polska 1918-1991. Filmoteka Narodowa, 1992, p 74. 
174 Cf. LUBELSKI, T., op. cit., p 126. 
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de Lodz. Wojciech Marczewski remarque quôAntoni Bohdziewicz savait faire preuve de 

pédagogie en faisant confiance aux jeunes réalisateurs : « Après la réalisation de mon premier 

film, TOR môa invit®, cô®tait Bohdziewicz. Il a entendu parler de moi ¨ lôEcole. Cô®tait un 

miracle et un honneur pour moi, car je nôavais pas fini mes études et mon film a été fait par le 

pire studio de production en Pologne ï Czolowka »175. Janusz Majewski a commencé à 

coopérer avec TOR gr©ce ¨ son amiti® avec son ancien professeur ¨ lôEcole de cin®ma de 

Lodz, Antoni Bohdziewicz : « Ma coopération avec TOR est en relation avec le professeur 

Antoni Bohdziewicz. Jô®tais son ®tudiant ¨ lôEcole de Lodz et en plus de a, il môoffrait son 

amitié. Nous sommes devenus de très bons amis »176.  

Depuis 1945, Bohdziewicz essaye dôinstaurer des ateliers de r®alisation ¨ Cracovie, 

pour former les jeunes à la pratique de la réalisation de films. Ces ateliers sont fréquentés par 

ceux qui deviendront les icones du cinéma polonais : Wojciech Has et Jerzy Kawalerowicz. 

Un film réalisé dans ce cadre voit le jour, mais nôaura quôune courte existence. 2x2=4 critique 

pendant trente-trois minutes la bureaucratie dôapr¯s-guerre, les commerçants et la politique du 

Parti. Classé par ce dernier comme un film dôagitation, il terminera sa carri¯re dans un 

placard. Antoni Bohdziewicz trouve son compte en organisant un cadre de création 

®panouissant, et participe ¨ la fondation de lôEcole de Cinéma de Lodz en 1948, où il formera 

les nouvelles générations de cinéastes. Après le Congrès de Wisla en 1949, Bohdziewicz fut 

officiellement ostracisé pour ses id®es sur lôind®pendance de la cinématographie quant à 

lôEtat-Parti et ses missions furent limitées ¨ lôenseignement. 177  Ce documentariste qui 

enregistra des images de guerre, donna une impulsion à la création des ensembles filmiques 

autonomes et indépendants, semblables ¨ des collectifs artistiques, tels que lôagence 

photographique Magnum. Lôid®e fut ®touff®e par Aleksander Ford, directeur du Film Polski, 

qui revendiqua la nationalisation et la centralisation de la cinématographie en créant les 

premières unités filmiques attachées au Film Polski en 1948. Ces premiers ensembles 

nationalisés nôexisteront quôun an.178  

Nous supposons que Stanislaw Rozewicz a confié la direction de TOR en 1969 à 

Antoni Bohdziewicz non pas uniquement du fait de son amitié avec lui, mais surtout parce 

quôil était séduit par sa conception des ensembles comme unités créatives indépendantes. 

Cette supposition se confirme dans le crédo de Stanislaw Rozewicz selon lequel le film, 

comme tout art, devrait être libre. Lôautonomie des films, même partielle, pouvait être sauvée, 

                                                 
175 LIPINSKA, K., entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
176 LIPINSKA, K., 1er entretien avec Janusz Majewski, juillet 2013. 
177 Cf. ZAJICEK, E. , Poza Ekranem: Kinematografia Polska 1918-1991. Filmoteka Narodowa, 1992, p 90. 
178 Cf. Kinematografia w Polsce Ludowej 1945 ï 1980, op.cit., p 194. 
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lors de cette période difficile  pour la cinématographie, par un directeur artistique dont la 

vision rendait nécessaire la gestion de la production par des professionnels. Ainsi, Antoni 

Bohdziewicz, de par son engagement politique, son expérience professionnelle en tant que 

réalisateur, sa conception de la cinématographie et sa notoriété à lôEcole de Lodz, est apparu 

comme un candidat idéal et de confiance179 pour prendre le relais dans la direction de TOR. 

Même si lôensemble filmique, durant la direction de Bohdziewicz, ne produira que sept longs 

métrages pour le cinéma, comme par exemple la Solitude à deux de Stanislaw Rozewicz 

(1969), Vie de famille de Krzysztof Zanussi (1971), ou Lokis de Janusz Majewski (1970), la 

production télévisuelle de TOR durant cette période se démarque par sa forte vision dôauteur, 

et tous les films sont écrits par les réalisateurs : six court-métrages, un moyen métrage, une 

série. Nous pouvons affirmer quôAntoni Bohdziewicz a réussi à préserver TOR des scénarios 

proposés par lôadministration en confiant strat®giquement lô®criture des sc®narios ¨ des 

cin®astes membres de lôensemble. A titre dôexemple, Andrzej Wajda a pu réaliser avec eux Le 

bois des bouleaux, après la liquidation de KAMERA avec lequel il avait été lié. Il se tourna 

donc vers Bohdziewicz et Rozewicz pour sauver son scénario écrit par une rédactrice inspirée 

de la nouvelle dôIwaszkiewicz180. Notons que TOR, avec Bohdziewicz, donna une protection 

artistique non seulement à ses membres, mais aussi ¨ dôautres cinéastes comme Wajda, 

Kondratiuk ou Piwowski, pour ne citer quôeux. Selon Antoni Krauze, lôancien membre de 

TOR, Bohdziewicz « était un personnage de lôhistoire du cin®ma que tout le monde 

connaissait, on ne nous cachait pas quôil participait ¨ lôInsurrection de Varsovie, il la filmait. 

Cô®tait un homme des lumi¯res pour le cin®ma ».181 

M°me si Antoni Bohdziewicz soutenait les films dôauteur contre les sc®narios 

« suggérés è par lôadministration, il est néanmoins intéressant de souligner que son goût 

artistique nô®tait pas totalement en phase avec celui initié par Stanislaw Rozewicz. Il aimait 

René Clair182 et les cinéastes critiqués par la Nouvelle vague française. Ce fut la source du 

conflit avec Krzysztof Zanussi, dont La structure de cristal dérangeait par sa forme narrative 

rel©ch®e. Selon lôauteur, ce film était un huis clos davantage dans lôesprit de Rozewicz, qui lôa 

soutenu contre Bohdziewicz, lequel « avait un autre goût, mais était bienveillant ».183 Ce 

dernier pensait que pour le bien de la carrière cinématographique de Zanussi, il fallait, en se 

basant sur son coût très bas, d®truire le film d®j¨ achev® en consid®rant quôil ®tait inutile de le 

                                                 
179 Cf. HOLLENDER, B., op.cit., p 22. 
180 Idem, p 32. 
181 LIPINSKA, K., entretien avec Antoni Krauze, juin 2013. 
182 LIPINSKA, K., 2ème entretien avec Janusz Majewski, août 2013. 
183 LIPINSKA, K., 2ème entretien avec Krzysztof Zanussi, juillet 2013. 
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présenter devant la commission de validation184. Stanislaw Rozewicz a sauvé La structure de 

cristal, en considérant que le message éthique, ainsi que la profondeur de la réflexion 

concernant la crise existentielle et morale quôil communiquait, constituaient la valeur en soi 

du film. La croisière, de Marek Piwowski, est le deuxième film qui a déplu à Antoni 

Bohdziewicz. Lôintention de Piwowski était de saisir le mécanisme du pouvoir sur un bateau 

grâce à la technique de la caméra-stylo. Stanislaw Rozewicz avait accepté le projet et les 

intentions techniques de raconter lôhistoire en utilisant le proc®d® de la dramaturgie ouverte, 

mais lorsque Bohdziewicz le remplaça, les problèmes avec les cinéastes de TOR 

commencèrent185. Ni les inspirations de la Nouvelle vague, ni le cinéma-vérité, populaires 

chez les jeunes réalisateurs polonais, nôint®ressaient Bohdziewicz. Il « aimait un autre type de 

cinéma » 186 , plus classique, comme, nous lôavons rappel®, le cinéma de Réné Clair. 

Cependant, cette divergence de go¾ts nôa pas empêché Bohdziewicz de soutenir les cinéastes 

de TOR contre les attentes du Parti.  

Nous pouvons maintenant confirmer que Stanislaw Rozewicz ®tait ¨ lôorigine de la 

conception de « la ligne éditoriale » de TOR. Pendant son absence et durant la direction de 

TOR par Antoni Bohdziewicz et Jerzy Passendorfer, Rozewicz restait toujours présent pour 

soutenir les cin®astes quôil avait recrutés.  

 

1.2.4 Quelques réflexions sur le capital symbolique 

 

« Regardons de près les biographies des cinéastes : le père de Bajon ï avocat ; le père de 

Marczewski ï officier dôavant-guerre ; mon père ï officier de la cavalerie ; le p¯re dô Antoni 

Krauze ï capitaliste ruin®. Ce nô®tait sans doute pas sans effet. »187 

Edward Zebrowski 

 

Cette citation dôEdward Zebrowski conduit ¨ questionner lôimpact des origines des 

cin®astes sur les films de TOR. Nous proposons dô®tudier ici quelques ®l®ments de la 

biographie des cinéastes, pour envisager des liens, des éclaircissements, des rapports entre 

leurs origines et leur volonté de faire des films, en passant par mars 1968, lôévénement que 

nous supposons significatif pour la carrière des futurs « torowcy ». 

                                                 
184 Idem, p 24. 
185 Idem, p 29. 
186 Idem, p 23. 
187 Entretien entre Edward Zebrowski et Tadeusz Sobolewski, Nasz starszy brat, « Gazeta wyborcza », 14-15 

août 1999. 
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Naturellement, les directeurs artistiques recrutent les futurs cin®astes de lôEcole de 

Cinéma de Lodz dans les rangs de la génération qui a vécu mars 1968. On pourrait penser que 

cette volonté de se démarquer par leur individualité créatrice vient aux réalisateurs de TOR du 

passé marqué par les grèves. A part quelques rares exceptions188, les ®tudiants de lôEcole de 

Cinéma de Lodz sont les seuls qui ne vont pas manifester contre la censure pour défendre la 

libert® dôexpression. Ce manque de solidarit® avec dôautres ®tudiants pourrait exprimer soit le 

cynisme de la part des futurs cinéastes, soit un désintérêt envers la cause, soit lôob®issance 

envers le mécène du cinéma. Nous pensons que le comportement lors de événements de 1968 

de certains de ces étudiants cinéastes, qui vont bientôt rejoindre TOR, nôexprime ni leur 

indifférence, ni la soumission, mais lôimpossibilit® dôagir sous peine de ne pas pouvoir créer 

de films. Pourtant, les évènements politiques de 1967 ï 1968 ont eu des conséquences pour 

lôEcole de Lodz et pour le milieu professionnel, à tel point que le doyen de lôEcole de Lodz, 

Jerzy Toepliz, est renvoyé de son poste pour avoir soutenu les grévistes et critiqué la milice 

ouvertement devant les étudiants189. Dôailleurs les concours dôentr®e ¨ lôEcole de Lodz au 

d®partement dôimage et de r®alisation pour lôann®e acad®mique 1968/1969 sont annulés. Mais 

le plus pénible reste le fait quôon ait fait redoubler les étudiants sous le prétexte quôils nôont 

pas pu bénéficier de lôann®e entière du fait de la grève, ni être évalués190.  

Tous les cinéastes que nous avons interrogés affirment que le désir de réaliser des 

films est à lôorigine du choix de leurs ®tudes. Certains, comme Krzysztof Zanussi191, ont dû 

trouver un compromis avec leurs parents qui les prévenaient que ce métier était sans avenir. 

Ils ont fait leurs preuves en lô®tudiant apr¯s avoir d®j¨ obtenu un autre diplôme dans 

lôenseignement sup®rieur. Certains, comme Filip Bajon auraient pu °tre juristes, dôautres 

comme Janusz Majewski auraient pu continuer leur carrière professionnelle en tant 

quôarchitectes192. Krzysztof Zanussi et Wojciech Marczewski nous confirment que leur 

appartenance à une famille bourgeoise enlevait des points pour entrer ¨ lôEcole de Lodz, et 

pénalisait donc les futurs cinéastes193. Si lôaspirant au m®tier de metteur en scène était déjà 

diplômé, il ne perdait pas de points. Côest pourquoi Wojciech Marczewski étudie la 

psychologie, et Krzysztof Zanussi la physique, avant dô®tudier la r®alisation. Pour Krzysztof 

Zanussi, ainsi que pour Janusz Majewski, issus de familles bourgeoises, ce sont leurs parents 

                                                 
188 Cf. ZAJICEK, E., op.cit., p 197. 
189 PIOTR śMIAĞOWSKI, Marcowe reminiscencje, 19 mars 2008, disponible ici : 

http://www.filmweb.pl/news/KINO%3A+Marcowe+reminiscencje-41799#, consulté le 11 juin 2014. 
190 Cf. ZAJICEK, E., op.cit., p 197. 
191 LIPINSKA, K., 2ème entretien avec Krzysztof Zanussi, juillet 2013. 
192 Nos entretiens avec Filip Bajon, Janusz Majewski, et autres confirment que pour étudier la réalisation à 

lôEcole de Lodz il fallait °tre dipl¹m® dans une autre discipline de lôenseignement sup®rieur. 
193 Nos entretiens avec Krzysztof Zanussi (juillet 2013) et Wojciech Marczewski (janvier 2014). 

http://www.filmweb.pl/news/KINO%3A+Marcowe+reminiscencje-41799
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qui refusent de financer ce type dô®tudes, jugées inutiles194. Le capital symbolique possède ici 

un double sens. Dôune part, il est moteur du choix dô®tudes, en lôoccurrence la mise en scène 

cinématographique, contre la symbolique du Père. Dôautre part, il est intéressant de se 

demander à quel point la culture et les valeurs acquises dans les foyers de leurs Pères vont 

poursuivre les cinéastes dans leurs futurs films. 

Nous pouvons comprendre quôacqu®rir un dipl¹me, ®tudier pendant cinq ans avant 

dôétudier la réalisation, est un investissement et un sacrifice. Participer physiquement à des 

manifestations avec les intellectuels et avec les étudiants pouvait briser leurs rêves, comme 

ceux de Kurt Weber, de leur doyen et dôautres professionnels, démis de leurs fonctions pour 

le seul motif dôavoir tenu des propos inad®quats avec lôid®ologie ou dô°tre dôorigine juive. 

Les futurs « torowcy », comme tous les cinéastes, savent que lôimage leur donne le pouvoir 

dôexprimer ce quôils pensent, de faire des films en abordant des thématiques qui les 

concernent en sôinfiltrant dans lôantre du système. Ne pas signer les pétitions par les cinéastes 

fait écho à la prudence politique répandue dans tout le milieu cinématographique, suite au 

prix payé par certains réalisateurs pour leur engagement avec lôopposition en mars 1968195. 

Les films produits sous contrainte dôordre politique ou religieux ne contestent pas 

ouvertement car cela signerait dôoffice leur ç billet de loup »196. On peut donc supposer que 

les cinéastes qui vont rejoindre TOR, après lôexp®rience des ®v¯nements de mars 1968, seront 

méfiants ̈  lôencontre de lôid®ologie.  

Nous nous efforcerons de saisir la motivation des cinéastes de TOR pour faire des 

films, en faisant un bref diagnostic des productions de cet ensemble. Nous supposons que 

lôinvestissement dans un cursus dôétudes pour faire du cinéma était un pari indispensable, pas 

uniquement pour raconter des histoires ou divertir, mais aussi pour dire vrai, exprimer 

certaines idées. Krzysztof Zanussi, cin®aste et lôun des directeurs artistiques de TOR, 

remarque que le symptôme de « la d®gradation id®ologique du syst¯me ®tait le fait quôil ne se 

mettait pas du côté de lôhomme ordinaire, ne le défendait pas »197. Wojciech Marczewski, 

Filip Bajon, Slawomir Idziak, et tous les autres cinéastes que nous avons interrogés, voient le 

m°me sympt¹me du malaise de la soci®t®. Il nous faudra v®rifier lôhypoth¯se selon laquelle 

les films de TOR soutenaient lôindividu, le d®fendaient face ¨ lôid®ologie qui voulait 

lôassujettir. Nous proposons, dans un premier temps, dôobserver le corpus filmique étudié et 

                                                 
194 Nos entretiens avec Krzysztof Zanussi (juillet 2013) et Janusz Majewski (août 2014). 
195 Cf. ZAJICEK, E., op.cit., p 200 (il sôagit de Rybkowski, Ford, Lipman). 
196 ʚʦʣʯʠʡ ʙʠʣʝʪ en russe, dans les pays de lôex bloc communiste, cette expression d®signe tout type de 

document, ou dôaction qui compromet ou rend impossible la carri¯re de quelquôun. 
197 Cf. HOLLENDER, B.,  op.cit., p 105. 
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de le classer en fonction de la production cinématographique et télévisuelle pour saisir la 

subtilité des idées transmises par les cinéastes en fonction du type de médium. En même 

temps, il sôagira dô®tudier la proportion de films censurés et « bloqués » pour savoir si ces 

derniers dérangent et à quel point.  

 

1.3 Le corpus filmique 

 

Nous avons affirmé plus haut que nous cherchons à comprendre le rôle des films de 

lôensemble filmique TOR comme médium communicationnel dans un pays non-

démocratique. Ceci suggère que le discours de création libératrice fait partie du discours du 

pouvoir. Cette possibilit® pourrait sôexpliquer une fois prouvée la structure hétérotopique 

supposée de TOR. Pour avancer dans la vérification de notre hypothèse, il nous faut expliciter 

le seuil de censure des films produits par TOR. Jusquô¨ pr®sent, nous avons identifié deux 

espaces majeurs qui contribuent à structurer TOR : le lieu de production des films et les films 

eux-mêmes. Nous avons présenté le bureau et lôambiance dans laquelle les films étaient 

conçus ; il nous faut maintenant présenter ces films. 

Lôensemble filmique que nous ®tudions a produit quatre-vingt-sept films pour le 

cinéma et pour la télévision entre 1967, date de sa création, et 1981, avec lôinstauration de la 

loi martiale par général Jaruzelski. Une partie de ces films (8,7%) ont des scénarios qui sont 

écrits par des scénaristes qui ne sont pas les cinéastes. 77 films sur 87 sont écrits, ou co-écrits 

par les cinéastes qui les ont réalisés. Si nous consid®rons quôun film dôauteur est un film ®crit 

par le cinéaste198 et que 67% des films de lôensemble de TOR sont ®crits par les cin®astes, 

nous pouvons en déduire que TOR repr®sente le cin®ma dôauteur. Ce pourcentage confirme 

notre raisonnement concernant les motivations de Stanislaw Rozewicz et dôAntoni 

Bohdziewicz à faire écrire les scénarios des films de TOR par les cinéastes qui en sont 

membres, pour éviter les suggestions des bureaucrates et donc lôintervention dans le processus 

de cr®ation de lôEtat-Parti. Aucun des films ®crits par les sc®naristes ext®rieurs nôa ®t® interdit. 

Ceci nôest pas suffisant pour nouer un lien entre les films dôauteur et la censure, mais nous 

permet de nous questionner sur le statut de lôauteur et son r¹le en Pologne populaire, sujet que 

nous aborderons dans la deuxième partie de cette recherche.  

Maintenant, il est intéressant pour nous dô®tudier si les films censurés sont des films 

dôauteur. 15 films sur 87 ont été victimes de censure responsable du report de la date de 

                                                 
198 Conception qui vient de la Nouvelle Vague. 
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lôavant-première, et un film a été interdit. Au total, sur quatre-vingt-sept films, ceux dont la 

diffusion a été retardée représentent 17,24%. Tous ces films ont été écrits ou co-écrits par les 

cinéastes membres de TOR. Nous supposons que ce sont les cinéastes-auteurs qui sont visés 

par les dirigeants culturels. Après avoir posé que ce sont les films dôauteur qui sont bloqu®s, il 

est maintenant nécessaire de regrouper les films en fonction de leur mode de diffusion prévu : 

cin®ma ou t®l®vision, pour v®rifier si lôun des deux m®diums ç retarde » la diffusion dôun film 

plus que lôautre.   

 

1.3.1. Les oeuvres cinématographiques 

 

 

Entre 1967 et 1981, les longs métrages de fiction constituent 43% de la production 

filmique de TOR. Sur 42 îuvres cinématographiques, uniquement trois sont écrites par des 

scénaristes extérieurs : Cardiogramme (1971) par Ireneusz Iredynski, Hôtel Pacific (1975) par 

Pavel Hajny, et La peur (1975) par Zbigniew Safian. Les trois scénaristes ne sont pas imposés 

¨ TOR par lôadministration, mais sont les amis des cin®astes membres. Ils appartiennent au 

milieu artistique et culturel que nos réalisateurs fréquentent, et Ireneusz Iredynski constitue un 

élément ambiant du local situé à Pulawska. La réflexion que ces scénarios communiquent 

provient bel et bien de lôunivers des cin®astes, qui ont fait appel à des scénaristes amis, 

intellectuellement proches dôeux. Les scénarios « TOR » ne sont jamais écrits par des 

bureaucrates. 

Jusquôen 1981, un seul film a été interdit de diffusion, et apr¯s lôinstauration de la loi 

martiale, on a retard® la date de lôavant-première de trois films. Notre constat nous permet de 

nous questionner sur la nature de la censure. Selon Filip Bajon et Wojciech Marczewski les 

dirigeants culturels nôaimaient pas censurer les films, ils « voulaient passer pour de gentils 

gars »199. Si lôon regarde lôensemble de la production étatique durant cette période, nous nous 

apercevons que peu de films (une dizaine) ont été interdit à la diffusion200. Tadeusz Lubelski 

confirme que la censure jouissait de son pouvoir au niveau des commissions des scénarios et 

dans les ensembles filmiques qui faisaient déjà le tri des idées201. Dans un premier temps, nous 

analyserons ce phénomène. Nous constatons aussi que parmi les réalisateurs des longs métrages 

de lôensemble TOR, ne figure aucune femme. Les cinéastes eux-mêmes se définissaient comme 

                                                 
199 Entretien avec Wojciech Marczewski, réalisé par K. Lipinska en janvier 2014 à Varsovie. 
200 Bilans de production, AAN, Fonds : NZK, cotes : 9/18 ï 9/21, 2/96 ï 2/98, 11/36 ï 11/38. 
201 Entretien de K. Lipinska avec Tadeusz Lubelski, Cracovie, juin 2013. 
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un « club de gentlemen »202, signifiant ainsi la masculinité de leur espace de création. Et si nous 

®largissons cette observation ¨ lôensemble de production filmique en Pologne populaire des 

années 1970, nous nous apercevons que le métier de r®alisateur est un m®tier dôhomme. 

Agnieszka Holland, Barbara Sass, Irena Kamienska furent des exceptions. Une piste de 

recherche int®ressante se pr®sente concernant lô®tude du corpus filmique, qui pourrait 

éventuellement initier de futures recherches. Nous avons constat® que les films de lôensemble 

TOR sont r®alis®s majoritairement par des hommes, ¨ lôexception de deux moyen-métrages 

t®l®visuels dont lôauteur est une femme ï Irena Kamienska. Pourquoi les femmes sont-elles sous-

représentées dans la réalisation des films de cet ensemble ? Est-ce une régularité qui indique la 

place de la femme dans lôespace social polonais ? Quel est lôimpact des origines sociales des 

réalisateurs sur la cr®ation des films de lôunit® TOR ? 

Pour ne pas nous éloigner de notre problématique nous laissons cette piste pour 

dôautres recherches concernant le cinéma polonais de la période communiste.  

 

 

DATE DE LA 

PREMIERE  

DATE DE 

PRODUCTION 
NOM DU FILM  

NOM DU 

REALISATEUR  

1969. 02. 07 1968 La solitude à deux ROZEWICZ Stanislaw 

1969. 10. 14 1969 Structure de cristal ZANUSSI Krzysztof 

1971. 09. 24 1970 Vie de famille ZANUSSI Krzysztof 

1970. 11. 27 1970 Les Romantiques ROZEWICZ Stanislaw 

1970. 10. 19 1970 La croisière PIWOWSKI Marek 

1970. 09. 25 1970 Lokis MAJEWSKI Janusz 

1971. 05. 21 1970 Un pic GRUZA Jerzy 

1972. 04. 07 1971 L' Epidémie ZALUSKI Roman 

1971. 05. 04 1971 Cardiogramme ZALUSKI Roman 

1972. 09. 26 1972 La boule de cristal ROZEWICZ Stanislaw 

1973. 08. 03 1972 Le doit de Dieu KRAUZE Antoni 

1972. 09. 15 1972 Salut ZEBROWSKI Edward 

                                                 
202 Entretien avec Wojciech Marczewski, réalisé par K. Lipinska en janvier 2014 à Varsovie. 
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2009. 05. 29 1972 Fleur de fougère BUTRYMOWICZ Jacek 

1973. 11. 23 1972 Illumination ZANUSSI Krzysztof 

1973. 09. 25 1973 Jalousie et médecine MAJEWSKI Janusz 

20. 02. 1974 1973 Porte dans le mur / La clef ROZEWICZ Stanislaw 

1975. 01. 21 1974 Bilan trimestriel ZANUSSI Krzysztof 

1975. 11. 27 1975 Hôtel Pacific MAJEWSKI Janusz 

1975. 06. 24 1975 La peur KRAUZE Antoni 

1975. 06. 03 1975  Lôhistoire du p®ch® BOROWCZYK Walerian 

1975. 11. 17 1975 
Les feuilles sont tombées des 

arbres  
ROZEWICZ Stanislaw 

1976. 12. 06 1976 La cicatrice KIESLOWSKI Krzysztof 

1977. 01. 28 1976 Camouflage ZANUSSI Krzysztof 

1977. 09. 12 1977 Rébus ZYGADLO Tomasz 

1978. 03. 14 1977 Passion ROZEWICZ Stanislaw 

1978. 08. 21 1978 Apprendre à voler  IDZIAK Slawomir 

1979. 04. 16 1978 Cauchemars 
MARCZEWSKI 

Wojciech 

1979. 03. 28 1978 L'hôpital de la transfiguration ZEBROWSKI Edward 

1978. 09. 21 1978 La spirale  ZANUSSI Krzysztof 

1978. 09. 12 1978 
Où que vous soyez ... Monsieur le 

Pr®sident é 

TRZOS - 

RASTAWIECKI Andrzej 

1980. 05. 19 1979 Voyage en Arabie  KRAUZE Antoni 

1979. 09. 07 1979 La leçon de la langue morte MAJEWSKI Janusz 

1979. 10. 15 1979 Aria pour un athlète BAJON Filip 

1979. 11. 16 1979 Le profane KIESLOWSKI Krzysztof 

1981. 01. 26 1980 1901 Enfants en grève BAJON Filip 

1981. 03. 16 1980 En plein jour  ZEBROWSKI Edward 

1980. 09. 19 1980 Constans ZANUSSI Krzysztof 
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1982. 03. 15 1981 Le lynx  ROZEWICZ Stanislaw 

1987. 01 1981 Le hasard KIESLOWSKI Krzysztof 

1983. 01. 24 1981 Une limousine Daimler Benz BAJON Filip 

1981. 11. 23 1981 Frissons  
MARCZEWSKI 

Wojciech 

     1983. 11. 14 1981 - 82 Les Prévisions météo KRAUZE Antoni 

 

1.3.2. Les oeuvres télévisuelles 

 

- court-métrages  

 

Par « court-métrage », en respectant les standards existant dans la culture 

cinématographique et audiovisuelle et selon la réglementation du CNC203, nous entendons 

tout film (documentaire ou fiction) dôune dur®e inférieure à 30 minutes. En Pologne populaire 

ces derniers étaient considérés comme des films, des études ; il nôexistait pas, ¨ notre 

connaissance, de règle spécifique. Pour organiser notre travail nous avons choisi la 

réglementation française comme classification, professionnelle et concrète, de notre ensemble 

de films.  

Les court-métrages réalisés par lôensemble TOR sont au nombre de 18 pour la période 

étudiée. Le format court assure un mode de communication intime, personnel, ce qui explique 

que tous les courts-métrages ont été écrits par les réalisateurs. Deux films ont été censurés, 

pour être diffusés en 1981, lors de la période exceptionnelle de Solidarnosc. Ceci indique un 

évènement ï marqueur propice à la création qui nô®chappera pas à notre analyse. Sur 18 

court-métrages, un est réalisé par une femme, Irena Kamienska.  

Une nouvelle question concerne la censure des films et le lien entre les genres. La 

réalisation de films dôune dur®e inf®rieure ¨ 30 minutes sôinterrompt en 1975. 

 

Date de la 

première 

DATE DE 

PRODUCTION 
NOM DU FILM  

NOM DU 

REALISATEUR  

1969. 08. 18 1967 Face à face  ZANUSSI Krzysztof 

1968. 12. 01 1968 Examen ZANUSSI Krzysztof 

                                                 
203 http://www.cnc.fr/web/fr/court-metrage. 

http://www.cnc.fr/web/fr/court-metrage
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1970 1970 Les montagnes au crépuscule  ZANUSSI Krzysztof 

1970. 03. 13 1969 Monidlo KRAUZE Antoni 

1970 1970 Chance ZEBROWSKI Edward 

1971. 04. 11 1970 Les contes du soir ZAORSKI Janusz 

1971. 04. 23 1970 Le jour de novembre ZEBROWSKI Edward 

1981. 02. 02 1970 Rififi  KUBIK Janusz 

1971. 07. 22 1971 Pyjama KRAUZE Antoni 

1972. 01. 06 1971 Le battement du cîur LASKOWSKI Jan 

1972. 09. 05 1971 Dimanche de Barabbas  KONDRATIUK Janusz 

1971. 12. 21 1971 Mateo Falcone BUDKIEWICZ Jan 

1971. 12. 26 1971 Dekameron BUDKIEWICZ Jan 

1973. 10. 31 1972 Hypothèse ZANUSSI Krzysztof 

1973. 03. 02 1972 777 ROGULSKI Krzysztof 

1981. 01. 05 1973 Le signe KAMIENSKA Irena 

1974. 01. 13 1973 Le passage souterrain KIESLOWSKI Krzysztof 

1974. 06. 09 1973 Spectacle hospitalier WOJCIK Wojciech 

1976. 03. 12 1975 Le renard  ROGULSKI Krzysztof 

 

 

- moyens-métrages 

 

La durée des moyens-métrages est comprise entre 30 et 60 minutes. Leur production croît 

de manière importante ¨ partir de 1975, ce qui explique lôabandon des formes filmiques 

courtes au profit des moyennes. Cinq films sont écrits par des scénaristes extérieurs à 

lôensemble TOR, soit pr¯s dôun tiers, tous après 1975. Ce fait est en lien avec lôaugmentation 

de la production de ce type de films après 1975. Sur 16 moyens-métrages, seuls trois sont 

réalisés avant 1975. Un seul film, La Terre verte de Filip Bajon, a dû attendre deux ans avant 

sa première diffusion. 204 Lôorigine de ce retard de diffusion ainsi que lôint®r°t pour ce format 

de films sont liés à la place grandissante de la télévision après 1975 dans la production 

                                                 
204 Cf. NURCZYNSKA-FIDELSKA, E., Czas i przeslona. OFilipie Bajonie i jego tworczosci, RABID, Krakow 

2003, p 56. 
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audiovisuelle. Comme pour les courts-métrages, un moyen-métrage sur 16 a été réalisé par 

une réalisatrice.  

 

 

- longs-métrages télévisuels 

 

Quatre longs-métrages télévisuels étudiés sur neuf ont vu leur date de première 

retardée. Une courte journée de travail de Krzysztof Kieslowski a attendu quinze ans dans 

« un placard », avant dô°tre diffusé sur les écrans. Un seul film est écrit par un scénariste non 

réalisateur. Etrangement, les interdictions commencent à partir de 1977, lorsque Janusz 

Wilhelmi devient chef de la cinématographie et insiste pour signer les accords avec la 

Date de la 

première 

DATE de 

production 
NOM DU FILM  

NOM DU 

REALISATEUR  

1970. 03. 28 1969 
Comment obtenir de l'argent, une 

femme et devenir célèbre 
KONDRATIUK Janusz 

1971. 10. 19 1971 Derrière un mur  ZANUSSI Krzysztof 

1975. 03. 19 1974 Pâques  
MARCZEWSKI 

Wojciech 

1976. 05. 21 1975 Exécution dans un Zoo  RUTKIEWICZ Jan 

1977. 08. 18 1976 Le retour BAJON Filip 

1977. 07. 21 1976 Les yeux enchantés  SZULKIN Piotr 

1977. 04. 08 1976 Un court voyage  ROGULSKIKrzysztof 

1977. 03. 11 1976 Klara et Angelika KAMIENSKA Irena 

1978. 08. 18 1977 Au dehors du système  RUTKIEWICZ Jan 

1977. 06. 17 1977 Le dernier tour ROGULSKI Krzysztof 

1978. 01. 05 1977 Biohasard KUBIK Janusz 

1980 1978 La terre verte  BAJON Filip 

1978 1978 Papa Stamm ROGULSKI Krzysztof 

1980 1980 Party aux chandelles  KRAUZE Antoni 

1981. 12. 11 1981 Le pendule Bajon Filip 
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télévision. Durant cette période les cinéastes commencent à revendiquer de plus en plus de 

droits concernant la gestion de la cinématographie205. Les réalisateurs de ces neufs films sont 

des hommes. Avant 1975, il existe deux films de long-métrage produits pour la télévision, 

dont un qui est pr®par® ®galement pour le cin®ma. On voit le centre dôint®r°t pour les films de 

télévision augmenter dans la deuxième moitié des années 1970. 

 

Date de la 

première 

DATE DE 

PRODUCTION 
NOM DU FILM  

NOM DU 

REALISATEUR  

1970. 11. 10 1970 Le Bois de bouleaux WAJDA Andrzej 

1976. 01. 13 1975 Le Personnel  KIESLOWSKI Krzysztof 

1980. 10. 07 1977 Record du monde  BAJON Filip 

 1978. 08. 04 1978 A tout prix KOTKOWSKI Andrzej 

1980. 11. 17 1980 Le contrat  ZANUSSI Krzysztof 

1983. 06. 03 1980 Bajki na dobranoc IDZIAK Slawomir 

1982. 05. 26 1981 Cas de Piotr S. STANISLAW Jedryka 

1996. 06. 27 1981 Une courte journée de travail  KIESLOWSKI Krzysztof 

1984. 11. 15 1981 L'ombre  DOMALIK Andrzej 

 

- séries TV 

 

Il existe deux s®ries t®l®visuelles produites par lôunit® TOR. Lôune entre elles est r®alis®e en 

1970, et lôautre en 1976. Doctoresse Ewa est réalisé par Henryk Kluba et écrit par deux 

scénaristes extérieurs.  

 

Cette mise en forme du corpus filmique nous donne des informations concernant le 

nombre de films dont la diffusion a ®t® retard®e (de quelques ann®es pour la plupart et dôune 

                                                 
205 Cf. ZAIJCEK, E., op. cit., pp 228 ï 231. 

Date de la 

première 

DATE de 

production 
NOM DU FILM  

NOM DU 

REALISATEUR  

1971. 02. 12 1970 Doctoresse Ewa (Doktor Ewa) KLUBA Henryk 

1977. 04. 03 1976 
:ÁËÌöÔÙ Ä×ĕÒ ɉ,Å ÍÁÎÏÉÒ 

enchanté) 
KRAUZE Antoni 
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dizaine dôann®es pour dôautres), et plus précisément les marqueurs de la censure. Ce sont les 

évènements politiques qui influencent le décalage ou lôinterdiction des films, mais aussi la place 

de plus en plus importante du medium télévisuel. Parfois les films sont interdits à cause de leur 

médiocrité, comme Fleur de fougère de Jacek Butrymowicz. En associant ce film à la date de sa 

production nous pouvons rapidement faire lôamalgame entre la censure politique et lô®valuation 

artistique. Nous analyserons ce mécanisme dans la troisième partie de cette thèse.  

Nous avons remarqué que tous les cinéastes qui ont réalisés leurs films à TOR nôen 

sont pas membres. Ceci permet de nous arrêter sur cette notion (chapitre 3 partie I) et dô®tudier 

dans la deuxi¯me partie lôarticulation entre la notion dôauteur et celle de scénariste.  

Les scénarios écrits par les scénaristes extérieurs à TOR concernent en majorité des 

productions télévisuelles (70%). De m°me que la production de films t®l®visuels sôaccro´t ¨ 

partir de 1975, les films réalisés pour le cinéma sont de plus en plus nombreux par année : de 15 

avant 1975, ils passent à 27 après cette date. Le format le plus adapté au médium télévisuel 

semble le moyen-métrage, et le plus adapté à la diffusion sur grand écran le long-métrage. Ces 

deux formats transmettent les idées dôune faon différente. On a plus de possibilités de 

sôexprimer en 1h30 quôen 45 minutes. Notre th¯se a pour but dôanalyser les types de messages 

délivrés par le cinéma et par la télévision. La question de la liberté du médium se pose dans la 

mesure où 2% des productions cinématographiques ont été retardées pour leur diffusion, contre 

6% pour les productions télévisuelles.  

 

CONCLUSION 

 

Ce chapitre nous a permis dôétablir un état des lieux concernant le contexte de création 

de TOR et ses caractéristiques artistiques. A ce stade de notre recherche, nous avons identifié les 

motivations des cinéastes pour devenir membres de cet ensemble filmique qui refuse de porter 

lô®tiquette ç opposition ». Cependant, certains des films de TOR sont censurés et ses membres 

revendiquent la liberté créatrice, ce qui suppose lôexistence dôun discours dôauteur au sein de cet 

ensemble filmique. Ce chapitre a révélé un questionnement concernant la logique dôattribution 

des fonds suivie de censures de films achevés. Nous supposons lôexistence dôun discours officiel 

de la politique culturelle en chargé du cinéma qui contraint la production filmique, dont lôaspect 

id®ologique primerait sur lô®conomie de production. Dans le chapitre suivant, nous analyserons 

les textes qui fondent la cinématographie polonaise et la politique culturelle en Pologne 

populaire pour observer comment ce discours répond aux exigences de lôEtat-Parti et comment il 

organise la cinématographie polonaise de la fin de la deuxi¯me guerre mondiale jusquôen 1981. 
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CHAPITRE 2 Le pouvoir organisationnel 

 

2.1. La politique culturelle (cinéma) 

 

 

Le fait que lôEtat-Parti puisse interdire certains films suggère la nature dominatrice de 

son autorité dans le domaine de la politique culturelle relative au cinéma. Des chercheurs 

polonais se sont intéressés à cette question en associant le mécanisme de la censure en 

Pologne populaire au pouvoir étatique dominant. Ainsi, la sociologue Anna Misiak distingue 

deux types de censure : ext®rieure (religion, politique en place, etc.) et int®rieure (que lôartiste 

sôimpose), et deux origines à cette censure : le « haut » (Etat) et le « bas » (peuple). Elle 

souligne que lôabsence dôun espace public est ¨ lôorigine de lôimpossibilit® de se d®fendre 

contre la restriction de la libert® dôexpression, garantie par la Constitution de 1952206. En 

poursuivant la recherche du sociologue Jack P. Gibbs, Anna Misiak analyse la censure du 

cinéma polonais comme un organe de contrôle social, composé de trois parties : artiste ï 

institution ï pouvoir étatique. La chercheuse conclut que « la censure dans les pays 

communistes a pour objectif dô®liminer des films les ®l®ments nocifs pour les normes 

juridiques et idéologiques, instaurés par le haut »207. En France, Kristian Feigelson et Marc 

Ferro remarquent que dans les pays du bloc communiste « lôautoritarisme d®passait la stricte 

sphère du pouvoir politique en place »208 et quôil ®tait un r®sultat de la dialectique entre la 

politique, lôadministration et la soci®t®. Cette réflexion nous amène à analyser les normes 

juridiques et idéologiques afin dôidentifier comment est structuré le pouvoir bureaucratique. 

Lô®tude des normes nous permettra de comprendre la nature de lôautoritarisme 

cinématographique et sa relation avec lôadministration et la soci®t® et la politique pour mieux 

saisir les « éléments nocifs » à éliminer des films. 

La structure de la cinématographie polonaise est fondée sur plusieurs institutions et un 

ensemble de normes qui la régulent, comme le souligne Anna Misiak. La censure agit à 

plusieurs niveaux et à travers plusieurs institutions, avec au sommet le Ministre de la Culture 

et de lôArt et le Chef de la Cin®matographie. Dans les cas extr°mes le premier secr®taire du 

Parti peut intervenir directement concernant lôinterdiction de diffusion dôun film (comme ce 

                                                 
206 Cf. MISIAK, A., Kinematograf Kontrolowany: Cenzura Filmowa w Kraju Socjalistycznym i 

Demokratycznym (PRL i USA). Analiza Socjologiczna, Universitas, Krakow 2006, p 55. 
207 Idem, p 53. 
208 Cf. FEIGELSON, K., « Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie (1945-1995). Au-déla du rideau en Europe 

Centrale », dans : Cinéma et régimes autoritaires au XXe siècle,  PUF, Editions ENS rue dôULM, 2008, p 145. 
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fut le cas pour Huitième jour de la semaine dôAleksander Ford, 1958). Ce sch®ma pr®sente un 

fonctionnement hi®rarchis®, o½ les d®cisions seraient une cons®quence de lôabsence dôespace 

public et viendraient du haut. Ce modèle supposerait la suppression de la création et de la 

libert® dôexpression. Cependant, nous avons observ® dans les comptes rendus des 

commissions dô®valuation des films, lors de r®unions officielles entre les professionnels et les 

bureaucrates, via le management des ensembles filmiques, quôun ç r®seau de forces » 

artistiques se profile. Ces interactions ®chappent souvent au contr¹le de lôEtat-Parti, comme 

pour certains films de TOR, qui, malgr® les difficult®s quôils ont connues pour °tre diffus®s, 

ont finalement réussi à être montrés publiquement. Pour comprendre lôexistence des films de 

lôensemble TOR dont le style para´t en d®calage avec le discours politique officiel, il ne suffit 

pas dô®tudier les strat®gies employ®es par les cin®astes contre lôoppression suppos®e de lôEtat-

Parti. Cette approche donnerait un fragment de r®ponse, en n®gligeant lôanalyse dôun 

m®canisme plus g®n®ral dont les cin®astes ne seraient quôun type dôacteurs, qui tentent de 

libérer la parole piégée par « un réseau de forces ».  

Supposons que lôid®ologie mette des freins ¨ la r®alisation de certaines idées qui lui 

sont opposées, à la création et à la diffusion de certains films. Cette thèse nous conduirait à 

considérer le Bureau politique du Parti POUP209, dirigé par le premier secrétaire, le plus haut 

repr®sentant de lôid®ologie, comme un roi autoritaire qui prend des décisions en matière de 

cinéma selon ses propres goûts. Si les décisions en matière de cinéma sont prises par le haut, 

quelle est donc la légitimité des lois et des institutions qui fondent la cinématographie 

polonaise ? En poursuivant la réflexion de Philippe Breton, nous remarquons que dans le cas 

polonais, la nature de lôautorit® est plus organisatrice que dominatrice210. Pour comprendre le 

but de lôorganisation de la cin®matographie polonaise par les instances dirigeantes et lôattente 

de lôEtat-Parti envers le septième art, nous analyserons dans ce chapitre les règlements 

dôintervention des institutions, et les lois et les th®matiques auxquelles le cin®ma est 

subordonné administrativement et juridiquement.  

Ce chapitre, consacr® ¨ lô®tude de la politique culturelle cin®matographique en 

Pologne populaire, nous permettra de saisir les subtilités du pouvoir, en mettant en lumière le 

fonctionnement de la censure et les crit¯res dô®ligibilit® des films pour quôils soient soutenus 

par la cinématographie polonaise.   

                                                 
209 Parti ouvrier unifi® polonais, côest ¨ dire lôEtat - Parti communiste en République populaire de Pologne.  
210 Cf. BRETON, P., « Lô®tat agentique existe-t-il vraiment ? », Questions de communication, n° 20, 2011, pp 

239-248. 
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2.1.1 Les structures de surveillance cinématographique211 

 

a) Le Bureau Politique du Parti POUP, Comité Central KC PZPR  

 

Même si les ensembles filmiques sont définis comme les principales cellules de 

production, ils ne sont pas autonomes. Le final cut concernant la diffusion des films et les 

réformes de la cinématographie sont discutés et préparés soigneusement par les membres du 

Bureau Politique du Parti POUP (le numéro un dans la chaîne hiérarchique), puis exécutés par 

son Comité Central. Ainsi, les ensembles filmiques doivent se soumettre aux directives qui 

d®finissent les cadres dôintervention dans le domaine de la cin®matographie et qui décident de 

la forme finale des films. Le Departement Culturel et la Commission du Film au Comité 

Central du POUP (KC PZPR) sont conçues spécialement pour réfléchir aux grandes questions 

relatives au cinéma. Les nombreux documents conservés au sein des archives du Comité 

Central du POUP, concernant la cinématographie polonaise, attestent que le pouvoir est 

organis® dôune mani¯re hi®rarchique, avec le Parti qui gouverne sur les institutions qui 

mettent en place la politique culturelle cinématographique de la Pologne populaire212. Les 

hauts dirigeants sugg¯rent des modifications dans les films apr¯s lô®mission de lôavis par les 

membres des commissions dô®valuation.  

Les archives du Comité Central ne nous dévoilent pas le nom des décideurs de tels 

changements dans les films. Cependant, nous apprenons dans ces documents que lôex®cution 

de ces modifications des films est ordonnée par le Departement culturel du Comité Central. 

Tel fut le cas en ce qui concerne le film Camouflage de Krzysztof Zanussi (1977). Dans ce 

film, le r®alisateur a conu une sc¯ne o½ lôactrice Halina Mikolajska r®cite des po¯mes de 

Krzysztof Kamil Baczynski et de Wislawa Szymborska (poètes qui incarnent le romantisme 

polonais) devant le doyen de la faculté des lettres, présenté comme un être corrompu. Cette 

sc¯ne ne figure pas dans le film et lôarchive du Comit® Central nous apprend quôelle a ®t® 

coup®e suite ¨ lôintervention de membres du Parti213.  Halina Mikolajska était une actrice 

engag®e aupr¯s de lôopposition et de KOR (Komitet Obrony Robotnikow - Comité de défense 

des ouvriers). Il était donc évident que garder cette scène aurait pu suggérer que le Parti 

communiste polonais soutenait lôopposition. Lôex®cution de la coupe est assur®e par la 

direction de diffusion du NZK. Jerzy Bajdor, le directeur, communique au Departement 

                                                 
211 Voir lôorganisation des structures en ANNEXE n° 2. 
212 AAN, Fonds : KC PZPR, cotes : LVI (é) et XXXI-XXXIII.  
213 Note concernant le film de Krzysztof Zanussi « Le Camouflage » écrite par J. Bajdor le 27 décembre 1976, 

AAN, Fonds : KC PZPR, cote : LVI ï 1717 (Voir Annexe n°15). 
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Culturel du Comité Central que la demande a été réalisée214. Comme lôa indiqu® Ania 

Szczepanska dans sa thèse (2011), les membres du Parti étaient présents durant les réunions 

des commissions dô®valuation/validation des films, mais les décisions de coupures de scènes 

étaient prises hors des commissions, au niveau du Parti. En analysant les comptes rendus, 

nous avons observ® que les membres du Parti pr®sents lors des commissions dô®valuation ne 

donnaient pas leurs avis devant les membres pour réserver leur expertise idéologique 

directement au Comité Central du POUP. Ceci explique pourquoi la coupure de la scène jouée 

par Halina Mikolajska nôest pas ®voqu®e lors de la commission dô®valuation du film de 

Zanussi en date du 16 novembre 1976215. Cet exemple illustre que les décisions concernant 

les coupures étaient prises par le Comité Central, après la commission et suite au rapport des 

membres du Parti pr®sents, ind®pendamment de lôavis des experts concernant le danger que 

les coupes pourraient entraîner pour la structure du film.  

 

b) Le GUKPPiW ï pratique-t-il vraiment « la censure » ? 

 

Le Bureau Principal de Contrôle de la Presse, des Publications et Expositions 

GUKPPiW (Gğ·wny UrzŃd Kontroli Prasy, Publikacji i Widowisk) est une institution créée 

en 1945 par le gouvernement pro-sovi®tique, et elle dispara´tra avec lôeffondrement du 

communisme en Pologne, en avril 1990. Elle contr¹lait le flux de lôinformation ; dans le 

langage non officiel on appelait cette instance la « censure » (Zajicek, 1990). En réalité, 

comme lôillustre Camouflage de Krzysztof Zanussi, cette instance donnait des visas pour les 

films, mais ne d®cidait pas des modifications. Revenons ¨ lôhistorique de lôinstitution de la 

censure en Pologne populaire pour comprendre ses missions. 

 Dans le cinéma, le contrôle des idées sera pratiqué à partir de 1945 par Film Polski, 

sous la tutelle du Minist¯re de la Culture et de lôArt, et perdurera jusquôen 1989 avec une 

p®riode dôaffaiblissement vers la fin des ann®es 1970. Ce que la soci®t® polonaise, ¨ lô®poque 

communiste, appelle la censure au cinéma, est une pratique de contrôle des savoirs pour 

vérifier si les films respectent les valeurs de l'idéologie marxiste-léniniste revendiquée par 

l'Etat. Et pour ne citer quôun exemple de son exercice, suite au Congrès de Wisla, le néo-

réalisme italien est condamné comme ennemi de la réalité objective. La censure va veiller à ce 

que les films polonais diffusent des messages conformes à l'idéologie communiste, et 

                                                 
214 Idem. 
215 Commission dô®valuation du film Camouflage de Krzysztof Zanussi du 16 novembre 1976, Filmothèque 

Nationale de Varsovie, Fonds : A - 344, cote 128. 
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réprimera les films qui sont attirés esthétiquement par le mouvement italien. On peut citer ici 

le cas du Huitième jour de la semaine dôAleksander Ford qui expose en 1958 les b©timents 

détruits par la guerre et toujours habités par les Polonais. Le film est censuré pour plusieurs 

raisons, dont son inspiration néo-réaliste. A dire vrai, Le Huitième jour de la semaine trouve 

davantage son inspiration esthétique dans les films documentaires polonais de « la série 

noire » que dans le néo-réalisme. La fameuse citation issue de la scène où un enfant est 

attach® par une corde pour quôil ne tombe pas en cas dôeffondrement du sol du logement dans 

Warszawa 1956, déplaît au premier secrétaire du Parti POUP216. Ce nôest donc pas 

GUKPPiW qui censure le film, mais le Bureau Politique du Parti POUP. Ce même 

mécanisme est observable dans les années 1960 et 1970. Cependant, si le directeur de 

GUKPPiW donne ou non sa permission pour la diffusion dôun film, son accord concernant le 

cin®ma nôest que formel.  

Il apparaît maintenant plus clairement que GUKPPiW, qui selon les statuts des institutions 

devrait contr¹ler les savoirs, nôa pas le monopole d®cisionnel dans ce domaine. Le m®canisme 

de censure semble tr¯s complexe, impliquant dôautres acteurs et dôautres ®l®ments. Nous 

supposons que cette institution joue un rôle important dans la chaîne de pouvoir 

organisationnel pour officialiser les d®cisions dont elle nôest pas lôauteure. 

 

c) Minist¯re de la Culture et de lôArt - CUK ï NZK217 

 

A partir du moment où la cinématographie est placée sous la tutelle du Ministère de la 

Culture et de lôArt, ce dernier devient responsable de son sort218. Si le Comité Central 

intervient dans les îuvres achev®es, le Ministre a le pouvoir dôarr°ter le tournage ou la post-

production dôun film. Il peut donc limiter le r¹le dôun cin®aste ¨ celui de technicien au service 

du Parti. Dans la période qui nous intéresse, les années 1970, un Ministre de la Culture et de 

lôArt en particulier a jou® un r¹le essentiel pour am®liorer lôautonomie des cin®astes: Jozef 

Tejchma (1974 - 1978 ; 1980 - 1982). Il soutient des films ambitieux et négocie avec des 

cinéastes qui pendant la période de Solidarnosc revendiquent leur autonomie. Parfois, certains 

chefs de la cinématographie, comme Janusz Wilhelmi, vice-ministre de la culture (janvier ï 

                                                 
216 Cf. JAZDON, M., « Czarne filmy posiwiağy. "Czarna seria" polskiego dokumentu 1956 ï 1958 », in : 

Widziane po latach. Analizy i interpretacje filmu polskiego, red. Mağgorzata Hendrykowska, PoznaŒ 2000, pp 47 

ï 59. 
217 CUK ï Office de la cinématographie (Centralny Urzad Kinematografii); NZK - Bureau Général de la 

Cinématographie (Naczelny Zarzad Kinematografii). 
218  Loi du 16 f®vrier 1961 sur le champ dôaction du Ministre de la Culture et de lôArt, Fond : Dz. U, nr 10, poz. 

53. 
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mars 1978), ancien chef de la télévision, avaient une position plus autoritaire que celle du 

Ministre. Janusz Wilhelmi est lôinstigateur de lôarr°t du tournage dôun film quasiment termin® 

dôAndrzej Zulawski, Sur le Globe dôargent. Même si en pratique, les décisions appartiennent 

au chef de la cin®matographie, le cadre r®glementaire est ¨ lôimage du Ministre de la Culture 

et de lôArt, qui en instaurant des décrets, signe les décisions concernant la cinématographie et 

les films. Un éclairage des missions du Ministère de la Culture et de la cinématographie 

(CUK, NZK) est indispensable pour comprendre le rapport, qui paraît obscur, entre ces deux 

institutions. 

Selon la loi du 15 janvier 1951 sur la cinématographie, le CUK - Office de la 

cinématographie (Centralny Urzad Kinematografii) - devient lôinstance principale dans la 

gestion et dans lôorganisation de la cin®matographie. Cette loi supprime lôinstitution Film 

Polski dont les droits et devoirs sont d®sormais assur®s par le CUK. Selon lôarticle 15 de cette 

loi, les affaires de la cinématographie et les anciens employés de Film Polski sont attachés au 

Conseil des Ministres (et non plus au Ministère de la Culture)219. Ceci dit, la cinématographie 

ï le CUK - fonctionne comme une instance autonome entre le 1er janvier 1952 et la date de sa 

dissolution en novembre 1956. Lôarticle 2 de cette loi sur la cin®matographie d®signe le 

champ dôaction du CUK : programmation, gestion technique et organisationnelle de la 

cinématographie, formation des cadres ; surveillance et contrôle des entreprises attachées à la 

cinématographie ; production, diffusion et exploitation des films ; relations internationales de 

la cinématographie ; promotion de lôart filmique par la cr®ation de concours, de festivals, 

gestion de sa base technique, etc. Cette institution dôEtat devient responsable de lôensemble 

de la cinématographie : films documentaire, films de fiction, films dôanimation, films 

pédagogiques. Le directeur du CUK devient le responsable des décisions administratives 

concernant lôorganisation de ces institutions. Aussi, le CUK organisa-t-il la mise en place des 

commissions de qualification des scénarios et des films. 

En novembre 1956, le CUK se transforme en Bureau de la Cinématographie (Urzad 

Kinematografii) et devient en octobre 1957 le NZK ï Bureau Général de la Cinématographie 

220. Le NZK ne fonctionne pas comme une instance autonome et passe sous la tutelle du 

Ministère de la Culture et de lôArt. Son directeur a le pouvoir décisionnel en ce qui concerne 

la r®alisation du programme et lôorganisation de la cin®matographie, mais ses d®cisions 

peuvent être « revisitées » par le Ministre de la Culture et de lôArt.  

                                                 
219 Loi n° 452 sur la création de lôOffice de la cin®matographie (CUK) du 16 d®cembre 1951, publi®e au Journal 

Officiel n° 66, cote 452. 
220 Cf. ZAJICEK, E., p 150. 
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Cependant, en pratique, le programme ne peut être réalisé ni par le Ministère, ni par le 

NZK, qui remplissent les missions de constitution et de contrôle. Il doit être réalisé dans les 

ensembles filmiques, comme TOR. Côest pour cette raison que les ensembles filmiques sont 

considérés comme les cellules principales de la production des films en Pologne populaire.  

Pour identifier lôattente du Parti envers les ensembles filmiques, analysons les textes 

qui les fondent et qui décrivent leur fonctionnement. 

  

2.1.2 Lôarch®ologie des « ensembles filmiques » 

 

a) Des Ensembles dôAuteurs de films aux Ensembles filmiques 

 

Entre le 30 mai 1955 et le 1er octobre 1956, le CUK ï Office de la cinématographie - 

crée des Ensembles dôAuteurs de films, au nombre de six. Chaque ensemble est géré par un 

cinéaste nommé directeur artistique, accompagné d'un directeur littéraire et d'un directeur de 

production. La production est confiée au départ aux « Wytwornie »221, et à partir du 1er 

décembre 1956, les Ensembles dôAuteurs de films gèrent eux-mêmes la production des films 

dont ils sont responsables. Les cinéastes souhaitant réaliser des films sollicitent les ensembles 

de leur choix qui vont étudier leurs projets. Ces structures donnent leur avis technique pour 

indiquer à l'administration si celle-ci doit engager les fonds nécessaires pour produire les 

films. En 1958, les Ensembles dôAuteurs de films change de nom pour devenir les Ensembles 

des Réalisateurs de films. Ce changement de nom r®v¯le lôimportance du r¹le que les 

réalisateurs prennent dans la production des films du point de vue esthétique. Seuls les 

réalisateurs sont autorisés à signer les contrats qui les lient à un ensemble filmique. La 

fonction dôauteur au sein de la cin®matographie et de la soci®t® polonaise ®tant un ph®nom¯ne 

complexe, elle sera analysée dans la deuxième partie de cette thèse. Néanmoins, il est 

important pour notre recherche de remarquer quô¨ partir de 1959, les Ensembles des 

Réalisateurs de films se transforment en structures de production et gèrent, avec le 

financement de lôEtat-Parti, la production de leurs films. Le budget pour la production des 

films est géré par lôEntreprise ç Les Ensembles Unis des Réalisateurs de films ». 

En 1968 et en 1969, les nouveaux ensembles filmiques remplacent les anciens, et 

lôEntreprise « Les Ensembles Unis des Réalisateurs de films » est transformée en lôEntreprise 

de la Réalisation de Films « Ensembles filmiques », que nous continuerons dôappeler 

                                                 
221 « Wytwornie » ï ce sont les équivalents des studios de cinéma où non seulement on construit des décors, mais 

o½ lôon fait ®galement le montage image et son des films, etcé 
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Ensembles filmiques (Zespoly filmowe). Lôensemble TOR, auquel est consacr® cette 

recherche, est créé en 1967, avec Stanislaw Rozewicz comme directeur artistique. En 1968, 

avec la réorganisation des Ensembles filmiques, Stanislaw Rozewicz est remplacé par Antoni 

Bohdziewicz, qui dirigeait lôensemble filmique DROGA auparavant. Selon Tadeusz Lubelski, 

TOR est un prolongement de DROGA222.  

 

b) les « ensembles filmiques » après la réforme de 1969 

 

Dès le mois de mai, la réorganisation de la cinématographie est discutée et prend la forme 

dôun projet de loi le 16 novembre 1968. On vise un passage de la gestion financière des 

Ensembles Unis des Réalisateurs de films des cin®astes ¨ lôadministration. En r®ponse, le 

Conseil des Réalisateurs adresse une lettre pour demander des négociations au Vice-Ministre 

de la Culture et de lôArt et Chef de la cin®matographie, Czeslaw Wisniewski, le 24 novembre 

1968223. Cette lettre restera sans réponse, puisque la loi du 22 janvier 1969224 confiera le 

pouvoir de la cin®matographie et la production des films ¨ lôadministration, en limitant de fait 

le rôle des ensembles filmiques à la pré-sélection et au développement des scénarios. Entre 

1969 et 1972, un rédacteur225 r®dige les rapports dôactivit®s des ensembles et surveille les 

tournages pour le NZK.  

En observant le changement de nom, par lequel les « Ensembles Unis des Réalisateurs » 

deviennent « Ensembles Filmiques », et la résistance des professionnels, on peut avancer 

lôhypoth¯se quôil sôagit de diminuer le r¹le des r®alisateurs dans le champ de la production 

filmique polonaise. Cette hypothèse se voit confirmer dans le texte de la nouvelle loi de 1969, 

qui essaye de diminuer le rôle des cinéastes, en les décrivant comme des « ouvriers au service 

du mécène »226. Nous observons que leur rôle se dégrade dans le temps, puisque les premiers 

Ensembles des Auteurs de films avaient pour but de reconstruire lôid®e de la collectivit® 

artistique dans le film, initiée avant la seconde guerre mondiale par le groupe « Start »227. 

Ainsi, qui dit auteur dit celui qui est ¨ lôorigine de lôîuvre. Si la r¯glementation juridique en 

Pologne populaire ne pr®voit pas de droit dôauteur pour les r®alisateurs et d®signe lôEtat 

                                                 
222 LIPINSKA, K., Entretien avec Tadeusz Lubelski, avril 2013. 
223 AAN, Fonds : KCPZPR, Cote : LVI -1715. 
224 Idem. 
225 Les membres des ensembles du 17 novembre 1968, Statuts des ensembles de 1969, AAN, Fonds : KCPZPR, 

cote : LVI ï 1715. 
226 Comparer le statut du réalisateur prévu par la loi, AAN, Fonds : NZK, cote : 2/78. 
227 Cf. LUBELSKI, T., Lôhistoire du cin®ma polonais : les cinéastes, les films et les contextes, Videograf II, 

Chorzów 2009, p 98. 
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comme le seul propriétaire des films228, ce nôest pas le fait du hasard. Le constat semble clair, 

le Parti ne souhaite plus que les cinéastes parlent. 

Lôensemble TOR r®alise donc ses premiers films dans un contexte politique et juridique 

qui reflète la méfiance du Parti envers les milieux intellectuels, où la parole est étouffée. La 

fonction de directeur de la production est supprimée et les budgets de films ne sont plus gérés 

par les ensembles, mais par la cinématographie (NZK). LôEntreprise de la R®alisation des 

Films « Ensembles filmiques » devient légalement le producteur des films polonais, selon la 

règlementation des Ensembles filmiques du 21 avril 1969229 signée par le vice-ministre 

Czeslaw Wisniewski, qui vient en appui à la loi du 22 janvier 1969. LôEntreprise de la 

Réalisation des Films « Ensembles filmiques » est conue sur le mod¯le dôune entreprise, avec 

un directeur responsable de son activit® selon lôarr°t® nrÁ 4 du Ministre de la Culture et de 

lôArt du 22 janvier 1969230. Concernant les questions idéologiques, les ensembles dépendent, 

depuis 1955 déjà, du département de programmation du NZK. La nouvelle réglementation 

dôavril 1969 confirme cette d®pendance. Elle pr®voit que les ensembles filmiques préparent la 

« matière littéraire »231 pour la réalisation des films. Concrètement, on attend des ensembles 

une surveillance pour que les scénarios répondent au programme idéologique et aux 

thématiques confirmés par la direction du NZK 232. Les ensembles ont pour obligation 

dôassurer le lancement artistique des laur®ats de lôEcole de Cin®ma de Lodz de leurs choix. Le 

rôle des Ensembles filmiques, selon ce texte, est de contrôler et de surveiller toute la chaîne de 

production des films du point de vue de lôid®ologie. En th®orie, lôEnsemble pr®s®lectionne les 

scénarios, les propose aux réalisateurs, contrôle les découpages techniques, les choix des lieux 

de tournage et propose les projets de films à la production. Le Conseil de programmation dôun 

ensemble filmique (direction + quatre réalisateurs + rédacteur)233 veille à ce que les directives 

de la politique culturelle « du plan quinquennal »234 en matière de choix des thématiques des 

films soient respectées. On attend que les scénarios et les films passent leur première sélection 

¨ lô®chelle des ensembles. Une fois s®lectionn®s, ils suivent un long chemin administratif 

avant le verdict des dirigeants culturels. En 1969, formellement, les ensembles nôont plus 

                                                 
228 DREWIENKO, E., Prawo autorskie do dziela filmowego, Wydawnictwo prawnicze, 1965. 
229 La règlementation des unités filmiques du 21 avril 1969, AAN, Fonds : NZK, cote : 2/78. 
230 Comparer Zajicek p. 201 et lôarr°t® nÁ 4 du Ministre de la Culture et de lôArt du 22 janvier 1969, AAN, 

Fonds : NZK, cote : 2/78. 
231 Lôarr°t® nÁ 4 du Ministre de la Culture et de lôArt du 22 janvier 1969, AAN, Fonds : NZK, cote : 2/78. 
232 La règlementation des unités filmiques du 21 avril 1969, AAN, Fonds : NZK, cote : 2/78. 
233 Filmothèque de Varsovie, Conseil de programmation : Rejs : côte A329 - 68, Structure de cristal : cote A329 

ï 67. 
234 Projet du plan sur cinq ans envoyé le 31 octobre 1969 par le directeur de lôEntreprise ç Ensembles filmiques » 

Wieslaw Bozym au Minist¯re de la Culture et de lôArt, Archives du Ministère de la Culture et du Patrimoine 

National, Varsovie, Fonds : Minist¯re de la Culture et de lôArt, cote : 845/15. 
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dôautonomie artistique dans les choix de scénarios et doivent se plier aux décisions du NZK ï 

leur premier interlocuteur sur la voie hiérarchique culturelle. A part le développement des 

sc®narios, le contr¹le de lô®criture et la r®alisation des films, les missions des ensembles 

consistent à promouvoir les réalisateurs débutants.  

Il se trouve que la mise en pratique de la conception des ensembles de 1969 nôa pas 

montré de bons résultats. Les chefs de production placés à lôEntreprise ç Ensembles 

filmiques » nôont pas su adapter les budgets aux intentions de réalisation. De plus, il leur a été 

difficile de choisir les équipes de tournage en adéquation avec la sensibilité des réalisateurs 

par manque de connaissances. Un problème plus important est également apparu. Les 

ensembles, déresponsabilisés de la production, ont accepté des scénarios dont la réalisation 

demandait des fonds importants, en se reposant sur les d®cisions de lôEntreprise ç Ensembles 

filmiques è. Le m°me ph®nom¯ne sôest produit concernant le choix des sc®narios. Puisquôils 

étaient validés par la Commission des Scénarios, les ensembles ont cessé de faire des efforts 

pour développer des scénarios qui leurs semblaient artistiquement faibles en se reposant sur le 

NZK. En cons®quence, selon le rapport du NZK pour lôann®e 1971, sur 25 films produits 9 

étaient mauvais ; en 1972 sur 20 films réalisés seulement 9 étaient artistiquement réussis235. 

Le mandat des ensembles se finissait le 31 décembre 1971, le temps était venu pour le 

changement. Lôarr°t® du 10 janvier 1972236 qui officialise la création des nouveaux ensembles 

fut le signe dôun petit d®luge dans le milieu cin®matographique. Apr¯s la mort dôAntoni 

Bohdziewicz Stanislaw Rozewicz reprend la direction de lôensemble TOR. Le directeur de 

production réintègre les Ensembles filmiques pour gérer les budgets des films, ce qui redonne 

à TOR sa fonction de producteur de films. En revanche, comme tous les ensembles, il est 

responsable de la qualité idéologique et des résultats économiques des films de cinéma et de 

télévision quôil produit237 . Le directeur artistique propose les scénarios sélectionnés 

directement au Ministre de la Culture et de lôArt et non plus au directeur du NZK, mais ce 

dernier pr®serve sa mission de contr¹le des activit®s des ensembles. Lôobligation de 

vérification des découpages techniques est abolie, ce qui donne à la direction des ensembles 

une certaine souplesse dans la réalisation et la modification des scénarios. Aussi, les choix 

artistiques initiaux des lieux de tournage sont respectés. On parle toujours du réalisateur 

comme dôun technicien de haut niveau au D®partement de lôimage, mais on prend en 

consid®ration, de plus en plus, son espace dôexpression artistique en tant quôauteur.  

                                                 
235 Cf. ZAJICEK, E., pp 208 ï 213. 
236 AAN, Fonds : NZK, cote 2/78. 
237 Idem, article 18.1. 
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« Le plan quinquennal » concernant la cinématographie entre 1970 et 1975, conçu par les 

institutions cinématographiques sur les directives du IIème plenum du Parti KC PZPR, 

envisageait de transformer la cinématographie en industrie au sens juridique238. Il est 

important dôinsister sur le fait que ces plans ont toujours ®t® pensés conjointement par des 

représentants de plusieurs institutions : le Parti, le NZK, le Ministre de la Culture et de lôArt, 

les ensembles filmiques, lôEntreprise ç Ensembles filmiques », les professionnels. Même si 

les directives venaient du Parti, son service culturel, les institutions et les professionnels du 

milieu cinématographique, en concevant les idées formalisées sous forme de plans de cinq 

ans, par exemple, avaient toujours lôopportunit® de discuter de lôavenir de la cin®matographie 

en présentant leur point de vue. La structure était conçue de telle sorte que les parties 

concern®es puissent sôexprimer, mais toujours dans un cadre pr®vu pour la discussion. Les 

conditions de la conception du plan sur cinq ans en font la preuve. Cette organisation 

structurelle et juridique laborieuse avait pour volont® de contr¹ler lôexpression cr®atrice des 

r®alisateurs et de surveiller quôelle ne d®borde pas du champ artistique. Elle ne pouvait °tre 

mise en place que dans un espace surveillé par les institutions. Le désir du Parti de 

transformer la cinématographie en industrie en appliquant ses lois semblait être la meilleure 

solution pour préparer un terrain qui lui permette de contrôler les cinéastes.  

Côest en se r®unissant l®galement et en constituant lôAssociation des cinéastes polonais 

(SFP) que les réalisateurs ont réussi à parler et à se faire entendre dans les années 1970. Le 1er 

décembre 1979, lôEntreprise ç Ensembles filmiques » se réunit en Collège décisionnel pour 

discuter du nouveau statut des ensembles filmiques. Cette proposition est envoyée le 1er 

février 1980 pour validation et signature du Ministre de la Culture et de lôArt 239. Selon 

lôarticle nÁ 15 le sort des ensembles d®pend toujours du Ministre de la Culture et de lôArt, 

mais on officialise sa fonction de producteur de films. Le climat politique amorce lôambition 

du milieu professionnel pour obtenir lôind®pendance ®conomique des ensembles en mati¯re de 

production de films face au NZK. Lôarticle nÁ 4 du r¯glement des Ensembles filmiques fait 

des directeurs de la photographie des membres des ensembles, au même titre que les 

r®alisateurs. Il revient ¨ lôensemble dôorganiser une ®valuation interne des films r®alis®s pour 

que les réalisateurs soient conseillés par leurs collègues, avant la présentation des films à la 

Commission de validation. Dans le texte de r¯glementation, lôensemble est envisag® comme 

                                                 
238 Projet du plan sur cinq ans envoy® le 31 octobre 1969 par le directeur de lôEntreprise ç Ensembles filmiques » 

Wieslaw Bozym au Minist¯re de la Culture et de lôArt, Archive du Minist¯re de la Culture et du Patrimoine 

National, Varsovie, Fonds : Minist¯re de la Culture et de lôArt, cote : 845/15. 
239 Proposition du changement du statut des ensembles filmiques du 1er décembre 1979, AAN, Fonds : NZK, 

cote 2/78. 
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un collectif artistique qui doit « initier » des projets de films répondant aux critères artistiques 

et idéologiques définis par le programme de la cinématographie. Les vieux objectifs tels que 

« contrôler » et « surveiller » sont remplacés par des termes moins directifs, comme « initier » 

et « inciter è les r®alisateurs ¨ cr®er des films respectant les directives du Parti. Côest ¨ ce 

moment-là, dans ce contexte politique propice à la vision des cinéastes, que Stanislaw 

Rozewicz d®cide de confier la direction de lôunit® ¨ Krzysztof Zanussi, membre de lôensemble 

TOR pratiquement depuis sa création. 

Les réalisateurs, dont certains membres de TOR, comme Krzysztof Kieslowski, 

revendiquent progressivement lôam®lioration de leur statut. En 1980 commence une s®rie de 

projets de plus en plus os®s face ¨ lôadministration du NZK qui ralentit le processus de 

fabrication des films. Les réalisateurs qui gèrent les ensembles r®clament lôautonomie 

économique, avec les recettes des films qui reviendraient aux ensembles et non plus au 

compte commun du NZK qui redistribue de manière égale à tous les ensembles, même à ceux 

qui sont en déficit. Enfin, les propositions de lôEntreprise de la Réalisation des Films 

« Ensembles filmiques » du premier février 1980 demandent la séparation du NZK. Ils exigent 

que ce dernier se concentre sur le programme de la cinématographie socialiste qui devrait 

répondre aux besoins de la société socialiste, en promouvant ses idées politiques, sa culture et 

ses m®thodes dô®ducation du peuple. Il aura fallu 12 ans pour que les postulats envoy®s au 

Ministre par le Conseil des Réalisateurs suite au projet de loi concernant la cinématographie 

en 1968, soient enfin entendus en 1980. Comme dans la lettre du 24 novembre 1968, la 

r®glementation de 1980 pr®voit que le NZK, en tant quôorgane du Ministre de la Culture et de 

lôArt, doit sôoccuper de la politique culturelle cin®matographique. En revanche, côest ¨ 

lôIndustrie Unifiée des Films (lôancienne Entreprise Ensembles des films) que revient la 

gestion de la production des films, en regroupant sous son patronat les Ensembles filmiques 

(en tant que producteurs ind®pendants ®conomiquement du NZK et donc de lôEtat-Parti), les 

Wytwornie (studios de cin®ma) avec ses techniciens, et le studio de films dôanimation 

Semafor. Cette proposition a pour but dôaugmenter la qualit® et la quantit® des films, en 

renforçant la coopération entre les Ensembles Filmiques et les Wytwornie.240 

Il faut admettre que les décisions concernant les ensembles filmiques résultaient des 

directives du Parti, mais aussi des négociations et des discussions du milieu 

cinématographique avec les institutions chargées de la mise en place de la politique culturelle 

à exécuter. Ce réseau des relations entre les chefs de la cinématographie, les chefs des 

                                                 
240 Proposition du changement du statut des ensembles filmiques du 1er février 1980, AAN, Fonds : NZK, cote 

2/78. 
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ensembles filmiques, les ministres et les hauts dignitaires du Parti créait des attentes 

idéologiques et artistiques envers les films. Ces derniers étaient réalisés dans les ensembles 

filmiques, les cellules principales de la production cinématographique, et par les cinéastes ï 

membres.  

Cette br¯ve pr®sentation des institutions au service de lôid®ologie permet de 

visualiser le réseau communicationnel des structures d®cisionnelles pour la production dôun 

film. Nous pouvons aussi constater trois moments où intervient la censure : lors de l'écriture 

(Ensemble filmique, commission de validation des scénarios) ; lors de la production (NZK, 

CUK, Ensemble filmique) ; et lors de l'engagement des fonds (Ensemble filmique, Ministre 

de la Culture et de lôArt). Ajoutons à cela la censure possible du film achevé, qui peut être 

interdit de diffusion. Dans quel but ? Selon le cinéaste Filip Bajon, à la fin des années 1970, 

lôEtat-Parti « nôaimait pas interdire les films de diffusion, cela ne correspondant pas ¨ lôimage 

de la politique culturelle de lô®poque »241.  

Dire que l'Etat avait le monopole complet sur le cinéma en le finançant et en étant 

l'unique producteur en Pologne reviendrait à nier le rôle des cinéastes. Selon Edward Zajicek, 

certains films r®alis®s dans les ann®es 1970 expriment une vision singuli¯re de lôauteur 

cinéaste, malgré les erreurs commises par les directions chargées de la politique culturelle242. 

Lôanalyse de la notion et de la fonction dôauteur dans une soci®t® non-démocratique nous 

paraît indispensable, mais pour bien la comprendre, il est important de faire à présent un point 

sur les lois concernant la cinématographie, dans le but de visualiser le cinéma dans le contexte 

des structures qui lôorganisent. 

Nous avons localis® la position du cin®ma polonais dans lôespace politique, partons 

à la recherche des normes qui le gouvernent.  

 

2.2. La normalisation du cin®ma au nom de lôid®ologie 

 

Un système où les arts sont contrôlés, surveillés par les institutions et normalisés par 

les lois, impose un certain cadre à la création cinématographique. La loi du 15 décembre 1951 

sur la cinématographie (§1 création du CUK - Office de la cinématographie) définit le cinéma 

comme un art à part entière et non seulement comme « un moyen de dissémination de la 

culture, de lôart et dô®ducation du peuple »243. Cette m°me loi formule quôun artiste-cinéaste, 

                                                 
241 LIPINSKA, K., Entretien avec Filip Bajon, Varsovie, août 2014. 
242 Cf. ZAIJCEK, p 247. 
243 Loi nr 452 sur la création du Comité Central de la Cinématographie du 16 déc. 1951, publiée dans le Journal 

Officiel nr 66, poz. 452. 
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en d®pit de la cr®ation, doit aussi accomplir une fonction dô®ducateur du peuple, sinon, les 

films qui ne correspondent pas aux valeurs communistes sont censurés. Dans ce sous-chapitre, 

nous ®tudions les normes qui gouvernent la cin®matographie et nous efforons dôidentifier les 

points de fracture qui laisseraient une part dôautonomie sôinfiltrer dans le dispositif 

cinématographique et vis-à-vis de lôattente sociale. Cette analyse permettra dô®clairer la 

probl®matique soulev®e par Theodor Ardono sur lôessence de lôart (est-il normatif ou 

autotélique244 ?) et de nous interroger sur ses répercussions pour la politique culturelle 

(cin®ma) en Pologne populaire dans le cas de lôensemble TOR.  

En Pologne populaire, la loi désigne le cinéma comme un art placé sous la tutelle du 

Ministre de la Culture et de lôArt. Lôart implique la libert® dôexpression, or, en Pologne 

populaire certaines structures veillent à ce que les films ne véhiculent pas de messages nocifs 

¨ la pens®e id®ologique. Nous supposons quôun cadre r®glementaire normalise la production 

filmique en Pologne populaire et définit la qualité artistique et éducative des films. 

Nous savons que les commissions de validation de scénarios existent depuis 1952 et 

que leur cr®ation nôest pas r®gul®e par la loi, mais par la d®cision interne du CUK. Certains 

parmi les cinéastes polonais, et notamment les membres de lôAssociation des cin®astes 

polonais, nôont pas la m°me vision de lôart que lôEtat-Parti qui voit en lôart une ®nigme dont 

la structure reste à « déchiffrer »245. Ceci dit, le sens dôune îuvre dôart pourrait nuire au 

discours idéologique et échapper au contrôle des dirigeants culturels, et dans le souci 

dôanticipation, la n®cessit® de la normalisation appara´t comme la solution naturelle. Selon 

cette conception, le cinéma est considéré comme un art communiquant, réduit à la 

représentation de la réalité. Pendant ce temps-l¨, les cin®astes de lôensemble TOR d®fendent 

une vision de lôart autot®lique, dôun film qui peut avoir un but en soi, diff®rent de lôintention 

de son auteur ou encore du programme éducatif à accomplir que les lois prévoient pour le 

cinéma246. Cette dichotomie administration ï artistes va sôaccentuer avec les ®v®nements 

politiques et ®voluera vers une lutte pour la prise dôautonomie des cin®astes face au dispositif. 

Au même moment, le peuple se bat pour la démocratisation de la société durant la période 

glorieuse de Solidarnosc vers la fin des années 1970. Les films retranscrivent cette soif de 

démocratisation à leur manière. Les cinéastes réagissent aux normes de la politique culturelle 

et à la place qui leur est imposée dans les institutions. Ces aspirations démocratiques 

apparaissent également en filigrane dans certaines productions filmiques.  

                                                 
244 ADORNO, T., Théorie esthétique (1970), Paris, 1989. 
245 ibid. 
246 Tous les cinéastes de TOR que nous avons interviewés durant la période 2013 ï 2014 défendent ce point de 

vue. 



 116 

Nous avons remarqu® que les films sont produits ¨ lôint®rieur des Ensembles filmiques 

avec en corollaire une prise de pouvoir de plus en plus importante des réalisateurs dans le 

milieu cin®matographique. Le statut de r®alisateur de films pr®vaut sur celui dôauteur qui s'y 

trouve int®gr®. Côest le r®alisateur qui donne sa forme finale au film, et non le sc®nariste ou le 

producteur, comme aux Etats-Unis. En 1966, les Ensembles filmiques ont produit 27 films 

pour le cinéma et 46 films pour la télévision. La production filmique, depuis la première 

moiti® des ann®es 1950, o½ lôon produisait 4 films par an247, prend de lôampleur. On a créé les 

Ciné-clubs (1956 - DKF), organisé des concours et des prix attribués aux meilleurs films par 

la presse cinématographique. Les cinéastes ont formé la LôAssociation des cin®astes polonais 

(SFP) en 1966. Au début de la deuxième moitié des années 1960, en Pologne populaire, 164,7 

millions de spectateurs ont fréquenté 3836 salles de cinémas. On compte 254 000 postes de 

télévision dans les foyers polonais, contre 426 000 en 1960 et 7 708 000 en 1970248. Ces 

chiffres nous montrent que le r¹le de lôimage devient important dans la société polonaise. De 

plus en plus présents sur les écrans de la télévision, les réalisateurs sont reconnus dans la rue 

et par les médias, mais surtout dans leur milieu professionnel. La responsabilité de cinéaste de 

lôimage quôils v®hiculent est incontestable. Nous supposons que lôEtat-Parti sôen sert, en 

instaurant son programme pour la cinématographie, officialisé et normalisé par des lois, pour 

diminuer le r¹le des cin®astes en leur accordant le statut dôartiste, mais cr®ant au nom de 

lôid®ologie.  

 

2.2.1. Les réformes après 1968 

 

Mars 1968 fut d®sastreux pour le cin®ma polonais, suite ¨ lôexode des Juifs encourag®s 

à partir en Israël, et à la perte d'auteurs et de techniciens talentueux comme Jerzy Lipman et 

Kurt Weber. La presse officielle lança une campagne de propagande contre les intellectuels. 

Certains dôentre eux, dont quelques cin®astes, comme Roman Polanski, quitt¯rent la Pologne. 

Surveiller et contrôler les messages devint la devise de l'Etat-Parti.  

Les conséquences sur le cinéma se manifesteront le 16 novembre 1968 par un projet 

de loi sur la Cinématographie. En plus de réorganiser lôEntreprise ç Ensembles des 

réalisateurs de films», et d'en changer le mode de fonctionnement, le financement, et le statut, 

il sôagit surtout de diminuer le r¹le des r®alisateurs comme artistes dôune mani¯re normative, 

                                                 
247 Cf. Cinématographie en PRL entre 1945 ï 1980, Varsovie, 1980, pp 193 ï 207. 
248 Idem, p 201. 
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inscrite dans la loi. Ces derniers ne tarderont pas à adresser leur mécontentement au Vice- 

Ministre de la Culture et de lôArt, Czeslaw Wisniewski, le 24 novembre 1968249. Selon les 

réalisateurs, la nouvelle réforme néglige leur rôle au sein de la cinématographie (artistes 

contre administration)250. Il est possible de négocier, en Pologne populaire, avec les instances 

du pouvoir en étant un groupe formé, organisé, avec un statut officialisé par un enregistrement 

de la structure aupr¯s de lôadministration. Naturellement donc, pour pouvoir sôexprimer et 

pour être entendus, les réalisateurs renforcent la réglementation de LôAssociation des 

cinéastes polonais. 

Cette organisation en groupe, ainsi que les nouvelles grèves de 1970, ont influencé le 

changement de la politique culturelle, qui ne favorisait pas la création de films notables. 

Rappelons les évènements politiques qui ont provoqué cette grève et le changement politique 

qui eut un impact sur la cinématographie.  

Suite à la hausse des prix de la viande et des produits alimentaires, diligentée par le 

POUP le 30 octobre 1970, le peuple polonais commença à se rassembler dans des lieux 

publics pour protester. Ces rassemblements nôeurent pas dôeffets sur les d®cisions de lôEtat-

Parti. En conséquence, le 14 décembre 1970, les ouvriers des Chantiers navals de GdaŒsk 

cessèrent de travailler en signe de protestation. La manifestation se propagea dans plusieurs 

villes de Pologne et se solda par lôintervention de lôarm®e, incluant le recours aux chars et aux 

militaires. 39 victimes tombèrent sous les coups de la répression lors du « jeudi noir », le 17 

décembre 1970. Le nouveau secrétaire, Edward Gierek, remplaça Wladyslaw Gomulka.  

Ces ®v¯nements ne sont pas d®pourvus dôimpact sur la politique culturelle et la 

cinématographie. Après le VIème plenum KC PZPR (6-11 décembre 1971), le Bureau 

Politique formalise, par une loi, de nouvelles directives concernant la politique culturelle : 

développement de la culture nationale, diffusion de messages propices aux valeurs socialistes, 

développement de nouveaux besoins culturels. Ces idées prennent la forme de plans 

quinquennaux pour le développement de la culture, qui devrait servir les idéaux socialistes et 

présenter un niveau artistique et idéologique du pays de qualité251. Ainsi, le rôle du cinéma est 

dô®duquer le peuple, en sôassociant avec le monde du travail, de la culture, et avec les 

institutions et les artistes, pour combattre les idées défavorables au socialisme et pour lutter 

aux côtés de la bureaucratie qui restreint la liberté artistique. Pour ce faire, il faut donc 

améliorer la base technique de la cinématographie et créer une offre culturelle pour occuper le 

                                                 
249 AAN, Fonds : KC PZPR, cote LVI-1715. 
250 AAN, Fonds : KC PZPR, cote LVI-1715. 
251 Archive du Ministère de la Culture et du Patrimoine, Fonds : Minist¯re de la Culture et de lôArt, cote : 
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temps libre des Polonais. Selon le Bureau Politique du Parti, le développement culturel sert à 

renforcer les liens avec les autres pays et à marquer la position de la culture socialiste dans le 

monde :  

 

« La culture, étant une plateforme efficace et attractive des relations internationales, est 

depuis toujours un maillon important dans la lutte idéologique ï voici la position que lôartiste 

devrait promouvoir sur la scène internationale »252. 

 

La presse et le milieu professionnel ne sont pas satisfaits du fonctionnement de la 

cinématographie depuis les réformes de 1969, qui, selon les critiques de cinéma, laissent des 

metteurs en scène incompétents réaliser les films253. Nous constatons que ce « boycott » du 

milieu professionnel pour restructurer les « ensembles filmiques » arrive au moment où 

LôAssociation des cin®astes polonais (Stowarzyszenie Filmowcow Polskich - SFP) acquiert 

une certaine notoriété et profite du changement de la politique au niveau national.  

 

2.2.2. Les réformes après 1972 

 

Le 10 janvier 1972, selon le d®cret nr 2 du Ministre de la Culture et de lôArt, le chef de 

production devient le responsable de la production dans un ensemble filmique, placé 

directement sous lôautorit® du directeur artistique et non plus de lôadministration du NZK.254 

Ce changement marque une étape importante pour les ensembles filmiques, qui sô®mancipent 

de lôadministration en mati¯re de production. Le nouveau d®cret accentue aussi le r¹le des 

réalisateurs dans la gestion des ensembles filmiques. Il faut être réalisateur pour devenir 

directeur artistique - chef dôun ensemble filmique. La position du réalisateur dans le milieu 

cinématographique est donc celle du responsable des décisions concernant la production des 

fil ms, les choix des scénarios, et le réalisateur est donc celui qui porte la responsabilité de 

lôimage quôil cr®e.  Un compromis semble °tre trouv® entre lôEtat ï Parti et les cinéastes sur la 

notion de responsabilit® de lôimage du r®alisateur. Les r®alisateurs tolèrent le discours du Parti 

et le Parti, celui des réalisateurs. De cette « bonne entente », naît la loi du 5 XII 1973255 du 

Bureau Politique du POUP ï insistant sur lôimportance de lôaugmentation du r¹le socio-

                                                 
252 La Loi  - VI zjazd KC, O dalszy socjalistyczny rozwoj PRL, Ksiazka i wiedza 1971, str 59-62 (chapitre 4 

Culture). 

253 Par exemple, à TOR, on laisse Jacek Butrymowicz réaliser Kwiat Paproci en1971. Ce film a subi de 

nombreuses coupes qui ont détruit sa structure, et, en conséquence le film a fini « au placard ». 

254 AAN, Fonds : KCPZPR, service culturel, cote LVI-1717. 

255 AAN, Fonds : NZK, cote 8/10. 
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culturel de la cin®matographie et sur lôamélioration de sa base technique. Cette loi sera 

consid®r®e comme majeure jusquô¨ la fin des ann®es 1970 sôagissant des valeurs ¨ transmettre 

par le cinéma. Elle définit le programme thématique que les films doivent respecter.256  

La question de lôautonomie des ensembles filmiques continue à préoccuper les 

cinéastes, qui décident de se regrouper le 14 mars 1974 en Conseil de Programmation257 à 

Jablonna pour sôentretenir ¨ ce propos et pour discuter du manque de bons sc®narios. Ils 

évoquent également le besoin dôencourager les jeunes talents en sôoccupant dôeux au sein des 

Ensembles filmiques. Les r®alisateurs revendiquent la n®cessit® de lôautonomie des Ensembles 

concernant les méthodes de travail avec les jeunes qui sortent de lôEcole de cin®ma. Selon 

Kazimierz Kutz, les jeunes ont besoin de plus de libert® pour laisser sôexprimer lôartiste qui 

dort ¨ lôint®rieur dôeux-mêmes, leur « grain de folie è cr®ateur. Laisser plus dôautonomie aux 

Ensembles filmiques dans le choix de scénarios et dans le travail avec les jeunes, telle fut la 

demande des r®alisateurs. Le cin®ma avait pour espoir dôaugmenter la qualit® artistique des 

jeunes en les faisant travailler en équipe :  

 

«  80% des jeunes r®alisateurs sont sous lôemprise dôune mauvaise manipulation et sont 

foutus » 258 

 

Les nouvelles lois prennent en compte les demandes des réalisateurs concernant la 

modernisation de la base technique, formulées lors du Conseil de Programmation de 

Jablonna, mais nôabordent pas la question de lôautonomie des ensembles filmiques qui 

dépendent toujours du NZK. En mai 1975, le Conseil des Ministres publie les lois sur 

lô®volution de la cin®matographie pour les ann®es 1976 ï 1980 à venir, et présente des projets 

de :  

- modernisation du matériel technique, 

- construction dôun studio ¨ Varsovie, 

- production annuelle de 45 films de fiction et de 300 films de 30 minutes pour la 

télévision. 259 

Les n®gociations concernant lôam®lioration de la base technique et lôautonomie dans la 

s®lection des sc®narios se formalisent. Cependant, le nouveau studio de Varsovie nôest pas 

construit comme prévu dans le plan de cinq ans et la base technique polonaise connaît des 

                                                 
256 Pour plus de détails, voir le chapitre 2.1.3 de cette thèse. 
257 Compte-rendu du Conseil de Programmation de Jablonna, le 14 mars 1974, AAN, Fonds : NZK, cote 1/37. 
258 Cf. ZAJICEK, E., p 221. 
259 Texte de la loi n° 87/75, AAN, Fonds : NZK, cote 2/41. 
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probl¯mes dôapprovisionnement en pellicule, aussi rare quôelle abonde de lôautre c¹t® du mur. 

A quoi servent donc ces engagements officialisés par les lois signées par le Conseil des 

Ministres ? La norme rassure le milieu cinématographique et donne la preuve tangible que la 

demande avait bien été prise en compte.   

Nous pouvons alors confirmer que lôambition de lôEtat-Parti est de contrôler les esprits 

par le m®dium puissant quôest le cin®ma. Prendre des d®cisions concernant lôam®lioration 

technique alors que lô®conomie ne le permet pas, est une strat®gie vicieuse pour changer le 

champ de visibilit® du pouvoir. Contr¹ler et surveiller les messages, tel est le but quôil faut 

rendre invisible pour quôil soit efficace. Le 16 juillet 1975, par le d®cret nr 14 du Ministre de 

la Culture et de lôArt, na´t le Comité coopératif de programmation ainsi que son organe 

interne de conseil dans le domaine de la cinématographie260. Et pendant que la promesse de 

lôam®lioration de la base technique et de la construction dôun studio ¨ Varsovie fait illusion et 

donne encore de lôespoir, le Minist¯re de la Culture et de lôArt ®dite son d®cret nr 48 le 11 

décembre 1978. Il donne suite au décret nr 68 du 25 septembre 1974 concernant la création de 

la Commission dô®valuation des films. Cette fois-ci, il sôagit de r®former les principes de 

fonctionnement de la Commission dô®valuation des films de cin®ma261. Le texte est rédigé par 

le Directeur Général du NZK et non pas par le Ministre de la Culture et de lôArt. On en 

conclut donc que le NZK est une institution exécutive du Ministère de la Culture et de lôArt 

dont lôautonomie d®cisionnelle nôa rien ¨ voir avec celle du CNC franais. 

 

Pr®cisons le cadre dôintervention de cette Commission dô®valuation des films de cin®ma. 

Selon lôarticle 2, son champ dôaction se présente de la manière suivante : 

- évaluation idéologique et artistique des films, 

- proposition de diffusion des films acceptés, 

- d®finition de lô©ge des spectateurs, 

- proposition des films pour les festivals, 

- proposition des catégories artistiques des films selon les critères de la carte 

dô®valuation du NZK. 262 

Lôarticle 7.1 d®finit les objectifs et le fonctionnement de la Commission dô®valuation, ce 

qui nous permet de saisir son rapport avec les ensembles filmiques. Le directeur artistique 

doit adresser ¨ la Commission dô®valuation un exposé écrit en argumentant au sujet des 

                                                 
260 Cf. ZAJICEK, E., p 221. 
261 AAN, Fonds : NZK, cote 2/140. 
262 Idem. 
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valeurs id®ologiques (selon lôid®ologie qui se revendique marxiste-léniniste) et artistiques du 

film proposé. Ensuite, ce sont les membres de la Commission qui d®cident, selon lôarticle 9.1, 

si le film présenté remplit les critères attendus. Ces critères sont normalisés par la grille 

dô®valuation des films ¨ remplir par les membres de la Commission. Sur 44 points, on attribue 

15 points pour les idées et 15 autres points pour la conception artistique. Les 14 points qui 

restent sont accordés de la manière suivante : 5 points pour le jeu des comédiens, 3 points 

pour lôimage, 3 points pour la sc®nographie et les costumes, 3 points pour le son. Parmi les 

éléments idéologiques, comptent les idées éducatives, politiques, sociales, épistémologiques 

transmettant les valeurs de la théorie marxiste-léniniste263. Nous constatons donc que les films 

idéologiquement faibles peuvent se rattraper par les qualités artistiques et ceux artistiquement 

faibles par les id®es quôils v®hiculent. 

Ainsi, en Pologne populaire, les institutions étatiques ont pour habitude de proclamer 

leurs arr°t®s internes pour mieux organiser, mieux quadriller lôespace quôils gouvernent. La 

création des ensembles filmiques, du NZK, des services « culture » au sein du Parti, la 

d®finition du cadre dôintervention, des lois qui r®gulent la cin®matographie, des statuts des 

ensembles filmiques et de lôauteur-réalisateur confirment notre hypothèse. De plus, pour 

séduire les cinéastes et faire en sorte quôils se revendiquent comme des artistes de la Pologne 

populaire, le Ministre de la Culture et de lôArt édite, le 15 mars 1975, le décret nr 13 

concernant les r¯gles dôattribution des cat®gories professionnelles264. Ces règles expliquent 

comment être un « bon » artiste-réalisateur, et définissent la position du réalisateur qui, en 

réalisant des films propices aux valeurs socialistes, peut formuler sa demande de changement 

de catégorie professionnelle. Ainsi, la définition du réalisateur est normalisée et pour obtenir 

une promotion sociale, il faut se convertir. 

 

2.2.3 Fin des années 1970 - vers les accords de Gdansk 

 

En 1978 les temps pour les cinéastes commencent à devenir plus favorables. Le 11 

novembre 1978 le Ministère de la Culture et de lôArt édite un décret, en coopération avec le 

Bureau politique du POUP, la SFP (lôAssociation des cin®astes polonais) et le NZK, 

concernant lô®volution de la cin®matographie. Ce d®cret, approuv® par le Bureau Politique et 

le Service Culturel du Parti, pr®voit que la discussion concernant lôavenir de la 

                                                 
263 Voir lôexemple de la carte dans les ANNEXES (Annexe n° 3). 
264 Cf. ZAIJCEK, E., p 221. 
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cin®matographie sôeffectuera avec la SFP. Le document, ®dit® en janvier 1979265, complète le 

d®cret du 11 novembre 1978, avec la rectification du statut dôauteur pour les cin®astes et la 

proposition dôappeler ces derniers ç artistes » dans les textes juridiques. Ce décret témoigne 

du renforcement de la position du cinéaste au sein de la société polonaise de la fin des années 

1970.  

 Lôimportance de la normalisation de la cin®matographie est donc primordiale pour 

que les films transmettent les valeurs idéologiques du Parti communiste polonais. Cependant, 

les promesses formulées par les lois instaurées par le Conseil des Ministres concernant 

lôam®lioration technique de la cin®matographie ne sont pas tenues. On continue ¨ envoyer les 

films aux festivals en ne se souciant guère de la qualité technique des copies266. Les 

r®alisateurs, furieux de ces n®gligences commises par lôadministration qui g¯re les structures 

cin®matographiques, demandent de plus en plus dôautonomie vis-à-vis des institutions, des 

normes et du dispositif. Pour que les films puissent exprimer les id®es de leurs auteurs dôune 

mani¯re digne des techniques et de lôesth®tique cin®matographique, ces derniers doivent 

franchir un labyrinthe administratif pour atteindre leur but. Communiquer, argumenter, 

n®gocier semblent °tre le prix ¨ payer pour sôexprimer ¨ travers la cr®ation filmique, mais 

aussi pour travailler dans des conditions correctes, dans une société non démocratique où la 

volonté de transmission des valeurs idéologiques prime avant tout.  

Dire que la norme est fondée par les textes juridiques serait réducteur dans le cadre 

dôune recherche en sciences de lôinformation et de la communication. Les valeurs culturelles 

et morales fondent lôinconscient dôune soci®t® donn®e. Les valeurs dôune société socialiste, 

dont parlent les textes que nous venons dô®tudier, nôapparaissent pas avec la transformation de 

la Pologne en une d®mocratie populaire, fid¯le ¨ lôURSS. En suivant la m®thodologie 

employée par Michel Foucault267 et celle de Pierre Legendre268, nous tenterons, dans les 

chapitres suivants, de décrypter ces valeurs, en étudiant les films et les motifs qui conduisent 

les r®alisateurs ¨ former leurs structures. Saisir lôinconscient de lô®poque o½ les artistes de 

TOR créent leurs films consiste ¨ d®finir le spectateur potentiel auquel sôadressent les 

messages véhiculés par les films, et à identifier les idées transmises parfois par les auteurs des 

films, parfois par les films eux-mêmes, qui vivent leurs propres vies.  

 

                                                 
265 AAN, Fonds : KC PZPR, Cote : LVI1691. 
266 Dans le « Jeune cinéma è, dans le dossier consacr® au cin®ma polonais, les journalistes mettent lôaccent sur 

les limites du niveau technique des certains films polonais. 
267 Voir la théorie du dispositif que Michel Foucault esquisse dans Naissance de la clinique (1963), Les Mots et 

les choses (1966), et Surveiller et punir (1975). 
268 Voir la conception de lôinconscient historique de Pierre Legendre dans Lôamour du censeur (1975). 
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2. 3 Les directives pour la production des films  

 

Les décisions concernant la cinématographie ne se limitent pas à la simple 

organisation et à la mise en place du cadre réglementaire. Les interventions atteignent avant 

tout les contenus des films. Comprendre dans un premier temps les thématiques attendues par 

lôEtat-Parti, les types de héros et les valeurs à transmettre via les films est une étape 

indispensable pour saisir comment lôensemble TOR applique en pratique les directives pour la 

production des films en Pologne populaire. Ceci nous permettra également de bien voir quelle 

est sa ligne ®ditoriale, et dôen saisir la sp®cificit®. 

 

2.3.1. Les thématiques attendues par le Parti 

 

Lôintervention du Parti ne se limitait pas uniquement ¨ lôorganisation de la 

cinématographie. En 1969, le 25ème anniversaire de la Pologne populaire fut lôoccasion de 

donner des ordres au service culturel du Parti pour assurer la réalisation de films glorifiant les 

®tapes majeures de lôhistoire et de la politique de la Pologne communiste : réussite sociale des 

ouvriers et des paysans à travers la construction de personnages contemporains, thématiques 

abordant le combat arm® des Polonais contre lôhitl®risme, ou les mouvements ouvriers269. La 

thématique de la contemporanéité dans les films est aussi abordée lors du VIIIème Plenum du 

Comité Central du POUP, présidé par Edward Gierek, qui se déroule du 6 au 7 février 1971. Il 

donne lieu aux rencontres des dirigeants culturels sous forme du Congrès de la Culture 

Polonaise et de la réunion de la Commission de la culture et de lôArt de la Di¯te de Pologne 

où sont élaborées les directives pour la cinématographie270. En ce qui concerne le film de 

fiction, pour la t®l®vision et pour le cin®ma, on souhaite voir des h®ros dignes dôassurer le r¹le 

de modèle social, surtout pour les jeunes. Le héros contemporain doit « naître de la lutte pour 

la liberté au nom du socialisme et de la Pologne contemporaine, et se sacrifier au 

travail  pour le progrès et la prospérité de son pays »271.  

                                                 
269 AAN, Fonds : KCPZPR, Cote : LVI -1715, explication de la loi du 22 janvier 1969, paragraphe VI concernant 

la cinématographie. 
270 VIII Plenum KC PZPR ï Nouveaux chemins (num®ro sp®cial), Edition ĂWsp·ğczesneò RSW ĂPrasaò, 

Warszawa 1971. 
271 Compte-rendu du Congrès de la Culture Polonaise et de la r®union de la Commission de la culture et de lôArt 

de la Diète lors du VIIIème Plenum du Comité Central du POUP, 6-7 février 1971, Archive des Actes Nouveaux 

de Varsovie (AAN), Fonds : NZK, cote : 1/55. 
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Ce projet de loi proposé par le Bureau Politique du POUP le 5 décembre 1973272 

définit le champ thématique que les films doivent respecter. Ce champ thématique est 

consid®r® comme essentiel pour lôex®cution de la politique culturelle de lôEtat-Parti.  

Dans sa thèse, Ania Szczepanska, classe les films du groupe de production « X » 

dôAndrzej Wajda selon les genres cin®matographiques pour v®rifier « si lôusage dôun genre 

plut¹t que dôun autre (é) a ®t® plus propice pour construire un discours critique ¨ lô®gard du 

système politique »273. En sôappuyant sur lô®tude de Rapha±lle Moine274, Ania Szczepanska 

construit une typologie des films du groupe X, et souligne les limites dôune classification, en 

concluant quôun film peut appartenir, parfois, ¨ deux genres cin®matographiques. Elle donne 

lôexemple dôInterrogatoire de Ryszard Bugajski (1981), quôelle consid¯re ¨ la fois comme un 

drame psychologique et comme un film politique. Ania Szczepanska analyse ensuite lô®poque 

à laquelle les cinéastes situent leurs films, qui migrent entre le passé et le présent. 

Szczepanska remarque, en ce qui concerne la référence au passé, deux périodes privilégiées : 

la p®riode dôavant-guerre dôune part, et les premi¯res ann®es de la construction de la Pologne 

socialiste après-guerre dôautre part. Quelques complications se pr®sentent dans la 

compr®hension de la notion du pass® et du pr®sent propos®e. Si on affirme que le pass® côest 

le pr®sent qui nôest plus l¨, une sorte de n®ant, et que le pr®sent côest lô°tre, il faut ®tudier plus 

profondément ces deux variables et à la fois les relations quôelles tissent entre elles et leur 

impact sur lôautonomie de lôauteur de cin®ma. Avant tout, il est indispensable de saisir la 

norme pour analyser la définition du passé et du présent utilisée par le Parti et vérifier si ces 

variables dans les deux contextes (cinéaste, administration) ont le même sens.  

Après avoir étudié les directives du Comité Central du Parti données aux cinéastes de 

lôEcole polonaise de cin®ma dans les ann®es 1960, et qui sugg¯rent de r®aliser des films qui 

parlent du présent, Ania Szczepanska pose la question suivante : « quôest-ce quôun film 

contemporain ?»275. Elle étudie ainsi « la nouvelle voie » du film polonais, qui aborde à 

lô®cran des th®matiques contemporaines comme lôacte de ç diffusion » et de « découverte » 

des réalités politiques et sociales de la société dans laquelle ces films naissent. Saisir les 

genres et sôinterroger sur lô®poque ¨ laquelle se situe lôaction des films polonais du groupe X 

semble une bonne méthode pour cartographier les films produits par le groupe en question. Ce 

                                                 
272 Texte de la loi du Bureau Politique du POUP du 5 décembre 1973, Archive des Actes Nouveaux de Varsovie 

(AAN), Fonds : NZK, cote : 8/10 ï cette loi souligne lôimportance de lôaugmentation du rôle socio-culturel de la 

cin®matographie et de lôam®lioration de la base technique. 
273 Cf. SZCZEPANSKA, A., Le groupe de production X dôAndrzej Wajda : un cin®ma dôopposition en 

République populaire de Pologne (1972-1983), Université Paris 1 Sorbonne, p 273. 
274 Cf. MOINE, R., Les genres au cinéma, Nathan, Paris 2002, pp 20-21. 
275 Cf. SZCZEPANSKA, A., op.cit., p 294. 
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qui nous int®resse est de comprendre, dans un premier temps, lôapprobation ou non des 

thématiques par le Comité Central du Parti. Dans un deuxième temps, après avoir saisi le 

champ thématique défini par le Parti, on peut mieux appréhender lôusage strat®gique ou non 

des genres cin®matographiques et des ®poques o½ se situe lôaction par les cin®astes. Saisir 

dôabord les directives du Parti pour ensuite comprendre les films nous semble °tre un chemin 

plus lent, mais plus prudent à suivre. En effet, analyser la source, le discours politique envers 

les films, prot¯ge contre les interpr®tations un peu trop h©tives fond®es sur lôanalyse de 

lôensemble des films de TOR produits dans les ann®es 1970. Suivre cette deuxi¯me d®marche 

fausserait nos résultats au stade même de la formulation des hypothèses. Autrement dit, notre 

d®marche a pour but dô®viter de fonder nos hypoth¯ses sur des ®l®ments subjectifs, trouv®s ¨ 

la h©te, avec une forte probabilit® dô°tre fallacieux. Côest pourquoi ®tudier la loi du 5 

décembre 1973276, avant dôessayer dôanalyser les films de TOR ¨ partir dôune typologie 

conçue ad hoc, nous semble incontournable.  

Revenons donc sur la loi précitée. Selon ses prérogatives, les films, pour être produits 

en Pologne populaire, ont pour obligation de respecter au moins lôun des champs th®matiques 

suivants : 

- la présentation de la tradition nationale polonaise, surtout considérée dans son 

rapport avec lô®volution de la pens®e sociale et avec la lutte pour la lib®ration de la 

Pologne et pour son indépendance ; 

- les adaptations des classiques littéraires polonais pour entretenir la conscience 

collective nationale et lôappartenance ¨ une culture; 

- montrer dans les films parlant de la Seconde Guerre Mondiale la naissance de la 

nouvelle conscience politique et nationale et le renforcement du pouvoir 

populaire ; 

- les problématiques contemporaines, faisant écho à des problèmes socio-politiques, 

axiologiques et anthropologiques, liés à la croissance et à la dynamique 

économiques de la nouvelle structure sociale de la Pologne populaire277. 

Cette loi est une formalisation de la réflexion qui a déjà été mise en place en 1971 lors du 

VIIIème Plenum du Parti POUP. Le compte-rendu concernant les actions cinématographiques 

préparé pour cet événement précise le constat fait concernant les films contemporains qui 

                                                 
276 Texte de la loi du Bureau Politique du POUP du 5 décembre 1973, Archive des Actes Nouveaux de Varsovie 

(AAN), Fonds : NZK, cote : 8/10. 
277 Idem.  
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depuis quelques ann®es ont domin® les centres dôint®r°t des cin®astes polonais278. Les 

membres du Bureau Politique adaptent leurs attentes et leurs directives face à cette nouvelle 

réalité. On attend du film contemporain quôil r®ponde ¨ des valeurs esth®tiques en produisant 

des comédies ambitieuses, des mélodrames et des spectacles divertissants qui transmettent les 

valeurs morales, idéologiques et épistémiques. Le film contemporain ne devrait pas 

enregistrer simplement les faits, mais devrait être une « force qui co-cr®e dôune mani¯re 

morale et artistique les attitudes sociales et civiques »279. Les films contemporains doivent 

parler des grandes transformations contemporaines de la Pologne populaire, aussi bien 

économiques que sociales. Il est recommand® dôaborder la probl®matique des migrations entre 

la campagne et la ville, la vie de la classe ouvrière, et plus largement tout ce qui concerne le 

travail en Pologne populaire et lôautor®alisation qui en r®sulte : « Chaque îuvre formule sa 

propre proposition de valorisation du monde, et repr®sente un postulat id®ologique de lôauteur 

envers la réalité »280. On sôaperoit que lôorganisation de la cin®matographie, le partage des 

responsabilités, ont pour but de contrôler ce medium qui documente la r®alit® dôune mani¯re 

plus intense que les autres arts du fait de la matière visuelle avec laquelle il opère et de son 

impr®gnation dans la r®alit®. On sôexplique alors que le syst¯me de valeurs avec lequel op¯re 

lôauteur, ainsi que lôorientation id®ologique et intellectuelle, d®cident du message du film. La 

demande sociale envers le cin®ma est purement id®ologique, et, sous pr®texte dô®veiller les 

consciences des Polonais, masque de la propagande. Côest pourquoi des institutions et des 

commissions sont organis®es afin dôassurer le contr¹le des activit®s des cin®astes, pour que le 

message transmis soit en accord avec lôid®ologie. On surveille que lôauteur ne parle pas dôune 

position oppos®e. Le document explique aussi quôil ne sôagit pas de traiter le cinéma comme 

un instrument, mais dô®veiller chez les cin®astes la responsabilit® de servir leur propre soci®t®, 

ses besoins réels et ses expériences. Les besoins sociétaux sont définis par le document 

comme la nécessité de construire des attitudes socialistes et un système de valeurs socialistes. 

Nous voyons appara´tre clairement lôobjectif dôutiliser les films dans un but 

dôinstrumentalisation politique, m°me si lôauteur dit, maladroitement, le contraire. En 

sôadressant ¨ la responsabilité des cinéastes envers la société, on essaye par la méthode de 

lôaveu dôorienter leurs choix au service de lôid®ologie. Au final, on esp¯re obtenir des 

                                                 
278 Les actions de programmation prévisionnelles pour la cinématographie pour le VIIIème Plenum du Parti 

(document sans date), AAN, Fonds : KCPZPR, Cote : LVI1718. 
279 Les actions de programmation prévisionnelles pour la cinématographie pour le VIIIème Congrès du Parti 

(document sans date), AAN, Fonds : KCPZPR, Cote : LVI1718. 
280 Idem. 
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cinéastes, par la notion de la responsabilité sociale, leur accord pour servir les valeurs de la 

société socialiste. 

Peut-on donc en conclure que les films contemporains polonais des années 1970, de 

lôunit® X ou TOR, « diffusent et découvrent des réalités sociales et politiques de leur 

temps »281 ? Dans la mesure où les critères de réalisation des films contemporains sont 

imposés par les dirigeants culturels, le rôle que Ania Szczepanska, citant Boleslaw Michalek 

(directeur litt®raire de lôensemble X dôAndrzej Wajda), attribue ¨ ces films pr®sente des 

limites car il est difficile de séparer dans ces films les attentes du Parti des intentions des 

auteurs-cin®astes. De plus, la notion de contemporain utilis®e demande dô°tre ®claircie et 

redéfinie. Pour éviter une erreur méthodologique liée à une interprétation trop rapide, 

essayons de r®soudre la probl®matique de ce quôest un contemporain, en ne perdant pas de 

vue la remarque de Giorgio Agamben, selon qui le contemporain est par essence inaccessible 

à ses contemporains282. Toujours en porte-à-faux, lôhomme contemporain est à la fois 

impliqu® directement dans le r®el et ne peut sôen d®tacher pour lôanalyser. Comme lorsquôon 

regarde de trop près un détail, la vue est trop courte pour faire la mise au point : tout devient 

flou. Etait-il alors possible de faire des films le miroir de la société contemporaine, dans 

lôhypoth¯se o½ le contemporain est inaccessible ¨ ses contemporains ? Inaccessible à la fois à 

ceux qui inventent les directives thématiques pour le cinéma, mais aussi aux cinéastes. Pour 

vérifier cette hypothèse, nous allons analyser dans la deuxième et la troisième partie de cette 

thèse le point de vue des cinéastes sur la société à travers leurs films et leurs positions au sein 

des institutions. Revenons maintenant aux films du passé, transmettant des valeurs 

« exceptionnelles » -attendues par le Parti. 

 

2.3.2. Les exemples des films transmettant des valeurs exceptionnelles  

 

Le document que nous avons trouv® dans lôarchive du NZK, datant du 3 septembre 

1979283, présente le calcul de subventions en fonction des valeurs exceptionnelles présentes 

dans les films, et permet de cibler les films considérés par les dirigeants culturels comme 

modèles transmettant les valeurs idéologiques. Le montant des subventions pour financer les 

films produits dans les ensembles filmiques est lié au nombre de films transmettant des 

                                                 
281 Idem, p. 299 ï les termes « découvrent » et « diffusent è sont employ®s par A. Szczepanska dôapr¯s lôarticle 

de Boleslaw Michalek (directeur litt®raire de lôensemble X dôAndrzej Wajda). 
282 AGAMBEN, G., Quôest-ce quôun contemporain ?, Rivages poche / Petite bibliothèque, 2008. 
283 Calcul de subventions en fonction des valeurs exceptionnelles présentes dans les films, 3 septembre 1979, 

AAN, Fonds : NZK, cote : 11/78. 
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valeurs exceptionnelles quôun ensemble filmique fabrique. Polonia restituta de Bohdan 

Poreba et Wizja lokalna de Filip Bajon, parmi dôautres, sont cit®s dans le document en 

question. Le premier film est réalisé par le cinéaste « modèle è, produit par lôensemble 

PROFIL, le deuxi¯me par un jeune membre de lôensemble TOR, avec ¨ son actif des films 

censur®s. Quelles sont les valeurs attendues par lôadministration et quelles conséquences sur 

lôattribution des subventions ? Est-ce une strat®gie de lôensemble TOR que de produire un 

film avec les valeurs attendues pour fabriquer des films plus intimes en partageant la 

subvention ? Nous allons analyser les valeurs de Polonia restituta et Wizja lokalna pour 

répondre à ces questions. 

 

a) Polonia restituta de Bohdan Poreba (1979) 

Polonia restituta de Bohdan Poreba est produit par lôensemble filmique PROFIL pour la 

somme de 107 000 000 ZL284. Le film est une des rares coproductions internationales entre les 

pays du bloc soviétique : MAFILM Dialog Filmstudio (Budapest), Defa - Studio des Films de 

fiction (Berlin), Studio de Films Barrandov et Lenfilm (Leningrad). 

On accorde à la production de ce film un budget très élevé pour le contexte économique de la 

Pologne populaire de la deuxième moitié des années 1970. Sa durée, la construction des 

d®cors et le nombre des com®diens lôexigent, ce qui ne constitue pas n®anmoins une 

explication exhaustive. Polonia restituta remplit toutes les directives et les critères de 

production attendus par la cinématographie, et on peut considérer ce film comme un modèle 

de production du film socialiste. Les arguments pour considérer ce film comme un exemple 

prototypique de transmission des valeurs exceptionnelles sont les suivants : 

- la thématique historique  

Polonia restituta raconte le chemin de la Pologne vers lôInd®pendance depuis la r®surrection 

de janvier 1863 contre lôEmpire Russe jusquô¨ la ratification du trait® de Versailles par la 

Pologne en 1919, 

- la présentation de la tradition nationale polonaise  

La g®n®alogie de la formation de lôInd®pendance polonaise face au trait® de Versailles est 

esquiss®e, ainsi que la n®cessit® du combat des Polonais pour la fronti¯re de lôOuest, 

- le critère informationnel 

                                                 
284 Information disponible sur le site de la base du film polonais mise en place par LôEcole de Cin®ma de Lodz :  

http://www.filmpolski.pl/fp/index.php?film=12994, dernière consultation le 22 juin 2014. 

 

http://www.filmpolski.pl/fp/index.php?film=12994
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Lôobjectif historique remplit le crit¯re informationnel. Polonia restituta est un film qui 

glorifie la Pologne libre et souligne la situation internationale ¨ la veille de lô®clatement de la 

Grande Guerre, en mettant lôaccent sur la position polonaise. Ce film explique aussi la 

n®cessit® de lôoctobre russe et son impact pour lôInd®pendance de la Pologne. 

Le ton du film, sa th®matique et son soutien par les dirigeants culturels t®moignent dôune 

certaine tendance nationaliste au sein du Parti, que le metteur en scène revendique. 

 

b) Wizja lokalna de Filip Bajon (1980) 

Wizja lokalna est produit avec un budget de 16 000 000 zloty polonais. Les coûts sont six fois 

et demi moins chers que ceux de Polonia restituta. Si on prend en compte la durée de Wizja 

lokalna qui est deux fois moins long que le film de Bohdan Poreba, les 16 000 000 zloty 

polonais repr®sentent un exemple dôinvestissement exceptionnel, m°me si le film de Filip 

Bajon, par son choix artistique, est un film plus intimiste que Polonia restituta. La décision 

dôaccorder la somme de 107 000 000 de zloty pour la production du film certifie d®j¨ que 

lôintention de r®alisation correspond ¨ celle des dirigeants culturels.   

Wizja lokalna de Filip Bajon est un film intimiste, dont le coût de production nôest pas ®lev®. 

La direction de production de lôensemble TOR ne peut pas demander la m°me somme que 

pour Polonia restituta, mais pas uniquement en raison de la vision artistique proposée par le 

film. Filip Bajon, ¨ lô®poque o½ Wizja lokalna est r®alis®, nôa pas la m°me exp®rience 

professionnelle que Bohdan Poreba. La demande de r®alisation dôun film avec un budget 

élevé pourrait être considérée comme un acte prétentieux. Une autre explication réside dans la 

politique de lôensemble TOR, qui consiste à produire des films en ne dépassant pas certaines 

sommes. Par ailleurs, Filip Bajon, dont on a d®j¨ censur® les films, nôest pas consid®r® par les 

dirigeants culturels comme un cin®aste ¨ soutenir. Dôautant plus que la commission 

dô®valuation du film a des avis mitigés285. Nous supposons que la décision de choisir ce film 

comme mod¯le transmettant des valeurs exceptionnelles a un but strat®gique et sôappuie sur 

deux arguments concernant les valeurs exceptionnelles quô®met le film : 

- la grève des enfants ̈ Wrzesnia contre lôoccupant allemand pr®sente lôhistoire de la Pologne 

et remplit un objectif informationnel, car elle transmet le symbole de la conscience nationale, 

                                                 
285 Compte rendu de la commission de validation de «Wizja lokalna » de Filip Bajon du 16 juillet 1980, 

Filmothèque de Varsovie, cote : A344-234. 
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- un autre argument sôappuie sur le crit¯re politique en consid®rant que la construction 

dramaturgique de Bajon est la réponse polonaise aux slogans des révisionnistes ouest-

allemands.286 

Le 19 septembre 1979 le NZK a accepté la demande de subvention pour produire le 

film de Bajon en tant que film exprimant des valeurs exceptionnelles. Cependant, le scénario 

était déjà prêt en 1978287 et a dû attendre quelques mois, le temps de son analyse par les 

dirigeants culturels, avant quôon autorise son tournage. Finalement, on d®cide de donner de 

lôargent pour produire un film qui transmet le symbole de la conscience nationale et critique 

les révisionnistes ouest-allemands. Cette d®cision peut °tre compar®e ¨ la strat®gie de lôaveu 

o½ lôon soutient un film ¨ condition quôil transmette les valeurs attendues. Il se trouve que 

certains cinéastes ne partagent pas les ambitions du Parti à transformer le film en outil de 

propagande. Il en va de m°me pour Filip Bajon qui par lôintention artistique et dôauteur r®siste 

¨ la technique de lôaveu. Wizja lokalna exprime des valeurs ambigu±s et au final nôest pas 

retenu par la commission dô®valuation du 16 juillet 1980. Lôimage du pouvoir ®tatique nôest 

pas avantageuse selon le président de la commission, le vice-ministre Juniewicz288. Quelques 

mois après, on apprend que le film est en compétition au festival de Gdansk289. Il obtient le 

visa de la deuxi¯me commission dô®valuation du 2 septembre 1980290, qui a lieu juste après la 

signature des accords de Gdansk entre Solidarnosc et le Parti. Les films mis auparavant au 

placard ressortent apr¯s le congr¯s de la SFP (lôAssociation des cinéastes polonais) présidée 

par Wajda, o½ les cin®astes revendiquent plus dôautonomie artistique. Le climat est plus 

favorable pour des films comme Wizja lokalna, qui aborde la thématique des grèves et du 

pouvoir.  

En 1981 le film reçoit de très bonnes critiques de la presse. Le journaliste du magazine 

Film, Kazimierz Henczel, le voit comme « un film sur la création des nouvelles méthodes de 

m®diation entre lôindividu et le pouvoir et le pouvoir avec la masse é »291. En juillet 1981, 

Filip Bajon donne sa propre vision de la réalisation de la manière suivante « é jôessaye de 

montrer lôhomme pi®g® par lôhistoire qui est toujours plus forte que luié »292. Il explique 

pourquoi il nôa pas r®alis® une adaptation des ®crivains nationaux et en quelque sorte pourquoi 

                                                 
286 Compte rendu de la commission de validation de «Wizja lokalna » de Filip Bajon du 16 juillet 1980, 

Filmothèque de Varsovie, cote : A344-234. 
287 BAJON, F., Wizja lokalna ï scénario du film, publié dans : « Dialog », novembre 1978. 
288 Compte rendu de la commission dô®valuation de çWizja lokalna » de Filip Bajon du 16 juillet 1980, 

Filmothèque de Varsovie, Fonds : A344, Cote : 234. 
289 KRYWOW, T., Journal du festival, entretien avec F. Bajon, n°8, VII FPFF, Gdansk 8-15 septembre 1980. 
290 Cf. NURCZYNSKA-FIDELSKA, E., Czas i przeslona, p 76. 
291 Cf. HENCZEL, K, W przyrodzie nic nie ginie, FILM, n° 4, 1981, p 8. 
292 KURPIEWSKI, L., Aria dla rozpadajacego sie swiata, POLSKA, n° 7, 07 ï 1981. 
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son film nô®met pas les valeurs exceptionnelles attendues. Le but ®tait de pr®senter une 

problématique plus universelle et non pas locale293. Côest cette probl®matique universelle, o½ 

lôhistoire du d®but du 19ème siècle aborde les questions du pouvoir, du danger de la perte de 

lôidentit® nationale et des valeurs familiales lors de lôoccupation par un autre pays, quôon peut 

d®placer ¨ lô®poque de la Pologne populaire qui bloque le film. Il existe un risque 

dôinterpr®ter les intentions de lôauteur comme un appel ¨ la gr¯ve, ce qui nôest pas 

envisageable avant la signature des accords de Gdansk entre Solidarnosc et le Parti en 1980.   

 

 

Conclusion  

 

Dans les d®cisions concernant les coupes ou lôinterdiction des films, le Premier 

Secr®taire nôintervient pas directement, mais ce sont les institutions qui appliquent un 

règlement en fonction du discours officiel de la politique culturelle cinématographique qui 

devrait °tre en accord avec lôid®ologie. Le pouvoir se diffuse dans lôorganisation, dans le 

cadre réglementant et normalisant la cinématographie, à travers les différentes institutions, 

comme les ensembles filmiques, et à travers un système complexe dô®valuation des films. 

Côest pourquoi la r®flexion de Philippe Breton qui consid¯re le pouvoir plut¹t comme « une 

autorité organisatrice que dominatrice »294 nous conduit à repenser la notion de pouvoir en 

Pologne populaire et lôusage fait de la censure. On peut maintenant oser à comparer la 

structure de pouvoir cinématographique en Pologne populaire à un panopticon. Comme dans 

une prison panoptique, la cinématographie polonaise semble être organisée afin de rendre les 

actions des cin®astes visibles face ¨ un pouvoir diffus dans lôorganisation. La censure 

fonctionne ici comme un dispositif de contrôle de ce pouvoir-savoir cinématographique, de ce 

discours officiel qui organise les institutions dans lôespace et qui normalise avec les lois, les 

statuts et le règlement auxquels les ensembles filmiques doivent se conformer.  

  

                                                 
293 Cf. Anatomia buntu, entretien avec Bajon par K. Kreutzinger, FILM, n° 2, 1981, p 7. 
294 Cf. BRETON, P., « Lôñ£tat agentiqueò  existe-t-il vraiment ? », Questions de communication, n° 20, février 

2011, p 12. 
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CHAPITRE 3 Lôorganisation administrative de lôensemble TOR295 

 

Les chapitres précédents contextualisent les ensembles filmiques, qui sont réglementés par 

les lois, dépendent de différentes institutions étatiques et sont eux-mêmes des institutions 

fond®es par lôEtat-Parti. Dans ce chapitre, nous allons analyser lôapplication de ce cadre 

r®glementaire avec comme cas pratique lôensemble TOR. Cette ®tude nous permettra 

dôidentifier les attentes du Parti envers les ensembles en observant lôarticulation entre les 

statuts qui définissent la fonction de direction et celle des cinéastes. Les questions suivantes 

se posent : la réglementation administrative en Pologne populaire laisse-t-elle de la place pour 

la liberté créatrice au cinéma ? La direction de lôensemble TOR a-t-elle pour fonction de 

surveiller les messages véhiculés par les films ? Pour répondre à ces questions, nous verrons 

si la direction et les cin®astes membres de TOR vivent lôimposition du cadre r®glementaire 

comme une dépendance formelle et si les règles empêchent la création. Pour mener à bien 

cette étude, nous avons analysé tous les statuts réglementant les Ensembles filmiques de 1969, 

1972, 1975 et 1979, disponibles aux Archives des Actes Nouveaux à Varsovie pour 

comprendre lôattente de lôEtat-Parti envers les cinéastes et les directeurs de ces ensembles. 

Ensuite, nous avons confronté les résultats de nos analyses avec les entretiens des cinéastes et 

de la direction présents dans la presse à la même période et nos propres entretiens avec les 

cinéastes de TOR pour connaître leur point de vue sur la pratique de la direction de TOR pour 

recruter les cin®astes, le choix des cin®astes dôint®grer cet ensemble filmique et la place de la 

création filmique de TOR dans la transmission des idées. 

 

3.1. Les « sur-veillants » : la direction  

 

Après la réorganisation de la cinématographie par la réforme du 22 janvier 1969, 

lôensemble TOR est dirig® par un directeur artistique, assist® par un directeur litt®raire. Ils 

sôoccupent de lôacceptation des sc®narios et de la r®alisation des films, la production étant 

confiée au NZK296. Cette r®forme en 1969 donne le pouvoir ¨ lôadministration, ce qui 

provoque une diminution de la motivation chez les cinéastes et parallèlement, une 

                                                 
295 ANNEXE n° 1 ï organigramme de TOR. 
296 NZK - Bureau Général de la Cinématographie. 
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recrudescence de production de mauvais films297. La reforme cinématographique de 1972 est 

un reflet de la politique du nouveau premier secrétaire du Parti, Edward Gierek (1970-1980) 

qui impute la mauvaise qualité des films à la réforme de 1969 et ambitionne de relever le 

niveau cinématographique en transformant la Pologne populaire en une oasis de production 

nationale exportable ¨ lôinternational298.  

Observons comment ces deux reformes, résultats de deux approches politiques différentes, 

définissent les rôles des dirigeants des Ensembles filmiques et quelle est la pratique du 

management culturel de lôensemble TOR. 

 

3.1.1. Le directeur artistique et son adjoint comme producteurs 

 

Le directeur artistique est un réalisateur, élu par les membres de son ensemble filmique 

pour trois ans. Côest seulement apr¯s cette ®lection interne quôil est nomm® officiellement par 

le Ministre de la Culture et de lôArt et quôil peut exercer ses fonctions. Nous supposons que 

les règlements des Ensembles filmiques définissent les missions des directeurs artistiques pour 

mieux contrôler la transmission des idées véhiculées par les films. Cette mission de contrôle 

du directeur artistique reste constante durant les changements politiques entre 1967 et 1979. 

Vers 1979 les cin®astes arrivent ¨ n®gocier avec lôEtat-Parti la séparation entre les ensembles 

filmiques et le NZK. Ceci a un impact sur la fonction du directeur artistique qui doit 

désormais veiller à la qualité artistique des films produits dans son ensemble filmique. Nous 

supposons que cette négociation est possible grâce au pouvoir croissant des cinéastes polonais 

à la fin des années 1970 qui va de pair avec le rôle que jouent les intellectuels au sein de la 

société polonaise de cette époque.  

Pour ®clairer ce compromis trouv® entre le NZK, les cin®astes et lô®volution du r¹le du 

directeur artistique qui en résulte, nous allons comparer les missions de ce dernier, telles que 

définies par les statuts des Ensembles filmiques de 1969, 1972, 1975 et 1979, avec la pratique 

exerc®e au sein de TOR. Ceci nous permettra ensuite dôidentifier lô®volution des attentes du 

Parti envers les directeurs artistiques.  

Premièrement, le directeur artistique doit prendre sous sa tutelle, de jeunes cinéastes, en 

leur garantissant un cadre pédagogique. Ce qui explique la présence de jeunes cinéastes 

d®butants au sein de lôensemble TOR. Côest lui qui fait le lien entre lô®cole et lôensemble 

                                                 
297 Cf. MISIAK, A, Kinematograf Kontrolowany: Cenzura Filmowa w Kraju Socjalistycznym i Demokratycznym 

(PRL i USA): Analiza Socjologiczna, Universitas, Krakow 2006, p 208. 
298 Cf. LUBELSKI, T., Lôhistoire du cin®ma polonais : es cinéastes, les films et les contextes, Videograf II, 

Chorzów 2009, p 368. 
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filmique en accompagnant les jeunes lauréats fraîchement diplômés. Deuxièmement, il est 

chargé de recruter les cinéastes pour son ensemble filmique. Cette sélection de ses propres 

collègues explique une certaine cohérence de style qui caractérise certains ensembles comme 

TOR ou X. Enfin, le directeur artistique peut accompagner un cinéaste de son ensemble pour 

pr®senter un film devant les commissions dô®valuation299. Cette mission est très importante à 

retenir, car elle désigne juridiquement le directeur artistique comme responsable de la portée 

idéologique et artistique de la production de son Ensemble filmique. En plus de concevoir un 

programme idéologique-artistique et dôorganiser la production de son Ensemble, il est de son 

devoir dôassister aux commissions dô®valuation des films pour certifier que le message du 

film est en accord avec le programme de lôensemble et avec lôid®ologie du Parti. Nous 

observons que la mission principale du directeur artistique nôest pas celle li®e au recrutement, 

mais bien celle de contrôle et de surveillance, puisque les statuts donnent au directeur 

artistique la responsabilité de veiller à ce que les films réalisés sous sa « protection » 

p®dagogique r®pondent aux critiques de nature id®ologique quôil doit d®fendre et argumenter 

devant la commission dô®valuation. Selon les statuts, la fonction du directeur artistique : 

« consiste à effectuer le contrôle idéologico - artistique sur les films en fabrication »300. 

Selon les propositions des statuts des ensembles filmiques de 1979301, le directeur 

artistique a pour mission majeure de fournir au Ministre de la Culture et de lôArt un rapport 

annuel justifiant lôactivit® id®ologique et artistique de son ensemble filmique, ainsi quôun 

bilan économique détaillé. Cela soutient notre postulat selon lequel le directeur artistique doit 

veiller à la cohérence des messages véhiculés, par les films de son Ensemble filmique, avec le 

discours idéologique. Les statuts prévoient également que le directeur artistique conçoive un 

programme de fonctionnement. N®anmoins, m°me sôil doit toujours veiller ¨ ce que les 

messages filmiques soient en accord avec lôid®ologie, les statuts de 1979 lô®mancipent 

partiellement du dictat de lôinstitution concernant les choix artistiques. Il lui revient de 

composer la commission de s®lection des sc®narios et lô®quipe du d®partement image 

(cin®aste, chef op®rateur, responsable de production), qui nôest plus le privil¯ge du Conseil de 

lôEnsemble filmique (composé des cinéastes membres). Nous observons également que 

lôorganisation de lôensemble filmique, pr®vue par les statuts, d®voile certains signes de 

d®mocratie car le directeur artistique, m°me sôil doit organiser et animer la r®union du Conseil 

                                                 
299 Tous les statuts réglementant les Ensembles filmiques de 1969, 1972, 1975 et 1979, AAN, Fonds : NZK, cote 

2/78. 
300 Synthèse de tous les statuts réglementant les Ensembles filmiques de 1969, 1972, 1975 et 1979,  Fonds : 

AAN, cote 2/78. 
301 Proposition du changement du statut des ensembles filmiques du 1er décembre 1979, AAN, Fonds : NZK, 

cote 2/78. 
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de lôEnsemble filmique, quôil dirige, est dans lôobligation de respecter son avis concernant les 

activit®s dôensemble filmique. Apr¯s 1979, le directeur artistique repr®sente son ensemble 

filmique directement au sein des Conseils de la cinématographie au Ministère de la Culture et 

de lôArt. Il sôagit dôune ®volution de la position des ensembles au sein de la cinématographie 

qui jusquô¨ pr®sent ®taient repr®sent®s par le NZK ou lôEntreprise ç Ensembles filmiques ». 

Nous observons également que le rôle du directeur artistique au sein de lôEnsemble filmique 

quôil dirige se renforce et les statuts de 1979 mettent lôaccent sur sa responsabilit® concernant 

la qualité artistique des films réalisés par les cinéastes sous sa « protection ». Nous pouvons 

supposer que ceci est lôune des cons®quences du changement politique. A partir de 1979, pour 

éviter les erreurs de la politique culturelle de 1969 ï 1972 et grâce à la pression des cinéastes, 

le NZK sôoccupe du contr¹le du contenu id®ologique des films et les ensembles filmiques 

doivent veiller ¨ la qualit® artistique des films quôils produisent. Cependant, la pression 

idéologique, selon Edward Zaijcek, témoin de cette époque, persiste car les primes pour les 

films qui véhiculent les valeurs idéologiques prônées par le Parti augmentent 302. Néanmoins, 

le directeur artistique peut choisir de soutenir des films artistiquement riches, comme ceux de 

Krzysztof Kieslowski ou de Wojciech Marczewski, produits par TOR.  

Pour accomplir toutes ces missions, le directeur artistique est épaulé par un adjoint, un 

responsable littéraire et un chef de production. Cette évolution de la fonction du directeur 

artistique correspond au détachement des Ensembles filmiques de lôadministration qui g¯re la 

cinématographie (NZK). A partir de ce moment, les directeurs artistiques autorisent la 

production de films de plus en plus os®s du point de vue de lôid®ologie. Cette ®mancipation et 

le fait que le directeur de lôensemble doit °tre un cin®aste, donne aux cin®astes une 

importance qui favorise et accompagne la prise de pouvoir des réalisateurs dans le milieu de 

la cin®matographie polonaise en 1980. LôEtat-Parti confie la gestion des Ensembles filmiques 

aux réalisateurs qui ont fondé la cinématographie polonaise et possèdent les connaissances 

artistiques nécessaires pour juger de la faisabilité des films. Cette pratique est également 

présente aux Etats-Unis où les cinéastes ouvrent leurs sociétés de production pour échapper 

aux limites imposées à la création par les majeurs américains (Columbia Pictures, Paramount, 

20th Century, Warner Bros, Walt Disney Studios é). Martin Scorcèse, Wes Anderson, Tim 

Burton, ou encore Luc Besson en France, ne sont que quelques exemples parmi les nombreux 

cinéastes qui ont su défendre leur vision artistique en fondant leurs sociétés de production. 

Dôo½ lôanalogie avec la production filmique en Pologne populaire, vers la fin des années 

                                                 
302 Cf. ZAJICEK, E., Au del¨ de lô®cran. La cin®matographie polonaise entre 1896 et 2005,  Filmothèque 

nationale  1992, p 233. 
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1970, o½ les cin®astes essayent dôimposer leur mani¯re de voir la cin®matographie ¨ des 

institutions qui la gèrent. Ainsi, les directeurs culturels qui ont des compétences en matière 

dôadministration, sont obligés de composer avec les cinéastes, qui ont des compétences 

artistiques pour sélectionner de bons scénarios et de bons projets de films. Il semble donc 

naturel, que lôon propose aux cin®astes de diriger les cellules principales de production 

filmique qui sont les Ensembles filmiques. Ces m°mes r®alisateurs tentent dôimposer leur 

vision de la cinématographie, en soutenant des films dont la thématique pouvait être délicate 

et en revendiquant des droits pour pouvoir créer. Il est probable que certains directeurs 

artistiques, dernier maillon de contrôle dans cette longue chaîne administrative et eux-mêmes 

cin®astes, soutiennent la libert® dôexpression artistique de leurs coll¯gues en signe de 

solidarité. Nous observons que ce mécanisme fonctionne de la même manière dans les pays 

d®mocratiques et autoritaires et quôune r®elle volont® de parrainage sôexprime chez les 

producteurs - réalisateurs. De même, les producteurs-cinéastes comme Martin Scorcèse ou 

Wes Anderson vont soutenir les idées des auteurs sous leur « protection », aussi bien que 

Stanislaw Rozewicz et Krzysztof Zanussi, les directeurs de lôensemble TOR, soutiennent les 

îuvres dôAntoni Krauze ou de Krzysztof Kieslowski.  

Après avoir exposé la fonction de directeur artistique décrite par les statuts, nous 

souhaitons savoir quelle en est lôapplication pratique dans lôensemble filmique TOR. La 

fonction du directeur artistique, proche de celle du producteur, ne correspond pas tout à fait au 

r¹le que le directeur artistique doit jouer ¨ lôint®rieur de son Ensemble filmique. Stanislaw 

Rozewicz r®p¯te quand il assiste ¨ une commission dô®valuation des films, que le film doit 

être cohérant avec la vision de son auteur. Il donne son avis tel que sa fonction le prévoit dans 

les statuts, mais précise que la décision relative à la finalité du film relève de son auteur et de 

lui seul303. Stanislaw Rozewicz montre, lors des commissions dô®valuation des films, quôen 

tant que directeur artistique de TOR il soutient avant tout lôexpression artistique des cin®astes 

de son ensemble filmique304. En analysant le statut de lôensemble filmique, en incluant les 

versions réformées pour ressembler à des collectifs artistiques, on peut conclure que la 

mission principale du directeur artistique était le contrôle idéologique des films. Le directeur 

artistique, en tant que chef de lôensemble, devait °tre fid¯le au programme pr®conis® par le 

haut, tel un vassal dépendant de son souverain. Nous pouvons constater que Stanislaw 

Rozewicz en fondant TOR, a commis « un acte de dissidence è ¨ lôencontre de la politique 

                                                 
303 Compte rendu de la commission dô®valuation du film Lôh¹pital de la transfiguration dôEdward Zebrowski du 

19 novembre 1978, Filmothèque Nationale de Varsovie,  Fonds A ï 344, cote 176. 
304 Comparer avec les comptes rendus des commissions des films produits par TOR sous la direction de 

Stanislaw Rozewicz, Filmothèque Nationale de Varsovie,  Fonds A ï 344. 
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culturelle cinématographique en place, structurée comme une politique féodale305. Autre 

illustration de cette dissidence, la direction de lôensemble TOR nôa jamais r®pondu ¨ la 

demande de lôadministration de pr®senter un programme id®ologique et artistique306 . 

Stanislaw Rozewicz confirme cette information ainsi : « A Tor, on ne publiait pas les 

manifestes th®oriques, le style de notre travail sôest esquiv® en pratique »307.  

Le message véhiculé par ce rappel de mémoire de Stanislaw Rozewicz se confirme par 

le document, signé par son successeur ï Krzysztof Zanussi. Lorsque Krzysztof Zanussi prend 

le poste de directeur artistique, lôadministration lui demande de fournir le programme 

id®ologique et artistique de TOR, ¨ lôoccasion du bilan de lôensemble pour la période entre le 

1er mars 1981 et le 28 février 1982. Krzysztof Zanussi prépare le document demandé et 

explique dans une note que le programme idéologique a été formalisé par TOR en 1981. 

Cependant, on ne trouve pas le programme de TOR308  dans le document en question car 

celui-ci, dôapr¯s ses membres nôa jamais exist®309.  

Nous pouvons conclure maintenant quôau lieu dô®crire un programme id®ologique et 

artistique et de contr¹ler lôactivit® de TOR, le directeur artistique soutenait les r®alisateurs 

dont les films se démarquaient par un certain style, une profondeur de réflexion, une certaine 

indépendance de regard : « TOR respecte le regard individuel des réalisateurs. Le film doit 

°tre une îuvre artistique. Sôil a besoin de divertir, il faut quôil le fasse en gardant un certain 

niveau»310. Nous supposons que si TOR respectait le regard individuel des cinéastes, ceci ne 

pouvait se faire sans lôautorisation du directeur artistique, des dirigeants culturels et des hauts 

dignitaires du Parti qui siégeaient dans les commissions dô®valuation et qui lisaient les 

rapports de sélection des scénarios.  

 

3.1.2. Le directeur littéraire ï responsable du développement  

 

Selon les statuts des ensembles filmiques dans les années 1970, le directeur littéraire 

est nommé par le Ministre de la Culture et de lôArt sur proposition du directeur artistique. Le 

                                                 
305 Cf. HOLLENDER, B., Ensemble filmique TOR, Pr·szyŒski i S-ka, 2000, p 11. 
306 Tous les réalisateurs interviewés par nos soins le confirment, mais aussi Notre grand frère, entretien avec 

Edward Zebrowski réalisé par Tadeusz Sobolewski pour « Gazeta Wyborcza », 14-15 aout 1999. 
307 Cf. ROZEWICZ, S., Byğo, minňğo... w kuchni i na salonach X muzy, Wydawnictwo Iskry, 2012, p 87. 
308 Bilan de lôactivit® de lôunit® TOR entre le 1er mars 1981 et le 28 février 1982, document non daté, AAN, 

Fonds : NZK, cote : 2/100, pp 60 ï 63. 
309 LIPINSKA, K., les entretiens avec Krzysztof Zanussi, Filip Bajon et Wojciech Marczewski. 
310 Cf. ROZEWICZ, S., op. cit., pp 88-89. 
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nom de sa fonction change de responsable littéraire à directeur adjoint, dit directeur littéraire, 

entre 1969 et 1981.  

  Tous les statuts règlementant les ensembles, cités ci-dessous, prévoient un écrivain 

pour occuper la fonction du directeur littéraire. On attend de lui un travail sur les scripts avec 

les sc®naristes et lôaccompagnement des auteurs dans le développement des scénarios déjà 

accept®s pour la production. Ce fut une fonction similaire ¨ celle dôun script-docteur qui 

« guérit » le scénario. Tout comme le directeur artistique, le directeur littéraire a droit 

dôassister à des Commissions dô®valuation de films pour soutenir les membres-cinéastes de 

son Ensemble filmique.  

Le directeur litt®raire a la possibilit® dôintervenir en sugg®rant des modifications dans 

le contenu dôun film par les moyens suivants : 

- En encourageant les auteurs et les r®alisateurs ¨ adapter une îuvre de 

littérature polonaise pour le cinéma ou pour la TV, 

- En travaillant le développement de projets de scénarios acceptés pour la 

production, 

- En évaluant les scénarios de son ensemble filmique .311 

 

Cette intervention doit toujours impliquer la vérification du contenu du scénario ou du projet 

de film en fonction du programme idéologique et artistique fixé par la cinématographie. Dans 

ce sens, il doit accomplir la fonction dôun surveillant. De m°me, en ce qui concerne sa 

responsabilité envers son ensemble filmique, le statut prévoit pour le directeur littéraire les 

missions suivantes :  

- aider le directeur artistique pour définir le programme idéologique et 

artistique ¨ suivre, le plan dôorganisation et les activit®s de lôEnsemble 

filmique quôil repr®sente, 

- assurer sa pr®sence lors des commissions dô®valuation des films et des 

scénarios312. 

 

A partir du statut des Ensembles filmiques modifié en 1979, le directeur littéraire valide les 

scénarios du point de vue artistique et idéologique et doit assurer leur orientation thématique 

soit pour le cinéma, soit pour la TV. Sa fonction consiste donc à assurer la bonne transmission 

du programme id®ologique et artistique ¨ lô®tape de lô®criture, mais quôen est-il en pratique ? 

                                                 
311 Règlement des ensembles filmiques de 1979, AAN, Fonds : NZK, cote 2/78. 
312 Idem. 



 139 

Est-ce quôun directeur artistique comme Stanislaw Rozewicz, refusant dôimposer un 

programme id®ologique ¨ ses coll¯gues r®alisateurs, sôabstiendrait de le faire dans la mesure 

o½ il serait d®j¨ impliqu® au niveau de lô®criture du sc®nario ? Pour répondre à cette question, 

revenons sur le contexte de recrutement de Witold Zalewski et sur quelques points de sa 

bibliographie qui le lient avec le cinéma et avec Stanislaw Rozewicz. 

Quand Stanislaw Rozewicz fonde TOR, il demande à Witold Zalewski de devenir son 

responsable littéraire en invoquant les motifs suivants : « Witold, écrivain doué et sage de la 

génération des Colombes313, connaissant la vie, bienveillant envers lôhomme, ne regrettait pas 

de consacrer son temps et son cîur aux r®alisateurs de TOR»314.  Witold Zalewski, directeur 

littéraire de TOR entre 1967-89, est un ®crivain. Notons que lôinfluence litt®raire de 

lôensemble TOR ne vient donc pas uniquement de Tadeusz Rozewicz, auteur et co-auteur de 

certains scénarios de son frère Stanislaw. Les deux, Tadeusz Rozewicz et Witold Zalewski 

appartenaient à la génération des « Colombes » qui selon Edward Zebrowski, apporte une 

certaine tonalité à TOR315. Les valeurs de ces deux écrivains et du directeur artistique, 

survivants de la guerre qui ont vu leurs amis tomber sous les balles de lôoccupant, ont 

influenc® la mani¯re de regarder lôindividu et de construire les personnages des films pour les 

r®alisateurs de lôensemble TOR316.  

Dans le local de production de lôensemble TOR, venaient les coll¯gues de Witold 

Zalewski. Parmi les littéraires, les réalisateurs pouvaient discuter avec, entre autres : Ireneusz 

Iredynski, Hanna Krall, Andrzej Kusniewicz, Marek Nowakowski é Witold Zalewski 

invitait également des historiens, comme Andrzej Paczkowski pour consulter les sujets 

historiques ou encore de grands reporters comme Ryszard Kapuscinski317. Par exemple, dans 

son reportage de 1956 « Voici la vérité sur Nowa Huta », Ryszard Kapuscinski dénonce les 

mauvaises conditions de travail des ouvriers sur les chantiers. Par ailleurs, il soutient en 1958 

le journal Po prostu qui critique la politique en place. Ces noms cités donnent déjà un petit 

aperu de lôesprit de Witold Zalewski qui moralement et politiquement ne pouvait pas 

appliquer le programme idéologique aux scénarios de TOR.  

                                                 
313 Lôexpression pour d®finir cette g®n®ration a ®t® invent®e par Roman Bratny dans son roman Les Colombes. 

Années 20, publi® en 1957 pour d®signer les jeunes dont lôadolescence ou la vie des jeunes adultes a été marquée 

par la deuxi¯me guerre mondiale et surtout par leur participation ¨ lôinsurrection de Varsovie. 
314 Cf. ROZEWICZ, S., op. cit.,, p 87. 
315 Notre grand frère, entretien avec Edward Zebrowski réalisé par Tadeusz Sobolewski pour « Gazeta 

Wyborcza », 14-15 aout 1999. 
316 LIPINSKA, K., les entretiens avec Wojciech Marczewski et Krzysztof Zanussi. 
317 Cf. Notre grand frère, entretien avec Edward Zebrowski réalisé par Tadeusz Sobolewski pour Gazeta 

Wyborcza, 14-15 aout 1999. 
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Witold Zalewski, en plus dôinitier la rencontre entre ses amis intellectuels et les jeunes 

r®alisateurs, prenait ¨ cîur sa mission de soutenir la cr®ation artistique de lôensemble TOR. 

Son aide ne consistait pas vraiment à évaluer les scénarios, mais à montrer « les faiblesses 

dans les scénarios » et à attirer « lôattention sur les nouvelles positions litt®raires quôil jugeait 

intéressantes », selon les souvenirs de Stanislaw Rozewicz.318  

Concernant les missions à accomplir selon les statuts relatifs à la fonction de directeur 

littéraire, Witold Zalewski trouvait des compromis implicites pour composer avec le 

programme id®ologique afin de soutenir la cr®ation et les r®alisateurs de lôensemble TOR. 

Nous avons trouvé des traces de son attitude bienveillante envers les cinéastes dans les 

comptes rendus des commissions dô®valuation des films319, mais aussi dans la mémoire des 

r®alisateurs anciens membres de lôensemble TOR. Krzysztof Zanussi se souvient de Witold 

Zalewski comme dôun d®fenseur de la cr®ation lors des commissions dô®valuation des films 

ou des scénarios : « Il nous d®fendait, tout dôabord cô®tait un homme litt®raire. Il ®tait encore 

membre du Parti ¨ lô®poque, mais cô®tait un artiste sensible, bon ®crivain. Côest pourquoi, ¨ 

lôusage des censeurs, il créait une sphère de compréhension de nos films, il parlait au nom de 

la création, mais se sentait aussi responsable de la création dans son ensemble filmique. Les 

films naissaient dans son ensemble, sous sa responsabilité et il devait argumenter, 

défendre»320.  

Comme prévu par les statuts, Witold Zalewski remplissait le rôle de directeur littéraire 

en conseillant aux jeunes d®butants des îuvres litt®raires polonaises ¨ adapter. Il choisissait 

avec précision celles qui pouvaient potentiellement et de manière implicite porter atteinte à la 

glorification de lôid®ologie. En 1969, il a conseill® ¨ Antoni Krauze de d®buter dans la fiction 

avec lôadaptation de la nouvelle ç Monidlo » de Jan Himilsbach321. Il faut rappeler que Jan 

Himilsbach était une personnalité atypique pour les salons de la cin®matographie de lô®poque. 

De provenance sociale ouvri¯re, son m®tier dôorigine ®tait maon, sa reconversion en ®crivain 

ï sc®nariste, et donc sa promotion sociale, ne pouvait que plaire ¨ lôadministration socialiste. 

« Monidlo » critique la naïveté, la bétise humaine et les méthodes de persuation douteuses 

« le pied dans la porte » telles que celles utilisées par un vendeur qui tente de vendre de porte 

en porte, des produits de goût et de qualité incertaines. Le scénario et le film consistaient donc 

                                                 
318 Cf. ROZEWICZ, S., op.cit., p 87. 
319 Par exemple : commission dô®valuation du film La cicatrice de K. Kieslowski, Filmothèque Nationale de 

Varsovie, côte A344 ï 110 et Wizja lokalna de F. Bajon, op. cit. 16 juillet 1980. 
320 LIPINSKA, K., entretien avec Krzysztof Zanussi, studio filmowe TOR, juin 2013. 
321 LIPINSKA, K., entretien avec Antoni Krauze, juillet 2013. 
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à dévoiler les mécanismes de certains comportements étudiés par la psychologie sociale, 

existants dans tout syst¯me politique et ¨ toute p®riode de lôhistoire.  

Witold Zalewski et Stanislaw Rozewicz aidaient les cinéastes de TOR à trouver un 

compromis entre les intentions artistiques et les attentes du Parti. Ils cherchaient à concilier 

des thématiques pouvant plaire à la politique culturelle et un traitement filmique audacieux 

permettant de mêler le film à la réflexion. Au final, cette approche a fécondé un style très 

singulier et les films de TOR ont traité de problématiques ambitieuses. Wlodzimierz 

Sliwinski, le chef de production, r®sume lô®tat dôesprit de lôensemble TOR de la mani¯re 

suivante : « Zalewski et Rozewicz, dès le départ, ont mis la barre très haut. Ils voulaient 

promouvoir un cinéma artistique et ambitieux. Aucune merde »322. 

 

3.1.3. Le chef de production  

 

Tout comme le directeur littéraire, le chef de production est proposé au Ministre de la 

Culture et de lôArt par le directeur artistique dôun ensemble filmique comme son adjoint, 

spécialiste de la production. Entre 1969 et 1972 cette fonction est supprimée des statuts qui 

réglementent les Ensembles filmiques. De m°me, la production et lô®valuation du co¾t des 

films sont g®r®s par lôadministration de lôEntreprise ç Ensembles filmiques »323. La principale 

t©che des ensembles consiste d®sormais ¨ d®velopper des sc®narios. Cette r®duction dôactivit® 

ne satisfait pas les réalisateurs qui après trois années de bataille, réussissent finalement à faire 

revenir la fonction de chef de production dans les statuts des Ensembles filmiques. Pourquoi 

les r®alisateurs sôopposent-ils ¨ ce que la production des films soit g®r®e par lôadministration 

et quelles sont les missions du chef de production ? 

 Comme aujourdôhui, sa fonction d®finie par les statuts de 1972 et 1979, consistait ¨ 

g®rer la production dôun film, côest ¨ dire de sôoccuper de lôorganisation du tournage, de 

prévoir le planning de production et de concevoir le budget, avec une seule différence, les 

fonds étaient prêts à être engagés. Une fois le scénario validé pour la production et son budget 

soumis ¨ lôadministration, le M®c¯ne ï Etat sortait directement lôargent de son porte-monnaie. 

Cette « aide » à la production ressemblait à une avance sur recettes avant réalisation du 

CNC324 et les films ®taient enti¯rement produits avec lôargent de lôEtat, sauf dans quelques 

                                                 
322 Cf. HOLLENDER, B., op. cit., p10. 
323 Cf. ZAIJCEK, E., op. cit., p. 203. 
324 CNC : http://www.cnc.fr/web/fr/avance-sur-recettes-avant-realisation, consulté le 21 juillet 2014. 

http://www.cnc.fr/web/fr/avance-sur-recettes-avant-realisation
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rares exceptions de co-production325. Dans les pays capitalistes, pour produire un film, il 

fallait respecter des règles très complexes, faire appel à plusieurs sources et poursuivre des 

proc®dures tr¯s chronophages. En Pologne populaire, il suffisait quôun sc®nario soit accept® 

pour pouvoir r®aliser le film, sans se soucier de lôaspect financier. Cô®tait un point fort du 

système, mais aussi une contrainte. Lors des discussions du milieu cinématographique avec 

lôadministration, au cours desquelles les cin®astes revendiquaient leur droit dôautonomie 

dôexpression cr®ative, les employ®s du M®c¯ne r®pondaient avec ce contre-argument peu 

affiné : on paye, donc on commande.  

Aujourdôhui, on pense que le r¹le du directeur de production consistait ¨ surveiller les 

artistes326 . Cette représentation est-elle une construction de lôimaginaire collectif ou 

correspond-elle à une réalité historique ? La fonction de directeur de production, telle quôelle 

est envisagée par les statuts des Ensembles filmiques, prévoit une présence sur place pour 

g®rer et organiser la production, tout comme aujourdôhui. Essayons de d®construire le mythe 

en confrontant les statuts ¨ la pratique de TOR. Tout dôabord, le chef de production, comme 

dôautres membres de la direction, veille ¨ ce que la pens®e id®ologique soit transmise. Il doit 

donner son avis, du point de vue économique, concernant la réalisation des scénarios et 

surtout contrôler le processus de production des films327. Il est donc en son pouvoir de 

sôopposer ¨ la r®alisation dôun film, si son sc®nario indique des ®l®ments tr¯s co¾teux (ex : 

tournages ¨ lô®tranger, en hiver, costumes dô®poque, construction de décors, trop grande 

quantit® de pellicule ¨ utiliser é). Il ®tait ®galement en son pouvoir de les accepter et 

dôargumenter les choix de production dans un rapport, tr¯s pr®cis, envoy® ¨ la Commission 

économique.  

Stanislaw Rozewicz, lorsquôil a fond® TOR, a propos® ¨ Wğodzimierz śliwiŒski 

dôoccuper la fonction de chef de production, quôil occupera entre 1967-80. Après, entre 1980 

et 1984, ¨ sa suite, est embauch® Zygmunt Kniazioğucki. Stanislaw Rozewicz connaissait 

Wğodzimierz śliwiŒski depuis des années car ce dernier était responsable de production de 

certains films du réalisateur. De plus, il était un ami de confiance. Wlodzimierz Sliwinski était 

un chef de production très économe, certes, mais qui savait prendre des décisions de 

production courageuses pour ex®cuter les intentions de r®alisation de lôauteur de film. Selon 

Stanislaw Rozewicz, ce fut « un excellent organisateur qui comprenait les ambitions 

                                                 
325 Tous les rapports de production des films de lôunit® TOR produits entre 1967 et 1982 le certifient. Ils se 

trouvent à lôArchive National de Milanowek, ¨ lôArchive de la TVP ¨ Varsovie, ¨ lôarchive du Minist¯re de la 

Culture et du Patrimoine à Varsovie. 
326 Plusieurs opinions de professionnels du milieu du cinéma en Pologne, avec qui nous avons eu le plaisir 

dô®changer entre 2012 et 2014. 
327 Règlement des ensembles filmiques de 1979, AAN, Fonds : NZK, cote 2/78. 
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individuelles des réalisateurs »328. Grâce à son chef de production, TOR avait toujours un 

bilan budgétaire positif car il savait « respecter de faon rationnelle lôargent de lôEtat ».329 Son 

but nô®tait pas seulement de d®penser de lôargent dôEtat de mani¯re rationnelle, mais aussi de 

faire rembourser les dépenses engagées dans la production des films. Dans le contexte 

cin®matographique de Pologne populaire, cela nô®tait pas toujours possible. Ce souci 

dô®conomie nôa jamais donn® aux dirigeants culturels dôargument pour dissoudre lôensemble 

TOR, comme cô®tait le cas avec PROFIL, tout simplement car TOR était économiquement 

fiable et produisait des films peu coûteux. 

Promouvoir un film ®tait aussi lôune des missions du chef de production et de 

lôEnsemble filmique. Seulement, après avoir analysé les bilans de production des films de 

TOR330, nous constatons que la promotion des films nô®tait pas prioritaire car les d®penses 

réelles prévues pour cette « action è nôexc®daient pas 0,6% du budget de film et faisaient 

lôobjet dô®conomies pour favoriser dôautres besoins. Au niveau national, la promotion des 

films, sur lôensemble de la production ®tatique, nô®tait pas consid®r®e comme une n®cessit®. 

Le rapport sur les coûts de production de films en Pologne populaire confirme notre constat. 

Entre 1974 et 1979, les co¾ts de la publicit® sô®levaient ¨ seulement 2,33%331 du budget 

global dôun film. Compte tenu de lôoffre cin®matographique qui sôenrichit dôann®e en ann®e 

avec une concurrence croissante sur le march® du film, nous notons quôil est important de 

communiquer autour dôun film pour lui assurer sa vie dans des salles de cinéma et dans des 

festivals. La promotion dôun film demande une certaine sp®cialisation professionnelle et 

aujourdôhui, elle est enti¯rement confi®e aux distributeurs. Edward Zebrowski, lôun des 

cin®astes de TOR, donne lô®clairage suivant ¨ notre constat : « Marketing et promotion étaient 

les points faibles de TOR. Ni Zalewski, ni Rozewicz ne savaient ni ne voulaient faire ça. Ils 

consid®raient quôun bon film se d®fendrait tout seul »332. Malgré ce sous-investissement, 

certains films de lôensemble TOR parviennent à attirer le public et sont présentés aux festivals 

internationaux pour séduire des distributeurs étrangers. Par exemple, selon le rapport de 

production de Wlodzimierz Sliwinski « Dzieje grzechu » de Walerian Borowczyk333 a été 

                                                 
328 Cf. ROZEWICZ, S., op. cit., p 87. 
329 Idem. 
330 Tous les rapports de production de TOR, Archive Nationale de Milanowek, Fonds : Przesiebiorstwo 

Realizacji Filmow « Zespoly filmowe », Cotes : entre 982 ï 1056. 
331 Comparer avec le rapport de NZK datant du 1979 sur lôensemble filmique TOR entre 1974 et 1979, AAN, 

Fonds : NZK, cote 4/47, p. 60. 
332 Notre grand frère, entretien avec Edward Zebrowski réalisé par Tadeusz Sobolewski pour Gazeta Wyborcza, 

14-15 août 1999. 
333 Rapport de production du film « Dzieje grzechu » de Walerian Borowczyk, Milanowek du 23 juin 1975, 

Fonds : LôEntreprise de R®alisation des films ç Ensembles filmiques », cote 1000. 
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vendu lors du Marché du Film de Festival de Cannes à 15 pays étrangers et a permis le 

remboursement des coûts de production avec les recettes de fréquentation « en 21 jours et 1 

280 000 de spectateurs » en Pologne populaire334. Nous supposons que cette popularité est un 

cas exceptionnel, sans doute liée à la réputation de Walerian Borowczyk comme réalisateur de 

films érotiques et success story polonaise ¨ lôOuest.  

Dzieje grzechu de Walerian Borowczyk est peu onéreux, 12 865 924 zloty335, nôa pas 

de campagne de promotion et rapporte de lôargent. Comment ce film a-t-il pu attirer le 

public ? Dans le rapport de production du film, Wlodzimierz Sliwinski remercie la presse 

dôavoir fait la ç pub è de ce film. Ce remerciement, qui appara´t dans les rapports dôautres 

films nous amène à supposer que la direction de TOR, en matière de communication, 

comptait sur les critiques des journalistes pour attirer le public, mais sans leur envoyer de 

communiqués de presse. Cette supposition est confirmée par Irena Strzalkowska, ancienne 

dirigeante au NZK, qui nous a expliqu® quô¨ cette ®poque les m®tiers de communication 

nô®taient pas encore d®velopp®s. Personne, ¨ lôint®rieur des Ensembles filmiques, nô®tait 

engag® pour sôoccuper des relations presse et lôon comptait sur les critiques pour donner un 

avis sur le film336. M°me si lôon pouvait pr®voir dans le budget des d®penses pour la publicit®, 

les ensembles nô®taient pas form®s pour lôexploiter. Il nôest donc pas ®tonnant quô¨ partir du 

1er janvier 1976, lôUnion pour la Diffusion des Films, qui sôoccupait de la distribution 

polonaise des films, et lôEntreprise dôImport et dôExport ç Film Polski » pour la distribution 

internationale, revoient les conditions pour communiquer autour des films337. Ils prêchent 

pour quôun fond ç publicitaire » soit attribu® ¨ un film apr¯s sa commission dô®valuation, de 

manière similaire à celui consacré à la fabrication des copies, en fonction de sa notation338. 

Cette fabrication de copies permettait ¨ lôadministration dôexercer son pouvoir en d®cidant de 

lôampleur de diffusion des films, en attribuant selon ses crit¯res dôappr®ciation, le nombre de 

copies et la hauteur du montant consacré à la publicité. Dans le cas de notations peu favorable 

par les membres des commissions dô®valuation, on attribuait peu de copies pour les films, par 

exemple seulement 5 copies en 35 mm pour Apprendre à voler de Slawomir Idziak, ou 19 

pour La Leçon de la langue morte de Janusz Majewski339. Ce mécanisme était très sélectif et 

privilégiait les films jugés rentables par le directeur de lôUnion pour la Diffusion des Films 

                                                 
334 Idem. 
335 Idem. 
336 LIPINSKA, K., entretien avec Irena Strzalkowska, studio filmowe TOR, mai 2013. 
337 « Cinématographie en Pologne populaire entre 1945 et 1980 », Redakcja Wydawnictw Filmowych 

Zjednoczenia Rozpowszechniania Filmow, Warszawa 1980, pp 212. 
338 Comparer les chiffres dans les tableaux  de production des films en Pologne populaire, AAN, Fonds : NZK, 

cote 4/47. 
339 AAN, Fonds : NZK, cote 4/47. 
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qui participait aux commissions dô®valuation. Nous analyserons, dans la troisi¯me partie de 

cette recherche, les stratégies développées par les réalisateurs pour diffuser leurs films par 

eux-m°mes, en contr¹ler lôimage et pour soutenir leurs îuvres dans la presse340. 

En analysant les rapports de production des films de lôensemble TOR, on observe que 

Wlodzimierz Sliwinski a assuré la production de films peu coûteux, en privilégiant les décors 

naturels avec des acteurs peu connus. Nous supposons que cette démarche était volontaire afin 

de rendre les projets de films ®conomiquement irr®prochables et dôoptimiser ainsi leurs 

chances dô°tre dirig®s vers la production. En effet, les films ¨ petit budget remboursent plus 

rapidement leurs coûts de production par rapport à ceux qui doivent mobiliser des moyens 

financiers importants. Cette strat®gie de production de lôensemble TOR nous am¯ne ¨ nous 

questionner sur le souhait dôutiliser de lôargent dôEtat-Parti par TOR uniquement comme une 

avance sur les recettes que lôensemble compte rembourser. Selon ses anciens membres, faire 

des films peu coûteux était une stratégie de production car le Parti ne pouvait pas refuser les 

films peu chers et dont lôorganisation et le plan de financement ®taient cohérents341. 

Dôailleurs, elle servait dôargument pour les cin®astes de la SFP pour revendiquer leurs droits. 

Nous pouvons confirmer que lô®conomie des co¾ts des films de TOR, notamment en 

sacrifiant les dépenses de communication, était une stratégie développée par le chef de 

production qui visait ¨ pr®server lôind®pendance de lôEnsemble filmique face à 

lôadministration.  

Au-delà des aspects de gestion de production, Wlodzimierz Sliwinski veillait à ce que 

le travail sur le film se déroule dans de bonnes conditions et insistait pour remercier toute 

lô®quipe pour les missions accomplies. Il consid®rait que le succ¯s artistique et 

organisationnel du film, au-delà du talent du réalisateur et de son chef opérateur, était la 

somme de travail de toute lô®quipe. En conséquence, il demandait des suppléments en 

liquide ? Pour pouvoir remercier lô®quipe technique pour son travail sous forme de primes de 

contribution342. Sans doute, cette pratique ne concernait pas uniquement lôensemble TOR et 

dôautres chefs de production entreprenaient des démarches semblables pour remercier 

lôensemble de lô®quipe pour sa participation. Dans tous les cas, cette information nous fournit 

un indicateur important concernant les conditions et le respect du travail, qui comme le dit si 

bien Wlodzimierz Sliwinski dans son rapport, contribue à la création et à la forme finale du 

                                                 
340 Se référer à la partie III. 
341 LIPINSKA, K., entretien avec Filip Bajon, août 2013. 
342 Rapport de production du film « Dzieje grzechu » de Walerian Borowczyk, Milanowek, 23 juin 1975, Fonds : 

LôEntreprise de R®alisation des films ç Ensembles filmiques », cote 1000. 
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film 343. Le climat qui accompagne la production et la r®alisation dôun film transpara´t dans le 

produit final à travers le jeu dôacteurs, lôambiance et lôatmosph¯re g®n®rales quôun film peut 

dégager. Il est donc indispensable de confier la production à un producteur averti. Stanislaw 

Rozewicz a invité Wlodzimierz Sliwinski à gérer la production des films de TOR non 

seulement pour sa gestion organisationnelle et économique de lôargent public, mais aussi car 

il connaissait son talent pour composer des équipes de travail investies et prêtes à apporter 

leur contribution à la création de films produits à TOR. 

 

Cette confrontation des statuts avec la pratique du management culturel dans 

lôensemble de TOR montre bien que lôenvie de soutenir la vision artistique du cin®aste vient 

de la direction. Le directeur artistique de TOR veille ¨ ce quôon r®alise, dans son ensemble 

filmique, des films artistiquement riches. Il est important de souligner que cette 

compr®hension du directeur artistique envers les cin®astes provient du fait quôil en est lui-

m°me un. Le directeur litt®raire vient aussi de lôunivers cr®atif ï il est écrivain. Pour préserver 

au film son aspect intellectuel et sa valeur artistique, il conseille aux cinéastes les thématiques 

de compromis qui seront acceptées par les bureaucrates. Il aide les cinéastes dans le 

développement de scénarios en respectant leur univers de création. Quant au chef de 

production, il adapte les budgets aux besoins très modestes des films produits par TOR avec 

lôargent d®livr® par lôEtat-Parti pour ne pas avoir de dette envers ce dernier. Nous pouvons 

donc confirmer que la direction de TOR protège les films car en étant composée en majorité 

dôartistes, elle comprend les obstacles jonchant le chemin de la libert® dôexpression cr®atrice 

dans une d®mocratie populaire. Il est naturel quôelle emploie des strat®gies de protection pour 

les cin®astes contre lôh®g®monie de lôid®ologie. Il nous reste ¨ v®rifier si les cinéastes 

membres de TOR sont partie prenante. 

 

3.2. Les « sur-veillés » : les cinéastes 

 

On a tendance ¨ dire aujourdôhui, avec une pointe de m®lancolie, que la qualit® des 

films polonais a disparu avec la chute du communisme. Par conséquent, la cinématographie 

polonaise sôest pli®e au mod¯le de production capitaliste en d®plaant le r¹le du gouverneur 

du cin®aste au producteur. Lôhistorien du cin®ma polonais, Marek Hendrykowski, d®construit 

le mythe sur le pouvoir des cinéastes en Pologne populaire. Selon ce chercheur, considérer la 
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cinématographie de la Pologne populaire comme une oasis de gouvernance des cinéastes qui 

gèrent les ensembles filmiques, est un raccourci cognitif344. Au contraire, le besoin de bataille 

constante des cin®astes contre lôadministration pour revendiquer leurs droits est la meilleure 

preuve de leur dépendance aux institutions et aux décisions du Parti. De plus, Marek 

Hendrykowski remarque que si les ensembles filmiques, les cellules principales de la 

production filmique, ®taient dirig®es par les cin®astes cela nôimpliquait pas a priori la 

r®alisation dôîuvres excellentes. Certains films ®taient tellement mauvais et inutiles quôon les 

poussait au placard et vers lôoubli. Marek Hendrykowski explique dans son article, que la 

qualité des films résultait du dialogue artistique instauré à TOR, X, KADR et KAMERA, 

mais pas seulement345. Nous avons vu plus haut quô¨ lôensemble TOR, le dialogue entre la 

direction et les cin®astes ®tait primordial pour la cr®ation. La direction faisait preuve dôune 

certaine tolérance pour protéger les cinéastes et nous pouvons avancer que le contexte 

manag®rial de TOR ®tait propice ¨ lô®volution des talents. Cette partie du chapitre a pour but 

de conforter lôhypoth¯se selon laquelle la motivation des cin®astes et leur talent sont, avant 

tout, les éléments garants de la qualité des films. Nous allons saisir le dégré de motivation des 

cinéastes de TOR en étudiant les variables suivantes : la fonction du réalisateur prévue par la 

r®glementation juridique, le contexte politique, la motivation de la direction de lôensemble 

TOR pour recruter les cinéastes, la place des réalisateurs dans le labyrinthe institutionnel 

construit par le Parti et le r¹le quôils sôimaginaient jouer au sein de la soci®t®.  

 

3.2.1 Statuts : les corps dociles 

 

 Après les évènements de mars 1968, la réglementation des ensembles filmiques du 21 

avril 1969346 détaille les droits et les devoirs des cinéastes. Ce modèle réduit la fonction du 

réalisateur à une fonction de technicien qui ne motive pas à faire de bons films. De plus, la 

production ®tant g®r®e par lôadministration du NZK, la communication est rendue difficile 

entre le responsable de communication et les réalisateurs. En conséquence, il est impossible 

de composer des équipes susceptibles de correspondre à la sensibilité du film. 

Le contexte de production en Pologne populaire, ainsi que le cadre réglementaire, 

obligent les cinéastes à intégrer un Ensemble filmique de leur choix, en adressant leur 

                                                 
344 Cf. HENDRYKOWSKI, M., Historia zespolow filmowych z dzisiejszej perspektywy, Idea zespolu filmowego, 

Wydawnictwo biblioteki PWSTiF, Lodz 2013, pp 28-29. 
345 Cf. HENDRYKOWSKI, M., Historia zespolow filmowych z dzisiejszej perspektywy, Idea zespolu filmowego, 

Wydawnictwo biblioteki PWSTiF, Lodz 2013, pp 28-29. 
346 §5. Droits et devoirs du cinéaste ï membre dôun ensemble filmique, R®glementation du 21 avril 1969, AAN,  

Fonds : NZK, cote 2/78, pp 5-6. 
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demande au directeur artistique qui peut la refuser347. Il est donc dans le pouvoir du directeur 

artistique de composer lôensemble avec des membres de sa préférence. Au cas où la demande 

du réalisateur aspirant à devenir membre était acceptée, il devait respecter certains devoirs. Il 

devait réaliser des films engagés socialement, en assurant en même temps la qualité artistique 

du film et en ayant en vue des recettes à assurer348. Le cinéaste devait assister activement à 

des réunions du Conseil de son ensemble filmique et participer à des discussions autour des 

films. Il faut rappeler que lôensemble est d®fini par ce texte comme un collectif artistique, ce 

qui fait ®cho au concept dôorganisation de la cin®matographie pr®c®dant la Seconde Guerre 

Mondiale où le réalisateur occupe une place centrale. La définition des Ensembles filmiques 

de 1969 sôinspire, certes, de celle dôavant-guerre, mais lôorganisation de la cinématographie et 

la normalisation de la fonction du réalisateur contredisent la définition du cinéma comme art. 

La preuve en est, quôon attend de ces discussions autour des films, que tout ce qui nôest pas 

conforme ¨ lôid®ologie soit signal®. Dans le pire des cas, le rapport est présenté au NZK par le 

rédacteur qui surveille que les contenus des films soient conformes au discours du Parti. Nous 

pouvons donc remarquer que cette réglementation conçoit la fonction du cinéaste comme un 

exécutant, un technicien qui dôune mani¯re artistique doit transmettre des messages ç engagés 

socialement », mais conformes à la pensée idéologique, expliquée par les programmes 

th®matiques conus par lôadministration cin®matographique349. 

 Le cinéaste-membre doit proposer des th®matiques de films quôil souhaiterait r®aliser 

et coopérer avec des scénaristes. Bien entendu, elles doivent correspondre au programme 

artistique et idéologique. Cette fonction du réalisateur décrite par le texte cité, délimite très 

clairement le champ de son expression artistique à une autorégulation, autrement dit, le cadre 

r®glementaire pousse le cin®aste ¨ lôautocensure. Tout ce qui peut °tre fait est pos® sur la 

table, contrairement ¨ ce quôil ne faut pas faire. Cela laisse au r®alisateur une certaine 

possibilit® dôagir. Ce sera ¨ la commission dô®valuation du film, apr¯s sa r®alisation, de juger 

sôil est conforme aux valeurs socialistes. Côest dans ce ph®nom¯ne de d®responsabilisation du 

message idéologique, que nous détaillerons dans la troisième partie de cette thèse, que 

certains r®alisateurs de lôensemble TOR ont vu une opportunit® vers la cr®ation. 

 Malgr® lôimposition des th®matiques, la r®glementation du 21 avril 1969 promet aux 

réalisateurs une certaine autonomie du point de vue organisationnel et administratif. Une fois 
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membre dôun ensemble, le r®alisateur peut coop®rer avec un autre collectif artistique350. Cela 

a été le cas pour Janusz Majewski membre de TOR, qui a réalisé Une Nuit perdue et LôAffaire 

de Gorgonowa à X dôAndrzej Wajda. Dans son droit, après les conseils du responsable 

littéraire ou du Conseil de lôEnsemble, composé de ses membres, le réalisateur peut refuser les 

modifications du sc®nario ou du film que son directeur artistique lui demande dôapporter. Ceci 

dans le but de résoudre un conflit sur la conception artistique dôun film entre son r®alisateur et 

le directeur artistique de lôensemble qui en est responsable. La r¯glementation pr®cise que le 

réalisateur est le seul responsable de son film, même si, hiérarchiquement, le directeur 

artistique en a la responsabilité artistique pour son Ensemble filmique. Stanislaw Rozewicz 

rappelle cette r¯gle ¨ chaque commission dô®valuation des films de TOR. Lors de la 

commission dô®valuation du film ç Aria pour un athlète » de Filip Bajon, Stanislaw Rozewicz 

d®fend la vision suivante de lôauteur-réalisateur : « côest un d®but, la carte de visite du 

réalisateur, il ne peut pas faire un film contre sa volonté »351. Il existe, malgré tout, un rapport 

hiérarchique entre le réalisateur et son directeur artistique qui peut insister, voire exiger du 

r®alisateur dôapporter des coupes de montage ¨ son film. Si cela arrive, le r®alisateur est 

prot®g® juridiquement et il a le droit de sôadresser au Conseil de lôEnsemble filmique et en 

dernier recours au NZK352. Lôexemple qui illustre la pratique de ce droit est le film de Marek 

Piwowski « La Croisière », r®alis® ¨ lôensemble TOR en 1970 sous la responsabilit® 

p®dagogique de son directeur artistique de lô®poque, Antoni Bohdziewicz. Les go¾ts 

filmiques des deux réalisateurs étaient antinomiques. Le premier venait du documentaire et 

r®alisait son film en sôinspirant de la m®thode du cin®ma v®rit® ï écrire avec une caméra - 

stylo353. Le deuxi¯me a film® lôinsurrection de Varsovie pendant la Deuxi¯me Guerre 

Mondiale. Il avait de la notoriété dans le milieu professionnel, principalement pour avoir 

contribué à la reconstruction de la cinématographie après 1945. Avant le début de la Seconde 

Guerre Mondiale, Bohdziewicz a suivi des stages de réalisation en France où il a découvert le 

cinéma de René Clair354. Au final, lôattitude du jeune cin®aste et quelques sc¯nes nôont pas 

plu au directeur artistique de TOR, notamment celles où le décolleté de Madame Lothe était 

trop exposé dans le film de Piwowski. Par ailleurs, la construction ayant provoqué des 

vertiges chez Antoni Bohdziewicz, nôa pas convaincu. Pour d®fendre sa vision artistique, 

                                                 
350 §5. Droits et devoirs du cinéaste ï membre dôun ensemble filmique, Réglementation du 21 avril 1969, AAN,  

Fonds : NZK, cote 2/78, pp 5-6. 
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354 Idem. 
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Marek Piwowski a utilis® son droit pour obtenir lôavis du Conseil de lôEnsemble TOR qui lôa 

aidé à finaliser son film. En contrepartie, il a dû le faire sans la protection pédagogique 

dôAntoni Bohdziewicz qui a refus® de soutenir la version du r®alisateur355. Au final, « La 

Croisière è dans la version originale du r®alisateur sôest r®v®l® un film ¨ succ¯s. 

 

Les règlements des ensembles de 1972 et de 1979 nôenvisagent pas de renouveler les 

droits et les devoirs du cinéaste, ils restent les mêmes. Ceux-ci donnent aux cinéastes la 

motivation, pour faire entendre, dans lôesprit de La Croisière, leur parole. Ils prennent de plus 

en plus de pouvoir face ¨ lôadministration en se r®unissant en groupes et en conseils formels 

pour discuter de la politique culturelle, de leur m®tier et du droit dôauteur. Le Conseil de 

programmation de la cinématographie à Jablonno de 14 mars 1974356 auquel participe 

Stanislaw Rozewicz nôest quôune ®tape dans la d®mocratisation de la cin®matographie. Les 

r®alisateurs accusent la structure administrative dô°tre responsable du manque de sc®narios et 

en cons®quence, de lôabsence de bons films. Avec la d®ception politique g®n®rale vers 1975, 

lôopposition d®mocratique se forme dans le pays. Dans le cin®ma, les r®alisateurs polonais 

plus forts que jamais, regroupés en Association des cinéastes polonais (SFP) réclament des 

droits et de lôautonomie face ¨ lôadministration qui nôest quôun fardeau pour le processus de 

création. Leurs demandes se formalisent lors du Congrès SFP de 1978 où ils revendiquent 

leurs droits dôauteur de r®alisateur et lôam®lioration de leurs conditions du travail357. Ils 

réclament de plus en plus le droit à la libert® dôexpression cr®atrice et lôabandon de leur 

devoir face ¨ lôid®ologie, d®finie dans les statuts des unit®s en 1969. Cette demande est 

entendue en 1980, quand après le Congrès de la SFP, les films censurés sont diffusés358. 

 

3.2.2. Les méthodes de recrutement 

 

Après avoir analysé les statuts pour saisir les missions attendues par le Parti de la part 

de la direction et des cin®astes dôun ensemble filmique, nous nous sommes demand®s 

comment ®taient recrut®s ces derniers au sein de lôensemble TOR. Notre questionnement avait 

pour but de d®gager la sp®cificit® de lôensemble TOR, la constante permettant de relever le 

profil des cinéastes recrutés ainsi que les caractéristiques du style artistique de TOR. Cette 

                                                 
355 Compte rendu de la commission dô®valuation du film ç La croisière » de Marek Piwowski, le 22 mai 1970, 

Filmothèque Nationale de Varsovie, Fonds A-344, Cote 479. 
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analyse repose sur des entretiens avec dôanciens cinéastes-membres de TOR, complétés par 

les autobiographies de ceux avec qui nous nôavons pas pu nous entretenir. Le livre de Barbara 

Hollender sur TOR et les interviews données par les réalisateurs et par la direction à la presse 

comblent ce manque.  

Nous avons regroupé les motivations en deux sous-cat®gories : dôune part, celles de la 

direction pour recruter les membres et dôautre part, celles des cin®astes dôint®grer lôensemble 

TOR. Concernant les motivations de la direction, elles sont complétées par les opinions des 

cinéastes sur les qualités recherchées par la direction pour rejoindre TOR. Au total, nos 

analyses se basent sur neuf avis des anciens membres-cinéastes, dont deux directeurs 

artistiques, lôavis dôun ancien chef de production et celui dôun ancien responsable littéraire. 

 

a) les motivations de la direction  

 

 

- comment recrute-t-on à TOR ? 

 

« Premi¯rement, TOR ®tait compos® dôindividualit®s, recrut®es de mani¯re tr¯s s®lective. 

Deux personnes en sont responsables : Rozewicz et Zalewski (dont la contribution à la qualité 

de TOR est largement sous-estimée) ».359 

 

Le t®moignage de Wojciech Marczewski rappelle que lôune des fonctions, pr®vues par 

les statuts du directeur artistique et du directeur littéraire est dôassurer le recrutement des 

réalisateurs de son Ensemble filmique. Stanislaw Rozewicz explique sa motivation pour 

recruter Krzysztof Zanussi, de la manière suivante : « Krzysztof môint®ressait. Je savais que 

jôavais devant moi une personnalit®. Côest un homme intelligeant, polyvalent, intéressé par 

des problèmes moraux »360. Selon Krzysztof Zanussi, sa rencontre avec son futur directeur 

artistique a eu lieu encore ¨ lôEcole de Lodz, lorsque Stanislaw Rozewicz a soutenu son film 

de fin dô®tudes de jeune d®butant La Mort de prowincjal (1965) : « Bohdziewicz sôoccupait de 

mon film de dipl¹me formellement, mais en v®rit® cô®tait Rozewicz. Il môa choisi parmi ses 

®tudiants, jô®tais son premier employ® et je suis lôemploy® le plus vieux de TOR. Il môa 

demand®, jôai dit oui » 361. Le recrutement de Krzysztof Zanussi, premier membre cinéaste de 

TOR, illustre bien que le directeur artistique, lorsquôil ®tait int®ress® par une candidature, 

allait la défendre auprès de ses collègues.  

                                                 
359 LIPINSKA, K., Entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
360 Cf. HOLLENDER, B., op.cit., p.13. 
361 LIPINSKA, K., Entretien avec Krzysztof Zanussi, juin 2013. 



 152 

Le recrutement avait souvent lieu à lôEcole de cin®ma de Lodz où Stanislaw Rozewicz et 

Antoni Bohdziewicz enseignaient. Durant son mandat de directeur artistique, Antoni 

Bohdziewicz a fait venir à TOR, Janusz Majewski, son ancien étudiant avec qui un lien 

dôamiti® sôest nou®362. Cela correspondait ¨ la demande sociale dôassurer aux jeunes diplômés 

de lôEcole de Lodz une premi¯re exp®rience professionnelle. Il sôagissait aussi, comme le 

remarque Krzysztof Zanussi, dôun mouvement tactique pour éviter la concurrence avec 

dôautres Ensembles filmiques : « Pour éviter de voler des réalisateurs aux autres unités, 

Rozewicz a commenc® ¨ chercher les d®butants qui sortaient de lô®cole è363. 

Même si le directeur artistique décidait du choix final du candidat, le directeur 

littéraire, en occurrence Witold Zalewski introduisait aussi à TOR de jeunes réalisateurs 

susceptibles de correspondre ¨ lôesprit de lôensemble TOR. Filip Bajon qui a d®but® en tant 

quô®crivain avec Les Ours polaires n'aiment pas le temps ensoleillé (1971) raconte que côest 

Witold Zalewski qui lui a conseill®, lors dôun repas ¨ la cantine littéraire, de montrer ses 

études filmiques à Stanislaw Rozewicz : « les membres de TOR se sont réunis car les 

d®cisions ®taient prises collectivement et ils môont accept® » 364.  

Certains parmi les r®alisateurs ont ®t® introduits par dôautres r®alisateurs qui ont 

suggéré de nouvelles candidatures. Krzysztof Kieslowski a été invité à TOR par son collègue 

et ami, Edward Zebrowski365.  

Ces modes de recrutement de nouveaux membres nous donnent un premier indice 

concernant le fonctionnement interne de TOR. Nul nôest recrut® de mani¯re autocratique par 

la direction et les décisions se font plutôt collectivement, en débattant sur la nouvelle 

candidature entre collègues membres qui votent démocratiquement vers la deuxième moitié 

des ann®es 1970. Côest ¨ partir de 1976, que TOR a suffisamment de membres pour constituer 

un Conseil de lôEnsemble filmique qui formalise le vote démocratique concernant les 

décisions importantes pour TOR, notamment celles du recrutement de nouveaux membres.  

 

- qui recrute-t-on à TOR ? 

 

Les témoignages de tous les réalisateurs, anciens membres de TOR, que nous avons 

interrogés, confirment que la direction recrutait des personnalités avec un fort regard 

individuel sur le monde, des intellectuels qui souhaitaient réaliser non seulement des films 
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artistiques, mais aussi intellectuels. Selon Stanislaw Rozewicz, « TOR a réuni les gens sérieux 

envers lôart. Cô®tait le cas de Kieslowski, cô®tait le cas de Marczewski é »366. Dans son livre, 

Stanislaw Rozewicz confirme ce besoin de composer avec des réalisateurs sensibles 

artistiquement et qui apportent aux films un regard dôauteur : « Je voulais avoir des gens avec 

qui jôai envie de sortir, parler, pas seulement de cin®ma. TOR respectait le regard individuel 

des réalisateurs. Le film doit être une îuvre artistique. Sôil a besoin de divertir, il faut quôil le 

fasse en gardant un certain niveau »367. 

A cette observation, sôajoute une certaine souplesse de TOR et un seuil de tol®rance vis ¨ vis 

des réalisateurs qui ne possédaient pas de diplôme de metteur en scène en cinéma. Par 

exemple, Antoni Bohdziewicz, qui soutenait les initiatives des jeunes, a invité Wojciech 

Marczewski à devenir membre de TOR, en ne prenant pas en compte son absence de 

diplôme368. Selon Wojciech Marchewski, la direction recherchait la sensibilité artistique, la 

capacit® de rendre lôhistoire dôun couple universelle, une histoire intemporelle, qui 

transmettrait des valeurs humanistes369. Les mots de Filip Bajon appuient la réflexion de 

Wojciech Marczewski sur la nécessité de transmission de messages universels dans les films 

réalisés à TOR: « Rozio et Zalewski acceptaient des films intellectuels abordant les problèmes 

polonais, mais dôun point de vue plus universel, a demandait un langage de film sp®cifique, 

pas réaliste ; on savait ce quôils voulaient ï Edek Zebrowski, Wojtek Marczewski, Janusz 

Majewski avec sa « Leçon de la langue morte è (1979), Zanussi, Idziak é ç Illuminacja » 

(1973), « Zycie rodzinne » (1970), ce sont des modèles, ce deuxième film, je le prends pour 

faire des analyses avec des étudiants »370. 

 

Selon Witold Zalewski, les films produits par TOR étaient naturellement intelligents. 

« Personne ne provenait ni de la campagne, ni des banlieues è, ce qui ®tait dans lôopinion de 

Witold Zalewski « ¨ lôorigine de lôintelligibilité des films de TOR »371. Cette réflexion donne 

un avis réducteur sur les gens issus de banlieues ou de la campagne, certes, mais indique le 

profil de réalisateurs qui pouvaient prétendre rejoindre TOR. Des personnes faisant partie de 

lôintelligentsia polonaise y étaient recrutées, ce qui est révélateur des attentes de TOR et de sa 

volonté de réaliser des films intellectuellement ambitieux. 

                                                 
366 Cf. HOLLENDER, B., op.cit., p 47. 
367 Cf. ROZEWICZ, S., op. cit., pp 88-89. 
368 LIPINSKA, K., Entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
369 Idem. 
370 LIPINSKA, K., Entretien avec Filip Bajon, août 2013. 
371 Cf. HOLLENDER, op. cit., p 41. 
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En résumé, nous avons identifié, dans les discours des anciens membres de TOR, que 

les qualités recherchées étaient les suivantes : un regard intellectuel sur le monde, des 

aspirations artistiques, des valeurs morales solides. De plus, les cinéastes devaient savoir 

présenter un avis argumenté concernant leur conception de films. Selon Antoni Krauze, 

Stanislaw Rozewicz exigeait de ses collaborateurs dôavoir un fort caract¯re pour pouvoir se 

battre pour la vision artistique des films tournés dans leur Ensemble filmique car : « é ce 

furent des films tournés contre le NZK. Il fallait ramener à TOR une certaine forme de 

motivation » artistique372. Ces qualités enrichies par la persévérance et la force de conviction 

font dôun r®alisateur un auteur capable de revendiquer ses droits avec les films et 

physiquement, aupr¯s du NZK. Wojciech Marczewski confirme quôen recrutant de nouveaux 

membres, TOR cherchait à réunir des cinéastes-auteurs capables de parler à travers leurs films 

: « Chaque film, historique, contemporain, intellectuel était une expression de son auteur. Les 

films de Kieslowski, les films intellectuels de Zanussi, les films esthétiques de Bajon ou ceux 

de Krauze, pleins dôatmosph¯re dôoppression, ironiquesé è373.  

 

b) les motivations des cinéastes pour intégrer TOR : pourquoi choisir cet Ensemble 

Filmique et pas un autre ? 

       

Notre premier constat concerne le manque de connaissance des Ensemble filmiques à 

lôEcole du cin®ma. En sortant de lôEcole du cin®ma, les jeunes d®butants, ne connaissaient 

rien du monde professionnel qui les attendait, comme nous lôaffirment Filip Bajon et 

Wojciech Marczewski374. Ils ne connaissaient pas les nuances entre les styles des Ensembles 

filmiques. Selon la r¯glementation, chaque d®butant pouvait devenir membre de lôensemble de 

son choix. Comment choisir, quand on ne les connaît pas ? Les réalisateurs qui débutent leur 

carrière vers le milieu des années 1970, donc après deux mandats de TOR, affirment que ce 

sont les membres de la direction qui sont venus les chercher pour rejoindre ce collectif 

artistique. Ils ont accept® la proposition car lô®tat dôesprit de TOR correspondait à leurs 

valeurs et à leur vision artistique.  

Deuxième constat, les cinéastes choisissent TOR pour leur proximité intellectuelle. 

Les cinéastes plus expérimentés comme Janusz Majewski et Krzysztof Kieslowski ont choisi 

de rejoindre TOR en raison de leur proximité avec « lô®tat dô®prit è de lôun des membres de la 

direction. Ils affirment quôils lôont choisi pour les valeurs artistiques qui caract®risaient cet 

ensemble. Cette spécificité émanait des motivations de la direction, comme lôexplique Janusz 

                                                 
372 Cf. HOLLENDER, B., op. cit., p 12. 
373 LIPINSKA, K., Entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
374 LIPINSKA, K., Entretiens avec : Filip Bajon, août 2013 ; Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
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Majewski en parlant de lôaura qui accompagnait Witold Zalewski, le directeur litt®raire : « Sa 

personne était la raison pour laquelle nous sommes allés à TOR. Avec le temps, très 

naturellement, nous découvrions que les films de TOR partageaient un dénominateur 

commun, cô®tait le m°me ®tat dôesprit »375. 

Ce qui motivait les r®alisateurs ¨ devenir membres de TOR, nô®tait pas seulement 

lôattirance intellectuelle, mais aussi lôabsence de programme artistico-idéologique que 

lôadministration r®clamait. Les cinéastes pouvaient choisir les scénarios qui leur convenaient, 

personne ne leur imposait des sujets à traiter et cela était très clair au moment du 

recrutement376. Wojciech Marczewski d®crit ainsi lôambiance ¨ TOR : « Cô®tait un club de 

gentlemans, personne ne nous imposait de sujets à traiter. On savait beaucoup de choses sur 

les autres membres, comme collègues, amis, artistes. TOR nous a donné à chacun la chance 

de suivre son propre chemin »377. 

 

Nous pouvons conclure que TOR, selon ses anciens membres, était un lieu où les 

r®alisateurs pouvaient trouver un refuge intellectuel contre lôadministration inquisitrice. Tout 

comme dans la prison décrite par Michel Foucault dans son « Surveiller et punir » où le 

prisonnier est observé sans que le gardien ne le voie, la structure cinématographique en 

Pologne populaire était conçue de sorte à ce que les actions des cinéastes soient visibles, 

cadr®es et ¨ ce quôils avouent leur amour pour lôid®ologie ¨ travers leurs films. Nous avons 

démontré que la cinématographie polonaise est structurée comme le panopticon qui selon 

Michel Foucault est « un dispositif qui doit améliorer l'exercice du pouvoir en le rendant plus 

rapide, plus léger, plus efficace, un dessin des coercitions subtiles pour une société à 

venir »378. En revanche, les auteurs des règlements, ainsi que ceux qui veillaient à leurs 

applications étaient eux, invisibles. On ne savait pas qui interdisait et ordonnait les coupes 

dans les films. Les cinéastes de TOR, épaulés par des directeurs éclairés, parvenaient à se 

mouvoir dans cet espace de production kafkaµen. Krzysztof Zanussi raconte, aujourdôhui, 

avoir réalisé La Vie de famille (1970) qui correspond à la demande sociale de la 

cinématographie par pure stratégie. M°me sôil avoue avoir ®t® conformiste, cette tactique est 

devenue une m®thode strat®gique pour parvenir ¨ ses fins. Il a eu besoin de prouver quôil ®tait 

capable de faire des films « attendus » dans le but de gagner assez de reconnaissance du 

                                                 
375 LIPINSKA, K., Entretien avec Janusz Majewski, août 2013. 
376 Cf. HOLLENDER, B., op. cit.,  (paroles des cinéastes) + toutes les paroles des cinéastes interviewés par nos 

soins le confirme. 
377 LIPINSKA, K., Entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
378 Cf. FOUCAULT, M., Surveiller et punir, Naissance de la prison, Editions Gallimard, Paris : 1975, p 211. 
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milieu pour pouvoir faire des films quôil d®sirait faire plus tard, par exemple 

Illumination (1973), son film le plus intime379. 

Parfois, la direction imposait ce type de compromis aux débutants pour qui les premiers films 

servaient de « carte de visite ». Malgré tout, les cinéastes de TOR r°vaient de sô®manciper de 

toute contrainte administrative, comme lôaffirme Krzysztof Zanussi :  

« Les cinéastes hantés par la volonté de se détacher du prisme de la direction de 

lôEnsemble impos® par le pouvoir, r°vaient de se lib®rer de leur tutelle »380. 

 

3.2.3. Une responsabilité « organisée » des cinéastes 

 

Pour assurer le contr¹le absolu, lôadministration a conu, dans les statuts des 

Ensembles filmiques, des droits pour les r®alisateurs. Lôinstitution, sous tutelle du Parti - le 

Conseil des Réalisateurs et des Chefs operateurs, était un endroit contrôlé par 

lôadministration o½ les professionnels du cin®ma r®unis pouvaient discuter des probl¯mes 

concernant leurs professions. Cette institution ne garantissait pas la libert® dôexpression car 

pendant les discussions, dont les rédacteurs rédigeaient des comptes rendus, il fallait être 

prudent et cohérent avec le discours idéologique dominant.  

Pour se d®tacher de lôadministration et du Parti, pour prot®ger leur m®tier et pour 

« corriger le système »381 les cinéastes polonais créent, le 30 mai 1966, lôAssociation des 

cinéastes polonais (SFP). Voici comment se définit la motivation des cinéastes à se regrouper 

autour du premier président de la SFP et de son co-fondateur, Jerzy Kawalerowicz : « On 

voulait faire de lôart intimiste, mais en même temps grand et important socialement. On ne 

pouvait pas °tre dôaccord avec le r¹le de metteurs en sc¯ne ï techniciens é »382. Les 

cin®astes sôopposent ¨ ce r¹le impos® que lôadministration, en ex®cutant la volont® du Parti, 

voulait leur attribuer pour quôils mettent en sc¯ne les sc®narios et les th®matiques approuv®s 

par le haut. Bien que la SFP ait été créée dans le cadre du système institutionnel en place, le 

but ®tait de d®tacher les occupations professionnelles des cin®astes de lôadministration et du 

Parti. Cette initiative témoigne de la croissance du pouvoir des cinéastes polonais au milieu 

des années 1960. En 1974, lors du III ème Congrès de la SFP, les cinéastes apportent des 

modifications aux statuts de 1966 en les adaptant à la situation politique et renforcent par la 

                                                 
379 comparer avec lôentretien de Krzysztof Zanussi dans : SLOBODZIAN, J., « Czlowiek w sztuce musi 

wypowiadac siebie », Kierunki, nr 29, 18 VII 1971. 
380 Cf. HOLLENDER, B., op. cit., p 11. 
381 Cf. ZAJICEK, E., op. cit., p 192. 
382 Cf. KAWALEROWICZ, J., Wiňcej niŨ kino, oprac. KuŜmierczyk S., ZawiŜliŒski S., Warszawa 2001, p 25. 
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même, leur position dans la politique culturelle383. Côest pour prot®ger le droit de cr®er quôon 

conoit ces premiers statuts de la SFP. Selon lôarticle 7 du statut pr®cit®, lôAssociation des 

Cinéastes Polonais regroupe les auteurs et les techniciens du cinéma et a pour but de protéger 

leurs métiers. Son objectif est aussi de concevoir une déontologie professionnelle pour 

lôensemble des m®tiers du cin®ma et ç lôengagement dans la formation et la r®alisation de la 

politique culturelle è concernant la cin®matographie. Le statut lance un d®fi ¨ lôAssociation de 

« relever le niveau artistique de lôart filmique et la qualification des professionnels »384. Les 

membres de la SFP ont compris que pour pouvoir n®gocier des droits pour lôensemble de la 

profession avec le Ministre de la Culture et de lôArt et avec le Chef de la Cinématographie, il 

fallait se rassembler. De plus, lôassociation sôest fix®e pour lôobjectif de promouvoir et de 

valoriser le cin®ma polonais en Pologne et ¨ lô®tranger385. Côest dans ce cadre que fut cr®®e 

Magazyn Filmowy, la revue de la SFP. Jerzy Kawalerowicz r®sume lôint®r°t des membres de 

la SFP à se regrouper en ces termes : « Nous avons utilisé notre droit de gouverner en 

autonomie, qui était le droit de tout art polonais »386. Cette r®flexion de lôancien pr®sident de 

lôassociation (1966 - 1978) était partagée par tous les membres fondateurs de la SFP, dont 

Stanislaw Rozewicz. Cette philosophie du respect pour lôart filmique et de la vision artistique 

des réalisateurs sôest r®pandue dans lôunit® TOR, dirig®e par lôun des vice-présidents de la 

SFP. Certains autres membres de TOR ont rejoint le bureau de lôAssociation des Cin®astes 

Polonais, en occupant des postes de vice-présidents. Lors du Vème Assemblée Générale de 

SFP du 18-19 novembre, quatre cin®astes de lôensemble TOR siègent au conseil général: 

Stanislaw Rozewicz, Krzysztof Zanussi, Krzysztof Kieslowski et Edward Zebrowski. Ce 

dernier préside la section du film de fiction qui a pour membres deux autres cinéastes de 

TOR : Antoni Krauze et Slawomir Idziak387. Wojciech Marczewski, Filip Bajon et Janusz 

Majewski étaient eux aussi membres de la SFP. 

Pour ne donner quôun exemple parmi dôautres trouv®s dans les archives polonaises, le 

compte rendu du congrès entre la SFP polonaise et lôUnion des cin®astes de lôURSS388 rédigé 

par Krzysztof Kieslowski illustre lôengagement du cin®aste en tant que vice-président de la 

SFP. Ce Congrès a eu lieu à Moscou et à Repino près de Leningrad entre le 21 et le 27 

octobre 1979. Notons que le rapport est conserv® dans le fond dôarchives concernant le Parti 

                                                 
383 Archives des Actes Nouveaux de Varsovie(AAN), Fonds : NZK, cote 2/160. 
384 Statuts SFP du 27 avril 1974, Archives des Actes Nouveaux de Varsovie(AAN), Fonds : NZK, cote 2/160. 
385 Idem. 
386 Cf. KAWALEROWICZ, J., op. cit., p 25. 
387 Archives des Actes Nouveaux de Varsovie (AAN), Fonds : NZK, cote 2/161. 
388 Compte rendu de Krzysztof Kieslowski du congr¯s entre la SFP polonaise et lôUnion des cin®astes de 

lôURSS, octobre 1979, Archives des Actes Nouveaux de Varsovie (AAN), Fonds : KC PZPR, cote LVI 1695. 
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KC PZPR, ce qui montre que ce voyage a eu une dimension politique de la plus haute 

importance. Il est adressé au chef du service culturel du Parti POUP, le camarade Bogdan 

Gawronski. Parmi les douze participants du voyage en Russie, quatre sont membres de 

lôensemble TOR : Krzysztof Zanussi, Edward Zebrowski, Wojciech Marczewski et lôauteur 

du rapport ï Krzysztof Kieslowski. Lors de cette rencontre, les films polonais ont été diffusés 

et parmi ces films les îuvres suivantes de lôensemble TOR : Les Cauchemars de Wojciech 

Marczewski, Le Camouflage de Krzysztof Zanussi, LôH¹pital de la transfiguration dôEdward 

Zebrowski,  Le Profane de Krzysztof Kieslowski et Aria pour un athlète de Filip Bajon. 

Krzysztof Kieslowski souligne combien les collègues russes ont hautement évalué les valeurs 

artistiques et id®ologiques transmises dans les films polonais. Lôengagement social de tous 

ces films, la sinc®rit® dôexpression et le refus dôapprobation des ph®nom¯nes sociaux et 

moraux négatifs déformant le progrès des sociétés socialistes ont été particulièrement 

appréciés. La profonde construction psychologique des jeunes héros qui développent la 

société socialiste et se battent pour ses idéaux, la maturité artistique des auteurs des films ont 

été applaudis.  

Ce rapport envoy® au service culturel du Parti nôa pas eu pour mission de servir uniquement 

de compte rendu. Son argumentaire est construit de sorte que les hauts dignitaires du Parti 

regardent les films polonais avec les yeux des camarades russes au lieu de chercher sans cesse 

des ®l®ments menaants le syst¯me socialiste. De plus, ce nôest pas un hasard si Krzysztof 

Kieslowski ®crit ce rapport. Il devient une r®f®rence en mati¯re dôengagement pour la 

cinématographie des cinéastes, un porte-parole de la SFP qui défend et explique dans la 

presse les raisons pour lesquelles les cinéastes veulent devenir autonomes face au Ministère 

de la Culture et de lôArt et au NZK389. Ecrire le rapport du voyage effectué en Russie, pays où 

les films polonais étaient particulièrement appréciés, tenait du devoir pour le personnage 

public que Krzysztof Kieslowski était devenu. Nous observons que cet engagement envers les 

questions de la cin®matographie nôest quôun reflet de lôengagement social des réalisateurs de 

lôensemble TOR qui se manifeste ®galement dans leurs films.  

Aux Archives des Actes Nouveaux de Varsovie, dans le fond intitulé « Departement 

culturel du Parti POUP (KC PZPR) »390, on trouve des documents concernant les ambitions 

des r®alisateurs pour lôautonomie et lôind®pendance dans la gestion de la cin®matographie 

contre lôadministration ®tatique. Ces notes montrent que le Parti observait le milieu des 

                                                 
389 « Krag z ktorego trzeba wyjsc », entretien avec Krzysztof Kieslowski réalisé par Maria Marszalek, Ekran, nr 

11, 15 mars 1981. 
390 Archives des Actes Nouveaux de Varsovie (AAN), Fonds : KC PZPR. 
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cin®astes, surtout apr¯s lôofficialisation de ç Solidarité è en 1980. Côest à cette période que les 

cinéastes polonais étaient les plus revendicateurs, ce qui se traduit non seulement dans leurs 

films, mais aussi à travers les négociations avec les représentants du pouvoir. En effet, ils 

luttent pour obtenir une première diffusion de films autrefois mis au placard. Ils entreprennent 

®galement des projets des reformes cin®matographiques tendant vers lôautonomie des 

Ensembles filmiques du NZK391. La soif de démocratie qui envahit le pays se manifeste aussi 

dans lô®lection d®mocratique de nouveaux directeurs artistiques, de nouveaux ensembles 

filmiques, organis®e par la SFP le 7 d®cembre 1980. A lôissue de ce vote d®mocratique 

Krzysztof Zanussi est choisi ¨ la t°te de lôensemble TOR, assist® par Krzysztof Kieslowski392. 

Les réalisateurs de la SFP créent le 8 mars 1981 le Comité de la défense de la 

cinématographie (KOK)393 pour n®gocier lôautonomie des ensembles face ¨ lôadministration, 

pour discuter les changements provenant de la réforme, concernant le financement de la 

cinématographie et la diffusion des films et enfin  surtout pour ï liquider la bureaucratie. 

Dans le même dossier, on trouve les pages arrachées avec le texte de Krzysztof Kieslowski 

« Gleboko zamiast szeroko », paru dans le mensuel de lôUnion des Ecrivains Polonais 

« Dialog » en 1981394. Lôarticle expose que la vraie valeur dôun film est sa profondeur 

r®flexive. Lôincomp®tence de lôadministration qui g¯re la cin®matographie et censure tout ce 

qui lui semble menaçant sans savoir regarder vraiment un film est sévèrement pointée du 

doigt. Cela ne peut que sugg®rer la place que le Parti accorde ¨ ce membre de lôensemble 

TOR et vice-président de la SFP, dans le guidage intellectuel du milieu des cinéastes. Selon 

Antoni Krauze, Krzysztof Kieslowski à la fin des années 1970, début des années 1980 est 

devenu un exemple pour les jeunes cinéastes395. Lôadministration craignait que ces jeunes 

suivent lôexemple de leur ma´tre, qui dôailleurs enseignait ¨ lôEcole de Lodz et celle de 

Katowice, tout comme Edward Zebrowski. Antoni Krauze expose ainsi son avis : « Soudain à 

lô®poque de lô®tat de guerre, on sôest aperu que lô®cole de Katowice a ®lev® des gens 

insoumis. Je pense quôune graine de TOR a ®t® sem®e l¨-bas »396.  

On peut lire dans le rapport fait par les bureaucrates, suite au Congrès de lôAssociation 

des Cinéastes Polonais (SFP) du 8 mars 1981, que Krzysztof Kieslowski et Krzysztof 

Zanussi, en désaccord avec la politique du compromis dans le dialogue mené par la SFP avec 

                                                 
391 Archives des Actes Nouveaux de Varsovie (AAN), Fonds : KCPZPR, cote : LVI -1704. 
392 Note dôAgnieszka Holland, r®alisatrice-membre de X dôAndrzej Wajda, sur lô®lection des nouveaux 

directeurs des Ensembles filmiques du 7 XII 1980, AAN de Varsovie, Fonds : KCPZPR, cote LVI-1701. 
393 Archives des Actes Nouveaux de Varsovie (AAN), Fonds : KCPZPR, cote LVI-1704. 
394 KIESLOWSKI, K., Gleboko zamiast szeroko, « Dialog », 1981, n°1 (voir Annexe n°22). 
395 LIPINSKA, K., entretien avec Antoni Krauze, juillet 2013. 
396 Idem. 
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les représentants du pouvoir, abandonnent leurs places dans la Présidence de lôassociation et 

« annoncent que leur place sera prise par les forces plus radicales »397. Cette information, 

archiv®e par lôadministration, semble °tre menaante pour le syst¯me. Ajoutons aussi que, 

comme nous lôont confirm® Irena Stralkowska et Jozef Tejchma398, les administratifs 

rédigeaient des notes de tout ce qui leur paraissait menaçant, de peur de perdre leur travail. 

Naturellement, ils notaient les faits et gestes des membres de lôensemble TOR qui devenaient 

de plus en plus engagés pour réformer la cinématographie et présents à des postes de 

dirigeants des organismes fondés pour négocier avec le pouvoir. Les places de Zanussi et 

Kieslowski ont ®t® prises par dôautres membres de lôensemble TOR, ç les forces plus 

radicales » : Wojciech Marczewski et Edward Zebrowski.  

 

Conclusion : 

Nous pouvons donc avancer avec assurance quô¨ lôensemble TOR, les r®alisateurs 

nô®taient pas uniquement pr®occup®s par des questions artistiques, mais aussi morales et 

dôautonomie communicationnelle envers le discours officiel / idéologique. La direction créait 

un espace propice à la création et recrutait des cinéastes dont la pensée correspondait à la 

ligne éditoriale de TOR. De même, les cinéastes qui postulaient à TOR le faisaient pour 

intégrer un Ensemble filmique qui soutenait la création. Ceci montre combien les réalisateurs 

polonais étaient motivés pour faire des films et défendre leurs discours dôauteur. 

Nous allons voir, dans la partie suivante, quelles positions artistiques et quels 

messages défendaient les cinéastes de TOR à travers leurs films, quel était leur discours 

dôauteur. Pourquoi dépensaient-ils toute cette énergie pour revendiquer la liberté 

dôexpression, en se r®unissant dans lôensemble TOR et dans la SFP ? Nous allons découvrir 

également, à travers les styles filmiques des cinéastes de TOR et leur discours dôauteur, les 

raisons pour lesquelles leur direction les soutenait.  

Comme nous lôavons vu, les cin®astes de lôensemble TOR ont rejoint leurs coll¯gues 

de la SFP, pour défendre collectivement le cin®ma en tant quôart et leur statut dôauteur au sein 

de la société polonaise. Ils se confrontaient au rôle des messagers du discours idéologique que 

lôEtat-Parti essayait de leur attribuer en imposant le cadre règlementaire qui définissait les 

missions des cinéastes au sein des ensembles filmiques et les règles de gestion de la 

cinématographie. Une confrontation, selon Gilles Deleuze, ne peut être efficace uniquement 

                                                 
397 LôInformation du Congr¯s de lôAssociation des Cin®astes Polonais du 8 mars 1981, AAN, Fonds : KCPZPR, 

cote LVI-1704, p 6. 
398 LIPINSKA, K., entretiens avec : Irena Stralkowska (mai 2013), Jozef Tejchma (novembre 2013). 



 161 

quand elle devient la résistance. La partie suivante aura pour but dô®tudier le d®gr®e de 

r®sistance de discours dôauteur des cin®astes de TOR envers le discours officiel.  

Lôart est un acte de parole qui peut lutter contre le syst¯me de contr¹le de mots 

dôordre399. Nous avons bien vu dans cette partie que la cinématographie en Pologne populaire 

garde la structure disciplinaire pour bien agencer les corps des cin®astes dans lôespace. Elle 

régit également le système de contrôle dans le but de captiver les esprits des réalisateurs, afin 

quôils deviennent les messagers de lôid®ologie. Selon la pens®e de Gilles Deleuze400, le 

syst¯me de contr¹le fait circuler les mots dôordre via les m®dias traditionnels. Nous pouvons 

donc valider lôhypoth¯se selon laquelle en Pologne populaire, le système de contrôle vise à 

intégrer dans son circuit les films, en dépit des canaux de communication habituels. La 

cin®matographie polonaise, pour surveiller et pour contr¹ler lôactivit® des cin®astes, est 

construite sur le mod¯le dôarchitecture disciplinaire r®gi par un syst¯me de contr¹le. Cette 

structure au lieu de diviser et dôisoler les cin®astes, les mobilise, cr®® des h®t®rotopies (les 

ensembles filmiques, lôassociation des cin®astes, les films) ï des lieux autres qui favorisent 

les appartenances collectives et deviennent forces de résistance. 

Nous avons vu quôun ensemble filmique de par sa structure hétérotopique peut 

favoriser la création. Il nous reste maintenant à questionner la nature du discours dôauteur de 

lôensemble TOR. Nous souhaitons ainsi comprendre si les cinéastes membres de cet ensemble 

filmique, en créant leurs îuvres, ont fait acte de r®sistance contre lôinstrumentalisation dôun 

film et son utilisation comme outil de communication pour transmettre des mots dôordre 

idéologique. La partie suivante vise à analyser les films de TOR comme sources de concepts 

de leurs auteurs et comme actes de désinformation contre la pensée idéologique dominante.  

 

  

                                                 
399 DELEUZE, G., PARNET, C., « R comme Résistance », Abécédaire de Gilles Deleuze, Editions 

Montparnasse, sortie DVD le 1er janvier 2004. 
400 DELEUZE, G., « Post-scriptum sur les sociétés de contrôle », in Pourparlers 1972 - 1990, Les éditions de 

Minuit, Paris, 1990, disponible en ligne : https://infokiosques.net/imprimersans2.php3?id_article=214, dernière 

consultation le 18 novembre 2016. 

https://infokiosques.net/imprimersans2.php3?id_article=214
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CHAPITRE 1 Cin®ma dôauteur et politique culturelle en Pologne populaire 

 

« TOR était un ensemble qui visait la qualité intellectuelle et la qualité de travail, si ces deux 

éléments sont réunis, le cin®ma dôauteur peut na´tre »401. 

Filip Bajon 

 

 

Le cinéaste Filip Bajon souligne que TOR, dont il faisait partie, soutenait le cinéma 

dôauteur de par les exigences intellectuelles et artistiques de sa production filmique. Le terme 

dôauteur appara´t fr®quemment dans la presse polonaise des ann®es 1970 et dans les 

commissions dô®valuation des films, o½ les membres d®signent comme auteurs les réalisateurs 

et les scénaristes. Le réalisateur est reconnu par le milieu professionnel comme auteur par sa 

responsabilit® artistique et intellectuelle du film. Nous supposons que si lôauteur de cin®ma 

existe, le cin®ma dôauteur doit exister ®galement en Pologne populaire et allons le démontrer 

sur lôexemple de lôensemble filmique TOR.  

Ania Szczepanska, dans son article Un cin®ma dôauteur en R®publique populaire de 

Pologne (1945-1989), explique que lôexpression ç cin®ma dôauteur è é trace une fronti¯re 

floue entre un cinéma artistique et les grandes productions hollywoodiennes »402. Nous 

avanons quôen plus dô°tre une opposition aux grandes productions hollywoodiennes le 

« cin®ma dôauteur » chez les cinéastes de TOR a un sens identitaire. La filmographie de cet 

ensemble filmique montre quôil ne produisait pas de films de divertissement, comme les 

péplums nationaux ou autres films de genre attendus par le Parti403.  

                                                 
401 LIPINSKA, K., entretien avec Filip Bajon, juillet 2013 
402 SZCZEPANSKA, A., « Un cin®ma dôauteur dans le bloc communiste : le cas polonais è, C. Gauthier et D. 

Vezyroglou (dir.), L'Auteur de cinéma. Histoire et archéologie d'une notion, éditions de l'AFRHC, 2013. 
403 Texte de la loi du Bureau Politique du POUP du 5 décembre 1973, Archive des actes Nouveaux de Varsovie 

(AAN), Fonds : NZK, cote : 8/10. 
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Dans la partie précédente, nous avons montré que TOR avait pour vocation de fabriquer 

des films exigeants qui visaient « la qualité intellectuelle è. Lôauteur-réalisateur, selon TOR, 

exprime sa pensée avec des moyens artistiques. Il est à la fois artiste et intellectuel, comme le 

remarque Filip Bajon. En revanche, le r®alisateur nôest pas r®mun®r® comme auteur. Est-il 

possible que juridiquement il ne soit pas reconnu comme tel ?  Le sens de cette notion 

demande à être étayé et confronté au contexte politique et juridique de la Pologne populaire 

des années 1970.  

Ce chapitre vise ¨ affiner la notion dôauteur tout en portant un éclairage sur le cinéma 

dôauteur. Notre d®marche consiste ¨ analyser les th®ories sur lôauteur et la nature du cin®ma. 

Elle compare ®galement les cas pratiques du cin®ma dôauteur (Nouvelle Vague et Ecole 

polonaise de cinéma) et des textes juridiques qui r®gissent le droit dôauteur en France, aux 

USA et en Pologne populaire.  

 

   1.1. Les approches th®oriques du cin®ma et de lôauteur 

 

Avant de traiter de la notion dôauteur et de celle du cin®ma artistique en Pologne 

populaire, il est important de revoir le statut du cinéma. Le cinéma est considéré généralement 

comme le septième art. Distinguer le cinéma artistique du cinéma peut paraître incongru car 

comme tout autre art il ne peut °tre quôartistique. Ceci demande un ®clairage. 

En Pologne populaire et en France, le cinéma est placé sous la tutelle du Ministère de la 

Culture et de lôArt. Côest un bien culturel qui a besoin de financements cons®quents pour 

assurer le processus de création de films. En conséquence, la plupart des pays mettent en 

place des fonds dôaide pour soutenir une partie du cin®ma dôart et dôessai fragilis®, en termes 

de recettes, face aux grandes productions. En Pologne populaire, tous les films sont financés 

dans leur int®gralit® par lôEtat-Parti. Notre questionnement concerne la légitimé du cinéma 

dôauteur et artistique dans un contexte o½ lôindustrie culturelle cin®matographique est 

nationalisée. 

 

1.1.1. Le cinéma comme une industrie culturelle  

 

Adorno et Horkheimer dans La dialectique de la raison: fragments philosophiques 

critiquent lôindustrie culturelle comme une tromperie de masses. Le cin®ma nôest pas ®pargn®. 

« Le film et la radio nôont plus besoin de se faire passer pour de lôart. Ils ne sont plus que 
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business : côest l¨ leur v®rit® et leur id®ologie quôils utilisent pour l®gitimer la camelote quôils 

produisent délibérément »404. Dans la d®finition dôAdorno et de Horkheimer, le cin®ma est un 

produit de masse qui sert lôid®ologie de lôindustrie culturelle. Son imp®ratif cat®gorique ®tant : 

« tu dois te soumettre ! ». Le conformisme domine la raison. Dans les pays capitalistes, les 

cinéastes devraient se soumettre aux exigences des producteurs qui les emploient et en 

Pologne populaire ¨ lôEtat-Parti qui g¯re lôindustrie cin®matographique.  

Le cinéma est une industrie culturelle, certes, qui a besoin de main dôîuvre, mais le 

film produit par cette industrie nôest pas destin® uniquement ¨ divertir les masses. Nous nous 

demandons dans quelle mesure les films de TOR arrivent à transgresser les règles imposées 

par la production étatique.  

Adorno et Horkheimer estiment le cin®ma comparable ¨ dôautres composants de 

lôindustrie culturelle, comme la radio, la presse. Lôindustrie culturelle est comprise par ses 

deux auteurs au m°me titre que la culture de masse dôaujourdôhui, les deux ®tant bas®es sur 

les besoins des consommateurs. Elle nôa rien dô®mancipant, au contraire, elle se caract®rise 

par lôincitation ¨ la soumission ¨ des r¯gles dominantes par le biais dôinventions techniques, 

qui est « le caractère coercitif de la société aliénée »405. La Dialectique de la raison est 

publi®e en 1944 et fait une critique de lôarriv®e du nazisme et de la soci®t® qui accueille ce 

« totalitarisme è. Côest pourquoi ses auteurs accusent la technique et lôindustrie culturelle, les 

films au même titre que les bombes, du désenchantement moral et intellectuel de la société 

allemande, terreau de lôid®ologie nazie. Les films sont pr®sent®s comme lôanti-Aufklärung, 

comme des moyens de propagande pour transmettre au peuple les idées du nazisme406.  

Les deux penseurs allemands nôaccusent pas directement le contenu des films. Côest la 

technique qui est visée, bien présente dans les pays totalitaires et démocratiques, qui réduit les 

individus ¨ de simples consommateurs d®pourvus dôAufklªrung407 . Cette notion 

philosophique intraduisible en français et qui peut se comprendre comme « lumières » ou « la 

raison » et trouve ses origines dans la philosophie kantienne, plus précisément dans La 

critique de la raison pure auquel le titre dôHorkheimer et Adorno fait écho. Analysons 

lôargumentaire que ces penseurs mettent en place pour expliquer le proc®d® selon lequel la 

technique cr®e des besoins dans les soci®t®s quôelles soient ou non totalitaires.  

                                                 
404 Cf. HORKHEIMER, M, ADORNO, W. T., La dialectique de la raison: fragments philosophiques, 

Gallimard, Paris 1974 (1ère édition 1944), p 180. 
405 Idem, p 181. 
406 Cf. HORKHEIMER, M, ADORNO, W. T., La dialectique de la raison: fragments philosophiques, 

Gallimard, Paris 1974, p 391. 
407 Un courant de pensée dans la philosophie allemande associé : au siècle des Lumières, au rationalisme et à 

lôhumanisme de la Renaissance. 
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Les séries de voitures Chrysler et General Motors ne se distinguent guère, mais 

lôargument marketing est fond® sur la diff®rence qui fait de grandes pol®miques chez les 

consommateurs. La diff®rence est illusoire et lôargumentation fausse, car tout est fond® sur de 

lôinvestissement : nombre des cylindres, degré et nouveaut® des gadgets, etc. Lôanalogie avec 

les grandes sociétés de production américaines comme Warner Bros. et Metro Goldwyn 

Meyer est évidente pour les philosophes allemands. La différence entre les films produits par 

les deux studios est illusoire, ¨ lôinstar de la différence entre les voitures Chrysler et General 

Motors. Côest un trompe-lôîil communicationnel pour rembourser les investissements des 

producteurs qui se réduisent « au nombre des stars, ¨ lô®talage technique, de travail, 

dô®quipement et ¨ lôutilisation de clichés psychologiques les plus récents »408. 

Lôanalyse faite par Horkheimer et Adorno devrait nous conduire, par analogie, ¨ 

consid®rer les films de notre corpus dô®tude au service de la propagande, au m°me titre que 

les films produits sous le Troisi¯me Reich, puisquôils sont produits par lôEtat-Parti. Or, notre 

d®marche tente de d®montrer quôil existe, dans un pays non-démocratique, un espoir pour la 

cr®ation cin®matographique qui tend vers lôautonomie intellectuelle et artistique ¨ travers 

lôexemple des films polonais produits par lôensemble filmique TOR dans les années 1970. Par 

exemple, pendant la commission dô®valuation du film La Structure de cristal (1969) de 

Krzysztof Zanussi, le directeur artistique de lôensemble TOR f®licite le r®alisateur pour son 

regard et dôavoir abord® certains probl¯mes soci®taux ç en nôutilisant pas uniquement 

lôillustration, mais en forant le spectateur ¨ r®fl®chir » 409  grâce à la construction 

dramaturgique des personnages. De plus, même si le cinéma est une industrie culturelle qui 

devrait générer des retombées économiques, les producteurs en Pologne populaire respectent 

les choix artistiques du réalisateur en le laissant composer son équipe de tournage, et surtout 

en le laissant désigner les chefs de poste. Il devient le maître des lieux sur le tournage, 

responsable de lôaspect artistique du film.  

Le cin®ma nôest donc pas seulement une industrie qui doit cr®er des emplois pour 

justifier ses d®penses aupr¯s des financeurs publics. Il a aussi un statut dôart en Pologne 

populaire o½ celui qui cr®® d®cide de sa forme. Les deux composent sa nature. Dôun c¹t®, il 

g®n¯re des retomb®es ®conomiques et culturelles. De lôautre c¹t®, gr©ce ¨ lôind®pendance 

intellectuelle qui caract®rise lôart, le film peut transmettre les pensées de son auteur. Le film, 

m°me sôil est produit sous contrainte politique nôest pas automatiquement lôanti - Aufklärung, 

                                                 
408 Idem, p 184. 
409 Compte rendu de la commission du film de Krzysztof Zanussi La structure de cristal, le 7 juin 1969, 

Filmothèque de Varsovie, Fonds : A-344, cote : 464. 
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fid¯le ¨ lôid®ologie ®conomique ou politique. Au contraire, lôind®pendance intellectuelle de 

lôauteur et sa volont® d'acc®der ¨ lôid®al Aufklärung peuvent être un moyen pour le cinéma 

dôatteindre aletheia, la vérité artistique.  

 

1.1.2. Entre lôautonomie de lôîuvre et celle de lôauteur 

 

Il semble difficile dô°tre porteur de la v®rit® artistique en Pologne communiste o½ 

comme dans tout pays de d®mocratie populaire lôespace public est contr¹l®, voire inexistant. 

Pour Hannah Arendt, les « arts dôex®cution »410 comme la musique, la danse ou le théâtre, et 

nous prenons la libert® dôajouter le cin®ma ¨ cette ®num®ration, ont besoin de lôespace public 

pour exister. Les films de TOR, dont certains ont ®t® censur®s dôautres mis au placard, ont pu 

se faire dans un pays o½ lôespace public ®tait brid®.  

Les réalisateurs de TOR pouvaient faire leurs films en ne se pliant que partiellement aux 

ordres politiques. LôEtat-Parti nôintervenait pas dans le processus de fabrication dôun film, 

une fois son sc®nario accept®. Le pouvoir artistique du r®alisateur pouvait sôexprimer 

« librement » lors du tournage. Filip Bajon explique que dans la Pologne des années 1970 « la 

production cinématographique était organisée de sorte que le réalisateur soit quasiment 

incontrôlable lors du tournage »411. Les films visant les valeurs idéologiques pouvaient 

craindre des problèmes de diffusion. Mais le cinéaste menait toutefois la fabrication du film, 

terrain de son expression jusquô¨ la fin.  

Krzysztof Kieslowski interviewé par Hanna Krall pour Polityka raconte quôil r®alise les 

films pour saisir par lôimage la r®alit®, la vie qui lôentoure. Il se contente de la seule action 

« dôenregistrer è en la consid®rant ç plus sage et plus riche que ses visions et enregistrer ce 

qui existe lui suffit amplement »412. Kieslowski se contente dôavoir pu r®aliser, dôavoir fait le 

travail pour lequel il ®tait pay®. Filip Bajon, apr¯s la commission dô®valuation de son 

film Limuzyna Daimler-Benz (1981) qui tourne au désastre, sort de la salle en claquant la 

porte : « Je pouvais me le permettre je nôy portais plus attention, le film ®tait fait »413. Dans 

les autres pays du bloc communiste les tournages étaient surveillés par des rédacteurs qui 

rédigeaient des rapports de tournage pour les dirigeants culturels414. En Pologne populaire 

                                                 
410 Cf. ARENDT, H., La crise de la culture, Folio ï Gallimard, Paris 1972 (1ère édition 1962), p 200. 
411 LIPINSKA, K., entretien avec Filip Bajon, juillet 2013. 
412 KRALL, H., « Zrobilem i mam », entretien avec Krzysztof Kieslowski, Polityka, n°4, 27 janvier 1979. 
413 LIPINSKA, K., entretien avec Filip Bajon, juillet 2013. 
414 Cf. GODET, M., « Image et censure dans lôURSS de Brejnev : Des contre ï exemples », Lôimage emp°ch®e. 

Du    côté de la censure, Champs Visuels, n°11, octobre 1998, pp 122-135. 
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dans les ann®es 1970, les tournages nô®taient pas contr¹l®s laissant aux cin®astes une certaine 

liberté artistique.  

Au final, le film plaisait ou non aux membres de la commission dô®valuation qui le 

regardait en premier. Pour les réalisateurs, leur travail était accompli, lôîuvre ®tait achev®e. 

On peut expliquer ce ph®nom¯ne ainsi, en empruntant une r®flexion sur lôart de Hannah 

Arendt : « é ce nôest pas le libre processus cr®ateur qui finalement fait son apparition et 

importe au monde, mais lôîuvre dôart elle-même, le produit final du processus »415. Selon ce 

raisonnement, les films de lôensemble TOR des ann®es 1970 consid®r®s comme films 

artistiques nôauraient pas besoin dôespace public pour exister. Les films en tant quôîuvres 

dôart compl¯tes sont autonomes, communiquent avec le spectateur ¨ travers lôessence de lôart 

nôa pas besoin de lôespace public pour °tre entendue. Il semblerait que tout se joue au niveau 

de lôentendement du spectateur, capable de lire le sens implicite des films et de construire son 

propre sens de lecture.  

Ainsi, les films r®alis®s par les cin®astes de lôensemble TOR peuvent b®n®ficier de la 

d®finition des îuvres dôart qui ç possèdent une existence autonome » réifiée par la pensée 

humaine (membres des commissions dô®valuation, spectateurs, critiques, etc é). Ceci 

pourrait laisser sous-entendre que le cin®ma est une fen°tre ouverte sur le monde, une îuvre 

dôart autonome, or, comme le remarque Ren® Pr®dal ç au cin®ma quelquôun nous parle »416. 

N®anmoins, il existe bel et bien un sujet de lô®nonciation, autrement dit, un auteur pour 

chaque film. Lôautonomie de lôîuvre cohabiterait donc avec celle de lôauteur. Mais attention, 

il ne sôagit pas ici dôun auteur personnel, comme dans le mouvement de la Nouvelle Vague, 

qui maîtriserait la signification de son film. Dôailleurs, David Bordwell rep¯re trois types 

dôauteurs qui ont ®t® identifi®s par les sp®cialistes en fonction de leurs approches th®oriques : 

- lôauteur comme technicien de production : il « combine en un tout les contributions 

de lôensemble des membres dôune production »417 ; 

- lôauteur comme personnalit® : revendiqué par la Nouvelle Vague, qui attribue une 

touche personnelle à des réalisateurs qui possèdent un certain style filmique qui 

caractérise leur identité artistique (Howard Hawks, Alfred Hitchcok, Orson Welles, 

etc é) 418; 

                                                 
415 Cf. ARENDT, H., La crise de la culture, Folio ï Gallimard, Paris 1972 (1ère édition 1962), p 199. 
416 Cf. PREDAL, R., Le cin®ma dôauteur, une vielle lune ?, Editions du CERF, Paris 201, p 92. 
417 Cf. BORDWELL, D., THOMPSON, K., Lôart du film. Une introduction, traduit de lôam®ricain par Cyril 

Beghin, Edition De Boeck Université, Bruxelles 2000, p 58. 
418 Idem, p 58 ï 59. 
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- lôauteur comme ensemble de films : il « nôest plus une personne mais, pour les 

besoins de lôanalyse, un syst¯me de relations entre plusieurs films portant la m°me 

signature »419.  

Nous pensons que la notion dôauteur en Pologne populaire est une combinaison de ces 

trois identit®s rep®r®es par David Bordwell. Tout dôabord, avant que leurs films ne soient 

visionnables, les r®alisateurs de TOR veillent ¨ ce que le processus de fabrication de lôîuvre 

cinématographique soit men® jusquôau bout. Ainsi, ils engagent leur responsabilit® dôauteur. 

En second lieu, et nous lô®taierons dans le deuxi¯me chapitre de cette partie, les auteurs de 

cinéma possèdent un style artistique qui caractérise leurs films. Troisièmement, plusieurs de 

leurs films portent la m°me signature, facilement rep®rable dans le cadre dôune analyse, ce 

que nous allons exposer dans le troisième chapitre de cette partie. Enfin, nous ajoutons une 

quatri¯me caract®ristique pour d®finir le cin®ma dôauteur en Pologne populaire, tel quôil est 

port® par lôensemble TOR, ¨ savoir la qualit® intellectuelle des films. Lôauteur est celui qui 

commande420, selon lôexpression de R®n® Pr®dal. Il a pens® le film dôune mani¯re autonome 

et cette pensée lui appartient. Cependant, le film, en tant que lôîuvre dôart v®hicule un sens 

dôune mani¯re autonome que les spectateurs recevront en fonction de leurs pr®dispositions 

intellectuelles, culturelles, etc é 

 

1.1.3 Lôabsence de lôauteur au cin®ma 

 

Depuis la Nouvelle Vague et lôarticle de Truffaut sur le statut dôauteur Une certaine 

tendance dans le cinéma, la cat®gorie dôauteur a ®t® affirm®e et rejet®e, repens®e et 

déconstruite. Certains intellectuels, comme Roland Barthes ont annoncé la mort symbolique 

de lôauteur en litt®rature vis-à-vis du langage421. Analogiquement, on peut déplacer la mort de 

lôauteur sur le champ du cin®ma. Lôauteur-Dieu, le producteur, le scénariste, ou le réalisateur, 

perdrait son autonomie face aux structures, comme son cousin littéraire face au langage. 

Michel Foucault dans son article Quôest-ce quôun auteur422, conclut que lôauteur nôest quôun 

porte-parole, un effet de pratiques discursives au sein dôun dispositif.  

                                                 
419 Idem, p 59. 
420 Cf. PREDAL, R., op. cit., p 109. 
421 Cf. BARTHES, R., « La mort de lôauteur », Le bruissement de la langue, Editions du Seuil, Paris 1984, pp 

63-69. 
422 Cf. FOUCAULT, M., « Quôest-ce quôun auteur », vol I, texte n°69, Dits et écrits, Edition Quarto Gallimard, 

Paris 2001, pp 817 ï 849. 
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Les analyses de ces deux penseurs nous permettent de questionner lôopportunit® de cette 

libert® cr®atrice dôauteur ¨ travers les films. Si la fonction dôauteur d®pend toujours des 

formations discursives qui la d®finissent, ou si lôexpression dôauteur est toujours limit®e par le 

langage en litt®rature, quôen est-il de lôauteur au cin®ma ? Les films de lôensemble filmique 

TOR répondent-ils ¨ la demande de lôid®ologie ? Les cinéastes développent-ils des pratiques 

créatrices de résistance pour transgresser la norme et les structures cinématographiques ? 

Cette résistance créatrice pourrait redonner du sens ¨ la notion dôauteur en Pologne populaire. 

En Pologne populaire, les ensembles filmiques, en tant que cellules de production 

cin®matographique, et les administrations dôEtat, ®nonciatrices des lois et des normes pour 

définir la cinématographie, forment des liens fonctionnels ou de contradictions entre eux. De 

plus, dans une soci®t® donn®e, les valeurs quôelle v®hicule et sa tradition culturelle, ne sont 

pas à négliger dans la formation du dispositif. Ce dernier jaillit à des périodes politiques ou 

historiques données, pas seulement comme un « processus fonctionnel » mais aussi comme 

« un processus de perpétuel remplissage stratégique » 423 . Certains agencements 

institutionnels (la cartographie de la cinématographie en Pologne populaire en est un bon 

exemple) et le discours des acteurs de la politique culturelle participent aussi à la mise en 

îuvre du dispositif. ê travers ces discours et agencements, il sôagit de dominer lôexpression 

filmique grâce à la croyance en une matérialité du discours comme une chose prononcée, 

écrite ou diffusée. Krzysztof Kieslowski raconte que dans les années 1970, il existait quatre 

®tapes de validation dôun sc®nario424. Dans un premier temps, les réalisateurs écrivaient le 

synopsis. Après le synopsis, ils proposaient une note de traitement. Dans un troisième temps, 

venait le scénario et finalement, il fallait présenter un découpage technique. Chaque étape 

validée était rémunérée425. On contrôlait ainsi quels messages allaient être transmis dans le 

film. Les scénarios étaient soutenus par TOR où la direction savait exactement tailler le 

message pour quôil passe ¨ travers la censure. Nous avons d®montr® dans la premi¯re partie de 

cette thèse que ce système de production normalisé renfermait des failles liées à la 

gouvernance cinématographique permettant lôexistence dôensembles filmiques, comme TOR, 

qui revendiquaient un cin®ma de qualit® intellectuelle. Dans ce contexte, la notion dôauteur a 

tout son sens car elle permet de résister face à la contrainte politique. 

Cependant, certains cinéastes comme Jean-Luc Godard rejettent la d®finition dôauteur 

pour leur cin®ma en plaidant pour une vie ¨ part dôun film r®alis® : « côest le film qui pense, 

                                                 
423 Idem. 
424 Cf. KIESLOWSKI, K., Autobiografia, Wydawnictwo Znak, Krakow 2012, p 84. 
425 Idem. 
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moi je nôai pas ¨ penser. Je suis t®moin de cette pens®e »426. Devrait-on comprendre que le 

film se réalise seul, délaissé du cinéaste et de ses décisions ? Pourtant, il porte les traces 

stylistiques et intellectuelles de celui qui le créé et transmet des idées voulues. De plus, 

comme le remarque Jean-Luc Godard, le film « pense » aux dépens des intentions dôauteur-

r®alisateur. Comment d®finir lôauteur dôun film quand ce dernier r®fute son autonomie et 

lôid®e dôun contr¹le total sur lôexpression de son îuvre ? 

Selon David Bordwell, il faut distinguer lôauteur biographique de lôauteur id®al427. Cette 

distinction semble résoudre le problème posé par Roland Barthes et Michel Foucault selon 

qui, lôauteur est pi®g® par lôhistoire et par le langage, qui limitent sa prise de d®cisions. Nous 

ne pouvons que multiplier les exemples : impact de la production et de la distribution, 

pression de la norme sociale ou juridique, coutumes dôun lieu donn®, etc é Si lôon se fie aux 

id®es des penseurs que nous venons de citer, lôexpression des cin®astes de lôensemble TOR 

comme auteurs nôest pas possible, car ils sont contraints par le langage, par le réseau savoir ï 

pouvoir, par la culture, la production, etc é En repensant la notion dôauteur au cin®ma 

comme source dôop®rations formelles dôun film, David Bordwell propose de lô®tudier comme 

un personnage idéal et non comme une personne concrète428. Ceci résout également le 

probl¯me de lôauteur personnel de la Nouvelle Vague, qui portait le savoir absolu sur son film 

et dont se défend Jean-Luc Godard.  

En considérant les auteurs cinéastes de TOR comme des personnages idéaux dont la 

définition correspond ¨ la somme des caract®ristiques des films quôils ont cr®®s, nous 

parvenons ¨ saisir leur style cin®matographique qui les distingue des autres cin®astes. Côest ce 

style dôauteur-cin®aste qui nous permet de saisir lôexpression cr®atrice se manifestant à travers 

les op®rations formelles dôun film. Les styles des cin®astes de TOR seront ®tudi®s plus loin 

dans cette deuxième partie de thèse.  

Il nous reste ¨ pr®ciser que le cin®ma dôauteur nôest pas synonyme de cin®ma artistique, 

mais rien nôempêche que ces deux caractéristiques cohabitent dans le même film. Le cinéma 

dôauteur est par d®finition artistique, car il est une îuvre dôart, mais le cin®ma artistique nôest 

pas forc®ment un cin®ma dôauteur quôil faudrait distinguer de lôauteur au sens juridique et de 

la propriété intellectuelle. Certains blockbusters hollywoodiens peuvent être considérés 

comme du cinéma artistique, qui pour divertir les masses et pour assurer un spectacle visuel 

emploient des moyens spectaculaires de mise en scène, comme Les Pirates des Caraïbes de 

                                                 
426 Cf. JOST, F., op.cit., p 11. 
427 Cf. BORDWELL, D., « Construction du sens », in : Lôinterpr®tation de lôîuvre filmique. Lôanthologie des 

textes traduits, red. Godzic W., LôUniversit® de Jagellon 1993, pp 13 ï 18. 
428 Idem. 
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Rob Marshall. Walt Disney Studios qui a produit ce film en est lôauteur du point de vue 

juridique et de lôindustrie.  

 

 

1.2. Lôauteur au cin®ma : deux cas pratiques 
 

Pour pouvoir comprendre les auteurs cin®astes et leurs films produits dans lôensemble 

filmique TOR, il convient de revenir ¨ deux cas dôauteur au cin®ma. Lôauteur de la Nouvelle 

Vague, et donc lôauteur comme personnalit®, sera notre point de d®part pour comprendre 

ensuite la notion dôauteur dans une soci®t® communiste, ¨ savoir, lôauteur de lôEcole 

Polonaise de cin®ma. Cette comparaison servira aussi dôillustration ¨ la notion dôauteur que 

nous avons d®velopp®e plus haut. Ensuite, ce retour historique ¨ lôEcole Polonaise nous 

permettra de comprendre la tradition de la notion dôauteur qui existait dans la soci®t® 

polonaise déjà depuis les années 1930, bien avant la Nouvelle Vague en général considérée 

comme la source de la notion dôauteur au cin®ma. 

 

1.2.1. Lôauteur de la Nouvelle Vague ï contexte démocratique 

 

« La Nouvelle Vague sôest nourrie de r®f®rences, a eu beaucoup dôanc°tres, et 

ce ne fut pas le premier mouvement à vouloir jeter bas le cinéma des pères »429 

 

La Nouvelle Vague sôest fond®e sur les vestiges du « cinéma des pères » qui manquait 

de touche créative selon les « jeunes turcs ». Ce cinéma a pêché par sa mise en scène trop 

académique et sa démarche trop industrielle, où chacun, du maquilleur au réalisateur avait sa 

place bien précise dans la fabrication dôun film. Lôespace cin®matographique ®tait divis® et ne 

laissait pas de place à la création. Ce mouvement est aussi une réaction à la transformation 

des goûts des spectateurs français dans les années 1950 qui cherchaient à se divertir au 

cinéma grâce aux grandes productions hollywoodiennes ou des films de genre tels que des 

comédies, des westerns ou les films policier430. 

Michel Maire explique que ce tournant ne durera que quatre ¨ cinq ann®es jusquôen 

1963, La Nouvelle Vague étant « soumise ¨ lôhumeur changeante des m®dias et aux d®sirs 

                                                 
429 Cf. De BAECQUE, A. La Nouvelle Vague: Portrait Dôune Jeunesse. Flammarion, 1998, p 15. 
430 Cf. MARIE, M., La nouvelle Vague. Une école artistique, Editions Nathan, Paris 2001, p 20. 
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velléitaires du public, mais elle aura totalement bouleversé le paysage cinématographique 

franais é »431.  

Quelques jeunes rédacteurs de la revue Cahiers du cinéma, group®s autour dôAndr® 

Bazin, décidèrent de déclarer la guerre aux cinéastes formés par le système artistique français. 

Ils se mirent à écrire des scénarios, tourner des images et travailler la mise en scène en même 

temps. Quand les fauteuils roulants commencèrent à servir de dolly pour assurer les 

travellings, le cinéma français entra dans une nouvelle ère de production de films. Chez les 

cinéastes de la Nouvelle vague « la pensée dôun auteur prend forme cin®matographique par la 

mise en scène » 432. Soutenus par quelques producteurs, les jeunes rédacteurs révolutionnèrent 

pour quelques ann®es, et bouscul¯rent lô®conomie du cin®ma franais en tournant des films 

« low-cost ». Sans doute, ce geste traduisait leur volonté de se détacher du système de 

subventions dôEtat et de pratiques discursives qui fonctionnaient jusquôalors et dôaffirmer 

leurs personnalités artistiques. Désormais, les réalisateurs qui écrivaient les scénarios de leurs 

films eurent le m®rite et lôhonneur dôappartenir ¨ une nouvelle cat®gorie dôauteur. Ils 

sacralisèrent des auteurs comme Hitchcock, Rossellini, Hawks, mais désacralisèrent aussi des 

cinéastes à fuir artistiquement tels quôHenri-Georges Clouzot et Claude Autant-Lara433. 

Jacques Rivette dans Six personnages en qu°te dôauteur dénonce la paresse artistique de ces 

r®alisateurs franais qui nôont pas voulu prendre de risques artistiques et sont ç pourris par 

lôargent »434. 

Phillipe Mary, dans son analyse sociologique du mouvement, explique ce phénomène 

ainsi : « (é) d®noncer lôh®t®ronomie dôun cin®ma nôest possible quôen d®montrant 

lôautonomie de lôautre »435. 

 Lôordre symbolique, le rapport dominant-domin®, nôest possible ¨ renverser quôen 

affirmant et en approuvant sa libert® cr®atrice face ¨ lôordre du dispositif. Sôauto-proclamer 

auteur de cinéma en établissant sa propre « politique des auteurs » est une ligne de 

démarcation entre avant et maintenant, entre le cinéma à papa traditionnel et conventionnel et 

le cinéma dôauteur novateur et authentique436. Remarquons que dans cette version du cinéma 

dôauteur, le sc®nariste perd sa notori®t® car les auteurs-réalisateurs écrivent avec leurs 

caméras ! 

                                                 
431 Cf. MARIE, M., La nouvelle Vague. Une école artistique, Editions Nathan, Paris 2001, p 17. 
432 Cf. De BAECQUE, A., Lôhistoire-caméra, Gallimard 2008, p 143. 
433 Cf. MARIE, M., op. cit., p 50. 
434 Pour plus dôinformations consulter le dossier : « Situation du cinéma français »,  Cahiers du cinéma, MAI 

1957 - Tome XII ï n °71. 
435 Cf. MARY, P., La nouvelle vague et le cin®ma dôauteur. Socio-analyse dôune révolution artistique, Editions 

du Seuil, Paris 2006, p 109. 
436 Idem, p 110. 
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Est-il justifi® quôun r®alisateur sôaccapare le statut dôauteur ? Le scénographe qui crée 

les décors, en est responsable. Les musiciens qui travaillent sur un film sont auteurs de 

musique de film et les directeurs de photographie les auteurs des images. Ne sont-ils tous pas 

auteurs ï car responsables de la cr®ation dôune composante primordiale à la compréhension 

de lôîuvre ? Il ne sôagit pas uniquement dôun geste esth®tique, mais de cr®er ensemble, une 

îuvre qui transmet une pens®e issue dôun travail collectif de plusieurs auteurs provenant de 

domaines divers. Cette pensée transmise par lôauteur dôun film peut exister ind®pendamment 

des messages que les spectateurs peuvent lire. De nombreux éléments qui composent le film 

de nature visuelle et sonore, peuvent, créer plusieurs niveaux de lecture. Celui qui crée la 

musique, les décors ou lôimage a ses propres r®f®rences artistiques et peut g®n®rer des sens 

annexes auxquels le r®alisateur nôavait pas song® et qui seront lus par le public. 

Cependant, côest le r®alisateur qui d®tient la responsabilit® dôorchestrer toutes les 

informations sonores et visuelles de mani¯re ¨ donner un sens au film. M°me sôil nôest pas ¨ 

lôorigine du sc®nario, en tant quôauteur, la d®cision de la forme finale du film lui appartient. 

Cette d®cision est le fruit dôun travail collectif, mais côest lôauteur r®alisateur qui organise 

lôensemble des ®tapes de fabrication, lôensemble des ®l®ments artistiques dôun film. Ces 

éléments ne peuvent pas exister indépendamment du film auquel ils contribuent. Ils existent 

grâce au metteur en scène qui les a pensés. Ici réside le pouvoir dôauteur du r®alisateur : 

penser le film. 

Lorsque Jean-Luc Godard tourne A bout de souffle en écrivant son film avec sa caméra 

stylo lors du tournage, on ne peut pas dire quôil nôen est pas lôauteur car il nôa pas de sc®nario. 

La musique nôest pas vraiment un choix dôauteur de Godard, mais plut¹t un conseil de 

Melville, mais cela nôenl¯ve en rien sa fonction dôauteur ¨ Godard. Nôest-ce pas sur Raoul 

Coutard, son directeur de photographie, que Godard doit compter pour la mise en image des 

scènes non préparées dans des endroits improvisés de Paris ? Certes, mais côest ¨ Godard de 

décider quelle variante de plan il va sauvegarder, quelle prise est « la bonne è. Côest aussi lui 

qui dicte les moments du tournage « action », « coupez ».  

Le r¹le dôauteur de cin®ma est individuel. Lôauteur ï réalisateur, par son rôle, est 

responsable de la version finale du film. Il consiste à soutenir le film tout au long du 

processus de fabrication : de lô®criture ¨ sa diffusion, en passant par le tournage. Son r¹le est 

celui dô®ternel communicant et de n®gociateur. Côest le r®alisateur qui soutient le film devant 

le producteur et les commissions diverses, car les parties auxquelles ont contribué plusieurs 

auteurs composent un tout, lôensemble qui refl¯te la vision artistique et autonome de lôauteur. 

Le r¹le dôun auteur de film, dans notre d®finition dôauteur du cin®ma, ne se r®sume pas ¨ un 
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scénariste. Le scénariste est un auteur de scénario, comme le compositeur est un auteur de 

musique, comme le directeur de la photographie est lôauteur dôimages, comme le monteur est 

un auteur du montage, ce sont des auteurs parmi dôautres. Le r®alisateur est lôauteur du film.  

Cette confrontation avec lôauteur de la Nouvelle Vague nous a permis dô®clairer la 

notion dôauteur. Cependant, arrêtons-nous un instant sur lôid®e de Michel Foucault selon 

laquelle lôauteur est une fonction variable du discours. En revisitant la fonction dôauteur en 

littérature, celui qui parle, selon la tradition du « cogito » cartésien, Foucault conclut que 

lôauteur nôest pas ind®pendant du dispositif, des structures dans lesquelles il est entrem°l®437. 

En appliquant la pens®e de Foucault ¨ notre r®flexion autour de lôauteur au cin®ma, nous 

pouvons avancer que sa notion dôauteur vise indirectement celles de la politique des auteurs 

proposée par la Nouvelle Vague. Est-il important de savoir qui parle, nous demande le 

philosophe? Et si nous voulions faire un transfert de son idée vers le champ du cinéma, la 

question dôautonomie dôAuteur face au dispositif appara´trait. Dans quelle mesure un film 

communique-t-il lôintention de r®alisation dôAuteur ou dô®criture ? Lôauteur de cin®ma est-il 

libre de sôexprimer face aux institutions, aux normes ou ¨ lôhistoire ? Les auteurs de la 

Nouvelle Vague étaient-ils complètement indépendants au regard des normes de la société 

dans laquelle ils vivaient, des mîurs professionnelles du cin®ma et face aux institutions 

comme le CNC, ou les collectivités qui finançaient les films ?  

Nous savons aujourdôhui que la Nouvelle Vague ®tait dôune part, une manifestation 

cr®ative contre le syst¯me de production cin®matographique franais dôapr¯s-guerre, contre le 

« cinéma des pères »438, conforme ¨ la morale de la soci®t® franaise dôapr¯s-guerre. Dôautre 

part, les « Jeunes Turcs è exprim¯rent lô®tat dôesprit de leur g®n®ration. Peu importe le 

budget, la devise technique qui les animait était la suivante : « Allons filmer dans les rues ! », 

avec un mat®riel l®ger ¨ lôinstar des n®or®alistes. Pour la plupart dôentre eux, ces anciens 

critiques de cin®ma, pr¹n¯rent lôutilisation de cam®ras transportables ¨ la main, spontan®ment 

tout comme leur génération, avec une volonté de réaliser des films sur les problèmes qui les 

ciblaient, tels quôils ®taient d®peints dans les m®dias, victimes de la société de consommation. 

Qui dôautre aurait pu mieux les repr®senter ? Claude Autant-Lara ? Henri-Georges Clouzot ? 

LôAuteur nôest-il donc pas non seulement témoin, mais également porte-parole de son époque, 

de la société dans laquelle il vit ?  

                                                 
437 Cf. FOUCAULT, M., « Quôest-ce quôun auteur », vol I, texte n°69, Dits et écrits, Edition Quarto Gallimard, 

Paris 2001, pp 817 ï 849. 
438 Cf. De BAECQUE, A. La Nouvelle Vague: Portrait Dôune Jeunesse. Flammarion, 1998, p 15. 
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En France, en Pologne, aux Etats-Unis, peu importe finalement le système politique en 

place, lôauteur de cin®ma doit composer avec la politique culturelle en place. Et justement, 

son essence dôauteur de cin®ma sera cette qu°te vers lôautonomie intellectuelle. Ce seuil 

dôautonomie, il r®ussira ¨ lôatteindre gr©ce ¨ : la création qui libère, la responsabilité des 

images quôil d®tient et lôexpression de sa vision artistique. 

 

1.2.2. Lôauteur dans le contexte normalis® de la Pologne populaire 

 

En Pologne Populaire, jusquôen 1956, les films correspondaient aux postulats artistiques 

du socialisme r®el. Les quelques tentatives dôautonomie des auteurs de cin®ma avaient ®t® 

®touff®es d¯s lô®tape de cr®ation du sc®nario. Que sôest-il passé en 1955 dans la société 

polonaise pour permettre lôapparition de lôauteur avec la naissance de lôEcole Polonaise du 

cinéma ? Pour r®pondre ¨ cette question, nous proposons dôeffectuer une analyse du champ 

dans lequel les auteurs-réalisateurs devaient créer. En suivant les principes de la théorie du 

champ littéraire examiné par Pierre Bourdieu dans Les R¯gles de lôart439, nous allons 

examiner le travail que lôauteur-r®alisateur de lôEcole Polonaise du cin®ma doit accomplir 

pour se produire comme auteur, côest-à-dire, comme le sujet de sa propre création libératrice. 

Lôauteur-réalisateur appartient au champ cinématographique comme son collègue écrivain au 

champ littéraire. La définition du champ est proche de celle du dispositif de Michel Foucault. 

Les deux constituent des espaces de possibles, déterminés socialement pour Pierre Bourdieu 

et historiquement pour Foucault. Le champ peut être compris comme un mini-dispositif, ou 

plutôt comme un élément structurel de ce dernier. En empruntant à Bourdieu sa théorie du 

champ, nous allons d®finir la logique ¨ laquelle se soumet lôauteur-réalisateur pour réaliser un 

film et pour produire sa valeur. 

LôEcole Polonaise du cin®ma na´t suite au d®gel politique qui durera quelques ann®es 

après la mort de Joseph Staline en 1953440. La disparition du « petit père des peuples » initia 

le lent processus de déstalinisation en Pologne, avec au final le soulèvement de Poznan en 

juin 1956. Dans le contexte du r®seau des syndicats franais dôaujourdôhui, une gr¯ve peut 

para´tre banale. Elle ne lô®tait pas dans la Pologne populaire de 1956. Au départ, cette grève 

mobilisa les travailleurs qui revendiquaient lôam®lioration de leurs conditions de travail 

(machines en panne, ruptures dôapprovisionnement du mat®riel, ch¹mage technique, 

                                                 
439 Cf. BOURDIEU, P., Les r¯gles de lôart. Gen¯se et structure du champ litt®raire, Editions du Seuil, Paris 

1992, p 198. 
440 Cf. LUBELSKI, T., Historia kina polskiego, op. cit., voir le chapitre consacré à la  période de LôEcole 

polonaise, pp 157 ï 233. 
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discriminations salariales). Ensuite, elle se transforma en une bataille du peuple polonais 

contre les agents de lôid®ologie. Les transparents "Nous exigeons du pain !" 441 ont ®t® lôarme 

contre les carabines des militaires. Environ 70 morts, quelques centaines de blessés ï lôîuvre 

de 400 chars, un changement de régime pour la chute du réalisme socialiste dans les arts.  

Certains théoriciens du cinéma en France considèrent la Nouvelle Vague comme 

pionni¯re en mati¯re de politique dôauteurs. Or, le premier film polonais dans lequel nous 

pouvons remarquer une innovation esth®tique pr®curseur de lôEcole polonaise, sort le 24 

janvier 1955, et donc quelques années avant la naissance du mouvement cinématographique 

franais. LôEcole polonaise a t®moign® dôun malaise dans la soci®t®, bien avant la Nouvelle 

Vague, tout comme la Série Noire. Une fille a parlé en est un exemple et un lancement à la 

fois pour Andrzej Wajda et Jerzy Lipman, le directeur de la photographie du film. Selon 

Tadeusz Lubelski, les intérieurs et les extérieurs naturels qui montrent la pauvret® dôun 

quartier éloigné du centre de Varsovie, Wola, contraste avec la jeunesse euphorique442, la 

préférence pour la lumière naturelle, le choix de jeunes comédiens peu connus, plus 

spontanés, une mise en scène virulente et dynamique, entre autres, font la nouveauté artistique 

au cinéma443. Ces mêmes qualités vont caractériser, entre autres, les films de la Nouvelle 

Vague qui apparaîtra en France vers la fin des années 1950. Cela montre que la notion 

dôauteur chez les r®alisateurs polonais est bien présente et a profité des crises politiques du 

pays. Plus encore, la tradition du cin®ma dôauteur est d®j¨ pr®sente en Pologne avant la 

Seconde Guerre Mondiale. Dans les années 1930, quelques réalisateurs polonais ont fondé 

START, un collectif filmique dôauteurs-réalisateurs qui produisaient des films de qualité pour 

se protéger contre les « grands producteurs ». En 1955, les réalisateurs pointant du doigt les 

mauvais films fabriqués par la cinématographie polonaise depuis la Seconde Guerre 

Mondiale, ont contribu® ¨ la cr®ation dôensembles filmiques, g®r®s par les r®alisateurs, dont 

les objectifs étaient basés sur ceux de START444.  

Plus tard, avec la transformation de la réforme en cinématographie, les auteurs 

polonais abandonnèrent les thématiques imposées de guerre et optèrent pour des sujets plus 

contemporains. Il faut admettre quôen Pologne populaire, m°me apr¯s le d®gel politique, le 

but de la politique culturelle est toujours dô®duquer le peuple. Le film, malgr® lôabandon de 

lôesth®tique du réalisme socialiste, reste toujours un outil de communication surveillé par le 

Parti. LôEcole Polonaise du cin®ma na´t-elle dôun compromis avec le Parti ? Sa qualité 

                                                 
441 Cf. PACZKOWSKI, A., op. cit., p 202. 
442 Cf. LUBELSKI, T., Historia é, op. cit., p 163. 
443 Idem. 
444 Idem, p 158. 



 180 

artistique découle-t-elle du changement de politique culturelle après 1956 ? Quelles idées 

dôauteur les films de ce mouvement transmettent-ils ? 

Les films dôAndrzej Wajda et dôAndrzej Munk, icones de lôEcole polonaise, r®alis®s 

apr¯s 1956 coupent les liens avec lôesth®tique du r®alisme socialiste dans le cin®ma. Ces films 

privil®gient un jeu dôacteurs plus spontané, des décors naturels et se rapprochent 

esthétiquement, en gardant leur propre identité artistique, du néo-réalisme italien, condamné 

par les dignitaires du Parti au Congres de Wisla en 1949445. Par la transgression des valeurs 

du champ cin®matographique, ces nouveaux cin®astes qui forment lôEcole polonaise du 

cinéma, assurent sa survie.  

Les cinéastes doivent composer avec la politique culturelle en place, tout en réalisant 

des films pour le spectateur et pour satisfaire leurs propres ambitions artistiques. L'enjeu n'est 

pas une simple confrontation de discours, ni uniquement une forme de contestation. Ils 

développent leur propre discours filmique qui se caractérise par une « inquiétude morale », 

artistique et politique. Ce discours se traduit par un système spécifique de langages qu'ils 

mettent en place, par l'injection contradictoire qui désoriente, et l'usage de plusieurs niveaux 

de lecture.  

Canal, Cendres et diamant et Lotna dôAndrzej Wajda sont cit®s comme des films 

emblématiques de lôEcole polonaise, mais aussi comme ceux qui caract®risent le style de leur 

réalisateur. Cet ancien artiste-peintre, par lôusage des codes du symbolisme dans le cin®ma, 

r®ussit ¨ transmettre lôid®e dôun h®ros romantique en qu°te de valeurs446. Ses héros, jeunes, 

peuvent être perçus comme des messies ou des martyrs qui luttent pour la libération de leur 

pays. Les résistants polonais qui traversent un chemin sous terrain vers la mort, le cheval 

blanc et innocent dont rêvent tous les soldats, sont des symboles de la Pologne de Wajda. Une 

Pologne populaire, jadis innocente, une Pologne qui a perdu son innocence, une Pologne 

martyre qui lutte pour sa lib®ration contre lôennemi qui veut lôan®antir. Les spectateurs ont 

tr¯s vite saisi lôanalogie avec leur situation vis-à-vis de lôURSS. Et m°me si lôagitation nô®tait 

pas la volont® du r®alisateur, son g®nie fut dôinventer des images qui parlent, des images 

symboles, des films qui vivent leur vie, en dérangeant certains ou en aidant à supporter 

lôinsupportable pour dôautres. Ceci affirme la d®marche dôauteur de la part du r®alisateur qui 

ma´trise lôimage pour pouvoir sôexprimer en d®pit des chaines qui le lient avec la politique 

culturelle en Pologne populaire. 

                                                 
445 Cf. LUBELSKI, T., Historia é, op. cit., p 161 ï 164. 
446 Cf. PRASEK, C., Film i jego obraz w PRL, Bellona, Varsovie 2013, pp 41 ï 65. 
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La démarche de Wajda et de ses collègues de KADR (1955-1968 ; 1972-à présent), 

lôensemble filmique qui a permis la r®alisation des films de lôEcole polonaise, fut, en utilisant 

la terminologie de Gilles Deleuze, de sugg®rer lôinsupportable, montrer lôimmontrable, de 

cristalliser lôimage-temps447. Autrement dit, saisir les énoncés qui constituent la marge du 

discours de lôEtat-Parti, si on revient à la terminologie foucaldienne. Un autre exemple, la 

Mère Jeanne des Anges de Jerzy Kawalerowicz, r®alis® en 1960, pr®sente lôhistoire dôun 

triangle amoureux entre une nonne ï Dieu ï et un prêtre. Le message du film va plus loin et la 

possession et lôenfermement des nonnes dans un couvent situ® loin de tout ont ®t® interpr®t®s 

comme une allégorie du communisme. Le train de nuit de Jerzy Kawalerowicz est un film à 

suspense avec pour sujet, la passion amoureuse entre deux passagers. Le train a souvent été 

interprété comme une allégorie de la société avec sa découpe en wagons correspondants aux 

diff®rentes classes sociales. Nous avons ainsi lôexemple dôun film comme une h®t®rotopie qui 

aide lôauteur-réalisateur à transgresser les règles en transmettant certains messages qui 

résistent à la pensée idéologique dominante.  

Les structures fond®es par les cin®astes en 1950 pour prot®ger, dôune part, leur m®tier 

et, dôautre part, leur d®finition de lôart joueront un r¹le important dans la vision de la 

d®mocratisation et de lôautonomie de la cin®matographie (1980 ï 1981 ï période de 

Solidarité). Elles témoignent de prises de position de cinéastes engagés.  

En analysant les archives, nous avons mis en lumière des pistes nous permettant de 

saisir, non seulement lôacte narratif de lôauteur dôun film, mais aussi de d®chiffrer les 

messages véhiculant les mythes et les conventions partagés par la société communiste 

polonaise. Autrement dit, les documents permettent, sans recours exclusif à la méthode 

dôanalyse esth®tique, de capturer un deuxi¯me fond. La responsabilit® dôun auteur de cin®ma 

est li®e ¨ sa libert® de regard. Les limites dôexpression nôont effray® ni les auteurs de la 

Nouvelle Vague, ni ceux de lôEcole Polonaise du Cin®ma, conscients des formations 

discursives et non-discursives. Ils ont trouvé les moyens pour parvenir à leurs fins.  

 Dans nos entretiens avec les anciens membres de TOR, tous partagent le même avis 

sur cet ensemble filmique, il fabriquait dans les ann®es 1970 des films dôauteur. Wojciech 

Marczewski en témoigne ainsi : « Chaque film, historique, contemporain, intellectuel était 

une expression de son auteur. Les films sociaux de Kieslowski, les films intellectuels de 

Zanussi, les films esth®tiques de Bajon ou ceux de Krauze, pleins dôatmosph¯re dôoppression, 

ironiques »448. 

                                                 
447 DELEUZE, G., Image temps, Cinéma 2, Les Editions de Minuit, Paris 1985. 
448 LIPINSKA, K., entretien avec Wojciech Marczewski, janvier 2014. 
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Ce fut possible gr©ce ¨ la tradition du cin®ma dôauteur qui existait en Pologne depuis 

START, mais aussi à la nature de TOR, un ensemble ouvert à la création et aux points de 

fracture dans la structure cinématographique. 

 

1.3. Le droit dôauteur : approche comparative 

 

Dans la première partie de cette thèse, nous avons déterminé le rôle de producteur de 

lôensemble TOR dans le contexte normatif et institutionnel de réalisation des films en Pologne 

populaire après la Deuxième Guerre Mondiale. Nous avons dégagé certains aspects parmi les 

éléments du dispositif que nous avons réussi à saisir, à savoir les lois, les normes, les discours, 

les valeurs et les institutions. Il faudra d®sormais distinguer la notion dôauteur de cin®ma, qui 

pour nous a une dimension intellectuelle philosophique, du droit dôauteur lequel d®signe 

juridiquement celui qui possède la propriété intellectuelle du film. 

Pour comprendre la souverainet® philosophique de lôauteur, essayons maintenant de 

saisir la fonction dôauteur du point de vue juridique en comparant le contexte franais, o½ la 

tradition du droit dôauteur a marqu® des pages enti¯res de lôhistoire, et le contexte polonais 

pour mieux comprendre la particularit® du droit dôauteur en Pologne populaire.  

 

1.3.1. Le droit dôauteur dans un pays démocratique - France 

 

En France, la tradition dôauteur remonte au si¯cle des Lumi¯res, Denis Diderot a 

essayé de faire valoir ses droits dôauteur contre le plagiat449. Il faut savoir quô¨ son ®poque, ni 

les hommes de lettres, ni les artistes nô®taient prot®g®s par le droit sur la propri®t® 

intellectuelle. Il est difficile de lôimaginer aujourdôhui, mais celui qui achetait lôîuvre en 

devenait son propri®taire et pouvait en faire tout ce quôil voulait. Sensibilis® par la 

th®matique, Beaumarchais cr®e en 1777 la premi¯re soci®t® dôauteurs450. Concernant la mise 

en place du droit moral, il faut attendre 1793 pour quôune loi prot¯ge enfin les auteurs dans le 

domaine littéraire et artistique451. Le but essentiel de cette loi est de protéger et de défendre 

lôartiste-auteur et son îuvre, contre le plagiat et la contrefaon.  

                                                 
449 Cf. FUJIWARA, M., « Diderot et le droit d'auteur avant la lettre : autour de la Lettre sur le commerce de la 

librairie. », Revue d'histoire littéraire de la France 1/2005 (Vol. 105), pp 79-94. 

URL : www.cairn.info/revue-d-histoire-litteraire-de-la-france-2005-1-page-79.htm.  

DOI : 10.3917/rhlf.051.0079. 
450 Cf. LUCAS, A., Propriété littéraire et artistique, Dalloz, Paris 1994, p. 2. 
451 Cf. EDELMAN, B., Le sacre de lôauteur, Editions du Seuil, Paris 2004, p. 378. 

http://www.cairn.info.proxy-scd.u-bourgogne.fr/revue-d-histoire-litteraire-de-la-france-2005-1-page-79.htm
http://dx.doi.org.proxy-scd.u-bourgogne.fr/10.3917/rhlf.051.0079
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La d®finition du statut dôauteur, telle quôelle fonctionne dans la soci®t® française, est 

fondée historiquement et est comprise selon les valeurs, la morale mise en place, le rôle de la 

cultureé Prenons un exemple. Du point de vue ontologique, celui qui ®crit cette th¯se, est bel 

et bien son auteur. Du point de vue juridique, la loi protège contre le plagiat452, mais 

intellectuellement on reconna´t lôauteur de lôîuvre par son style artistique. Si demain 

quelquôun d®cide de copier cette th¯se, en piratant discr¯tement lôordinateur de lôauteur, dans 

le but de la publier sous son nom propre, et plus brutalement de voler la propriété 

intellectuelle, il sera assez facile de prouver que ce nôest pas sa cr®ation de par le langage 

utilis®, le style employ®. De plus, lôauteur de th¯se est reconnu comme tel par le directeur de 

thèse. Il se pourrait que le voleur persiste ¨ mentir et que lôintervention dôun juge soit 

n®cessaire pour pr®senter des arguments, des preuves tangibles prouvant lôidentit® de lôauteur.  

La loi prot¯ge donc lôauteur, mais la d®cision est relative aux arguments employ®s par 

lôaccusation et la d®fense. Lôanalogie avec la logique de Friedrich Ludwig Gottlob Frege 

pourrait ®clairer notre exemple. Lôauteur serait une cat®gorie g®n®rale qui pourrait avoir des 

sens différents. A=B, pour envoyer ces sens différents à la même dénotation. « L'étoile du 

matin » (A) et « l'étoile du soir è (B) ont des sens diff®rents mais la m°me d®notation, côest ¨ 

dire, la planète Vénus453. Deux concepts dôauteur, juridique (A) et historico-culturel (B), ont 

des sens différents, mais renvoient à un seul et même objet ï lôauteur. Côest pourquoi, en 

sôappuyant sur des textes juridiques et sur la fonction dôauteur en France ou en Pologne 

(discursive A et non-discursive B), nous allons tenter de proposer notre propre définition de 

lôauteur de cin®ma. Analysons dôabord le sens juridique (A) de cette d®nomination. 

 

En France, selon la loi du 11 mars 1957 sur « La propriété littéraire et artistique », un 

r®alisateur peut c®der ses droits dôauteur ¨ un producteur, appel® par cette loi le 

cessionnaire454. Nous prenons cette loi comme référence car elle fait écho au contexte 

juridique en Pologne des ann®es 1960 et 1970. Selon la d®finition de lôobjet de cette loi 

française, le producteur possède les droits  patrimoniaux et le réalisateur les droits moraux sur 

un film455. Dans un contrat ®crit qui formalise la relation entre lôauteur et le producteur, 

l'auteur cède ses droits patrimoniaux au producteur. Il garde néanmoins les droits moraux de 

                                                                                                                                                         
 
452 Cf. EDELMAN, B., La propriété littéraire et artistique, PUF, Paris 1989, p. 60. 
453 Cf. FREGE, G., « Sens et dénotation », in  Écrits logiques et philosophiques, trad. IMBERT C., Paris: Seuil, 

1971, pp 102-126. 
454 Consulter la loi n°57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique, disponible ici : 

http://www.legifrance.gouv.fr, dernière consultation le 31 décembre 2015. 
455 Cf. EDELMAN, B., La propriété littéraire et artistique, PUF, Paris 1989, pp 45 ï 52. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000315384
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la personne physique qui est le cr®ateur du film. Ainsi, le cr®ateur reste lôauteur de son îuvre, 

m°me sôil a c®d® ses droits patrimoniaux au producteur avec qui il a sign® le contrat. Le 

producteur nôest pas reconnu comme auteur de cin®ma dôapr¯s la l®gislation franaise, mais 

comme ayant droit. Voici les titulaires des droits dôauteur sur un film:  

- auteurs au cinéma : scénariste, réalisateur, dialoguiste, héritiers ;  

- producteurs - Producteur cinématographique, Producteur audiovisuel.456 

 

Avoir un droit dôauteur dôun film nôest pas identique ¨ en °tre lôauteur. La loi dôauteur 

française distingue différents sujets qui sont : 

- la personne morale (société de production),  

- la personne physique (plusieurs auteurs qui ont collabor® ¨ la cr®ation de lôîuvre : 

scénariste, réalisateur, musicien). 457 

 

La personne physique selon la loi française d®signe lôauteur du film. Puisquôun film est 

une îuvre de ç collaboration »458, son auteur peut être compris collectivement. Sa création 

d®pend de la contribution dôun collectif de plusieurs personnes physiques reconnues comme 

co-auteurs : auteur du scénario, des dialogues, de l'adaptation, de la composition musicale, de 

l'îuvre pr®existante adapt®e, et de r®alisateur. Ici, lôauteur est donc collectif et le producteur, 

en tant que personne morale, nôa pas la qualit® dôauteur. Son r¹le se focalise autour de sa 

fonction de cessionnaire des droits dôauteur. 

 

1.3.2. Le droit dôauteur dans un pays démocratique - Etats-Unis 

 

Il nôen va pas de m°me aux Etats-Unis. Dans ce pays de blockbusters, c'est le droit du 

travail qui organise les relations entre les créateurs (personnes physiques) et les sociétés de 

production (personnes morales). Aux Etats Unis, avec la création du Copyright Act datant de 

1790459, tous les droits sur lôîuvre reviennent au producteur (droit de copier, dôexploiter). 

Côest le producteur qui pose le copyright. Nous pouvons percevoir une similarité avec la 

production des films de commande « works made for hire »460. Ici le réalisateur, le scénariste, 

                                                 
456 Texte de loi n°57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique, disponible ici : 

http://www.legifrance.gouv.fr, dernière consultation le 31 décembre 2015. 
457 Idem. 
458 Cf. LUCAS, A., Propriété littéraire et artistique, Dalloz, Paris 1994, p. 32. 
459 PATRY, W. F., « Introduction: The First Copyright Act », Copyright Law and Practice. BNA, (2000) [1994], 

disponible ici : http://digital-law-online.info/patry/patry5.html. 
460 Une îuvre r®alis®e sur commande, selon la loi de 1976 sur le copyright aux Etats Unis. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000315384
http://digital-law-online.info/patry/patry5.html
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sont consid®r®s comme des salari®s dôune soci®t® de production et lôîuvre est cr®®e dans le 

cadre dôun contrat de travail. Ainsi, la qualit® dôauteur revient au producteur, qu'il s'agisse 

d'une personne physique ou d'une personne morale (soci®t® de production). Côest pourquoi, 

l'auteur d'un film peut changer en fonction de la vente des catalogues. Le droit patrimonial est 

reconnu par les Etats Unis seulement depuis 1989.461 

Nous avons déjà mentionné que le producteur emploie les scénaristes et les 

réalisateurs et peut les licencier à chaque étape de l'écriture ou de la réalisation. Comme 

nôimporte quel employ®, les réalisateurs et les scénaristes sont facilement remplaçables, une 

centaine de candidats aspirant ¨ occuper leur poste, attendent d®j¨ dô°tre sous contrat avec une 

grande société de production hollywoodienne462. Des droits apparentés aux droits moraux sont 

négociés car la loi ne reconnaît pas de droit moral aux créateurs (en tant que droit personnel 

distinct du droit patrimonial). Il s'agit des « creative rights » (droits reconnaissant aux auteurs 

une certaine forme de paternit® sur l'îuvre (ç a film by... », etc.). Le nom de celui qui a été 

licenci® lors de la production du film nôappara´tra pas au g®n®rique. Les cr®ateurs, lors de la 

signature du contrat, sont amen®s ¨ n®gocier les moindres d®tails, comme les Cr®dits, côest ¨ 

dire les mentions portées au générique des films (placement, position, taille)463. En ce qui 

concerne le droit dôauteur en France, le r®alisateur cumule les deux statuts dôauteur et de 

technicien. En Pologne populaire, la loi considère comme auteur, le scénariste et non pas le 

réalisateur. En pratique, côest le r®alisateur qui est appel® auteur par les professionnels et par 

les dirigeants culturels. 

1.3.3. Le droit dôauteur dans un pays non démocratique - Pologne populaire 

 

Quoiquôon admette que le droit dôauteur dans le syst¯me communiste polonais revient 

au sc®nariste, le probl¯me du metteur en sc¯ne comme pr®tendant ¨ la fonction dôauteur 

apparaît.  

Les institutions cinématographiques, réglées par un système normatif, ont des attentes 

pr®cis®es par les textes juridiques concernant lôauteur. Cependant, apr¯s avoir ®tudi® les 

différents contrats professionnels des équipes considérées en France comme co-auteurs : 

                                                                                                                                                         
 
461 http://www.sacd.fr/Droit-d-auteur-et-copyright.201.0.html, consultée le 4 novembre 2013. 
462 Cf. EDELMAN, B., La propriété littéraire et artistique, PUF, Paris 1989, p. 68. 
463 FOREST, C. Lôindustrie Du Cin®ma En France: De La Pellicule Au Pixel, Paris: Documentation Française, 

2013 : Aux Etats-Unis, les syndicats représentant les scénaristes (WGA, Writers Guild of America) et les 

réalisateurs (DGA, Directors Guild of America) ont négocié avec les producteurs américains des conventions 

collectives de travail ou « Minimum Basic Agreement » (MBA) ï solidarité américaine, ils peuvent se mettre en 

grève pour bloquer la production. 

http://www.sacd.fr/Droit-d-auteur-et-copyright.201.0.html
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scénographes, directeurs de la photographie, nous avons constaté quôen Pologne populaire 

seul celui qui écrit, donc le scénariste, est désigné comme « auteur è dôun film (ex : Lodowiec 

de Brzozowski464). Lôauteur d®fini par la loi, est responsable de lôîuvre quôil a produite 

devant les institutions. Le scénariste est un auteur, certes, du sc®nario, mais pas de lôensemble 

du film, puisque la forme et le fond d®finitifs dôun film d®pendent de son r®alisateur. Par 

ailleurs, nous montrerons dans la 3ème partie de cette thèse que la société polonaise reconnaît 

le réalisateur comme lôauteur dôun film. 

En Pologne populaire, la loi du 10 Juillet 1952465 fixe lôobjet et le sujet des droits 

dôauteur du cin®ma. Selon son article Ä2, lôobjet de cette loi est lôîuvre dôart 

cinématographique formalisée par un scénario. Le scénariste est d®fini comme lôauteur car 

son travail garantit la premi¯re possibilit® dô®valuation dôun futur film. Derri¯re cette 

d®signation du sc®nariste en tant quôauteur, responsable du sens dôun film, se cache la volont® 

de contrôler des scénarios réglementés juridiquement. Les films de fiction tournés sans 

sc®nario nôauraient pas pu °tre pris en compte par cette loi, et donc les films de la Nouvelle 

Vague nôauraient pas pu °tre tourn®s en Pologne populaire. On les aurait consid®r®s comme 

amateurs. La propri®t® de lôîuvre cin®matographique appartient ¨ lôentreprise qui lôa produite 

selon lôarticle Ä13 de cette loi. Un ensemble filmique est le propri®taire et non pas lôauteur 

dôun film. La dur®e du droit dôauteur sur la propri®t® dôun sc®nario est de 10 ans apr¯s la 

réalisation de lôîuvre, selon lôarticle Ä27 d®fini, modifi®e par la loi du 23 X 1975466 à 25 ans. 

LôEtat-Parti est propri®taire dôun film pendant 25 ans. Selon Antoni Krauze, le réalisateur ne 

reoit m°me pas la copie du film quôil a cr®®467. Il nôest donc ni propriétaire, ni auteur du film, 

selon la réalité juridique polonaise.  

En 1970, Jerzy Serda a ®crit un livre qui explique le droit dôauteur en Pologne 

populaire468. Selon le droit dôauteur polonais, le film est le r®sultat dôun travail collectif, dôun 

travail de plusieurs auteurs o½ il serait injuste de r®mun®rer le travail dôauteur dôun 

r®alisateur, en n®gligeant les autres. Et comme pour tous les auteurs dôune îuvre collective, le 

film était concerné par le principe « de minimis non curat praetor »469, ce qui signifiait que 

m°me un haut engagement artistique et personnel dans lôîuvre ne donne pas ¨ son auteur 

« partiel è le droit dô°tre prot®g® juridiquement. Quant aux sc®narios, ils ®taient consid®r®s 

                                                 
464 Archive National à Milanowek, Pologne, Fonds : Zespoly filmowe, cote 977. 
465 Prawo autorskie : przepisy i orzecznictwo, red. Edward Drabienko, Warszawa : Wydawnictwo Prawnicze, 

1965, p 2 ï 45. 
466 Ustawa z dnia 23 paŦdziernika 1975 r. o zmianie ustawy o prawie autorskim, Dz.U. 1975 nr 34 poz. 184, 

dernière consultation le 31 décembre 2015. 
467 LIPINSKA, K., entretien avec Antoni Krauze, juin 2013. 
468 Cf. SERDA, J., Prawo autorskie do dziela filmowego, Wydawnictwo prawnicze, Warszawa 1970, p 15. 
469 Idem. 

http://isip.sejm.gov.pl/DetailsServlet?id=WDU19750340184
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comme les îuvres compl¯tes, ®crites par un ou deux auteurs que le droit polonais protégeait. 

Selon Janusz Majewski les réalisateurs « ®taient escroqu®s par lôEtat-Parti »470. On diffuse 

toujours gratuitement et jusquô¨ aujourdôhui les films polonais de la p®riode de la Pologne 

populaire et les réalisateurs ne touchent aucun droit dôauteur sur leurs films. ZAIKS, qui 

g®rait les droits dôauteur, r®mun®rait uniquement les sc®naristes471. Ces derniers partageaient 

sous le manteau leurs rémunérations472, les « tentiems » avec les réalisateurs que la profession 

considérait comme les auteurs légitimes des films.  

En pratique, côest le r®alisateur qui, sôil nôest pas le sc®nariste, choisit le sc®nario quôil 

souhaite r®aliser dans lôensemble filmique pour lequel il travaille. Côest le seul employ® 

artiste dont lôadministration formalise la coopération par un contrat à longue durée. Selon les 

textes juridiques, le réalisateur doit choisir un ensemble filmique qui lôint®resse pour lequel il 

réalisera les films. Cependant, certains réalisateurs contractualisés par un ensemble filmique, 

r®alisent des films pour dôautres ensembles. Le r®alisateur Janusz Majewski, par exemple, en 

1968 signe le contrat avec TOR, ce qui ne lôemp°che pas de r®aliser des films pour dôautres 

ensembles de production473.  

 

Dôun c¹t®, nous avons la r®glementation juridique, g®r®e par lôadministration et de 

lôautre, les ensembles filmiques g®r®s par les r®alisateurs qui soutiennent la d®marche 

artistique de leurs collègues. Ce sont les cinéastes qui jouent un rôle plus important que les 

sc®naristes lorsquôil sôagit de soutenir lôargumentation axiologique et artistique dôun film 

devant les inquisiteurs de la Grande Commission dô®valuation des films. Les medias, la presse 

et les institutions dôEtat-Pari font des cinéastes les premiers interlocuteurs et spécialistes en 

matière de cinéma polonais. On peut remarquer ici le premier reflet de la liberté du metteur en 

scène face au discours officiel de la politique culturelle en Pologne populaire et le discours 

dôauteur qui se profile. La fonction dôauteur nôest pas seulement dô®crire une histoire, soit 

avec une cam®ra, soit avec un stylo. Il ne sôagit pas du scripteur de Roland Barthes an®anti 

par le langage ou encore la fonction dôauteur ali®n®e par le dispositif de Michel Foucault. 

Lôauteur compris dans notre ®tude est conscient de sa place dans le dispositif, m°me sôil ne 

connaît pas tous les éléments qui le « mettent en marche è. Lôauteur, côest celui qui compose 

avec le dispositif et qui par ses idées créatrices parvient à se faire entendre, malgré la cage en 

                                                 
470 LIPINSKA, K., entretien avec Janusz Majewski, août 2013. 
471 Cf. MARSZALEK, R., Zaiks u progu nowego wieku. 80 lat Zaiksu, Warszawa 1998, Wyd. Artystyczne i 

Filmowe, p 83. 
472 LIPINSKA, K., entretien avec Janusz Majewski, août 2013. 
473 Idem. 
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acier qui lôenferme. Il sôagit de motiver son esprit libre afin de trouver des moyens dôexprimer 

ses id®es dans lôantre de lôenfermement. Ce chemin a ®t® choisi par certains cin®astes du bloc 

communiste (tchèques, hongrois). Certains dôentre eux, comme les cin®astes roumains, ont ®t® 

libres (dans une certaine mesure) de choisir de réaliser des films soumis aux directives de 

lôEtat-Parti474. Dans les pays capitalistes, les réalisateurs ont aussi fait preuve de liberté face 

au dispositif, responsable de la domination esth®tique dôun certain cin®ma. La lutte artistique 

de la Nouvelle Vague et de la « rive gauche » contre le « cinéma à papa » en constitue 

lôexemple embl®matique. Côest dans la direction de la d®finition dôauteur comme garant et à 

la fois responsable et protecteur du message transmis par son film face au discours officiel, 

que nous allons poursuivre notre recherche. Les réalisateurs de certains films artistiques 

peuvent poss®der le statut dôauteur-réalisateur aussi bien dans un régime autoritaire, voir 

totalitaire, que dans un pays démocratique. Seulement le seuil de liberté, la réglementation 

juridique du droit dôauteur et la mani¯re dôexprimer les id®es ne seront pas les m°mes.  

Nous soutenons quôen pratique, dans nôimporte quel syst¯me politique, lôauteur est 

celui qui possède la responsabilité entière de son film. Il sait le défendre devant les 

institutions, devant les médias gr©ce ¨ un discours dôauteur et car il conna´t chaque ®tape quôil 

a maîtrisée pour donner la forme d®finitive ¨ son îuvre en ayant su sôentourer dôautres 

auteurs qui comprennent sa sensibilité artistique et intellectuelle. 

 

 

                                                 
474 VASILE, A., Le cinéma roumain pendant la période communiste : représentations de l'histoire nationale, 

thèse soutenue le 24 mars 2011, Université de Bourgogne. 
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CHAPITRE 2 Lôidentit® artistique de lôensemble TOR 

 

Tadeusz Lubelski avance quôune ®tude sociologique du film Le Camouflage de Krzysztof 

Zanussi (1977) par la communaut® scientifique serait vou®e ¨ lô®chec car ce film est ç un 

trait® dont le sujet porte sur le choix personnel dôattitude à adopter »475. Il serait donc 

inapproprié de vouloir étudier, à travers ce film, qui exprime la r®flexion dôun individu, la 

représentation du milieu académique en Pologne populaire. Cette remarque méthodologique 

nous permet dôappuyer notre choix de privil®gier une observation herm®neutique et une 

explication philosophique, plut¹t quôune ®tude socio-historique, des îuvres produites par 

lôensemble TOR. Les consid®rer comme des traces dôune soci®t® donn®e les r®duirait ¨ des 

chroniques ou des feuilletons journalistiques, choix r®ducteur ®touffant lôindividu qui nous 

parle à travers ces films pour exprimer le style artistique de leurs auteurs.  

Nous supposons que les autres films de TOR, comme Le Camouflage, expriment une 

pens®e, une r®flexion, un discours intellectuel dôauteur. En suivant cette hypoth¯se, nous 

avanons que les films, comme dôautres m®dias, ont une capacit® dôinjecter leurs messages 

dans le corps social. Pour v®rifier cette proposition, nous empruntons la m®thode dôanalyse de 

contenu de discours politique à Harold D. Lasswell qui compare cette injection médiatique à 

une « piqure hypodermique »476. Tout comme ce sociologue fonctionnaliste, spécialiste en 

communication de masse, pour vérifier si les films de TOR injectent au corps social une 

piq¾re intellectuelle, nous d®coupons lôanalyse de notre corpus filmique en deux ®tapes : 

lô®tude du style filmique des auteurs de TOR et lô®tude de la teneur qui sôint®resse aux th¯ses 

du discours, en lôoccurrence la r®flexion des auteurs de TOR. Lô®tude de la teneur analyse la 

cohérence artistique de TOR entre les catégories des films attendues par le Parti, leur mise en 

pratique et les th®matiques pr®sentes dans les îuvres produites par cet ensemble filmique. 

Notre analyse des thématiques et des catégories des films attendues par le Parti 

permettra de v®rifier notre hypoth¯se dôune absence de message idéologique dans le corpus 

étudié. Elle vérifiera si les films gardent un discours de façade lié à la politique officielle ou/et 

sôils transmettent dôautres messages. Selon Lasswell ç lô®tude du style porte sur la faon de 

                                                 
475 Cf. LUBELSKI, T., LUBELSKI, T., Lôhistoire du cinéma polonais : les cinéastes, les films et les contextes, 

Videograf II, Chorzów 2009, p 381. 
476 LASSWELL, H. L., Propaganda Techniques in the World War (1927), MIT Press 1971. 
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disposer les signes et les symboles »477. Si le style est moins soumis à la volonté consciente de 

lôauteur, car il exprime plusieurs signes et symboles qui composent sa culture, nous pouvons 

supposer quôil est encore plus ind®pendant de la volont® politique478. Lôanalyse du style des 

films nous permet aussi dôidentifier lôauteur dans les films de TOR et avec quels moyens 

(s®mantiques, esth®tiques) il sôexprime. Pour confirmer cette hypoth¯se, il nous faut v®rifier si 

les signes et les symboles utilis®s par les cin®astes de lôensemble TOR sont identifiables 

comme un style généralisable de Laswell479. 

 

2.1 Les styles dôauteurs 

 

« TOR respectait le regard individuel des r®alisateurs. Le film doit °tre une îuvre 

artistique. Sôil a besoin de divertir, il faut quôil le fasse en gardant un certain niveau »480.  

Stanislaw Rozewicz 

 

 

Stanislaw Rozewicz et Witold Zalewski ont, à plusieurs reprises, soutenu la démarche 

dôauteur des cin®astes de lôensemble TOR. Ils d®fendaient le regard sur le monde du cin®aste, 

son point de vue. Dans lôart, ce point de vue est traduit par une esth®tique qui exprime les 

id®es et lôunivers de lôauteur. Elle donne ¨ lôartiste un style qui le distingue des autres. Nous 

allons voir que les films des cin®astes de lôensemble TOR communiquent leurs id®es 

dôauteurs, et non pas celles de la politique culturelle en vigueur en Pologne populaire, à 

travers des styles artistiques bien marqués. Le style est une forme qui exprime le souci de soi 

de lôartiste. Donner du style ¨ sa vie est un conseil donn® par Michel Foucault pour garder son 

indépendance face aux structures. En dôautres termes, lôauteur peut garder sa libert® 

dôexpression en donnant un style ¨ son art. Les auteurs-réalisateurs de TOR échappent de la 

m°me faon ¨ lôan®antissement administratif et politique en donnant un style ¨ leurs îuvres. 

Le style permet de saisir les films comme quelque chose qui ®chappe aux intentions dôauteur, 

mais en même temps caractérise son expression créatrice. Certains chercheurs comme 

Tadeusz Lubelski vont jusquô¨ analyser la cat®gorie des strat®gies sous un angle 

                                                 
477 LASSWELL, H. L., « ñAnalyse du contenuñ et le langage de la politique », In: Revue française de science 

politique, 2e année, n°3, 1952. p 507, url : /web/revues/home/prescript/article/rfsp_0035-

2950_1952_num_2_3_392152, consulté le 09 septembre 2014. 
478 Idem, p 508. 
479 Idem, p 506. 
480 Cf. ROZEWICZ, T., op. cit., pp 88-89. 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/rfsp_0035-2950_1952_num_2_3_392152
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/rfsp_0035-2950_1952_num_2_3_392152
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communicationnel, comme une manière de transmettre certains sens en jouant avec les 

conventions481.  

Notre d®marche consiste ¨ explorer le mode dôexpression de lôîuvre qui nôest pas 

forcement intentionnel pour son auteur, à savoir son style filmique. Un film compris comme 

une îuvre dôart ®chappe au contr¹le total de son auteur. La cat®gorie de la strat®gie ®tudi®e 

par Tadeusz Lubelski permet de saisir la relation entre un film et son contexte sociétal 

contemporain, donc les messages culturels, sociaux et parfois politiques qui le traversent. 

Cela exclut le r®alisateur, ses choix artistiques qui habitent lôîuvre et lui donnent une certaine 

tonalité. Pour pallier à cette contrainte, nous proposons, une démarche complémentaire à celle 

des strat®gies dôauteur pour apporter ce quôexprime le style de lôîuvre. Le style qui permet de 

distinguer les uns des autres et donne la tonalité au film. Ce style esthétique observable propre 

¨ chaque artiste nous communique la libert® cr®atrice qui traverse lôîuvre.  

Cette méthode nous permet de trouver un compromis entre les intentions dôauteur et 

lôautonomie de lôîuvre et de saisir le style artistique de lôensemble TOR.  

 

2.1.1 Les intimistes 

 

Pour saisir le style du cinéaste, il faut avant tout comprendre les éléments de la 

r®alisation et lôid®e qui y est mise en scène. Stanislaw Rozewicz raconte dans ses films la vie 

de gens ordinaires, leurs problèmes qui peuvent paraître banals, mais qui expriment des 

questions universelles sur lôexistence humaine. Comment Stanislaw Rozewicz met-il cela en 

scène ? Tadeusz Lubelski, compare le style intimiste de Stanislaw Rozewicz à un moderato, 

un style modéré : « pas dôexc¯s, pas de r®solution du film qui demande de lôattention, pas de 

saisie à la gorge »482.  

Chaque film de Stanislaw Rozewicz questionne les valeurs morales de lôhomme pour 

que lôhistoire qui se d®roule dans une autre ®poque soit toujours dôactualit®. La solitude à 

deux (1968) est lôhistoire dôun pasteur qui observe la crise de lôhomme ¨ lô®poque de 

lôid®ologie nazi naissante. Côest une crise existentielle de lôhomme qui ne sait pas comment 

agir face au désenchantement des valeurs. Marek Hendrykowski compare le pasteur Hubina 

au Job qui doit vivre le silence divin au moment où il a besoin de réponses483. En plus de cette 

                                                 
481 Cf. LUBELSKI, T., Strategie autorskie w polskim filmie fabularnym lat 1945-1961, RABID 2000, p 19. 
482 Cf. LUBELSKI, T., « Moderato », Film, n°34,1980, pp 3-5. 
483 Cf. HENDRYKOWSKI, M., Stanislaw Rozewicz, ARS NOVA, Poznan 1999, p 81. 
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crise existentielle et philosophique, le pasteur est aussi un homme qui doit résister aux 

tentations et surmonter une crise au sein de son couple.  

Lôaction de Lynx (1981) de Stanislaw Rozewicz se déroule lors de la deuxième guerre 

mondiale, mais le personnage principal vit une situation que ses contemporains pourraient 

vivre. Le thème abordé est la capacité du jugement humain à opérer dans une situation 

pratique. Comment agir lorsquôun inconnu vient se confesser et avoue quôil va commettre un 

crime ? Même si ce crime doit venger une trahison, lôhomme a-t-il droit de faire justice lui-

même ? Stanislaw Rozewicz pose des questions dignes de la critique de la raison pratique 

dôEmmanuel Kant. Les personnages nôexpriment que peu dô®motions et les com®diens 

peuvent parfois paraître très froid, comme les statues des grands philosophes dont la pensée 

est immortelle. Pour les décors, le metteur en scène navigue entre intérieurs et extérieurs, avec 

toujours une relation intime entre les personnages, soulign®e par les jeux dôombres de 

lumières qui viennent accentuer leurs ®tats dô©me. Les com®diens sôexpriment peu, côest la 

mise en scène des décors, le découpage des cadres, les mouvements des caméras et la 

disposition des lumi¯res qui parlent ¨ leur place. Lôexpression des personnages et le rythme 

sont peut-être modérés, contrastant avec une mise en scène pleine de vitalité.  

Lôexigence de r®flexion et de style artistique impos®e par Stanislaw Rozewicz aux 

cin®astes quôil recrute pour TOR sôexprime dans leurs films. Dans son livre consacr® ¨ ce 

cinéaste, Marek Hendrykowski, sugg¯re que la raison de lô®viction de Rozewicz de sa 

fonction de directeur artistique, se cache dans son style. La Solitude à deux (1968) accuse les 

id®ologies totalitaires dô°tre ¨ lôorigine de la crise des valeurs qui nuit ¨ lôexistence humaine. 

Rozewicz donne une s®rie dôinterviews ¨ la presse o½ il explique quôil consacre ses films aux 

affaires intemporelles, universelles, toujours actuelles et sans fronti¯res. Il nôen fallait pas plus 

aux pouvoirs cinématographiques pour voir dans La Solitude à deux une métaphore politique 

qui dérange484.  

Dans la m°me lign®e, Edward Zebrowski est un autre cin®aste de lôensemble TOR qui 

en construisant des ambiances intimes crée des relations entre ses personnages. Tadeusz 

Sobolewski, critique de cin®ma, remarque quôEdward Zebrowski est plus un intellectuel qui 

exprime ses pens®es ¨ travers ses films quôun homme de cin®ma485. Tout comme Stanislaw 

Rozewicz, il se consacre ¨ des probl¯mes universels qui touchent ¨ lôhumain. Son usage du 

cinéma comme moyen dôexpression intellectuelle sôillustre aussi par lôabsence, chez 

                                                 
484 Idem, pp 80 ï 81. 
485 Cf. SOBOLEWSKI, T., « Lôh¹pital de la transfiguration », Filmowy serwis prasowy, 1 ï 15 février 1979, n° 

3/427, p 3. 
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Zebrowski, dôun ma´tre cin®aste. Ses ma´tres se trouvent du c¹t® de la pens®e plus que de 

lôimage : Tomas Mann, Witkacy, Dostoïevski486. Naturellement, on comprend mieux cette 

affiliation avec la littérature quand on sait que le cinéaste compte de nombreux amis 

®crivains, comme Marek Hlasko. Sa sp®cialit® est dô®crire des sc®narios, pas seulement les 

siens, il en fera pour dôautres coll¯gues de TOR, comme Krzysztof Zanussi et Stanislaw 

Rozewicz. Il aide les débutants à construire des dialogues en matière de fiction, comme Irena 

Kamienska. Et tout comme Dostoïevski, Edward Zebrowski cherche à questionner la 

conscience avec son cinéma. Tadeusz Sobolewski attribue à ce choix une conséquence dans le 

traitement des images. Puisque la conscience nôest pas facilement filmable, la tonalit® des 

images dans les films de Zebrowski se caractérise par une « froideur logique » qui met en 

sc¯ne de mani¯re directe les drames de lôesprit487. Selon le critique de cinéma polonais, 

lôh¹pital repr®sent® dans les films du cin®aste : La chance (1970), Le salut (1972) et lôH¹pital 

de la transfiguration (1978) se transforment en une scène de Moralité (genre littéraire). Il est 

vrai que le cinéaste abandonne les descriptions de la réalité au profit du jeu des acteurs, mais 

cela nous semble parcellaire pour affirmer que les films de Zebrowski remplissent les critères 

de la Moralité. Essayons de clarifier ce point.  

La Moralit®, en tant quôun genre litt®raire, a toujours un but didactique et veut à tout 

prix rendre visible la dualit® entre le bien et le mal. Dôailleurs, dans le th®©tre franais du 

XVème siècle, il existait un dispositif scénique semblable à celui des mystères. Les codes 

couleurs (le juste est en bleu, le pécheur en rouge), la disposition de la scène suggéraient les 

choix moraux aux spectateurs488. De ce point de vue, la disposition des éléments de mise en 

scène met au centre le comédien qui représente le genre humain, comme dans la disposition 

de la moralité anglaise Le Château de Persévérance (1425)489. Le genre humain, à la 

recherche du salut, se réfugie dans la tour du château avec ses Vertus pour se protéger de la 

domination de la Folie et du Plaisir qui lôentra´nent vers lôEnfer490. Dans les films dôEdward 

Zebrowski il nôy a pas de jeu de couleurs ou de codes pour distinguer le bien du mal, comme 

dans les Moralités. Ses personnages sont au centre et font un voyage dans la profondeur de 

leur conscience, mais leurs questions sont plus dôordre existentiel que dôordre manichéen, 

                                                 
486 Idem. 
487 Idem. 
488 PICOT, E., « Les Moralités pol®miques, ou la controverse religieuse dans lôancien th®©tre franais », dans 

Bulletin de la Société de l'Histoire du protestantisme français, 3 articles de 1887 à 1906, réunis en un volume, 

Genève, Slatkine, 1970. 
489 Exemple de moralité anglaise du XVème siècle. 
490 Cf. BECK, J., « Sur la moralité de Bien Avise Mal Avisé. Codes et conventions (d'autrefois et d'aujourd'hui) 

du langage des anciens textes dramatiques », Langues, codes et conventions de l'ancien théâtre, éd. Jean-Pierre 

Bordier, Paris, Champion, 2002, pp 45-54. 



 194 

pour distinguer le bien et le mal. En ce sens, Edward Zebrowski est un cinéaste humaniste 

plut¹t quôun metteur en sc¯ne des moralit®s. Tout comme dans La Montagne magique de 

Thomas Mann, les personnages des films dôEdward Zebrowski luttent contre les mécanismes 

dôassujettissement, dô®ducation qui enl¯vent ¨ lôindividu ses capacit®s de r®flexion autonome. 

Dans son entretien avec Malgorzata Dipont, le cin®aste confirme quôil sôagit ¨ propos de 

lôH¹pital de la transfiguration de lutter pour que le personnage principal garde son propre 

regard sur le monde491. Côest pourquoi, il ne veut rien sugg®rer avec sa mise en sc¯ne, 

proposant des décors les plus neutres possible pour faire évoluer ses personnages ; les 

spectateurs sont libres de se forger leur propre avis. Sa force repose sur les scénarios et dans 

la construction des personnages qui sont acteurs de la pensée de Zebrowski, mise en scène via 

le film. La moralité et les mystères sont des genres religieux qui de manière didactique et 

grâce à un dispositif qui met en scène la représentation du bien et du mal, incitent les 

spectateurs à choisir le bien.  

Nous pouvons conclure que le style de Zebrowski nôest pas un style manich®en, mais 

le style dôun cin®aste intellectuel qui nôimpose pas ses d®finitions. Son style laisse une liberté 

dôinterpr®tation totale au spectateur.  

 

2.1.2 Le style de cristal 

 

Krzysztof Zanussi est un autre cinéaste qui utilise avec modération les éléments de 

mise en scène, mais qui sait faire preuve de maestria dans la réalisation de ses films. Cet 

ancien étudiant de physique et de philosophie transpose des questionnements suscités par ces 

disciplines dans ses films. Les critiques confondent souvent, comme dans le cas dôEdward 

Zebrowski, son style narratif avec lôesth®tique de la Moralit®. Or, la mani¯re dont Zanussi 

raconte des histoires est plus complexe que les règles imposées par ce genre littéraire. Inspirés 

par la réflexion de Gilles Deleuze concernant le film La Structure de cristal (1969) de 

Krzysztof Zanussi, nous qualifierons son style de « cristal ».  

Selon Deleuze trois axes d®terminent lôimage-cristal492 : lôactuel devient virtuel et 

inversement, le limpide devient opaque et lôopaque devient limpide en fonction de la 

temp®rature, sôop¯re ®galement lô®change du germe et du milieu. Le philosophe franais 

observe dans les films de Zanussi ce circuit dans le cristal, où « le limpide devient opaque et 

                                                 
491 fragment de lôentretien de Malgorzata Dipont avec Edward Zebrowski pour Zycie Warszawy, 17-18 juin 

1978, in : Filmowy Serwis Prasowy, n°3/427, février 1979, p 4. 
492 Cf. DELUZE, G., Lôimage-temps,  p 94. 
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lôopaque devient limpide en fonction du milieu »493. De même, Zanussi construit ses films sur 

deux points de vue différents que représentent ses personnages. Comme ses collègues, il 

raconte des histoires dôindividus, en les montrant à travers plusieurs éclairages de la vie : en 

collectivit®, en famille et dans lôintimit®. Ces ®clairages d®ploient plusieurs aspects de la vie 

dôun individu, comme une structure cristalline.  

Le film La Structure de cristal traite de deux amis qui ont fait leurs études ensemble, 

et qui se rencontrent des ann®es plus tard. Le savant qui fait une brillante carri¯re ¨ lô®tranger 

vient rendre visite à son ami qui a choisi de vivre à la campagne, dans une station de 

météorologie. Il a renoncé à toute carrière de recherche, m°me sôil ®tait aussi brillant que son 

camarade. Comme dans la structure cristalline, il y a une partie actuelle et virtuelle, limpide et 

opaque qui se permutent lorsque lô®change du germe et du milieu sôop¯re. La carri¯re du 

scientifique de la ville qui paraît lumineuse au début, devient de plus en plus opaque lorsque 

le m®t®orologue explique son point de vue, en explorant son milieu de vie. Lôactuel devient 

virtuel, lôattitude du scientifique qui poursuit une carri¯re ¨ lôinternational semble artificielle. 

Il connaît les noms des grands écrivains, mais ne sait pas discuter du contenu de leurs livres. 

Le limpide devient opaque, sa posture est moins lumineuse confrontée à la joie de la vie du 

météorologue qui vit heureux avec sa femme à la campagne. Zanussi montre dans ses films 

les deux natures du cristal. Ce quôon croit °tre lumineux a toujours une face opaque et ce qui 

semble opaque se transforme en lumineux. Le sens des vies quôil raconte, les valeurs quôil 

nous donne à voir évoluent toujours en fonction du milieu et celui qui observe peut encore 

modifier leurs comportements, comme un physicien qui étudie les particules.  

En ce qui concerne son style de réalisation, Krzysztof Zanussi aime expérimenter avec 

la caméra et avec tous les éléments de la mise en scène. Dans le Camouflage (1976) les 

mouvements panoramiques fluides de la caméra qui suivent les personnages en train 

dôargumenter sugg¯rent lôabsence de parti pris. La pr®dominance du vert et lôusage des grands 

angles rapprochent les spectateurs de la nature dans laquelle vivent les personnages dans le 

film. Dans La vie de Famille (1970) ou dans Derrière un mur (1971) Zanussi construit une 

atmosphère intimiste, semblable à celle de chez Zebrowski et Rozewicz. Il place son histoire 

dans une famille bourgeoise dans le premier et dans lôappartement dôune doctorante dans le 

second. A nouveau, la mise en scène intimiste sert à faciliter le circuit dans le cristal où ce qui 

est limpide devient opaque et réciproquement. Lôillumination (1972) comporte des scènes qui 

ressemblent à des documentaires, et notamment les scènes des opérations. Certaines 

                                                 
493 Idem. 
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d®finitions sont expliqu®es par des philosophes, comme celle de lôç illumination » qui est 

éclairée par Wladyslaw Tatarkiewicz. Cette fois-ci, Zanussi cherche à trouver le sens à 

lôç illumination », cherche à comprendre comment la science, la religion et la philosophie 

expliquent cet ®tat dôesprit. La confrontation de plusieurs discours autour dôun ph®nom¯ne 

nous renvoie ¨ nouveau au processus dô®change dans la structure de cristal.  Zanussi présente 

dans ses films plusieurs possibilit®s de voir et dôappara´tre. Ce sont toutes ces raisons qui nous 

amènent à comparer son style discursif à un style de cristal. 

 

2.1.3 Les esthètes 

 

Janusz Majewski et son élève, Filip Bajon, sont tous deux cin®astes de lôensemble 

TOR, qui non contents de faire réfléchir le spectateur, veulent aussi le divertir. Le premier 

intègre TOR lorsque son ami et professeur, Antoni Bohdziewicz remplace Stanislaw 

Rozewicz à la direction artistique de lôensemble filmique. Filip Bajon est introduit ¨ TOR par 

Witold Zalewski, le directeur litt®raire avec qui il partage la passion de lô®criture. Stanislaw 

Rozewicz connaît la sensibilité artistique de ces deux cinéastes, ses anciens étudiants, et 

accepte de les int®grer dans lôensemble TOR car m°me sôils r®alisent des films qui 

divertissent, ils le font avec un certain enjeu intellectuel.  

Janusz Majewski suit dôabord des ®tudes dôarchitecture pour r®pondre ¨ la demande 

sociale de son père. Son m®moire dôing®nieur porte sur la construction dôun Studio de 

fabrication de films ¨ Lodz. Côest une occasion pour rentrer en contact avec les directeurs de 

lôEcole du Cin®ma494. Pendant ses études, il partage un appartement avec Roman Polanski et 

entretient des liens dôamiti® avec Stanislaw Grochowiak, po¯te et dramaturge polonais. Il est 

important de rappeler ces éléments qui ne seront pas sans effet sur le style de réalisation et 

dô®criture de Majewski. Tout dôabord, en tant quôarchitecte, il construit ses films de plusieurs 

briques qui donnent un ensemble, des fondations à son bâtiment. La construction du scénario 

et la conception de la réalisation sont envisagées en fonction de la scénographie en vue. 

Majewski a été scénographe sur trois films de ses collègues et par son ®ducation dôarchitecte, 

il ®crit tout de suite ses films avec les images et pour lôimage495.  

Chaque détail est important pour ce réalisateur, car tout contribue à la construction de 

lôimage. Lors du tournage de son film lôH¹tel Pacific (1975) Janusz Majewski surprend un 

                                                 
494 Cf. MAJEWSKI, J., Retrospektywka, Warszawskie Wydawnictwo Literackie MUZA SA, Warszawa 2001, p 

15. 
495 LIPINSKA, K., entretien avec Janusz Majewski, juillet 2013. 
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assistant cam®ra par son calcul des distances pour r®gler la nettet® de lôimage. Un couturier 

doit refaire le costume dôun soldat dans La Leçon de la langue morte (1979) car il ne 

reproduit pas correctement les habits de lô®poque selon le cin®aste. Si lôon consid¯re, comme 

le veut bien le droit polonais, que lôauteur est collectif et dispers® dans lôîuvre on peut vite se 

rendre compte que côest bien le r®alisateur, v®ritable chef ¨ bord, qui dirige le film. Janusz 

Majewski, tel un capitaine de navire, guide son personnel vers sa vision du film. Au final, les 

tonalités des couleurs, le choix des objectifs, les mouvements de caméra, les costumes, tout 

est réfléchi et tout a un sens dans ses films. Son style se caractérise par une esthétique 

raffin®e, parsem®e dôun humour inspir® de lôironie de la r®daction dôune revue polonaise 

Przekroj. Lôingr®dient final de ce style est une inspiration tir®e du cin®ma am®ricain496, 

injecté à petites doses car mal perçu par les pouvoirs cinématographiques de lô®poque. Si 

Tadeusz Lubelski qualifie le style filmique de Stanislaw Rozewicz de Moderato, nous 

gardons cette terminologie musicale pour qualifier le cinéma de Janusz Majewski comme 

Allegro, un style vif au regard de lôusage des ®l®ments de r®alisation pour mettre en scène une 

histoire. 

Un autre cin®aste membre de TOR m®rite, comme Janusz Majewski, dô°tre qualifi® 

dôesth¯te. Il sôagit de Filip Bajon. Selon Ewelina Nurczynska-Fidelska, ce cinéaste est un 

auteur « pr®cieux dans lôart filmique car manifestant très clairement son propre moi »497. 

Nous observons que tous les styles des cin®astes de lôensemble TOR communiquent cette 

d®marche personnelle dôauteur.  

Revenons à Filip Bajon. Cet ancien écrivain de formation juridique, utilise dans ses 

films des symboles raffinés pour parler de la déchéance de la culture. « Lôop®ra est mort cette 

nuit »498 - annonce une enfant dans lôAria pour un athl¯te (1979) lorsquôune bataille de la 

lutte ¨ lieu sur la sc¯ne dôun op®ra. Lôop®ra repr®sente ici la haute culture confrontée à la 

popularité naissante de la culture de masse symbolisée par une discipline sportive qui est en 

lôoccurrence la lutte. Le journaliste, Lech Kurpiewski, affirme que cette id®e est conduite par 

« le raffinement de symboles culturels comme Salomé dôOscar Wilde, le climat de Paris de la 

fin de XIX ème siècle semblable à celui des tableaux de Toulouse-Lautrec, la représentation de 

la force physique symbolisée par Atlas soutenant la vo¾te c®leste dans lôattente dôun 

remplaçant ». De même, « le lutteur Wğadysğaw G·ralewicz, tout comme Atlas, est pi®g® par 

                                                 
496 Cf. MAJEWSKI, J., Ostatni klaps. Pamietnik moich filmow, Wydawnictwo Autorskie Katarzyna Grochola, 

Warszawa 2006, p 15. 
497 Cf. NURCZYNSKA-FIDELSKA, E., p 11. 
498 citation du film de Filip Bajon « Aria pour un athlète », 1979. 
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lôhistoire qui se montre plus forte que lui »499. Dans sa série de films réalisés pour la 

télévision, certains dirigeants culturels voient dans le sport une métaphore politique500. Les 

films de Bajon évoquent une ambiance myst®rieuse qui nôest pas toujours saisissable par le 

texte. Comme dans la littérature de Mann, Hesse ou Eliot501. 

Dans le fonctionnement du sport, nous pouvons observer certains mécanismes de 

promotion sociale qui sont universels. Selon Filip Bajon « le sportif ne peut pas être 

autonome, il est piégé par les mécanismes et les dommages et int®r°ts. Jôai voulu d®voiler les 

coulisses du sport, montrer sa diversité et son ambiguïté »502.  Une Limousine daimler benz 

(1981) parle aussi de la crise de la culture, mais cette fois-ci elle est comprise dans le sens 

quôHannah Arendt donne ¨ ce terme. Côest une crise qui arrive avec le nazisme et d®truit tout 

ce qui est en rapport à la pensée. Filip Bajon raconte les problèmes de lôhumanit® en soignant 

lôesth®tique avant tout. Côest un ma´tre de la m®taphore et du symbolisme qui veut que ç le 

film soit lôart et non pas le suppl®ment dôun journal quotidien, il faut quôil naisse de la 

discussion et quôil lôinitie »503. 

 

2.1.4 Les réalistes allégoristes 

 

Antoni Krauze arrive à TOR au même moment où Krzysztof Zanussi devient le 

premier assistant de réalisation sur le film La Structure de cristal (1968). Côest Stanislaw 

Rozewicz qui invite Antoni Krauze et tr¯s rapidement sôoccupe de son premier film de fiction 

télévisé Monidlo (1969)504. Pour Krzysztof Kieslowski, côest Edward Zebrowski qui 

lôintroduit ¨ TOR. Il r®alise son premier film de fiction Le Personnel, en 1975. Tous deux ont 

débuté leur carrière comme documentaristes.  

Aleksander Jackiewicz décrit Antoni Krauze comme un réalisateur ï réaliste, en 

expliquant quôil soigne la v®rit® des comportements des personnages en engageant des 

comédiens non-professionnels dans ses films, côtoyant des réalisateurs professionnels. Il se 

soucie aussi de lôauthenticit® des lieux, en tournant dans des d®cors naturels505. Jerzy 

Niecikowski considère Antoni Krauze (exception faite de Wojciech Has), comme « le seul 

                                                 
499 KURPIEWSKI, L., « Aria pour un monde en décomposition », Polska, n° 7, juillet 1981. 
500 LIPINSKA, K., entretien avec Filip Bajon, août 2013. 
501 MRUKLIK, B., « Chacun doit avoir son histoire », entretien avec Filip Bajon, KINO, novembre 1979, n° 167. 
502 KURCZAK, A., « Dramaturgie du sport ¨ lô®cran », entretien avec Filip Bajon, Sport, n° 63, le 30 mars 1978. 
503 BUJAS, A., « Start des jeunes : la rencontre avec le spectateur », Trybuna ludu, n° 8, le 3 janvier 1980. 
504 LIPINSKA, K., entretien avec Antoni Krauze, juin 2013. 
505 JACKIEWICZ, A., « Lôhistoire sur un acteur en advenir », Zycie literackie, n° 39, le 23 septembre 1973. 
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cin®aste polonais int®ress® par lôall®gorie »506. Il nôest pas seul, puisque le style de réalisation 

de Filip Bajon est fond® sur lôall®gorie. Cependant, Antoni Krauze, tout comme Krzysztof 

Kieslowski, a un vrai talent pour intégrer des éléments allégoriques, comme du sang qui coule 

du plafond dôun appartement dans un verre, dans le Doigt de dieu (1972) où encore un cheval 

blanc qui traverse un téléviseur débranché dans La Paix (1976). 

Antoni Krauze, dans sa carrière de cinéaste, navigue entre un style réaliste et un style 

plus féerique en allant dans Le Doigt de Dieu vers le réalisme magique. Lô®tat psychique du 

h®ros qui essaye sans succ¯s depuis plusieurs ann®es dôentrer au Conservatoire dôArts 

Dramatiques, sa pers®v®rance et sa fatigue m°l®s sont illustr®es au travers dô®l®ments irr®els 

comme le sang qui coule du plafond. Le contexte social, les conditions de vie des personnages 

sont reproduites avec le souci du détail pour reproduire la réalité. Dans Le Voyage en Arabie 

(1979) la magie vient dans la d®nomination de la maladie mortelle. Lôamie de lôh®roµne avoue 

souffrir ¨ cause dôune amibe, une mani¯re litt®raire dôappeler un cancer. La force du style 

dôAntoni Krauze est de placer lôhistoire dans un contexte r®el qui est passif par rapport ¨ la 

psyché de ses personnages. Les Prévisions météo (1982) est une décision collective magique. 

Un groupe de personnes ©g®es dôune maison de retraite d®cide de fuir la triste r®alit® au lieu 

dôattendre passivement la mort. Le style de Krauze sôexprime par le choix de ses personnages 

de ne pas se laisser faire par la vie. 

Chez Krzysztof Kieslowski, les personnages ne sont pas non plus passifs face à la vie. 

Ils prennent leur vie entre leurs mains en refusant toute forme de d®terminisme social. Côest ¨ 

eux de d®cider des r¹les quôils doivent jouer dans leurs vies : ouvrier ï père ou artiste ï libre 

(Le profane, 1979), directeur dôusine ou grand-père poule (La cicatrice, 1976), collègue 

solidaire ï carriériste (Personnel, 1975). La réalité documentée au début par Kieslowski laisse 

de plus en plus de place au mystère et à la métaphysique.  

Antoni Krauze et Krzysztof Kieslowski sont les deux réalisateurs dont le style se 

caractérise par une description réaliste de la vie, par la mise en évidence du visible, mais en 

sugg®rant en m°me temps la magie invisible qui existe, insaisissable ¨ la description. Dôo½ la 

nécessité de raconter des histoires avec le dispositif filmique. 

 

 

 

                                                 
506 NIECIKOWSKI, J., « Le troisi¯me îil », Film, n° 7, le 12 février 1989. 




